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D I S C O U R S D U B U D G E T 

INTRODUCTION 

M o n s i e u r l e P r é s i d e n t , 

D' année en année, on constate une augmentation croissante 
des dépenses publiques au Québec. Cette tendance résulte des 
responsabilités nouvelles que notre population a voulu confier à son 
gouvernement et dont ce dernier essaie de s'acquitter avec le plus 
d'efficacité possible. 

On sait aussi que, par son action, l'État peut exercer une influence 
majeure sur la situation économique générale. Il s'agit là d'une des 
fonctions auxquelles un gouvernement moderne ne peut échapper. 

Dans l'annexe I de ce discours, on trouve un exposé de la situation 
économique générale du Québec. Dans une seconde annexe, il s'agit 
des activités et des projets des divers ministères du gouvernement. 
Ces deux annexes ont été déposées en Chambre hier. Nous avons 
pensé ajouter à ce discours une troisième annexe, soit un rapport 
de la Commission royale d'enquête sur la fiscalité, à cause de son 
influence sur certaines propositions que le gouvernement soumettra 
à l'Assemblée législative. 

* 

Comme par les années passées, un premier chapitre traite de la 
situation financière du Québec, et un second de la situation écono
mique actuelle. Au troisième chapitre, je vous entretiendrai des 
prévisions pour l'exercice financier 1965/66. 
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D I S C O U R S D U B U D G E T 

C H A P I T R E I 

L A S I T U A T I O N F INANCIÈRE D U QUÉBEC 

Je tiens tout d'abord, monsieur le Prés ident , à résumer t rès b r i èvement 
les r é su l t a t s définitifs de l'exercice 1963/64 pour lesquels les Comptes publics 
ont é té d i s t r ibués au début de la session. Je passerai ensuite à une revue som
maire des revenus et des dépenses de l'exercice qui vient de se terminer et, 
dans un dernier chapitre, j'examinerai les prév is ions pour l'exercice 1965/66. 

1 — Les résultats définitifs de l'exercice 
1963/64 

Les r é su l t a t s définitifs de l'exercice 1963/64 se sont avé rés plus favo
rables que ceux que j'avais annoncés dans le discours du budget du 24 avri l 
1964. 

Les revenus ont été de $8,875,527 supér ieurs à ceux que j'avais alors 
prévus . Cette amél iora t ion de 0.95% est surtout attribuable à une hausse 
de paiements de péréqua t ion ($4,237,275), au rendement accru de l ' impôt 
sur les sociétés ($2,867,647) et des revenus de la Rég i e des alcools du 
Québec ($1,520,283). Par ailleurs, pour un certain nombre de postes, les 
revenus sont restés légèrement infér ieurs aux sommes que j'avais prévues en 
avril dernier. 

D'autre part, les dépenses ordinaires sont restées de $1,536,905 infér ieures 
aux prévis ions, soit une réduct ion de 0.17% par rapport au total ind iqué i l 
y a un an. 

L a hausse des revenus et la légère baisse des dépenses se sont traduites 
par une amél iora t ion de $10,412,432 du surplus au budget ordinaire qui a é té 
ainsi porté de $25,185,400 au chiffre de $35,597,832 publ ié dans les Comptes 
publics. 
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Les prév is ions pour les immobilisations ont é té dépassées de $433,201 
soit de 0.27 %, et les dépenses extraordinaires ont été de $14,052, soit de 0.04% 
supér ieures à l'estimation du discours du budget. 

Je suis justement fier de l'exactitude de ces pronostics et je tiens à fél iciter 
les fonctionnaires du min is tère des finances, du minis tère du revenu et du 
Bureau du contrôleur de la trésorer ie qui les ont é t ab l i s . 

E n résumé, voici la comparaison entre les prév is ions du discours du 
budget du 24 avril 1964 et les chiffres définitifs. 

R E V E N U S E T DÉPENSES 

POUR 1963/64 

Discours du 
budget 

du 24 avril 1964 

Résul ta ts définitifs 
inscrits aux 

Comptes publics 

Revenus $932,479,600 

907,294,200 

$941,355,127 

905,757,295 

Surplus au compte ordinaire 

Immobilisations 

$932,479,600 

907,294,200 

$941,355,127 

905,757,295 

Surplus au compte ordinaire 

Immobilisations 

25,185,400 

160,619,000 

35,597,832 

161,052,201 

25,185,400 

160,619,000 

35,597,832 

161,052,201 

135,433,600 125,454,369 

34,085,625 34,099,677 

2 — L'exercice financier 1964/65 

a) SITUATION BUDGÉTAIRE 

Pour ce qui est de l'exercice qui s'est t e rminé i l y a huit jours, on se 
rappelle que le budget des dépenses pour 1964/65 qui avait été déposé en 
Chambre le 24 février 1964 et qui é t a i t résumé au tableau 4 de mon dernier 
discours s 'é tabl issa i t à $1,229,378,600. 

Par la suite, à la lumière de l'augmentation progressive des revenus et 
en raison, d'une part, de la lég is lat ion édictée après le dépôt du budget initial 
et, d'autre part, de faits nouveaux tels que l'augmentation des traitements des 
fonctionnaires provinciaux de façon à tenir compte des présentes normes du 
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marché du travail, quatre budgets supp lémenta i r e s et deux mandats spéc iaux 
ont été adoptés . E n voici l ' énuméra t ion : 

C H I F F R E S D ' E N S E M B L E POUR L ' A N N E E F I N A N C I E R E 
1964 / 65 

Budget des dépenses 1964/65 ............ 

Premier budget supplémentaire .............. 

Deuxième budget supplémentaire ............ 

Troisième budget supplémentaire ........... 

Quatrième budget supplémentaire .............. 

Mandats spéciaux 

T O T A L 

$1,229,378,600 

19,869,700 

5,800,000 

37,679,600 

7,020,000 

500,000 

$1,300,247,900 

Il importe de souligner ici que l ' énuméra t ion des dépenses votées ne 
constitue qu'un plafond qui n'est jamais ent i è rement atteint : c'est ainsi qu' i l 
est a r r ivé que des créd i t s aient fait l'objet d'une nouvelle inscription dans un 
budget supp lémenta i r e pour remédier à une phraséologie défectueuse et, d'autre 
part, l ' expér ience prouve que bien souvent des projets ne peuvent être réa l isés 
en cours d'exercice et que certains c réd i t s restent inut i l i sés en tout ou partie. 

A u total de $1,300,247,900, j'ajoute divers créd i t s autor i sés par statuts. 
Pour l'exercice 1964/65, le plus important est la part de la taxe de vente a t t r ibuée 
aux munic ipa l i t é s , soit une somme de $83.5 millions payable à m ê m e le fonds 
consolidé du revenu, en vertu de la loi 12-13 E l i z . II , c. 28. 

On se souviendra q u ' à la suite du rapport provisoire soumis par la Com
mission d ' enquê te sur la fiscalité, la taxe de vente fut, à compter du 25 avril 
1964, uniformisée à 6% à travers toute la province. Les principales raisons 
qui ont mot ivé l 'adoption de cette mesure peuvent se résumer ainsi : 

a) Fermeture des voies d 'évas ion qui provenaient de la mul t ip l i c i t é des 
taux de la taxe de vente, soit 4%, 5% ou 6% selon les mun ic ipa l i t é s ; 

b) nécessi té d'augmenter le revenu des mun ic ipa l i t é s et d ' a t t énue r ainsi 
les pressions qui ne cessaient de s'exercer sur l ' impôt foncier ; 

c ) introduction d'un début de péréqua t ion municipale, grâce à l ' é t a 
blissement d'une remise minimum de $2.50 par tê te à chaque munic ipa l i t é de la 
province. 
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L'augmentation du rendement de la taxe de vente peut se résumer ainsi : 

Exercice financier terminé le 31 mars 
Part 

provinciale 
Part 

municipale Total 
Exercice financier terminé le 31 mars 

En. millions de dollars 

1964 $164.4 
201.5 

$ 59.5 
83.5 

$223.9 
285.0 1965 (estimation) 

$164.4 
201.5 

$ 59.5 
83.5 

$223.9 
285.0 

Augmentation 

Pourcentage d'augmentation 

$ 37.1 $ 24.0 $ 61.1 Augmentation 

Pourcentage d'augmentation 22.6% 40.3% 27.3% 

Comme je l 'ai exp l iqué dans mon discours du budget de l 'an dernier, 
i l s'agissait là d'une mesure purement temporaire qui maintenait l'ancien sy s t ème 
de répar t i t ion par zones, mais qui permettait à toutes les munic ipa l i t é s de 
bénéficier de l'accroissement fédéral du rendement de la taxe de vente et d'être 
assurées d'un montant minimum de $2.50 par habitant. 

Pour l'exercice 1964/65, chaque munic ipa l i t é recevra la somme qu'elle a 
touchée en 1963/64, plus sa part de l'accroissement généra l du rendement de 
la taxe de vente. Lors du débat sur le budget, mon col lègue, le ministre du 
revenu, avait es t imé à 24% le taux d'accroissement généra l de la taxe de vente. 
Je suis heureux d'affirmer aujourd'hui que ce pourcentage dépassera nos pré
visions et qu' i l s ' é tab l i ra à plus de 25%. 

Ce revenu accru, plusieurs maires me l'ont affirmé au cours de l ' année , 
a permis aux munic ipa l i t é s d'assumer des responsabi l i tés nouvelles et même, 
dans certains cas, de rédui re l ' impôt foncier. 

Dans mes prévis ions du 24 avril 1964, j'avais est imé à $189 millions le 
rendement de la taxe de vente pour l'exercice 1964/65. Je tiens à signaler qu'i l 
s'agissait là du montant net revenant à la province, une fois effectuée la remise 
aux mun ic ipa l i t é s . Les é t a t s financiers que je dépose aujourd'hui montrent au 
tableau 1 que le rendement de la taxe de vente sera de $285 millions pour l'exercice 
1964/65. Il s'agit du montant global qui aura été perçu en taxe de vente. 
L a somme a t t r i buée aux munic ipa l i t é s , es t imée à $83.5 millions, appa r a î t au 
tableau 2 comme dépense du min is tère du revenu. 

Dans mes prévis ions budgé ta i r e s de l 'an dernier, j'ai dû indiquer le 
montant net de la taxe de vente, et non le montant brut, parce que la légis lat ion 
uniformisant la taxe de vente à 6% à travers toute la province n ' é t a i t pas encore 
adoptée . J ' a i dû suivre la procédure en vigueur à ce moment - l à . 
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Tableau 1 

PRÉVISIONS DES REVENUS pour l ' a n n é e financière 1964/65 

(Revenus pour 11 mois et é v a l u a t i o n pour 1 mois) 

Revenus fiscaux : 

Corporations : 
Capital et places d'affaires $ 33,902,000 
Profits 126,000,000 

Profits d'exploitation minière 
Profits sur les opérat ions forestières. 
Revenu des particuliers 
Successions 
Ventes au détail 
Gazoline 
Tabac 
Repas 
Courses 
Divertissements 
Transferts de valeurs mobilières ................ 
Mutations de propriétés 

Privi lèges, honoraires, licences, permis et divers 
Ventes et services 
Intérêts 
Amendes et confiscations 
Recouvrements 

Régie des alcools du Québec: 
Revenus nets d'exploitation 
Permis et droits 

Gouvernement du Canada: 
Subside basé sur la population 
Péréquat ion 
Compensation au titre du retrait des programmes con

joints 
Contributions afférentes aux années antér ieures en 

rapport avec certains programmes conjoints 
Part de l' impôt sur le revenu des compagnies d'électri

cité, gaz et vapeur 

Total des revenus 

$159,902,000 
5,530,000 
4,500,000 

174,000,000 
43,000,000 

285,000,000 
164,000,000 
26,000,000 
13,525,000 
8,682,000 
2,702,000 
2,000,000 

124,000 

39,375,000 
20,165,000 

3,895,500 
104,405,500 

20,000,000 

4,162,500 

4.250,000 

888,965,000 
120,825,200 

1,746,700 
8,257,800 
2,576,200 
3,818,600 

59,540,000 

136,713,500 

$1,222,443,000 
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Tableau 2 

PRÉVISIONS DES DÉPENSES ORDINAIRES 
E T E N IMMOBILISATIONS 1964/65 

(Dépenses effectives pour 11 mois et é v a l u a t i o n pour 1 mois) 

M i n i s t è r e s To ta l Ordinaires E n immobi 
lisations 

Affaires culturelles $ 4,618,000 $ 4,538,000 $ 80,000 
Affaires fédérales-provinciales 108,000 108,000 — 
Affaires municipales 22,835,000 22,835,000 — 
Agriculture et colonisation 69,235,000 63,900,000 5,335,000 

4,498,000 4,118,000 380,000 
340,212,000 332,412,000 7,800,000 
162,177,000 158,077,000 4,100,000 

Finances 16,099,000 16,099,000 — 
Industrie et commerce 7,324,000 6,812,000 512,000 

3,310,000 3,310,000 — 
Procureur général 34,151,000 34,151,000 — 
Revenu 94,246,000 94,246,000 — 

12,126,000 9,636,000 2,490,000 
Santé 244,322,000 236,091,000 8,231,000 
Secrétar ia t de la province 4,503,000 4,503,000 — 

14,373,000 12,756,000 1,617,000 
9,244,000 8,664,000 580,000 

Transports et communications 7,493,000 7,493,000 — 
Travail 4,820,000 4,820,000 — 
Travaux publics 44,155,000 21,524,000 22,631,000 
Voirie 222,255,000 69,255,000 153,000,000 
Provision pour créances douteuses 3,000,000 3,000,000 — 

$1,325,104,000 $1,118,348,000 $206,756,000 
Service de la dette 68,380,000 68,380,000 — 

Total $1,393,484,000 $1,186,728,000 $206,756,000 

Ordinaires : 
Revenus 

S O M M A I R E 

D é p e n s e s : 
Ordinaires $1,118,348,000 
Service de la dette 68,380,000 

Surplus au compte ordinaire 

Immobilisations 

Extraordinaires : 
Loi du financement des investissements universitaires 

Investissements en vertu de la loi concernant l'exposition uni
verselle canadienne 

$1,222,443,000 

1,186,728,000 

35,715,000 

$ 206,756,000 

$ 36,000,000 

$ 9,300,000 
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Affaires fédérales-provinciales 
Affaires municipales 
Agriculture et colonisation 
Conseil exécutif 
Éducat ion 
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Finances 
Industrie et commerce 
Législation 
Procureur général 
Revenu 
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Santé 
Secrétar ia t de la province 
Terres et forêts 
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Transports et communications ................. 
Travail 
Travaux publics 
Voirie 
Provision pour créances douteuses 

Service de la dette 

Total 



E n comparant les prévis ions budgé t a i r e s faites lors de mon exposé du 
24 avril 1964 avec les é t a t s provisoires des revenus et des dépenses (tableaux 1 
et 2), une remarque analogue à celle que je viens de faire relativement à la taxe 
de vente doit être faite en ce qui regarde l ' impôt sur le revenu des particuliers 
et la compensation monéta i r e au titre du retrait de certains programmes con
joints. A u cours du dernier trimestre, à savoir pour la pér iode du 1er janvier 
au 31 mars 1965, les prév is ions de plusieurs min is tè res ont é té profondément 
modifiées par le retrait du Québec de 29 des 44 programmes conjoints auxquels 
i l adhéra i t . Ce retrait s'est effectué moyennant une compensation fiscale de 
vingt points relative à l ' impôt sur le revenu des particuliers et à une com
pensation financière éga le à la différence entre le rendement de la compen
sation fiscale et le coût réel des programmes. 

Encore ici, une somme importante a été a jou tée aux revenus sous les 
rubriques de l ' impôt sur le revenu des particuliers et de la compensation au 
titre du retrait des programmes conjoints. U n autre montant a été a jou té aux 
dépenses des différents min is tères pour lesquels i l y a eu retrait de programmes 
conjoints. 

Dans le cas de la taxe de vente ainsi que dans celui du retrait de certains 
programmes à frais pa r t agés , i l ne s'agit donc pas d'estimation fautive, mais 
de montants qui, à la suite de lois ou d'ententes u l té r i eures à la présenta t ion 
de mon budget de l 'an dernier, ont été a jou té s à la fois aux revenus et aux dé
penses, ne modifiant en rien le résu l ta t net des opéra t ions f inancières du gouver
nement. E n fait, le surplus probable de l'exercice financier 1964/65 ($35,715,000) 
est analogue à celui qui avait été p révu l 'an dernier ($35,476,400). Est- i l 
besoin d'ajouter que ce surplus probable de $35,715,000 n'est pas un chiffre 
définitif. 

Je dois aussi rappeler que les dépenses afférentes aux investissements 
universitaires et à l 'Exposit ion de 1967 ont été autor i sées par des lois spéc ia les 
et qu'elles n'entrent pas dans le calcul des dépenses ordinaires et en immo
bilisations. 

Les fonctionnaires du minis tère des finances ont é tud ié attentivement 
les suggestions que l'honorable député de Saint-Jacques avait formulées dans 
son intervention du 30 avril 1964 en réponse à mon dernier discours du budget. 

Je suis donc heureux de déposer les trois nouveaux tableaux suivants : 

Bilan comparatif au 29 février 1964 et 28 février 1965 

(voir tableau, pages 16 et 17) 

Examen fait de la situation, mes fonctionnaires en sont venus à la con
clusion que la période ex t r êmement l imi tée qui s 'écoule entre le 20 mars (date 
à laquelle sont devenues disponibles les prévis ions pour l'exercice en cours 
dont la comptab i l i t é reste ouverte j u s q u ' à la fin d'avril) et le début d'avril 
(date normale pour le discours du budget) rend virtuellement impossible la 
confection d'un bilan provisoire au 31 mars. 
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I l faut en effet souligner que le s y s t ème « recettes et déboursés » qui 
est suivi par le gouvernement fédéral et les autres provinces est beaucoup 
plus simple que celui des revenus et dépenses en vigueur au Québec depuis 1932. 
E n effet, dans notre cas bien des chiffres ne peuvent être é t ab l i s que par une 
é tude de la comptab i l i t é des min is tères postérieure à la fermeture de livres. 
I l s'ensuit que des différences importantes risqueraient de se produire entre 
un tel bilan provisoire et le bilan définitif qui est généra l ement dressé en septembre 
après la parution de l ' é t a t des revenus et des dépenses dans la Gazette Officielle 
du dernier samedi du mois d ' août . 

État de la dette consolidée au 28 février et au 31 mars 1965 

(voir tableau, pages 18 et 19) 

Bien que cet é t a t comporte une estimation des revenus des fonds d'amor
tissement et des remboursements des obligations d ' épargne au cours du mois 
de mars, tout porte à croire que le chiffre final se rapprochera de très près de 
celui qui figurera au bilan définitif. 

État comparatif indiquant Les principales dépenses ordinaires 
mentionnées aux budgets de certains ministères, 

dont La dépense probable pour 1964/65 sera supérieure à $50,000,000. 
(voir tableau, page 20) 

E n plus d'indiquer les dépenses réel les pouf 1963/64 et les dépenses 
probables pour 1964/65, une colonne fait ressortir les prév is ions de dépenses 
pour 1965/66. 

I l n'a pas é té possible de donner suite à la suggestion de publier des é t a t s 
analysant les dépenses d ' après leur nature et leur fonction. 

Rappelons en effet que, depuis 1956, ces tableaux statistiques figurent 
sous leur forme actuelle aux comptes publics. Leur é tab l i s sement nécess i te 
toutefois de longues é tudes . Il n'est donc pas possible de procéder imméd i a t emen t 
et rapidement aux analyses déta i l l ées des chiffres qui, pour la plupart, ne sont 
disponibles que beaucoup plus tard. 

J'ajoute qu'au fur et à mesure de la mécan i sa t ion de nos opéra t ions , 
nous nous proposons d'utiliser sur une plus grande échel le des techniques de 
codification. Nous pourrons ainsi, à l'avenir, publier des documents statisti
ques plus nombreux. 
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b) M O U V E M E N T DES EMPRUNTS 

Dans le discours du budget que j'ai prononcé le 24 avril dernier, j'avais 
éva lué nos besoins d'emprunt pour l ' année à venir à environ $550 millions dont 
$350 millions pour la province et $200 millions pour l 'Hydro-Québec . 

E n fait les émiss ions de la province se sont é levées à un total de 
$293,908,000. Par ailleurs, l'Office des autoroutes a emprunté $50,000,000 pour 
rembourser partiellement les avances que la province lui avait consenties et pour 
la construction de l'autoroute des Cantons de l 'Est . Quant à l 'Hydro-Québec , 
elle a e l le-même emprunté $235 millions. Le total d'ensemble s'est ainsi é levé à 
$578,908,000. 

D 'av r i l 1964 à janvier 1965 les in té rê t s sur le marché des obligations ont 
manifesté une tendance à la baisse en raison, entre autres, des efforts de la 
Banque du Canada pour réduire l ' éca r t entre le rendement des emprunts au Ca
nada et aux Éta t s -Un i s . Depuis février toutefois, cette tendance s'est renversée 
à la suite des directives du gouvernement des Éta t s -Uni s , directives dest inées à 
remédier au déficit de la balance amér i ca ine des paiements et, de là , à enrayer 
l 'érosion des disponibi l i tés monéta i re s g râce à une réduct ion sensible des em
prunts que les canadiens pourront effectuer aux Etats-Unis. 

Le tableau suivant montre, pour quelques mois récents , le mouvement 
qui s'est produit dans le rendement de deux émiss ions typiques. 

R E N D E M E N T D E D E U X É M I S S I O N S T Y P I Q U E S 

Fin du mois Canada 4½% - 1983 Québec 5½% - 1980 

1964: 

Avril 5.22% 5.67% 

Juillet 5.23 5.72 

Octobre 5.09 5.55 

Décembre 5.02 5.58 

1965 : 

Janvier 4.95 5.50 

Février 5.11 5.59 
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BILAN C O M P A R A T I F 

A C T I F 

DISPONIBILITÉS : 
Espèces en caisse et en 

banque 
Placements temporaires 
Valeurs diverses 
Comptes à recevoir (moins 

provision) 
Intérêts courus 

F O N D S E N FIDÉICOMMIS : 
Espèces en caisse et en 

banque 
Valeurs diverses 

PRÊTS ET A V A N C E S moins 
provision 

SOCIÉTÉ G É N É R A L E DE FI
N A N C E M E N T 

B A N Q U E C A N A D I E N N E N A 
T I O N A L E 

Total de l'actif disponible 
et réalisable 

28 février 
1965 

29 février 
1964 

28 février 
1965 

29 février 
1964 

PASSIF 

EXIGIBILITÉS : 

$ (6,843,530) 
40,000,000 
3,708,708 

$ 12,103,525 
10,000,000 
3,790,885 

Chèques en circulation 
Comptes à payer 
Intérêts courus 

$ 62,747,706 
15,218,996 
23,066,664 

$ 54,901,560 
17,047,228 
17,427,995 

109,310,367 81,546,329 
183,836 

101,033,366 89,376,783 81,546,329 
183,836 

146,175,545 107,624,575 

D É P Ô T S EN FIDÉICOMMIS: 

24,669,464 
17,752,291 

22,201,951 
19,628,200 

Dépôts judiciaires 
Autres dépôts 

9,471,087 
32,950,668 

9,084,143 
32,746,008 

42,421,755 41,830,151 42,421,755 41,830,151 

275,593,557 273,828,433 
R E V E N U S DIFFÉRÉS 27,160,296 36,076,090 

275,593,557 273,828,433 

5,000,000 5,000,000 
D E T T E S ASSUMÉES PAR LA 

P R O V I N C E 97,396,588 88,839,607 

714,286 
D E T T E CONSOLIDÉE: 

Emprunts obligataires 
moins fonds d'amortisse
ment et fonds spécial pour 
le rachat de la dette 

469,190,857 428,997,445 

D E T T E CONSOLIDÉE: 

Emprunts obligataires 
moins fonds d'amortisse
ment et fonds spécial pour 
le rachat de la dette 768,615,633 692,812,791 



G O U V E R N E M E N T D U C A N A D A 2,300,711 2,300,711 

DÉPENSES DIFFÉRÉES : 
Escompte sur obligations 

Règlement des dettes sco
laires en 1947 

D É P E N S E S E X T R A O R D I N A I 
R E S : 
Investissements univer

sitaires 
Exposition universelle ca

nadienne de 1967 

I M M O B I L I S A T I O N S m o i n s 
amortissement accumulé 

18,149,147 

14,989,300 

33,138,447 

131,511,277 

7,685,625 

139,196,902 

1,680,661,554 

2,324,488,471 

15,784,038 

16,227,800 

32,011,838 

80,139,109 

1,085,625 

81,224,734 

1,467,280,433 

2,011,815,161 

Estimation de la dette indirecte (emprunts et autres engagements) 
au 28 février 1965 : $2,269,235,915, dont $1,738,357,518 pour 
les emprunts garantis de l 'Hydro-Québec et de ses filiales. 

Obligations d'épargne 
Billets payables à British 

Columbia Hydro and 
Power Authority 

Obligations émises à la 
Banque Canadienne Na
tionale, 14 Geo. VI, c. 3. 

219,854,300 

100,000,000 

158,007,150 

714,286 

1,088,469,933 851,534,227 

Dette totale 1,356,481,938 1,107,656,858 

S U R P L U S A P P R O P R I É 33,517,102 29,839,941 

S U R P L U S C O N S O L I D É 934,489,431 874,318,362 

2,324,488,471 2,011,815,161 

L A S I T U A T I O N D E L ' E N C A I S S E 
P E U T S E R É S U M E R C O M M E 
SUIT : 

Espèces en caisse et en ban
que (6,843,530) 12,103,525 

Fonds en fidéicommis 24,669,464 22,201,951 

À D É D U I R E : 
17,825,934 34,305,476 

À D É D U I R E : 

Chèques émis et en circula
tion 62,747,706 54,901,560 

D É C O U V E R T A U X L I V R E S 44,921,772 20,596,084 



D E T T E CONSOLIDEE A U 28 FÉVRIER 1965 

Date d'émission 

E M P R U N T S O B L I G A T A I R E S : 

15 mars 1949 
1 octobre 1950 
1 avril 1951 
1 décembre 1952 

15 avril 1953 
1 février 1954 
1 juillet 1954 
1 juillet 1955 

15 janvier 1957 
1 octobre 1959 

15 août 1960 
15 août 1960 
1 février 1961 
1 février 1961 
1 juin 1961 
1 juin 1961 
1 août 1961 
1 août 1961 

15 janvier 1962 
15 janvier 1962 
2 avril 1962 
2 avril 1962 
1 août 1962 
1 août 1962 

15 décembre 1962 
15 décembre 1962 
15 octobre 1963 
15 octobre 1963 
15 juin 1964 
15 janvier 1965 

M O I N S : Fonds d'amortissement 

Date d'échéance 

15 mars 1965 
1 octobre 1970 
1 avril 1971 
1 décembre 1972 

15 avril 1966 
1 février 1967 
1 juillet 1969 
1 juillet 1973 

15 janvier 1977 
1 octobre 1979 

15 août 1968 
15 août 1981 
1 février 1968 
1 février 1986 
1 juin 1966 
1 juin 1980 
1 août 1967 
1 août 1985 

15 janvier 1969 
15 juillet 1983 
2 avril 1972 
2 avril 1984 
1 août 1972 
1 août 1982 

15 décembre 1968 
15 décembre 1987 
15 octobre 1978 
15 octobre 1988 
15 juin 1986 
15 janvier 1989 

Taux Émission 

3 $ 35,000,000 
3 25,000,000 

2 7/81 50,000,000 
3 ¼1 25,000,000 
4 26,000,000 
3¾ 25,000,000 
3 34,500,000 
3¼ 37,750,000 
4¾ 25,000,000 

5 3/8 (1) 25,000,000 
5¼ 7,700,000 
5½ 42,300,000 
5¼ 12,500,000 
5¾ 37,500,000 
5 13,000,000 
5½ 37,000,000 
4¾ 8,000,000 
5¼ 42,000,000 
5 15,000,000 
5¼ 35,000,000 
5 15,000,000 
5¼ 45,000,000 
6 10,000,000 
6 40,000,000 
5 19,500,000 
5¼ 40,500,000 
6 16,000,000 
6 59,000,000 
5½ 50,000,000 
5½ 50,000,000 

903,250,000 
134,634,367 

$ 768,615,633 



Billets - BRITISH C O L U M B I A H Y D R O A N D 
P O W E R A U T H O R I T Y : 

16 septembre 1964 
16 septembre 1964 
16 septembre 1964 

O B L I G A T I O N S D ' É P A R G N E : 

1 avril 1963 
1 mai 1964 

Total 

1 décembre 1965 
1 décembre 1967 

15 octobre 1968 

1 avril 1973 
1 mai 1974 

5.05 
5.05 
5.05 

5, 5¼, 5½ 
5, 5¼, 5½ 

40,000,000 
40,000,000 
20,000,000 

$ 100,000,000 

139,186,600 
80,667,700 

219,854,300 

$ 1,088,469,933 

V A R I A T I O N S P R O B A B L E S D E L A D E T T E C O N S O L I D E E A U C O U R S D E M A R S 1965 

D E T T E CONSOLIDÉE AU 28 février 1965 $ 1,088,469,933 

À DÉDUIRE : 

Emprunt échu le 15 mars 1965 $ 35,000,000 

Estimation des obligations d'épargne qui seront remboursées: 
Émission 1963-73 
Emission 1964-74 

1,800,000 
1,300,000 

38,100,000 

À AJOUTER : 

Variation du fonds d'amortissement 
Attribuable au remboursement de l'emprunt échu le 15 mars 1965 
Moins : revenus anticipés 

1,050,369,933 

11,469,887 
501,742 

E S T I M A T I O N DE LA D E T T E CONSOLIDÉE N E T T E AU 31 MARS 1965 

10,968,145 

$ 1,061,338,078 

(1) Payable aux États-Unis 



ÉTAT C O M P A R A T I F 
indiquant les principales d é p e n s e s o r d i n a i r e s m e n t i o n n é e s a u x 
budgets de certains m i n i s t è r e s , dont la d é p e n s e p r o b a b l e p o u r 

1964/65 sera s u p é r i e u r e à $50,000,000. 

(en milliers de dollars) 

1963/64 1964/65 1965/66 
Dépenses Dépenses Crédits 

réelles probables proposés 

A G R I C U L T U R E E T COLONISATION : 

Aménagement de la ferme 9,425 10,090 9,952 
383 3,643 8,302 

3,382 3,344 3,518 
Crédit agricole 14,965 16,226 17,954 
Génie rural 12,462 14,642 17,053 
Production et mise en marché 4,374 7,585 4,245 

4,422 5,774 7,852 
3,604 2,596 3,086 

53,017 63,900 71,962 

É D U C A T I O N 

8,830 10,831 12,342 
11,120 14,632 27,320 

Subventions aux commissions scolaires 194,096 242,207 257,100 
34,019 39,947 48,225 
10,499 9,825 9,517 
13,089 14,970 21,203 

271,653 332,412 375,707 

F A M I L L E E T B I E N - Ê T R E SOCIAL : 

105,393 122,970 181,657 
Bien-être de l'enfance 24,725 27,325 27,730 

6,058 6,462 7,743 
1,024 1,320 1,843 

137,200 158,077 218,973 

S A N T É : 

4,813 2,300 3,802 
102,200 157,639 289,215 

Prévention de la tuberculose 6,202 6,315 8,467 
Subventions pour construction d'hôpitaux et autres fins 24,086 24,770 39,600 

26,954 37,075 46,302 
4,947 5,116 5,808 

Divers 2,541 2,876 3,236 

171,743 236,091 396,430 

VOIRIE 

3,757 4,135 4,521 
57,902 64,634 69,350 

795 486 550 

62,454 69,255 74,421 
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A G R I C U L T U R E E T COLONISATION : 

Aménagement de la ferme 
Aménagement rural 
Colonisation 
Crédit agricole 
Génie rural 
Production et mise en marché 
Recherches, enseignement et information 
Divers 

É D U C A T I O N : 

Aide aux étudiants 
Enseignement spécialisé 
Subventions aux commissions scolaires 
Subventions aux universités 
Autres subventions 
Divers 

F A M I L L E E T B I E N - Ê T R E SOCIAL : 

Allocations et assistance sociale 
Bien-être de l'enfance 
Protection de la jeunesse 
Divers 

SANTÉ : 

Assistance publique 
Assurance-hospitalisation 
Prévention de la tuberculose 
Subventions pour construction d'hôpitaux et autres fins 
Traitement des maladies mentales 
Unités sanitaires 
Divers 

VOIRIE : 

Administration 
Entretien des routes 
Divers 



Voici maintenant la liste complè te des émiss ions l ancées sur le marché 
depuis le début du dernier exercice : 

Montant 
(En millions de 

dollars) 

Taux du 
coupon 

Date de 
l'émission 

Durée Prix à 
l'acheteur 

Rendement à 
l'acheteur 

a) Province de Québec : (1) 

50 
50 

5½% 
5½% 

15 juin '64 
15 jan. '65 

22 ans 
24 ans 

98 
98¾ 

5.66% 
5.60% 

b) Obligations d'épargne : 

94 
5-5¼-5½% 

1 e r mai '64 10 ans pair 5.25% 

c) Billets à court terme : 

100 5.05% 16 oct. '64(2) pair 5.05% 

(1) En date du 1er avril 1965, le gouvernement a effectué un emprunt de $50,000,000 à 5½% à 25 ans 
vendu au public à 98¾, soit à un rendement de 5.59%. 

(2) Les échéances ont été établies comme suit : 
$40,000,000 le 1er décembre 1965. 
$40,000,000 le 1er décembre 1967 
$20,000,000 le 15 octobre 1968. 

L a première émission d'obligations d ' épargne en date du 1er avril 1963 
avait connu un succès sans précédent puisque les ventes avaient atteint 
$177,289,200. 

On ne pouvait s'attendre à ce que pareil é lan, puissamment soutenu par 
un vif enthousiasme et par des ventes massives d'autres obligations analogues 
mais d'un rendement inférieur, soit susceptible de se poursuivre d ' année en 
année . Le 1er mai 1964, une seconde émiss ion d'obligations d ' épargne eut lieu 
et les ventes atteignirent $93,908,000. 

L a pa r t i cu l a r i t é des obligations d ' épargne est qu'elles peuvent être en
caissées en tout temps au pair et in térê ts courus : elles sont donc achetées par 
des épa rgnan t s et par des personnes désireuses d'effectuer des emprunts à court 
terme en attendant l'occasion de replacer leurs fonds. Il s'ensuit, et c'est nor
mal, que les remboursements sont relativement é levés . Ainsi , au 28 février 
1965, 21.54% des obligations du premier et 14.10% du second emprunt avaient 
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été remboursées ; les obligations en cours avaient ainsi été ramenées à 
$139,095,700 et a $80,667,700 respectivement. 

L 'émiss ion à la British Columbia Hydro and Power Authority de 
$100,000,000 de billets à 5.05% échéant de 1965 à 1968 mér i te éga lement d 'être 
s igna lée . 

Le 1er septembre 1964, Columbia Storage Power Exchange a émis sur le 
marché des Éta t s -Unis un emprunt de plus de $300,000,000 afin notamment de 
payer au gouvernement de la Colombie-Britannique, par l'entremise du gou
vernement canadien, une somme de $254,400,000 pour « acheter les droits du 
Canada à la moit ié de la capac i t é et de l 'énergie accrues sur la r iv ière Colum-
bia ». Comme les travaux qui seront exécutés en Colombie-Britannique doivent 
être échelonnés sur plusieurs années , le gouvernement de cette province dispo
sait de sommes importantes qu'i l dés i ra i t placer à court terme. A la suite de 
négociat ions entre le Premier ministre de la Colombie-Britannique et moi-
même aux conférences tenues l 'é té dernier à Jasper et à Charlottetown, nous en 
sommes venus à une entente. Fait à noter, les frais de l 'émiss ion se sont l imi tés 
à un très modeste finder's fee p a y é à l ' é tab l i s sement financier qui, grâce à plu
sieurs voyages à Québec et à Victoria, a é laboré à ce propos les bases de l'accord 
entre les deux gouvernements. 

On sait que le gouvernement doit emprunter non pas nécessa i rement au 
moment même où il a le plus besoin d'argent, mais lorsque les conditions du mar
ché s'y prê tent . Il s'ensuit qu ' à certaines époques de l ' année le ministre des 
finances dispose de fonds dont il n'a pas un besoin imméd i a t et qu' i l doit les 
replacer à court terme par des prêts aux banques et aux sociétés de fiducie ou à 
l 'Hydro-Québec si celle-ci a temporairement besoin de fonds pour l 'exécut ion 
de ses travaux. D u 1 e r avril 1964 au 28 févr ier 1965, les intérêts encaissés grâce 
à ces opérat ions se sont é levés à $1,379,723.90. 

Voici maintenant la liste des emprunts de deux autres organismes de la 
Couronne ; ces emprunts sont garantis par le gouvernement : 

Montant 
Taux du 
(En millions de coupon 

dollars) 

Date de Durée Prix à Rendement à 
Montant 

Taux du 
(En millions de coupon 

dollars) 
l'émission 

Durée 
l'acheteur l'acheteur 

a) Office des autoroutes du Québec : 

50 5¾% 15 juil. '64 25 ans 99¼% 5.81% 
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Montant 
(En millions de 

dollars) 

Taux du 
coupon 

Date de 
l'émission Durée 

Prix à 
l'acheteur 

Rendement à 
l'acheteur 

b) Hydro-Québec : 

En dollars des 
États-Unis 

50 4½% 1 e r avril '64 30 ans 92.27% 5% 

50 4¾% 16 nov. '64 25 ans 100 % 4¾% 

En dollars 
canadiens 

60 5½% 1 e r déc. '64 23½ ans 98¾% 5.60% 

11.5 5½% 15 fév. '65 22 ans 99 3/8% 5.55% 

63.5 5% 15 fév. '65 30 ans 92% 5.55% 

D'autre part, au cours du dernier exercice deux émiss ions d'obligations 
émises en 1949 à 3% et formant un total de $50 millions ont é té remboursées . 
L 'Hydro-Québec a lu i -même remboursé $10,584,000. 

C H A P I T R E II 

L A S I T U A T I O N ÉCONOMIQUE D U QUÉBEC 

Si l ' année 1963 fut une pér iode d'expansion pour l'ensemble des pays 
industr ia l i sés de l 'hémisphère occidental, l ' année 1964 a cependant offert des 
contrastes saisissants quant à l ' évo lut ion économique des deux côtés de l 'At l an
tique. À ce sujet, je vous réfère à l'annexe I de ce discours. 
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1 — La situation économique canadienne 

A u Canada, après l ' a r r ê t brusque de l'expansion au deux ième trimestre 
de 1963 — le taux d'augmentation par rapport au premier trimestre n'a été que 
de 1%, — le produit national brut en 1964 a enregis tré une augmentation de 
8% et l'indice du volume de la production pour les 11 premiers mois a atteint 
212.8 (1949 = 100), soit une hausse de 9.1%. Les dividendes p a y é s par les com
pagnies pendant les neuf premiers mois ont dépassé de 6.7% ceux de la même 
pér iode de l ' année précédente . Les immobilisations, de l'ordre de $10 milliards, 
ont augmenté de 16.4% par rapport à 1963. C'est surtout l'augmentation des 
exportations de 18% en 1964 qui a impr imé à l ' économie canadienne une nouvelle 
impulsion. 

Parmi les exportations traditionnelles, minerais et produits de la forêt, 
ce sont les exportations du minerai de fer, de la p â t e de bois et du papier qui ont 
enreg is t ré la hausse la plus importante. On éva lue les exportations canadiennes 
en 1964, à $8.2 milliards, contre $7 milliards en 1963. Pour la première fois, la 
valeur des exportations de produits manufac tu ré s au Canada dépasse $1 mil
l iard. Cette tendance s'est traduite par une baisse du déficit au compte courant 
qui, de $557 millions qu' i l é t a i t en 1963 a baissé à $453 millions en 1964. 

U n autre facteur important a é té la baisse graduelle du chômage depuis 
1961, de sorte que le taux de chômage , d ' après les chiffres corr igés de leurs 
variations sa isonnières , avait atteint, au mois d ' août , 3.4% soit le taux le plus 
bas depuis 1957. E n 1964 ce taux s 'é tab l i ssa i t à 4.7%. 

2 — Évolution de l'économie québécoise 
en 1964 

A u Québec, l'expansion économique entre dans sa c inqu ième année et 
1964 pourra être considérée comme l ' année la plus marquante de cette pér iode 
d'essor, si l 'on en juge par le taux d'augmentation du produit national brut au 
Québec qui a é té de l'ordre de 9%. I l faut remonter à 1956 pour retrouver une 
progression comparable (8.9%). L ' année 1962, considérée pourtant comme ex
ceptionnelle, avait connu un taux de 7%. 

Les postes qui ont le plus progressé sont les bénéfices des sociétés avant 
impôt (12.5%), le revenu du travail (9.2%) et les in térê ts , dividendes et loyers 
(8.8%). L a seule baisse s'est produite dans le revenu net de l'agriculture. El le 
est attribuable dans une certaine mesure aux conditions dans lesquelles se sont 
effectuées les récoltes en 1964 et au coût croissant des frais d'exploitation. 

Ce haut niveau d ' ac t i v i t é se reflète dans tous les secteurs : 7 à 8% d'aug
mentation pour la valeur des expédi t ions des fabricants, 3.6% pour la popula-
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tion active employée et surtout 17.8% pour les immobilisations, ce qui démont re 
la confiance des entreprises dans la vigueur de l ' économie . 

I N D I C A T E U R S É C O N O M I Q U E S -
P O U R C E N T A G E D ' A U G M E N T A T I O N P A R R A P P O R T À L ' A N N É E P R É C É D E N T E 

1961 1962 1963 1964 (*) 

Revenu personnel + 7.6 + 7.1 + 6.1 + 7.4 
Investissements bruts +0.7 + 7.4 + 4.5 + 14.3 

Expéditions des fabricants +4.0 + 12.6 + 3.8 + 6.7 
Ventes au détail + 6.1 + 9.3 +4.4 + 5.3 

Population active employée +0.7 + 3.7 + 2.8 + 3.6 
Indice des prix à la consommation ............. + 1.1 + 1.2 + 1.6 + 1.6 

* Préliminaire. 

a) PRODUCTION 

L ' année 1964 demeurera une année record pour la production dans tous 
les domaines, excepté l'agriculture où la production, bien qu'ayant augmen t é en 
volume, a d iminué en valeur à cause de la baisse des prix des produits animaux, 
en particulier des œufs et des volailles. Or, les agriculteurs tirent 39.8% de leur 
revenu monéta i re de la vente des produits laitiers et 46.7% des ventes de bé ta i l 
et de produits animaux, excluant le lait. Notons que l'indice des prix des pro
duits agricoles à la ferme a a u g m e n t é de 3.1 points depuis 1961, alors que l'indice 
des prix des biens et services ut i l i sés sur les fermes a augmen t é de 22.9 points 
pendant la m ê m e pér iode . 

L a valeur des captures de pêche a atteint $5.4 millions, soit 2.1% de 
plus qu'en 1963, bien que le volume des captures en 1964 ait été nettement in
férieur à celui des années précédentes . L a hausse des prix a largement com
pensé la baisse en volume. 

L'industrie forestière a connu, l 'an dernier, une année record. Le 
volume des bois coupés a atteint 1,024 millions de pieds cubes, soit une hausse 
de 13.6% par rapport à 1963. Cette hausse de la production est due en grande 
partie à l ' amél iora t ion du marché des É ta t s -Un i s auquel cette industrie est 
par t i cu l i è rement l iée. Le bois à pâ t e figure pour 66% de la valeur de la 
production. 

L'industrie minière , autre secteur en vive expansion, a augmenté sa pro
duction de 24.5% en 1964. Les miné raux méta l l i ques ont accru leur valeur de 
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34.8%. Ils représentent environ 70% de la production minière totale. Cette 
industrie est éga l ement en relation étro i te avec les marchés ex té r i eurs . A u ni
veau de la transformation, les hausses les plus importantes sont enreg is t rées 
par le zinc, le cuivre, le fer et l'amiante. Les augmentations résu l tent en partie 
de l'ouverture de trois nouvelles mines : Mattagami Lake Mines, Orchan Mines 
Limited et Lake Dujault Mines Limited. Les projets annoncés laissent entrevoir 
de nouveaux déve loppements dans le secteur minier en 1965. Plusieurs nouvelles 
mines doivent, en effet, commencer leur production en 1965. 

Dans le secteur manufacturier, on a consta té un progrès généra l i sé . L a 
valeur des expédit ions , en 1964, a été es t imée à $8,993 millions, soit une hausse 
de 7 ou 8% par apport à l ' année dernière . Dans ce secteur, 30,000 nouveaux 
emplois ont été créés, soit 47% du total des nouveaux emplois pour 1964 dans la 
province. Soulignons éga l ement que, dans ce secteur, plus de 1,000 nouveaux 
é tab l i s sements , aux différents niveaux de la production se sont é tab l i s au Québec 
en 1964. L a semaine moyenne de travail, qui é t a i t demeurée stable depuis 3 ans, 
s'est prolongée en 1964 de 2.4% par rapport à 1963. Parmi les industries les plus 
importantes du Québec, l 'industrie des pâ t e s et papiers atteindrait en 1964 une 
valeur es t imée de $717 millions pour ses expédi t ions , ce qui représentera i t un 
gain de 7.6% par rapport à 1963. Les expédi t ions en dehors du Québec se sont 
accrues de 14.8% pour les papiers et cartons et de 4.8% pour la p â t e de bois. 
L a valeur des expédi t ions de l'industrie de l'affinage et de la réduct ion des mé
taux a atteint $748.7 millions, soit 7% de plus qu'en 1963. Ces deux industries 
augmentent actuellement leur rendement et modernisent leur outillage, ce qui 
leur permet de rédu i re leurs coûts de production. Les nouveaux projets achevés 
ou annoncés en 1964 sont nombreux. Parmi les industries qui s'affirment de 
plus en plus, notons l'industrie chimique qui prend une importance grandissante 
et l'industrie textile qui, après avoir é larg i ses marchés d'exportation, a accru 
sa production de 6.1%. 

L a hausse qui s'est produite dans le volume de la construction est due en 
grande partie aux travaux de génie et au bâ t imen t dans les secteurs industriel, 
commercial, institutionnel et autres. L a construction domiciliaire, bien qu'ayant 
légèrement augmenté , n'a pu donner à l'ensemble du secteur l ' impulsion escomp
tée en dépit du prolongement des différentes mesures gouvernementales. L a pré
dominance de la construction lourde s'explique par la mise en place d'un pro
gramme de travaux routiers et par l 'édif icat ion des b â t i m e n t s rendus nécessa ires 
par l'expansion industrielle et commerciale. 

b) POPULATION, EMPLOI ET CHÔMAGE 

E n 1964, la population québécoise s 'é leva i t à 5,624,000 personnes, soit 
28.9% de la population canadienne. Le taux d'accroissement naturel de 1954 
à 1963 a été de 20.7 par millier, ce qui est nettement supér ieur à celui de l 'Ontario 
qui est de 17.5 par millier. L'augmentation plus rapide de la population onta-
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E S T I M A T I O N D U N O M B R E D E C H Ô M E U R S E N % D E L A M A I N - D ' Œ U V R E 

Québec - Ontario — Canada 

Q U É B E C ONTARIO C A N A D A 

1962 1963 1964 1965 1962 1963 1964 1965 1962 1963 1964 1965 

Janvier 

10.0 10.5 9.1 8.2 6.3 5.5 4.9 3.9 8.5 8.3 7.0 6.0 

Février 11.3 11.0 9.2 7.4 6.8 5.6 4.7 3.7 9.1 8.4 7.0 5.8 

Mars 10.8 11.0 8.9 6.3 5.8 4.2 8.7 8.4 6.8 

Avril 9.4 9.9 8.2 4.8 4.5 3.6 7.5 7.0 6.0 

Mai 6.2 7.0 5.9 3.4 3.3 2.8 5.1 5.2 4.2 

Juin 5.6 5.9 5.4 3.7 3.6 3.4 4.5 4.4 4.0 

Juillet 5.7 5.7 5.0 3.8 3.2 2.8 4.5 4.2 3.7 

Août 5.1 5.5 4.9 3.6 2.8 2.5 4.1 2.8 3.4 

Septembre 5.3 5.7 4.3 3.1 2.3 2.2 3.9 3.7 3.1 

Octobre 5.9 5.2 5.1 2.8 2.6 2.9 4.3 3.9 3.7 

Novembre 6.7 5.8 5.0 3.4 3.0 2.4 5.2 4.5 3.7 

Décembre 8.4 6.8 5.4 3.9 3.6 3.0 6.3 5.1 4.1 

S O U R C E : Ces taux de chômage sont calculés à partir des estimations du chômage et de la main-d'œuvre publiées dans La main-d'oeuvre 
B . F . S . (Cat. 71-001). 



rienne est donc le ré su l t a t d'une immigration plus forte, p lutôt que d'un ac
croissement naturel. 

L a population employée a été de 1,815,000 personnes, soit une augmen
tation de 3.6% par rapport à 1963. Le taux d'accroissement de la population 
active totale a été de 2.4%. L'emploi a donc augmenté dans une proportion 
supér ieure à la population active, ce qui s'est traduit par une baisse du chômage . 
Il est à noter que le nombre de personnes actives, par mille habitants, au Québec, 
est infér ieur à celui du Canada et de l 'Ontario. Cela tient à la structure de notre 
population où la proportion des personnes de moins de 20 ans est plus impor
tante qu'ailleurs. 

Si l 'on considère la population active employée par secteur, on constate 
qu' i l s'est produit une forte augmentation de l'emploi dans la construction 
(9.6%), une augmentation é levée dans les services (6.9%), une quas i - s tab i l i t é 
dans les mines et les forêts (2.8%) et une hausse notable de 6.6% dans le secteur 
manufacturier où l'emploi n'avait progressé que t rès faiblement depuis 1956. 

E n 1964, le chômage a atteint son point le plus bas depuis 1957, soit en 
moyenne 6.4% de la population active. Les groupes d ' âge les plus frappés par le 
chômage sont ceux de 14 à 19 ans (12.4%) et de 20 à 24 ans (7.9%). Dans les 
groupes adultes on enregistre des taux plus faibles : 4.9%, pour le groupe de 
25 à 44 ans et 5.5% pour celui de 45 à 64 ans. I l faut se rappeler cependant, 
que, dans les groupes de 14 à 19 ans et de 20 à 24 ans, on ne tient compte que de 
la population active, c 'es t -à-d i re sur le marché du travail . Il s'agit donc ici des 
jeunes qui ne fréquentent pas les institutions d'enseignement. 

Dans le tableau ci-joint, on trouvera le taux mensuel de chômage de 
janvier 1962 à février 1965 pour le Québec, l 'Ontario et l'ensemble du pays. 
Le tableau démontre une amél iora t ion nette de la situation de l'emploi au 
Québec. 

E n 1964, le revenu personnel au Québec a atteint $8,823 millions, soit 
une hausse de 7.3% par rapport à 1963. Les salaires et gages versés constituent 
la part la plus importante du revenu personnel, c 'es t -à-d i re un peu plus de 68%. 
Le revenu du travail s'est é levé à $6,195 millions en 1964, un progrès de 9.2% 
sur 1963. Presque toutes les ca tégor ies de revenus ont d'ailleurs augmen té dans 
de fortes proportions : 8.8% pour les in térê ts , dividendes et loyers, 12.5% 
pour les bénéfices des sociétés avant impôt , 3.5% pour le revenu net des entre
prises individuelles non-agricoles. Seul le revenu net des agriculteurs a légère
ment d iminué , à cause de la baisse intervenue dans le revenu brut. Notons par 
ailleurs que le coût croissant de l ' équ ipement contribue à rédui re le revenu net 
agricole depuis plusieurs années . 

c) D É P E N S E S E N BIENS ET SERVICES 

L a grande partie des revenus des québécois a été dépensée en biens et 
services. Le montant de ces dépenses s'est é levé à $7,460 millions, ce qui repré-
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sente une hausse de 7.2% par rapport à 1963. Dans le budget des québécois , le 
logement et l'alimentation occupent les postes les plus importants. E n 1964, 
contrairement aux années précédentes , la demande s'est portée davantage vers 
les biens durables que vers les biens non-durables. E n effet, les ventes de biens 
durables excluant les automobiles ont a u g m e n t é de 5.4% (0.1% en 1963) ; si 
l 'on tient compte des automobiles, qui représentent pour le consommateur un 
achat de longue durée, cette augmentation est de 6.3%. Quant aux ventes de 
biens non-durables, elles se sont accrues de 4.9% comparativement à 8.7% en 
1963. L'augmentation pour l'ensemble de toutes les ventes au déta i l a é té de 
5.3%. 

d) D É P E N S E S DES GOUVERNEMENTS 

Les dépenses courantes du gouvernement du Québec se sont é levées , 
pour l'exercice financier 1964 à $976 millions, soit une hausse de 16.2% sur 
l'exercice précédent . Les immobilisations, qui ont é té de $222 millions, ont mon
tré une augmentation encore plus grande, soit 35.3%. Soulignons que ces chiffres 
représentent les sommes rée l lement dépensées par le gouvernement provincial 
à l'exclusion de toute contribution au gouvernement. Les domaines où ont é té 
dir igés la plus grande partie des investissements provinciaux sont l ' éducat ion , 
la santé , la voirie et les travaux publics. Ainsi , la politique budgé t a i r e actuelle 
reflète les options fondamentales du gouvernement en faveur de l'augmentation 
et de l ' amél iora t ion du capital humain et social du Québec. 

Les dépenses des munic ipa l i t é s ont atteint $475 millions pour l ' année 
civile 1964. Ces dépenses augmentent d ' année en année et les revenus sont 
généra lement insuffisants pour couvrir les besoins. Les munic ipa l i t é s doivent 
donc recourir dans une large mesure à l 'emprunt. Cela explique que, dans le 
compte déta i l l é de leurs dépenses , le service de la dette soit le poste le plus é levé . 
L'autre poste important est celui des travaux publics de tout genre. 

e) INVESTISSEMENTS PRIVÉS 

E n 1964, la part du Québec dans le total des investissements canadiens 
s'est é tab l i e à 26.1% ; en 1961 elle é t a i t de 24.5%. Le montant des immobilisa
tions pour 1964 (chiffre provisoire) a é té de $2,686 millions, non compris les ré
parations et l'entretien ($833 millions). 

E n valeur absolue, les services publics absorbent le plus fort montant 
des investissements nouveaux, soit $765.6 millions. E n valeur absolue toujours, 
ce secteur est, depuis plusieurs années , en progression marquée , car i l est é t ro i te 
ment l ié à l ' évolut ion démograph ique et au niveau du revenu par habitant. 
Néanmoins , sa part relative dans l'ensemble des investissements a tendance à 
diminuer légèrement : de 26.6% qu'elle é ta i t en 1960, elle est passée à 21.1% 
en 1964. Cela s'explique facilement car, au cours des dernières années , d'autres 
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types d'investissements ont augmen té à une allure encore plus marquée , notam
ment dans le secteur manufacturier et le secteur primaire. Ainsi dans ces deux 
secteurs réunis on a investi, au Québec, $984.1 millions en 1964. Il faut à ce 
propos, se rappeler que les mouvements expansionnistes dont nous sommes 
témoins depuis 1961 s'appuient surtout sur ces deux secteurs. 

C'est le secteur primaire, pa r t i cu l i è rement dans les mines et les forêts, 
qui a bénéficié de la hausse la plus cons idérable dans l'investissement en 1964, 
soit 14%. Cependant, cette augmentation ne représente que les sommes investies 
au cours de 1964. On sait que dans ce domaine, les projets d expansion portent 
souvent sur plusieurs années . 

Disons enfin qu'en 1964 le secteur de la construction domiciliaire, sans 
avoir montré une croissance aussi impressionnante que d'autres secteurs comme 
celui des mines et des forêts, a tout de même été l'objet d'investissements con
s idérables , soit $716.4 millions. 

3 — Perspectives 1965 

Pour 1965, on escompte la poursuite du mouvement d'expansion actuelle, 
en s'appuyant sur l ' amé l io ra t ion des marchés mondiaux et sur la confiance des 
hommes d'affaires. Cependant, quelques ombres apparaissent sur l ' économie 
internationale : la situation difficile de la livre sterling, le déficit persistant de la 
balance des paiements amér i ca ins qui nécess i tera la l imitation des investisse
ments pr ivés à l ' é t r anger et l'aggravation de la situation dans certaines zones 
troublées du monde sont autant de facteurs qui risquent d'influencer défavora
blement les exportations canadiennes. M a l g r é tout, le Canada dét ient , pour cer
tains produits, une position de force sur les marchés mondiaux. Par ailleurs, la 
vague d'investissements qui semble se poursuivre donnera à notre industrie un 
pouvoir concurrentiel accru, tout en contribuant à stimuler la demande inté
rieure. 

Pour ce qui est du Québec, en nous fondant sur l'allure du déve loppement 
économique au cours des dernières années et sur les effets d ' en t ra înement à 
court terme qui proviennent des progrès que l 'on remarque dans les différents 
secteurs d ' ac t iv i t é , on peut prévoir que l'expansion économique au Québec se 
prolongera au-de là de l ' année 1965. 

E n effet, les prévis ions de dépenses à tous les niveaux, qui sont à la 
base des mouvements conjoncturels manifestent une tendance év idente à la 
hausse, notamment dans les dépenses courantes et les immobilisations du 
gouvernement. 

D ' ap rè s les chiffres pré l imina i res , les immobilisations dans les différents 
secteurs de l 'économie québécoise ont été en 1964 supér ieures aux estimations 
de la fin de 1963. Quant à 1965, les taux d'augmentation des immobilisations 
devraient varier de 8 à 44% selon les secteurs. Globalement, on estime qu'elles 
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seront supér ieures de 18.2% par rapport à 1964, dépassan t ainsi de 4.5 points 
celles du Canada dans son entier. Seul le secteur primaire pourra voir ses 
immobilisations diminuer de 15%, ce qui serait assez normal é t an t donné 
les déve loppements cons idérables qui ont eu lieu dans ce domaine depuis 
quatre ans. 

Cette tendance ascendante généra le , soutenue par les efforts con jugués 
des gouvernements et des agents économiques dans la poursuite d'une meilleure 
utilisation de nos ressources, ne laisse raisonnablement aucune inqu ié tude quant 
au maintien du dynamisme de l 'économie québécoise et à la continuation du 
mouvement expansionniste actuel. 

Un des symboles les plus é c l a t an t s du renouveau économique du Québec 
est l ' é tab l i s sement prochain, sur notre territoire, d'un complexe s idérurg ique 
grâce auquel nous entrerons de plein pied dans le secteur de l'industrie lourde. 
Nous aurons franchi, avec ce complexe s idérurg ique , une é t ape essentielle de 
notre croissance économique . Les investissements cons idérables qui seront ef
fectués dans cette entreprise créeront un effet d ' en t ra înement de nature à in
fluencer, pour plusieurs années à venir, le déve loppement du territoire du Qué
bec et le niveau de l 'emploi. De plus, le fait que Sidbec sera s i tué dans une région 
jusqu'ici insuffisamment développée contribuera pour beaucoup au mouvement 
de décentra l i sa t ion industrielle que le présent gouvernement encourage et veut 
soutenir. Grâce à sa croissance des récentes années , le Québec é t a i t devenu un 
territoire fortement industr ia l i sé sur lequel notre population exerça i t cependant 
peu de contrôle . Avec la s idérurg ie et g râce aux autres initiatives prises avec 
son gouvernement ou susci tées par lui , directement ou indirectement, le Québec 
est en voie de s'affirmer comme puissance économique . 

C H A P I T R E I I I 

L E S PRÉVISIONS P O U R L ' E X E R C I C E F I N A N C I E R 1 9 6 5 / 6 6 

L'envergure des t âches qui incombent au Québec en raison de son déve
loppement de plus en plus rapide s'est de nouveau traduit par l'accroissement de 
son budget. Si l 'on tient compte de certaines ac t iv i t é s de ca rac t è re extraordinaire, 
l'ensemble des dépenses proposées dépasse $2 milliards. Cependant, comme je 
l'expliquerai plus loin, la majeure partie de l'augmentation par rapport à l'exer
cice 1964/65 s'explique par des r é aménagement s de revenus qui n'augmentent 
pas le fardeau des contribuables. 
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Tableau 3 

B U D G E T DES R E V E N U S pour l ' a n n é e f i n a n c i è r e 1965/66 

Revenus fiscaux: 

Corporations : 

Capital et places d'affaires $ 37,400,000 
Profits 132,000,000 

Profits d'exploitation minière 
Profits sur les opérat ions forestières. 
Revenu des particuliers 
Successions 
Ventes au détail 
Gazoline 
Tabac 
Repas et hôtellerie 
Courses 
Services 
Transferts de valeurs mobilières 

Privi lèges, honoraires, licences, permis et divers 
Ventes et services 
Intérêts 
Amendes et confiscations 
Recouvrements 

Régie des alcools du Québec: 

Revenus nets d'exploitation 
Permis et droits 

Gouvernement du Canada: 

Subside basé sur la population 
Péréquat ion 
Compensation au titre du retrait des programmes 

conjoints 
Contributions afférentes aux années antérieures en 

rapport avec certains programmes conjoints 
Part de l ' impôt sur le revenu des compagnies d'électri

cité, gaz et vapeur 

Total des revenus 

$ 169,400,000 
8,121,500 
5,500,000 

293,000,000 
44,000,000 

330,000,000 
191,000,000 
34,250,000 
21,000,000 
9,500,000 
3,250,000 
2,000,000 

53,940,000 
20,320,000 

3,900,000 
177,000,000 

44,000,000 

3,207,000 

1,250,000 

$1,111,021,500 
121,475,400 

2,876,400 
8,123,600 
2,776,300 
2,692,300 

74,260,000 

229,357,000 

$ 1,552,582,500 
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Tableau 4 

B U D G E T DES DÉPENSES ORDINAIRES 
E T E N IMMOBILISATIONS 

Pour l ' a n n é e financière 1965/66 

M i n i s t è r e s T o t a l Ordinaires En i m m o b i 
lisations 

Affaires culturelles $ 7,633,300 $ 6,374,500 $ 1,258,800 
Affaires fédérales-provinciales 148,600 148,600 — 
Affaires municipales 24,163,000 24,163,000 — 

Agriculture et colonisation 79,630,600 71,962,100 7,668,500 
Conseil exécutif 4,140,600 3,490,600 650,000 
Education 386,667,000 375,707,000 10,960,000 
Famille et bien-être social 223,673,200 218,973,200 4,700,000 
Finances 10,331,800 10,331,800 — 
Industrie et commerce 10,594,800 9,599,300 995,500 
Législation 3,527,400 3,527,400 — 
Procureur général 37,197,100 37,197,100 — 
Revenu 122,590,500 122,590,500 — 
Richesses naturelles 13,169,900 10,665,900 2,504,000 
Santé 408,680,200 396,430,200 12,250,000 
Secrétar iat de la province 9.807,400 9,807,400 — 

15,941,000 14,204,000 1,737,000 
Tourisme, chasse et pêche 12,164,900 9,334,900 2,830,000 
Transports et communications 9,622,600 8,878,600 744,000 
Travail 8,568,600 8,568,600 — 
Travaux publics 64,999,800 25,599,800 39,400,000 
Voirie 261,421,100 74,421,100 187,000,000 

$1,714,673,400 $1,441,975,600 $ 272,697,800 
Service de la dette 67,223,000 67,223,000 — 
Total $1,781,896,400 $1,509,198,600 $ 272,697,800 

S O M M A I R E 
O r d i n a i r e s : 

Revenus $ 1 ,552,582,500 

D é p e n s e s : 
Ordinaires $1,441,975,600 
Service de la dette 67,223,000 1,509,198,600 

Surplus au compte ordinaire $ 43,383,900 

Immobilisations $ 272,697,800 

Extraordinaires : 
Le montant de la contribution gouvernementale pour le finan

cement des investissements universitaires qui sera fixé par 
une loi ultérieure ne dépassera pas $ 35,000,000 

Investissements en vertu de la loi concernant l'exposition uni
verselle canadienne $ 4 600,000 
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Affaires culturelles 
Affaires fédérales-provinciales 
Affaires municipales 
Agriculture et colonisation 
Conseil exécutif 
Education 
Famille et bien-être social 
Finances 
Industrie et commerce 
Législation 
Procureur général 
Revenu 
Richesses naturelles 
Santé 
Secrétar iat de la province 
Terres et forêts 
Tourisme, chasse et pêche 
Transports et communications 
Travail 
Travaux publics 
Voirie 

Service de la dette 

Total 



1 — Les dépenses 

Le budget brut des dépenses du gouvernement pour l ' année financière 
1965/66 atteint un chiffre record de $1,971,783,700, soit le budget net de 
$1,781,896,400 (tableau 4), plus des contributions du gouvernement du Canada 
au montant de $142,591,300 pour les programmes conjoints auxquels le Québec 
continue d ' adhérer et $47,296,000 pour les autres contributions et rembourse
ments. 

Le tableau c i -après indique, en millions de dollars, la ventilation de ces 
chiffres : 

Contri Autres Rem Budget brut 
Ministère Budget butions contri bourse

net fédérales butions ments 
$ % 

Affaires municipales 24.2 19.5 0.1 43.8 2.2 

Agriculture et coloni
sation 79.7 14.7 — 1.6 96.0 4.9 

Éducat ion 386.7 49.6 — 10.4 446.7 22.7 

Famille et bien-être so
cial 223.7 10.2 3.0 0.1 237.0 12.0 

Santé 408.6 0.5 1.2 3.8 414.1 21.0 

Voirie 261.4 33.9 8.4 7.5 311.2 15.8 

Autres ministères et 
service de la dette 397.6 14.2 — 11.2 423.0 21.4 

T O T A L $1,781.9 142.6 12.7 34.6 1,971.8 100% 

Passons maintenant au budget net dont voici la répar t i t ion 

Dépenses ordinaires 

Dépenses en immobilisations 
Service de la dette 

$1,441,975,600 

272,697,800 

67,223,000 

$1,781,896,400 

Par rapport à l'exercice qui vient de se terminer, l'augmentation des 
dépenses provient de deux causes bien distinctes qu' i l importe de souligner pour 
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en déterminer l'influence réel le et pour appréc ier exactement les différences qui 
existent entre le budget de 1965/66 et celui de l'an dernier. 

Entre les deux exercices financiers, en nous fondant sur les chiffres de 
l'exercice 1964/65 tels qu'ils apparaissent dans le budget des dépenses 1965/66, 
l'accroissement global des dépenses est de $526,279,100. L'accroissement réel 
n'est cependant que de $181,714,000. C'est ce dernier chiffre qui mesure la 
hausse vér i table des dépenses du gouvernement du Québec entre 1964/65 et 
1965/66. 

Le solde de l'augmentation globale, à savoir $344,565,100, est imputable 
aux deux facteurs suivants qui ne constituent pas une charge nouvelle : 

a) D'une part, une somme de $234,565,100 a dû être a jou tée aux budgets 
de certains min is tères par suite du retrait du Québec de la plupart des pro
grammes conjoints. Les sommes ainsi a jou tées auraient normalement é té versées 
par le gouvernement du Canada lu i -même dans le cadre des programmes con
joints si le Québec avait cont inué à y adhérer et, comme auparavant, ne seraient 
pas apparues dans les créd i ts des min is tè res touchés par la nouvelle politique. 
Comme on le sait, le Québec a dé j à commencé à bénéficier, au titre des revenus, 
d'une équ iva lence fiscale et financière correspondant aux dépenses nouvelles 
qu'i l assume. 

Voici la répar t i t ion , entre les min is tè res touchés par cette politique 
nouvelle, de cette somme totale de $234,565,100 : 

Agriculture et colonisation $ 1,397,100 
61,250,000 
14,941,000 

156,010,000 
555,000 
412,000 

Famille et bien-être social 
$ 1,397,100 

61,250,000 
14,941,000 

156,010,000 
555,000 
412,000 

Education 

$ 1,397,100 
61,250,000 
14,941,000 

156,010,000 
555,000 
412,000 

Santé 

$ 1,397,100 
61,250,000 
14,941,000 

156,010,000 
555,000 
412,000 

Travail 

$ 1,397,100 
61,250,000 
14,941,000 

156,010,000 
555,000 
412,000 Affaires culturelles 

$ 1,397,100 
61,250,000 
14,941,000 

156,010,000 
555,000 
412,000 

$ 1,397,100 
61,250,000 
14,941,000 

156,010,000 
555,000 
412,000 

$234,565,100 

b) D'autre part, une somme de $110,000,000 a été a jou tée au budget des 
dépenses du min is tère du revenu pour 1965/66 afin d'assurer aux mun ic ipa l i t é s 
leur part de la répar t i t ion de la taxe de vente. L ' an dernier, les versements aux 
munic ipa l i t é s ont été effectués suivant les dispositions de la loi 12-13 E l i z . II , 
c. 28, à même le fonds consolidé du revenu. 

E n résumé, l'analyse à laquelle je viens de procéder montre que l'augmen
tation réel le du budget à la charge des contribuables du Québec est bien infé
rieure à ce que l 'on pourrait être porté à dédui re d'une lecture rapide du budget 
des dépenses . On remarque par ailleurs que la part du lion du budget net des 
dépenses est consacrée à six minis tères qui se partagent 83.2% du total, soit 
$1,482.7 millions sur un total de $1,781.9 millions. 
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Le tableau ci-dessous indique la part en pourcentage de chacun des six 
min is tè res par rapport au budget net total. 

Dépenses 
ordinaires 

Dépenses en 
immobilisa

tions 
Total 

% 

En millions de dollars 

Agriculture et colonisation 
Education 

72.0 

375.7 

7.7 
11.0 

79.7 

386.7 
4.5 

21.7 

Famille et bien-être social 
Revenu 
Santé 
Voirie 

219.0 

122.6 

396.4 

74.4 

4.7 

12.2 

187.0 

223.7 

122.6 

408.6 

261.4 

12.5 

6 9 

22.9 

14.7 

219.0 

122.6 

396.4 

74.4 

4.7 

12.2 

187.0 

223.7 

122.6 

408.6 

261.4 

12.5 

6 9 

22.9 

14.7 

1,260.1 222.6 1,482.7 83.2 

B U D G E T T O T A L 1,781.9 100% 1,781.9 100% 

Avant de terminer mes commentaires sur les dépenses de l'exercice 
1965/66, je dois signaler les dépenses extraordinaires qui figurent au bas du ta
bleau 4 et qui ont é té autor i sées par des lois spéc ia les . I l s'agit en l'occurrence 
des investissements immobiliers des un ivers i t é s et des col lèges ainsi que des 
investissements en vertu de la Lo i concernant l'exposition universelle de 1967. 
Les dépenses qui seront faites en vertu de ces lois seront couvertes par des em
prunts ; elles n'entrent donc pas dans le cadre des dépenses annuelles. 

Passons maintenant à un bref examen des principales augmentations 
budgé ta i r e s des min i s tè res . Il rappelle que, l à encore, les comparaisons sont fai
tes entre les créd i t s de 1965/66 et ceux qui s'appliquent à l'exercice financier 
1964/65 dans le budget des dépenses que j'ai déposé le 2 mars dernier. 

a) A F F A I R E S MUNICIPALES 

U n nouveau crédi t de $200,000 a été p révu pour la créat ion d'un service 
de recherches. Le minis tère disposera ainsi des fonds nécessa i res pour procéder 
à l'engagement d'experts chargés d ' é tud ie r les demandes relatives au regroupe
ment de munic ipa l i t é s et d'y répondre . 

Bien qu' i l ne s'agisse pas d'une augmentation de crédit , je tiens aussi à 
souligner que le min is tère distribuera encore cette année $38,450,000 de sub
ventions aux munic ipa l i t é s pour les travaux d'hiver, la prévent ion des incendies 
et l ' é t ab l i s sement de services d'aqueducs, d é g o û t s et d'usines d 'épura t ion des 
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eaux. Comme le prévo i t le dé ta i l du budget des dépenses , le gouvernement du 
Canada, dans le cadre du programme de travaux d'hiver, contribue une somme 
de $17,700,000. 

b) AGRICULTURE ET COLONISATION 

L'augmentation des créd i t s au chapitre des dépenses ordinaires est de 
$8,806,800. De cette somme, $1,397,100 représentent le montant qu' i l a fallu 
ajouter aux dépenses du min is tère à la suite du retrait de la province de certains 
programmes conjoints. 

Les créd i ts de l'enseignement agricole sont augmen t é s de près de $1 
million, les contrats pour travaux de drainage de près de $1.5 million et les 
crédi ts nets pour A R D A de près de $4.4 millions. E n vertu du programme 
A R D A , cette somme contr ibuée par le Québec permettra une dépense totale 
de $15.2 millions pour l ' aménagemen t rural et le déve loppement agricole. 

Quant aux c réd i t s ouverts pour les dépenses en immobilisations, ils ac
cusent une hausse de près de $2.0 millions. Il s'agit principalement de construc
tions et de projets d ' aménagemen t rural et de déve loppement agricole de na
ture pressante. 

c) ÉDUCATION 

Le budget des dépenses ordinaires passe de $330.2 millions en 1964/65 à 
$375.7 millions pour l'exercice 1965/66. Ce dernier montant comprend une som
me de $15.0 millions environ provenant du retrait de certains plans conjoints. 

A u poste de renseignement spécia l isé , l'augmentation nette est d'environ 
$4.0 millions. Elle est attribuable principalement à l'ouverture de nouvelles 
écoles et de nouvelles classes. 

Les créd i ts pour subventions aux commissions scolaires, au montant de 
$257.1 millions pour l'exercice 1965/66, ont été augmen t é s de $13.1 millions. 
Entre autres subventions, celles qui ont trait à la r émunéra t ion du personnel 
enseignant et à l'organisation du cours secondaire passent de $74.0 à $78.0 mil
lions et celles qui s'appliquent au transport des é lèves sont portées de $13.0 
à $19.0 millions. 

Le gouvernement a porté à $20.0 millions le crédit pour les bourses 
d 'é tudes du service de l'aide aux é tud i an t s , soit une augmentation de $2.2 mil
lions environ par rapport à 1964/65. A u même poste, le budget prévoi t un rem
boursement de $8.8 millions environ qui représente la partie des bourses que les 
bénéficiaires doivent rembourser. 

Le minis tère formera, au cours de l ' année , un service de « Coopérat ion 
avec l ' extér ieur » doté d'un crédit de $800,000. En plus des dépenses d'adminis
tration, $150,000 sont prévus pour l'organisation des stages en France dans les 
cadres de l ' A S T E F et $600,000 pour l ' exécut ion d'un programme d échange 
en mat i è re d ' éduca t ion . Une entente relative à ce programme a été s ignée à 
Paris, à la fin de février, par des représentants du Québec et de la France. 
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E n portant de $27.4 millions en 1964/65 à $35.5 millions en 1965/66 les 
c réd i t s dest inés à subvenir aux dépenses courantes des univers i tés , le gouverne
ment a donné une nouvelle preuve de son vif intérêt pour la formation des 
jeunes et l ' épanouissement de notre culture. 

Le minis tère de l ' éduca t ion projette aussi de construire des écoles d'en
seignement spécial isé dont le coût s ' é tab l i ra à $37.8 millions environ. L a part de 
la province sera de $10.9 millions, soit une contribution de $2.9 millions supé
rieure à celle de 1964/65. 

d) F A M I L L E ET BIEN-ÊTRE SOCIAL 

Le budget des dépenses ordinaires, au total de $218.9 millions, est de 
$77.6 millions plus élevé que celui de l'exercice qui vient de se terminer. L a 
majeure partie de cet écar t est attribuable à la réduct ion de la contribution du 
gouvernement du Canada à la suite du retrait de plusieurs programmes con
joints, réduct ion naturellement compensée par une équ iva l ence fiscale et finan
cière au titre des revenus de la province. 

e) PROCUREUR GÉNÉRAL 

Le budget des dépenses ordinaires du procureur généra l passe de $33.8 
millions à près de $37.2 millions pour 1965/66. C'est à la Sûre té provinciale que 
l'accroissement est le plus ma rqué ($2.6 millions). L'effectif autor isé doit en effet 
passer de 2,050 à 2,300 hommes et cette augmentation en t r a îne r a nécessa i rement 
la hausse d'autres dépenses comme les traitements du personnel de bureau, l'achat 
d'automobiles, etc.... 

L a province sera dotée, au cours de la prochaine année , d'un réseau radio-
phonique intégré au s y s t ème té léphonique . Une partie de ce réseau fonctionne 
dé j à dans la région de Mont r é a l ; les régions de Québec, Chicoutimi et R iv iè re -du-
Loup bénéficieront des mêmes avantages au cours de l'automne prochain. 

f) SANTÉ 

Les estimations budgé ta i r e s des dépenses ordinaires pour 1965/66 se tota
lisent à $396,430,200, soit une augmentation de près de $202.0 millions par rapport 
au budget de 1964/65. De ce montant, $144 millions proviennent du retrait du 
Québec de l'assurance-hospitalisation. 

L'augmentation réel le du coût net de ce programme par rapport à 1964/65 
est de $29.0 millions. Celle-ci est attribuable à deux facteurs principaux, soit 
l'accroissement des traitements et salaires du personnel hospitalier et l'augmen
tation de la population et du nombre des jours d'hospitalisation. 

Il est in téressant de rappeler ici qu'en Ontario la majeure partie du coût 
du programme d'hospitalisation est à la charge des citoyens de la Province qui, 
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jusqu'au 30 juin 1964 versaient, i ndépendamment de leurs impôts , une contri
bution mensuelle de $2.10 par individu sans charge de famille et de $4.20 par 
famille. Pour l ' année 1962/63, ces contributions se sont é levées à $91,925,000 
et le déficit par rapport aux dépenses totales a été comblé par le gouvernement 
provincial. Pour tenir compte de l'augmentation du coût du programme les 
contributions ont été portées respectivement à $3.25 et $6.50 à compter du 1 e r 

juillet 1964. Je mentionne ces chiffres pour montrer que certaines comparaisons 
que l 'on fait parfois entre le fardeau des impôts dans le Québec et en Ontario 
sont souvent sujettes à caution. 

Le traitement des maladies mentales coûte ra à la province environ $13.0 
millions de plus que cette année pour atteindre un coût net de $46.3 millions. 

Le min is tère dépensera cette année autant pour l'achat, la construction 
et la transformation d 'hôp i t aux et de dispensaires qu'en 1964/65, soit de $12.7 
millions. De cette somme, un demi-million sera à la charge du gouvernement du 
Canada. 

g) SECRÉTARIAT DE LA PROVINCE 

Les créd i ts pour les dépenses ordinaires du secré ta r i a t de la province pour 
l'exercice financier 1965/66 accusent une augmentation de $3.8 millions. 

Pour les projets en vue de la collaboration à la cé lébrat ion du centenaire 
de la Confédérat ion au Canada, la part de la province dépassera $4.9 millions, 
soit une augmentation de $3.4 millions sur les créd i t s du dernier exercice. Ce cré
dit servira à défrayer des subventions en vue de la construction de centres ré
créat i fs et culturels à travers la province et aussi de l ' aménagement de parcs 
dont le parc Dol l a rd-Désormeaux et le parc Montmorency. 

L 'exécut ion de l'ensemble des projets se traduira par une dépense de 
$8,348,000 dont, $3,712,000 seront à la charge du gouvernement du Canada. 

Un nouveau crédi t de $300,000 a été prévu pour diverses campagnes 
d'information. Par décision du Conseil exécutif, ce crédi t pourra être mis à la 
disposition des minis tères susceptibles de l'utiliser. 

h) T E R R E S ET FORÊTS 

Bien que l'augmentation des dépenses ordinaires ne soit que de $1.6 
million environ, i l convient de signaler que le Service forestier du minis tère con
sacrera $925,000, soit $600,000 de plus qu'au cours de 1964/65 à des contrats 
d'inventaires forestiers et à des é tudes économiques . 

i) TOURISME, CHASSE ET PÊCHE 

Le budget net des dépenses en immobilisations a été porté de $630,000 
pour 1964/65 à $2,830,000 pour le présent exercice. A u total, près de $4 millions 
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pourront ainsi être dépensés par ce min is tè re pour l ' é tab l i s sement de terrains de 
camping et la construction de chemins touristiques, ainsi que l'achat, la cons-
truction et la transformation d'immeubles. 

j) T R A V A I L 

Le budget du min is tère du travail pour l ' a rmée 1965/66 s 'é lève à 
$8,568,600. L'augmentation de $2.7 millions par rapport à l 'an dernier vise 
presque exclusivement le crédi t pour l 'Aide à l'apprentissage et autres subven
tions qui a é té porté à une somme nette de $3.3 millions environ. E n vertu de ce 
programme, des subventions au montant de $7.4 millions seront consacrées à la 
construction de maisons d'enseignement où les apprentis et autres é lèves perfec
tionneront leurs connaissances. Ces subventions font partie d'une somme totale 
de près de $9 millions à laquelle le gouvernement du Canada contribue un mon
tant de quelque $5.7 millions. 

k) T R A V A U X PUBLICS 

Le budget de ce min is tè re passe de $59.9 millions en 1964/65 à $64.9 
millions en 1965/66. Alors que les dépenses courantes ont pu être maintenues 
approximativement au même niveau qu'en 1964/65, les dépenses en immobili
sations ont été portées de $34.6 millions à $39.4 millions, soit une augmentation 
de $4.8 millions. 

Parmi les projets de construction prévus pour 1965/66 on peut citer le 
nouveau palais de Justice de Mont réa l , l 'édifice de la Sûre té provinciale à Mont-
tréa l , la nouvelle prison de Québec et des palais de Justice à Percé , Sa in t - J é rôme 
et Sept-Iles ainsi que plusieurs autres bâ t imen t s et ponts répar t i s à travers la 
Province. Le plus important de ces ponts est celui qui sera construit au-dessus 
du fleuve Saint-Laurent, à Sainte-Foy. 

E u égard à l'envergure de ces projets — susceptibles de se traduire par 
une dépense de l'ordre de $150 millions — et aux raisons énoncées au chapitre 
suivant, le gouvernement a décidé de planifier ses dépenses d'immobilisations 
et d 'échelonner sur plusieurs années l 'exécut ion de son programme de travaux 
publics. 

L) VOIRIE 

L a nécessité d 'amél iorer le réseau routier provincial explique l'augmen
tation de $43.6 millions entre 1964/65 et 1965/66. Le budget du minis tère atteint 
ainsi le chiffre record de $261.4 millions. 

L a hausse des dépenses ordinaires, qui passent de $67.8 millions à $74.4 
millions, s'explique par la prise en charge de nouvelles routes ainsi que par l'aug
mentation normale des coûts . 
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E n ce qui concerne les dépenses en immobilisations, les créd i t s pour la 
construction et réfection des routes, sont por tés de $100.0 à $137.0 millions 
et ceux de la route transcanadienne demeurent à environ $50.0 millions. 

Par ailleurs, le gouvernement s'est engagé à avancer à l'Office des auto
routes du Québec, pendant l ' année 1965/66, $40 millions pour l ' exécut ion des 
travaux en cours ainsi que pour subvenir aux charges d ' in térê t et d'amortisse
ment qui ne peuvent encore être compensées par des revenus équ iva l en t s . 

Trois facteurs inspirent actuellement la politique généra le du gouverne
ment en ce qui concerne la planification des dépenses pour les travaux publics, 
dont la voirie : 

1. L a construction et l ' aménagemen t des b â t i m e n t s et terrains de l 'Expo
sition de 1967 accaparent la m a i n - d ' œ u v r e spécia l isée et la capac i t é des entrepre
neurs québécois . I l s'ensuit que toute extension exagérée du programme d'immo
bilisations se traduirait nécessa i rement par une mesure d'inflation qu'i l importe 
d 'év i ter . 

2. Le gouvernement tient compte des circonstances qui p révaudron t 
pendant l ' époque qui suivra l 'Exposit ion et qui pourrait s ' avérer une période 
d'ajustement difficile pour les entreprises et les travailleurs de la construction. 
Le gouvernement tient donc à limiter pour le moment les nouveaux projets de 
construction, qui seront plus tard exécutés à meilleur prix et qui fourniront du 
travail aux ouvriers qui risqueraient autrement de tomber dans le chômage . 

3. Les directives du gouvernement amér i ca in ont temporairement eu 
pour effet de restreindre aux Canadiens le marché des capitaux des Etats-Unis . 
Pendant une période dont la durée est encore indéterminée , les provinces et les 
munic ipa l i t é s canadiennes seront obl igées de restreindre leurs emprunts à ceux 
qui pourront être effectués au Canada où les capitaux ne sont pas i l l imi tés . 

Les cons idéra t ions que je viens d'esquisser sur le budget des dépenses 
pour 1965/66 reflètent la situation telle qu'elle se présenta i t lors de l ' é tab l i sse
ment des chiffres qui furent a r rê tés déf in i t ivement vers la mi-févr ier . 

Depuis lors, la situation a évolué dans certains domaines. J'estime donc 
qu'i l est de mon devoir de signaler, dès à présent , qu'en sus des créd i t s dé j à ins
crits au budget pour 1965/66 des dépenses supp lémenta i re s doivent êt re envisa
gées . Certaines d'entre elles feront l'objet de demandes de créd i t s au budget 
supp lémenta i r e qui sera présenté avant la fin de la présente session ; d'autres 
seront pré levées sur le fonds consolidé du revenu. 

L a mise en œ u v r e des recommandations formulées dans le livre vert 
L'é labo ra t i on d'une politique de revenus agricoles fait l'objet de quatre projets de 
lois qui viennent d'être adoptés . Ces nouvelles initiatives se traduiront par des 
dépenses supp lémenta i re s éva luées à environ $15 millions. Pour l'exercice 1965/ 
66, celles-ci seront payée s à même le fonds consolidé du revenu. 

Conformément à une recommandation de la Commission royale d ' enquê te 
sur la fiscalité, le gouvernement a décidé que, de nouveau en 1965/66, i l rembour-
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sera à chaque agriculteur de la province ou paiera à son acquit 25% de la taxe 
scolaire sur sa ferme, y compris ses bâ t imen t s agricoles et sa résidence. Il s'agira 
là d'un déboursé de quelque $5 millions. 

Il faut aussi noter qu'en raison des conditions c l ima t i que s (gels tardifs 
désastreux, sécheresse dans certains comtés et pluies trop abondantes dans d'au
tres) les récoltes ont été compromises dans plusieurs régions. Le minis tère de 
1'agriculture devra acheter, pour les distribuer aux cultivateurs s inistrés , des 
graines de semence pour une valeur de $1,200,000. 

De plus, dans la déc la ra t ion dont j'avais donné lecture à l 'Assemblée 
lég is la t ive le 26 février 1965, j'avais ind iqué qu' i l serait nécessa i re d'ajouter au 
budget une somme supp lémenta i r e pour subvenir à l'augmentation généra le 
des traitements accordée avec effet ré t roact i f à compter du 5 novembre 1964 ainsi 
que pour d'autres reclassifications encore à l ' é tude . L a somme supp lémenta i r e 
nécessaire sera de $12,500,000 pour 1965/66. D'autre part, la hausse du tarif 
horaire des gages des ouvriers de la voirie se traduira par une augmentation 
de $3,500,000. 

Enfin, en ce qui concerne le min is tère de la santé , on prévoi t un accroisse
ment de dépenses de façon à couvrir les frais des services externes. Cette nouvelle 
initiative occasionnera des déboursés d'environ $13 millions. On sait que, depuis 
novembre 1962, les services suivants font partie des services externes assurés : 

a) Soins d'urgence ; 
b) Chirurgie mineure ; 
c) Électrochocs et insu l inothérap ie ; 
d) Soins de jour et de nuit en psychiatrie. 

A u cours de la prochaine année financière, nous nous proposons d'y ajouter 
les services suivants : 

a) Traitements de rad io thérap ie ; 
b) Traitements de phys io thérap ie ; 
c) Examens radiologiques ; 
d) Examens de laboratoires. 

Nous prévoyons que le fait d ' é tendre ces services externes aura pour effet 
de réduire les listes d'attente dans les hôp i t aux publics et dans certains cas, le 
nombre des hospitalisations. Nous sommes en effet d'avis qu'un grand nombre 
de personnes hospi ta l i sées pour fins de diagnostic pourraient subir certains 
examens, tels que radiographies, en clinique externe. 

Actuellement, un patient qui subit ces examens avant son hospitalisation 
doit en assumer les frais. Pourtant, ces examens sont gratuits lorsqu'ils sont 
effectués durant la pér iode d'hospitalisation. Il faut noter cependant que tous les 
examens prévent i fs (check up) ne font pas partie des services assurés , que le 
patient soit hospi ta l i sé ou non. 
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On peut donc constater, par ce qui précède, que le budget des dépenses du 
gouvernement du Québec s'est sensiblement accru entre 1964/65 et 1965/66. 
Les responsabi l i tés nouvelles du secteur public rendent facilement compte de cet 
accroissement. Nous avons, i l y a cinq ans, entrepris de fournir à la population 
du Québec les services qu'elle é t a i t en droit d'attendre de son gouvernement. 
Nous ne sommes d'ailleurs pas la seule province dans ce cas, même si, en ce qui 
nous concerne, l'effort est peut -ê t re relativement plus intense à cause des retards 
que nous devons rattraper. Pour fins de comparaison, i l est in téressant de consul
ter un tableau statistique provenant de données fédérales fondées sur les estima-

D É P E N S E S P E R C A P I T A (ORDINAIRES E T E N IMMOBILISATIONS) 
POUR L ' E X E R C I C E F I N A N C I E R S E T E R M I N A N T L E 31 M A R S 1965 

Terre-Neuve 49.29 30.41 21.89 53.71 

Île-du-Prince-Édouard 60.65 31.96 18.41 46.36 

Nouvelle-Écosse 41.30 37.93 12.64 48.76 

Nouveau-Brunswick 39.92 41.46 13.05 36.17 

Québec 44.33 37.89 24.63 64.91 

Ontario 45.90 49.44 10.84 64.42 

Manitoba 28.18 37.88 19.27 46.03 

Saskatchewan 37.14 74.45 18.49 60.91 

Alberta 42.87 46.68 23.37 74.18 

Colombie-Britannique 42.38 39.48 18.43 61.55 

C A N A D A 43.29 44.25 17.69 61.91 
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D É P E N S E S P E R C A P I T A (ORDINAIRES E T E N IMMOBILISATIONS) 
POUR L ' E X E R C I C E F I N A N C I E R S E T E R M I N A N T L E 31 M A R S 1965 

(en $) 

Transports 
et Bien-être 
Provinces Communica- Santé social Éducation tions 

S O U R C E S : Financial Statistics of Provincial Governments - Revenue and Expenditure — 
Summary of Estimates (First Analysis) 1964 - (Fiscal Year Ended March 
31, 1965) ; (68-205) D. B. S. Revue Statistique du Canada (11-003 F), chiffres 
de juin 1964. 



tions les plus récentes . Evidemment, ces chiffres ne sont pas définitifs, mais ils 
donnent une bonne idée de l'importance relative des dépenses gouvernementales 
effectuées, dans les diverses provinces du pays, pour l ' éducat ion , la santé , le 
b ien-être social et les transports et communications. Dans cette dernière catégor ie , 
les dépenses de la voirie sont comprises. 

2 — Les revenus 

U n des sujets sur lesquels j 'ai le plus souvent insisté au cours des dernières 
années est la nécessi té absolue, pour le Québec, de disposer des revenus qui lui 
sont essentiels pour s'acquitter des t âches qui re lèvent de sa juridiction. Lors 
des conférences fiscales, notre point de vue, a p p u y é par la force politique du 
Québec, a finalement été compris et accepté . Les progrès à ce sujet, lorsqu'on 
les compare à la situation qui existait an té r i eurement , sont tout à fait remar
quables. Cette année , par exemple, le Québec perçoit lu i -même 44% de l ' impôt 
sur le revenu des particuliers ; l 'an prochain, cette proportion s 'é tab l i ra à 47%. 
Une lég is lat ion à cet effet sera présentée au cours de la session. On proposera dans 
le projet de loi d'augmenter de 3 à 9% le crédit relatif aux dividendes de corpora
tions canadiennes imposables. Vous comprenez que le gouvernement a bien 
l'intention de maintenir cet encouragement à ces investissements suivant la 
croissance de sa part de l ' impôt sur le revenu des particuliers. Quant à l ' impôt 
sur les successions, la part du Québec, de 50% qu'elle é t a i t , s ' é tab l i t maintenant 
à 75%, 

Nous avons obtenu compensation fiscale pour les programmes conjoints 
dont nous nous sommes ret i rés et pour les allocations scolaires, sans compter 
l ' é l a rg i s sement graduel du champ d'imposition provinciale. A cette compensation 
fiscale, s'ajoute une compensation financière dest inée à couvrir l ' écar t susceptible 
d'exister entre la compensation fiscale et le coût des responsabi l i tés nouvelles 
du Québec. L a compensation financière s'applique éga l ement au rég ime fédéral 
de prê ts aux é tud i an t s , rég ime auquel le Québec n ' adhère pas. Dans un autre 
ordre d ' idée, je rappelle aussi que, g râce à nos négoc ia t ions et à la fermeté dont 
nous avons fait preuve, nous é tab l i rons au Québec, dès le premier janvier pro
chain, notre propre rég ime universel de retraite. 

Il s'agit l à d'une première tranche de gains importants. Nous avons 
l'intention bien ferme d'aller de l'avant et de compléter la t âche entreprise. 
A cet effet, comme on le sait, le Québec a mis sur pied un comité d'experts chargé 
de préparer la documentation de base qui servira dès cette année à la négociat ion 
au sein du comité fédéral provincial du rég ime fiscal. Le travail de ce comité , 
r a t t aché au min i s tè re des affaires fédéra les-provincia les , est t rès a v ancé . Dé j à , 
des projections de dépenses et de revenus sont prê tes et on met un terme à des 
é tudes sur le partage des revenus en fonction des responsabi l i tés provinciales. 
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Il s'agit d'un travail énorme, d'une nature t rès technique, qui est indispensable 
et qui sera d'une ex t rême ut i l i t é pour nous. 

E n somme, on peut voir que non seulement le gouvernement a fait tout 
son possible pour que les revenus du Québec correspondent à ses droits et à 
ses besoins, mais qu' i l est dé terminé à poursuivre sa t âche . Il maintient d'ailleurs 
cette attitude positive dans tous les autres domaines qui intéressent l'affirmation 
économique et politique du Québec . 

Pour en revenir maintenant au budget des revenus pour l'exercice financier 
qui vient de commencer, on constate, dans le tableau 3, que ceux-ci s 'é tabl i ront 
à $1,552,582,500 comparativement à $1,222,443,000 l'an dernier. 

Cette augmentation provient de plusieurs facteurs, en particulier la 
rétrocession par le gouvernement du Canada de 20 points de l ' impôt sur 
le revenu des particuliers à la suite du retrait du Québec d'un grand nombre 
de certains programmes conjoints, de l'application des arrangements fiscaux 
d'avril 1964 et de la croissance naturelle du rendement de certaines taxes, 
telle la taxe de vente dont le produit l 'an prochain augmentera de quelque 
$45 millions. 

Compte tenu du budget des dépenses déposé i l y a quelques semaines 
et en nous fondant sur les facteurs que je viens d 'énumérer , on arriverait à un 
surplus au compte ordinaire de $18 millions. Cependant, j 'ai dé j à s ignalé des 
dépenses ordinaires additionnelles de l'ordre de $50 millions. Ces dépenses pro
viendront de l'application des lois agricoles qui viennent d 'ê t re adoptées et 
du prochain budget supp lémenta i r e qui procurera des créd i t s pour l'augmen
tation des salaires des fonctionnaires, le paiement de 25% des taxes scolaires 
aux cultivateurs, l'extension des services externes à l'assurance-hospitalisation, 
etc. Ces nouvelles dépenses é t an t supér ieures au surplus qui avait é té prévu , 
elles causeraient un déficit au compte ordinaire d'une trentaine de millions 
de dollars. 

Or le maintien du crédi t de la province exige que l 'on boucle le budget 
par un excédent au compte ordinaire. Il est vrai que l 'on peut toujours supposer 
que certains montants p révus au budget ne seront pas totalement dépensés , 
mais i l serait t rès imprudent de la part du gouvernement de ne compter que sur 
ce facteur à ce moment-ci de l ' année car on ne doit pas oublier que d'autres 
dépenses imprévues peuvent aussi survenir. Nous en sommes donc venus à la 
conclusion qu' i l fallait accroî t re les revenus par des r é aménagemen t s dans l'assiette 
de la taxation, de façon à obtenir des ressources additionnelles de $25 millions. 
Ce $25 millions est d'ailleurs dé j à compris dans l'estimation des revenus que 
je viens de mentionner, soit $1,552,582,500 et qui appa r a î t au tableau 3. 

Le gouvernement a décidé de majorer de 1¢ la taxe sur les carburants. 
Elle s 'é tabl i t ainsi à 16¢ pour l'essence et à 22¢ pour le carburant à moteur Diesel. 

Voici quelques raisons qui m'apparaissent justifier le choix de cet accrois
sement de l ' impôt sur les carburants. 

Je tiens à signaler premièrement que, même à ce niveau, soit à la suite 
du changement que nous proposons, la taxe sur les carburants demeurera l'une 
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des plus basses dans les provinces de l'est du pays. Voici quelques comparaisons 
à ce sujet : 

P R O V I N C E S 

T A X E SUR L E G A L L O N 

P R O V I N C E S 

Essence Diesel 

Nouveau-Brunswick 18¢ 23¢ 
Nouvelle-Écosse 19¢ 27¢ 
Î le-du-Prince-Édouard 18¢ 18¢ 
Terre-Neuve 19¢ 19¢ 
Québec (à La suite du changement) 16¢ 22¢ 
Ontario 15¢ 20½¢ 
Manitoba 17¢ 20¢ 

M o n col lègue, le ministre de la voirie, lors de 1'étude des créd i t s de son 
minis tère , vous a montré ce qui a été fait, ce qui se fait et ce qui se fera pour 
assurer à toutes les régions du Québec un réseau routier appropr ié . Des efforts 
cons idérables sont accomplis actuellement dans la région de Mont r éa l où plusieurs 
routes de grande circulation ont é té construites ou sont en construction. I l 
m ' a p p a r a î t important de signaler que ce déve loppement routier ne se fait pas 
seulement en prévis ion de l 'Exposit ion universelle de 1967, comme on a tendance 
à le croire. Le gouvernement considère en effet que le déve loppement économique 
relativement plus rapide, dont jouit présentement la région de Mont réa l , ne 
pourra s 'é tendre rapidement aux autres régions de la province, à moins qu'un 
réseau routier a d é q u a t ne relie celles-ci au centre de l ' a c t i v i t é économique et 
commerciale. Somme toute, l'extension de la zone économique de Mont réa l , 
par la multiplication des routes modernes, permettra de créer un énorme marché 
de consommation susceptible de favoriser l ' implantation d industries nouvelles 
là où le coût d é tab l i s sement est nécessa i rement infér ieur à celui qui p révau t 
dans la région métropol i t a ine . 

C'est l à un é lément important de la politique du gouvernement en mat i è re 
de croissance économique , puisqu'en in t ég ran t au centre le plus dynamique et 
le plus populeux un rayon de plus en plus é tendu du territoire environnant, 
i l se trouve à diffuser les effets de la prospér i té dans une fraction toujours plus 
cons idérable de la population. 

Le déve loppement du sy s t ème routier est donc une condition essentielle 
à notre expansion économique . C'est pourquoi nous avons consacré des sommes 
de plus en plus importantes au budget de la voirie ; pour le prochain exercice 
le budget de dépenses totales de la voirie augmente de près de $44 millions pour 
atteindre le chiffre record de $261 millions, et je ne tiens pas compte ici des 
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dépenses des autres min is tè res pour le réseau routier. De tous les minis tères , y 
compris ceux de l ' éduca t ion et de la santé , c'est celui de la voirie, en é l iminant 
les dépenses qui résu l tent du retrait des programmes conjoints (et qui ne sont 
pas, en fait, des augmentations de dépenses réel les) qui accuse la plus forte 
augmentation des dépenses . Le budget du min i s tè re augmentera en effet cette 
année de quelque 20% par rapport à l'exercice précédent . 

Le gouvernement fait donc un effort exceptionnel dans ce domaine. 
L a chose s 'avère nécessa i re pour les raisons que je viens de mentionner. 
Sans doute, tous les Québécois en bénéficient, mais cet effort profitera 
en tout premier lieu aux automobilistes et aux propr ié ta i res de véhicu les 
commerciaux. 

Ce n'est év idemment pas l ' intention du gouvernement de faire supporter 
par les seuls automobilistes ou propr ié ta i res de véh icu les commerciaux le déve
loppement du sy s t ème routier, même s'ils en sont les premiers bénéficiaires. 
Il pa ra î t , toutefois, juste et normal qu'ils défrayent , à ce titre, au moins une 
partie de l'augmentation des dépenses , car i l serait difficile de justifier que l'usager 
et le non-usager de la route, ou encore que l'usager à faible fréquence et l'usager 
à forte fréquence, contribuent de façon identique au financement de ce déve
loppement routier. L a justice fiscale requiert donc qu'on ait recours à un impôt , 
préférablement un impôt relié à l'usage du bénéfice. 11 est év ident que dans 
notre cas, c'est la taxe sur l'essence et sur le carburant à moteur diesel qui est 
la plus appropr iée puisqu'elle est rel iée préc i sément à l'usage de ce bénéfice. 
E n d'autres termes, le citoyen apporte une contribution proportionnelle aux 
avantages qu' i l récol te . 

Cette augmentation de l ' impôt apportera un revenu additionnel de $13 
millions, soit moins de 30% de l'accroissement total des dépenses de voirie. 
L'augmentation entre en vigueur à compter de minuit ce soir. 

Le gouvernement a aussi l ' intention de hausser l ' impôt sur le tabac, 
les cigarettes et les cigares. Pour le tabac et les cigares, la taxe sera portée de 
10% à 12% et s'appliquera sur le prix total au déta i l . Dans le cas des cigarettes, 
la taxe provinciale sera augmentée de 1/25¢ par cigarette, ce qui équ ivau t , par 
exemple, à 1¢ de taxe par paquet de vingt-cinq cigarettes. Cette augmentation 
qui prendra effet à compter de minuit ce soir devrait rapporter $6,250,000 à la 
province cette année . 

Le gouvernement a considéré que le tabac é ta i t un produit qui pouvait 
subir une augmentation de l'ordre de celle que nous proposons. Il est vrai qu' i l 
est un objet de consommation courante, mais i l ne s'agit pas d'un produit 
essentiel. 

On peut signaler que plusieurs provinces ont haussé ou sont sur le point 
de hausser l ' impôt sur le tabac, notamment en Saskatchewan et au Manitoba. 
Dans le cas de cette dernière province, la taxe totale sur le tabac est de 20%, 
alors que celle du Québec sera désormais de 12%. 

Actuellement les repas et les boissons alcooliques vendus dans les res
taurants, hôtels , motels et é tab l i s sements du même genre sont sujets à une 

47 



taxe de 5%. Le gouvernement a décidé de la hausser à 6% et de l'appliquer 
aux repas ou mets p répa ré s par un restaurant ou é tab l i s sement du m ê m e genre 
pour consommation à l ' ex tér i eur , ainsi q u ' à la location des chambres. Cette 
dernière pratique est fort r épandue aux Éta t s -Un i s et en Europe. 

Les services d 'hôte l ler ie sont ut i l i sés , on le sait, soit pour les affaires, 
soit pour les loisirs. Dans le premier cas, la dépense est imputée aux frais de 
l'entreprise et non à la charge du consommateur. L a déduct ib i l i t é pour fins 
d ' impôt en a t t é n u e d'ailleurs le fardeau. Dans le second cas, i l s'agit, j u s q u ' à 
un certain point, d'une taxe de luxe. 

Dans le but particulier de l ibérer de cette taxe les travailleurs et les 
é tud i an t s , le gouvernement exemptera les chambres louées pour un mois ou 
plus, sauf dans les hôte l s de v i l l ég i a tu re . I l exclura de la taxe des repas de $1.24 
et moins au heu de 99¢ et moins. Ces deux mesures a t t énueront en t rès bonne 
partie le fardeau de cette taxe pour les gens à faible revenu. 

Ces modifications à la taxe sur les repas, qui rapporteront à la province 
une somme additionnelle d'environ $5,500,000, entreront en vigueur à compter 
du 1er mai 1965. 

Le gouvernement a aussi décidé d'imposer une taxe de 6% sur les appels 
té léphoniques interurbains, les t é l ég rammes , la t é l é t yp i e et autres moyens de 
té lécommunica t ion . Les services locaux de té léphone sont dé j à assujettis à une 
taxe de 6%. Nous ne voyons pas de raison par t i cu l i è re d'exempter les services 
de té l écommunica t ion , d'autant plus qu'ils sont surtout ut i l i sés par les personnes 
les plus fortunées ou par les entreprises. Dans le cas des entreprises, c'est 
év idemment une charge déduct ib le pour fins d ' impôt . Cette taxe rapportera 
environ $3,250,000 et aura effet à compter du 1er mai. 

On remarquera que dans toutes ces modifications fiscales le gouvernement 
s'est efforcé de ne pas toucher, dans la mesure du possible, les classes les moins 
fortunées . E n outre, les revenus additionnels dont j 'ai par l é serviront plus 
par t i cu l i è rement à combler en bonne part les dépenses accrues dest inées aux 
cultivateurs, aux fonctionnaires et aux malades de conditions modestes. 

D'autre part, le gouvernement a décidé de supprimer, à compter du 1er 

mai prochain, le droit de 1 % prélevé sur les deniers perçus par vente en justice 
de meubles ou d'immeubles ainsi que le droit de 2½ % pré levé sur les ventes 
d'immeubles par les shérifs, curateurs, liquidateurs ou syndics. Comme cette 
décis ion provoquera une diminution du revenu des shérifs, le gouvernement 
leur accordera une compensation en revisant leurs salaires à la hausse. Cette 
revision est actuellement à l ' é tude . 

A u cours de l'exercice 1964/65, la taxe d'amusement a rapporté $2 millions 
à la province et $2 millions aux munic ipa l i t é s . L a surtaxe a rapporté 0.7 million 
au gouvernement du Québec. L a taxe d amusement est de 10 % du prix d 'entrée . 
Elle est perçue par les mun ic ipa l i t é s qui doivent en remettre la moit ié au trésor 
provincial. Dans le but d'aider les munic ipa l i tés , le gouvernement a décidé de 
leur laisser totalement cet impôt à partir du 1er mai. Ceci leur procurera un 
revenu additionnel de $2 millions par année . 
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Le gouvernement a éga l ement décidé d'abolir, à compter de la même date, 
la surtaxe qui est de 2.5%. 

3 — Nouveau mode de répartition de la taxe de vente 

Je voudrais maintenant déposer comme trois ième annexe à ce discours, 
le rapport de la Commission royale d ' enquête sur la fiscalité concernant la 
répar t i t ion d'une partie de la taxe de vente entre les mun ic ipa l i t é s . L ' o n sait 
que l 'an dernier, à la suite des recommandations de la Commission Bé langer , la 
taxe de vente a été uniformisée à 6% à travers toute la province afin de mettre un 
terme à l ' évas ion fiscale et d'augmenter les revenus des mun ic ipa l i t é s . 

Cette mesure a ainsi permis la récupéra t ion de plusieurs dizaines de 
millions de dollars. Les r é su l t a t s des changements appor tés , joints à une ac t i v i t é 
économique intense et un contrôle plus efficace de la perception, se sont traduits 
par un rendement accru de plus de $60 millions, dont $7 millions seulement 
provenaient d'une hausse de la part municipale de la taxe. 

L a formule proposée é t a i t toutefois purement temporaire et le rapport 
que la Commission vient de me remettre propose une formule de répar t i t ion 
totalement nouvelle. Je tiens à dire imméd i a t emen t que le gouvernement est 
ent iè rement d'accord. L a nouvelle formule sera en vigueur pour le présent 
exercice financier et s'appliquera au tiers du produit de la taxe de vente, soit 
$110 millions. 

Le nouveau mode de répar t i t ion tient compte, en leur accordant une 
pondérat ion différente, de trois é l éments : la perception locale (50%), perception 
régionale (40%) et la perception provinciale (10%). E n d'autres termes, la taxe 
de vente revenant à une mun ic ipa l i t é sera ca lcu lée de la façon suivante : 

i) E n premier lieu, on lui remettra 16 2/3 % de la taxe de vente perçue 
dans son territoire ; 

II) E n second lieu, elle recevra une part, proportionnelle à sa population, 
d'un montant équ i v a l an t à 13 1/3 % de la taxe perçue dans la région économique 
où elle est s i tuée ; 

iii) Enfin, elle recevra éga lement une part, proportionnelle à sa population, 
d'un montant équ i v a l an t à 3 1/3 % de la taxe de vente perçue dans toute la 
province. 

Pour a t t énue r les variations trop brusques, la Commission Bé l ange r 
propose aussi une pér iode de transition ainsi que l ' é t ab l i s sement d'un maximum 
et d'un minimum. Les moda l i t é s de distribution pour la pér iode de transition 
sont expl iquées en déta i l dans le rapport ainsi que le calcul du maximum. Pour 
ce qui est du minimum, aucune mun ic ipa l i t é ne recevra annuellement, au titre 
de la taxe de vente, un montant infér ieur à celui reçu pour l'exercice 1964/65. 
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L ' u n des nombreux avantages de ce mode de répar t i t ion est l 'abolition 
des zones. L a Commission a s igna lé en quoi ce s y s t ème engendrait toutes sortes 
de conflits entre les mun ic ipa l i t é s . Pour cette seule raison, i l fallait trouver une 
solution de rechange. Cette triple référence à la perception locale, rég iona le et 
provinciale nous a p p a r a î t aussi juste qu ' ingén ieuse . I l semble, en effet, tout à 
fait l ég i t ime d'accorder une pondéra t ion plus forte à la perception locale en 
assurant à chaque mun ic ipa l i t é 50% de la part municipale de la taxe de vente. 
Cela leur permet, comme le signale la Commission Bé langer , de bénéficier de 
leur propre dynamisme économique . Cette distribution locale est donc parti
cu l i è rement juste à l ' éga rd des grands centres commerciaux, comme Mont réa l , 
Québec et autres. 

L ' é l ément de distribution régionale , complé té par la garantie d'un mini
mum, permet, par ailleurs, d 'équ i l ibrer la taxe de vente entre les mun ic ipa l i t é s 
commerciales et rés ident ie l l es . 

Cette distribution, en assurant un montant de base, fait profiter toutes 
les mun ic ipa l i t é s du Québec de la croissance des centres industriels et commer
ciaux. U n tel mode de répar t i t ion nous semble donc par t i cu l i è rement juste envers 
les mun ic ipa l i t é s rurales. 

L a Commission Bé l anger mentionne d'ailleurs dans son rapport que 
les mun ic ipa l i t é s rurales, toutes proportions gardées , seront les principales 
bénéficiaires de cette formule. A u moment même où le gouvernement entre
prend, par des mesures vigoureuses, d'aider le milieu rural et pa r t i cu l i è r ement 
le milieu agricole, i l est heureux de constater que g râce à l 'adoption de cette 
formule, i l ajoutera une nouvelle mesure importante dans la poursuite de 
son objectif. 

L a plupart des grands centres commerciaux, comme M o n t r é a l et Qué
bec, profiteront de ce nouveau mode de répar t i t ion . Le gouvernement n'y voit 
év idemment aucune objection car i l tient à continuer de favoriser le dynamisme 
exceptionnel de la ville de M o n t r é a l et est heureux de pouvoir contribuer à a l lé
ger les problèmes financiers de la ville de Québec . 

L a Commission Bé l ange r admet que le nouveau mode de répar t i t ion peut 
ê t re un peu moins avantageux pour certaines mun ic ipa l i t é s , surtout celles de 
banlieue. Cependant, le pire qui puisse arriver est le fait qu'elles seront pr ivées 
pour quelques années d'une croissance de revenus au titre de la taxe de vente. 
I l ne faut pas oublier qu'elles ont reçu pour le dernier exercice une augmentation 
de revenus de l'ordre de 25% et que la garantie du minimum se fait pour elles 
à un moment pa r t i cu l i è r ement favorable. 

I l est impossible de prévoir le montant exact que recevra chaque muni
c ipa l i t é puisque la formule est fondée sur la perception courante du présent 
exercice. Cette perception est es t imée à $ 330 millions pour l'ensemble de la pro
vince et son taux de croissance varie inév i t ab l ement selon les mun ic ipa l i t é s . 

Le gouvernement accueille avec satisfaction ce nouveau mode de répar 
tit ion dont i l est heureux de proposer la mise en œuvre à compter du 1er avri l 
1965. 
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4 — La dette publique 

Face aux besoins actuels du Québec, le gouvernement a adopté une poli
tique moderne et dynamique d'emprunt public. E n 1965/66, cette politique sera 
maintenue car les besoins qui s'expriment chez nous depuis plusieurs années 
n'ont pas été pleinement satisfaits. 

Les réa l i sa t ions du gouvernement actuel dans le domaine des immobil i
sations se sont, comme je l 'a i s igna lé dans mes discours précédents , nécessa i re
ment traduites par une augmentation graduelle de la dette publique. O n n'a 
q u ' à parcourir les a r tè res qui relient nos grandes villes et pa r t i cu l i è r ement les 
amél iora t ions cons idérables appor tées au réseau de la région de M o n t r é a l — 
amél iora t ions effectuées avec cé lér i té en vue de l'exposition universelle — pour 
se rendre compte des progrès immenses qui ont été accomplis. I l en est de m ê m e 
pour les constructions du min i s t è re des travaux publics. Je dois éga l ement 
rappeler l 'édif icat ion de nombreux b â t i m e n t s pour les un ive r s i t é s qui se prépa 
rent à recevoir un nombre toujours accru d ' é t ud i an t s . 

L'administration provinciale devra d'abord combler un écar t de 
$229,313,900, c 'es t -à-d i re le montant par lequel les dépenses en immobilisations 
($272,697,800) dépasseront le surplus au compte ordinaire éva lué au tableau 4 à 
$43,383,900. El le aura aussi à financer d'autres investissements ex t r a -budgé t a i 
res, comme ceux de l'Office des autoroutes qui poursuit la construction de la 
voie des Cantons de l 'Est de Magog à la frontière amér i ca ine , le t ronçon Mont -
réa l -Ber th ie rv i l l e de l'autoroute Québec -Mont réa l sur la rive nord du Saint-Lau
rent et d'autres travaux au nord de M o n t r é a l . Parmi les autres investissements 
ex t r a -budgé ta i r e s je signale la contribution du gouvernement à la Compagnie de 
l 'Exposit ion universelle canadienne, les investissements universitaires, le mon
tant net des nouvelles avances à l'Office du créd i t agricole pour le bénéfice des 
cultivateurs ainsi que d'autres déboursés qui ne font pas l'objet de créd i t s bud
géta i res . 

Le 1er décembre de cette année , la première tranche des billets vendus à 
la British Columbia Hydro and Power Authority au montant de $40,000,000 arri
vera à échéance . Enfin, sur la base de l ' expér ience dé j à acquise, i l y a lieu d ' éva 
luer à une somme de l'ordre de quarante millions le rachat des obligations d 'é
pargne des séries 1963, 1964 et 1965. 

Par ailleurs l 'Hydro-Québec poursuit l ' exécut ion des gigantesques tra
vaux d'harnachement des vastes territoires qu'elle inonde progressivement au 
nord de Baie-Comeau ainsi que l ' é tude de la mise en valeur de régions déshér i 
tées en d'autres endroits de la province. A ces fins, elle s'attend devoir emprun
ter deux cent millions par voie d 'émiss ions d'obligations. 

Compte tenu de tous ces é léments , j ' é v a l u e donc à $600 millions le mon
tant que la province et l 'Hydro devront emprunter sur le marché au cours du 
présent exercice. D e ce montant $50 millions ont dé j à é té obtenus par l 'emprunt 
effectué le 1er avri l et dont j 'ai par lé au début de ce discours. 
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L a tro is ième série annuelle des obligations d ' épargne qui sera émise le 
1 e r mai prochain est éga l ement comprise dans la somme de $600 millions. Tout 
comme l 'an dernier, le rendement de ces obligations sera de 5.25%, soit trois ans 
à 5%, trois ans à 5¼% et quatre ans à 5½%. Je rappelle que toutes les séries 
d'obligations d ' épargne du Québec ont é té émises à dix ans et sont encaissables 
en tout temps à toute succursale de banque et de caisse populaire dans le Qué
bec. Les obligations sont immat r i cu l ée s quant au capital seulement au nom de 
rés idents du Québec ou de successions ouvertes dans les limites de la province. 
J'ajoute que, sauf par hér i t age , aucun rés ident ou sa succession ne peut possé
der plus de $15,000 de chaque série d'obligations. Celles-ci, d'ailleurs, ne sont 
pas cessibles. 

Le mouvement des emprunts obligataires — sur lesquels j ' a i aussi donné 
des précis ions i l y a quelques minutes affectent directement la dette consol idée 
nette à la fin des deux derniers exercices financiers : 

1963(1) 1964 ( 1 ) Augmentation 

Dette consolidée nette du Québec. 644,962,317 848,596,786 203,634,469 

(1) Au 31 mars. 

L a dette consol idée nette, au 31 mars 1965, est es t imée à $1,061,338,078, 
soit une augmentation de $212,741,292 par rapport à la situation au 31 mars 1964. 

Dans l 'Ontario, la dette consolidée nette évolue éga l ement à la hausse, 
mais dans une proportion moindre. L'Ontar io a en effet investi en immobilisations 
des sommes beaucoup plus cons idérables que le Québec pendant la période qui 
s 'étend de 1945 à 1960. 

1963(1) 1964 ( 1 ) Augmentation 

Dette consolidée nette de l'Ontario 1,630,021,353 1,722,378,641 92,357,288 

(1) Au 31 mars. 

Le total de la dette consolidée nette du Québec au 31 mars 1964 peut 
sembler impressionnant, mais i l n'en reste pas moins que, relativement aux 
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revenus annuels, le fardeau en é ta i t inférieur à celui de 1939. Ainsi , le 30 juin 
1939, la dette consolidée nette (bons du trésor compris) s 'é leva i t à $289,996,564 
et les revenus de l'exercice financier annuel formaient un total de $60,836,100. 
Cependant, le 31 mars 1964, la dette consolidée nette s 'é levai t à $848,596,786 
et les revenus nets de l'exercice formaient un total de $941,355,127. 

E n d'autres termes, en 1939 la dette consolidée nette é t a i t presque cinq 
fois plus é levée que les revenus de l'exercice financier, alors qu'en 1964 celle-ci 
leur é ta i t infér ieure. 

Cette amél iora t ion remarquable de la dette consolidée par rapport aux 
revenus du gouvernement n'est-elle pas de bon augure à un moment où rien 
ne permet d'escompter un fléchissement substantiel du montant qui devrait 
être emprunté au cours des prochaines années et grâce auquel nous regagnerons, 
j'en suis certain, le temps perdu pendant les quinze années qui ont suivi la 
deux ième guerre mondiale. 

Par rapport à la situation dans les autres provinces, le fardeau de la dette 
au Québec est encore bien modeste. C'est ainsi que si l 'on divise des chiffres 
extraits d'une publication du Bureau fédéral de la statistique en date d'octobre 
1964 (Financial Statistics of Provincial Governments 1963 [fiscal year ended 
March 31, 1964] Interim) par une estimation officielle de la population au 1er 

octobre 1964, on constatera que le fardeau de la dette du Québec par tê te est 
encore la plus basse au pays, abstraction faite de la Colombie-Britannique qui se 
finance par des émissions garanties et de l 'Alberta qui a été tellement a v a n t a g é e 
par les redevances sur le pétro le . Voici les chiffres : 

Colombie-Britannique 
Alberta 
Québec 
Île-du-Prince-Édouard 
Ontario 
Terre-Neuve 
Manitoba 
Nouveau-Brunswick 
Nouvelle-Écosse 
Saskatchewan 

Dette consolidée 
nette par tête 

12.31 
151.56 
247.62 
267.50 
267.79 
283.04 
324.62 
353.40 
520.22 

Il convient d'ailleurs de ne pas attacher à tous ces chiffres une inter
préta t ion trop l i t t é ra le puisque certains d'entre eux sont sujets à des variations 
et qu'ils ne sont pas tous strictement comparables. Le tableau é tab l i t toutefois 
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qu'en tout cas, pour quelques années à venir, on peut s'attendre à ce que la 
dimension relative de la dette soit moins é tendue dans le Québec que dans presque 
toutes les autres provinces du pays. 

Quoi qu' i l en soit, nous ne devons pas considérer la dette publique comme 
un phénomène isolé, mais p lu tôt la situer dans un contexte, dans une perspective 
plus réa l is te , celle de la croissance économique du Québec dont elle est par
tiellement une cause et une conséquence. Comme je l 'ai dit, dans le deux i ème 
chapitre de ce discours, l ' année 1965/66 s'annonce très prometteuse. Les progrès 
que nous avons accomplis dans plusieurs domaines vont se maintenir et l'ex
pansion industrielle du Québec ne montre aucun signe de fléchissement, au 
contraire. Nous avons donc tout lieu d 'ê t re optimistes, car, dans les circonstances 
actuelles, ê t re optimiste c'est ê t re réa l i s te . 1965/66 sera donc une autre année 
au cours de laquelle se poursuivra la marche en avant du peuple du Québec . 
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A N N E X E S 



A N N E X E I 

Q U É B E C : L A S I T U A T I O N É C O N O M I Q U E 1964 

P R E M I È R E P A R T I E 

Evolution de l'économie internationale en 1964 

INTRODUCTION 

Si l ' année 1963, fut une pér iode d'expansion et d 'homogénéi té du mou
vement conjoncturel dans l'ensemble des pays indust r i a l i sés de l 'hémisphère 
occidental, l ' année 1964 offre des contrastes saisissants quant à l ' évolut ion 
économique des deux côtés de l 'Atlantique. 

E n Europe, surtout dans la C o m m u n a u t é économique européenne, les 
mesures anti-inflationnistes, notamment le resserrement du crédit , ont compr imé 
la demande intér ieure de sorte que le rythme de l'expansion s'est ralenti, sauf en 
Allemagne fédérale . Aux Etats-Unis et au Canada, l'expansion des exportations, 
une demande intér ieure soutenue et la s tab i l i té relative des prix sont les facteurs 
responsables de la tendance ascendante de l ' économie . 

L'indice du volume de la production industrielle aux Éta t s -Un i s et au 
Canada a évolué à la hausse, bien q u ' à des taux variables, d'un trimestre à 
l'autre, tandis que dans le M a r c h é Commun et en Grande-Bretagne, après une 
augmentation fractionnelle ou nulle, i l est descendu de plus d'un point (tableau 1). 

M a r c h é Commun : 

E n 1964, la politique d ' aus té r i t é en France, les mesures anti-inflationnis
tes en Allemagne, la hausse immodérée des coûts salariaux aux Pays-Bas (17% 
en 1964) et la récession économique en Italie ont freiné la croissance économi
que. Dans l'ensemble de la C o m m u n a u t é , le produit national brut n'a augmenté 
que de 5%, de même qu'en France et en Belgique ; en Allemagne fédérale, il 
dépassa i t de 1.5 point (6.5%) celui de la C o m m u n a u t é ; en Italie, le taux d'aug
mentation é ta i t de 2.5% par rapport à l ' année précédente . 

Amorcé en 1964, ce fléchissement se continuera si la pér iode d ' aus té r i t é 
se prolonge en France, où l 'on constate une diminution du niveau des investis
sements pr ivés et des mises à pied dans quelques industries. E n Allemagne, les 
mesures anti-inflationnistes, telles que la hausse du taux d'escompte, le pré lève-
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G R A P H I Q U E I 

P R I N C I P A L E S DONNÉES I N T E R N A T I O N A L E S - V A R I A T I O N S E N P O U R C E N T A G E P A R R A P P O R T À 1 9 6 0 
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T A B L E A U 1 

I N D I C E S G É N É R A U X D E L A P R O D U C T I O N I N D U S T R I E L L E (1) 

P A R T R I M E S T R E — 1953 = 100 

A N N É E Trimestre Canada É. -U. Royaume-Uni C.E.E. O.C.D.E. 
(Europe) 

1961 

I 
II 

III 
IV 

129 
132 
136 
139 

113 
119 
123 
126 

129 
131 
130 
128 

180 
181 
183 
188 

162 
163 
163 
165 

1962 

I 
II 

III 
IV 

140 
144 
146 
147 

127 
130 
131 
131 

128 
131 
133 
130 

190 
192 
194 
198 

168 
170 
171 
173 

1963 

I 
II 

III 
IV 

148 
150 
151 
158 

132 
136 
138 
138 

130 
134 
137 
141 

195 
203 
204 
211 

171 
178 
179 
185 

1964 
I 

II 
III 

164 
164 
165 

141 
144 
146 

144 
145 
143 

216 
216 
212 

189 
190 
188 

(1) Chiffres corrigés des variations saisonnières. 

S O U R C E : Bulletins statistiques, O. C.D.E. 

ment éventue l d'une taxe sur les investissements é t rangers , l'insuffisance de la 
capac i t é de production et le manque d'effectifs sur le marché du travail pour
raient entraver l'expansion. Quant à l'Italie, le redressement de la balance des 
paiements et l'abondance de la m a i n - d ' œ u v r e laissent prévoir une augmentation 
du taux d'accroissement du produit national brut ; toutefois, ce taux d'accrois
sement ne dépassera i t pas 3 %. 
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Grande-Bretagne : 

L a crise financière en Grande-Bretagne a ent ra îné des mesures d'urgence 
visant à redresser la balance des paiements et surtout à défendre la livre sterling : 
on a imposé une taxe de 15 % sur les importations de produits industriels et on 
a re levé à 7 % le taux d'escompte. Ces mesures, efficaces à court terme, devraient 
freiner sinon arrê ter la croissance de l ' a c t i v i t é . On estime que l'augmentation 
réelle du produit national brut ne dépassera guère 2 % en 1964 contre 3.5% en 
1963. Toutefois, à l'automne, le chômage é ta i t tombé à son plus bas niveau, 
c 'est -à-dire 1.5 % de la m a i n - d ' œ u v r e ; de janvier à novembre, les salaires avaient 
augmenté de 4%. Les prix de déta i l ont suivi à peu près la même tendance. 
Quant aux prix de gros industriels, ils ont subi une poussée de 3% au cours des 
trois premiers trimestres. 

Les importations ont augmenté de 14%, pendant les 11 premiers mois au 
regard de 7% en 1963 ; au cours de la même période, les exportations ne pro
gressaient que de 4 %. C'est ainsi que le déficit mensuel au compte courant de 
4 millions de livres sterling en 1963 est passé à 50 millions en 1964 ; on estime 
que le déficit total pour l ' année s 'é lèvera à 800 millions de livres. Ce déficit est 
dû à la fois à une détér iorat ion de la balance au compte courant et au renverse
ment des mouvements des capitaux. 

T A B L E A U 2 

É V O L U T I O N D E L A C R O I S S A N C E É C O N O M I Q U E 

A U X É T A T S - U N I S 

A N N É E 

P.N.B.(1) 

au prix 
du marché 

R.N.N.(2) 

au coût 
des facteurs 

R.N.N.(2) 

par 
employé 

Dépenses en 
consommation 
courante par 

habitant A N N É E 

En millions de dollars En dollars 

1961 
1962 
1963 
1964 

518,700 426,900 
556,200 455,600 
583,900 478,500 
622,300 506,600 

6,239 
6,715 
6,954 
7,200 

1,856 
1,911 
1,980 
2,079 

(1) Produit national brut. 
(2) Revenu national net. 

S O U R C E : Survey of Current Business, U.S. Department of Commerce. 
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États- Unis : 

L a pér iode d'expansion économique aux Éta t s -Uni s se prolongera dans 
les mois à venir et, en dépit du déséqui l ibre de la balance des paiements et de 
la pression des salaires et des prix, on ne prévoi t pas un revirement de la ten
dance actuelle. Advenant un ralentissement au dernier trimestre de 1965, le 
gouvernement tenterait par des mesures fiscales et par une politique budgé t a i r e 
appropr iée de contrecarrer cette tendance. 

E n 1964, le produit national brut a augmen té de 38.4 milliards de dol
lars, soit une augmentation de 6.6 %. Le taux d'augmentation p révu pour 1965 
est de 5 %. 

Ce niveau d ' ac t iv i t é ne sera pas suffisant pour absorber les nouveaux 
arrivants sur le marché du travail — de 1.3 mill ion à 1.7 mill ion de personnes — 

T A B L E A U 3 

V A R I A T I O N D E S P R I N C I P A U X I N D I C A T E U R S É C O N O M I Q U E S 
A U X É T A T S - U N I S 

Valeur totale des nouvelles constructions 
—• non-domiciliaires 

Valeur des marchandises expédiées 
Revenu du travail 

Gain horaire moyen dans les manufactures 
Semaine moyenne de travail dans les manufactures. 
Ventes au détail 
Indice du volume de la production industrielle 
Indice des prix de gros 
Indice des prix à la consommation 
Population active 

Produit national brut 

+ 6.5 
+ 5.9 
+ 11.5 
+ 8.1 
+ 6.9 
+ 5.9 
+ 3.0 
+ 1.5 
+ 7.6 
+ 7.6 
+ 0.3 
+ 1.2 
+ 0.3 
+ 1.6 
- 16.6 
+ 7.2 

+ 5.0 
+ 2.9 
+ 6.4 
+ 4.4 
+ 5.4 
+ 4.9 
+ 2.9 
+ 0.2 
+ 4.7 
+ 5.1 
- 0.3 
+ 1.2 
+ 1.6 
+ 1.4 
+ 4.0 
+ 5.0 

+ 5.5 
+ 9.9 
+ 2.6 
+ 6.4 
+ 6.3 
+ 5.9 
+ 2.8 

+ 0.2 
+ 6.2 
+ 6.1 
+ 0.2 
+ 1.3 
+ 1.7 
+ 2.2 
- 7.0 
+ 6.6 

(1) Tous les produits. 
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V A R I A T I O N D E S P R I N C I P A U X I N D I C A T E U R S É C O N O M I Q U E S 
AUX ÉTATS-UNIS 

1962/61 1963/62 1964/63 

% % % 

Valeur totale des nouvelles constructions 
__ non-domiciliaires 
— domiciliaires 

Valeur des marchandises expédiées 
Revenu du travail 
Revenu personnel 
Gain horaire moyen dans les manufactures 
Semaine moyenne de travail dans les manufactures 
Ventes au détail 
Indice du volume de la production industrielle 
Indice des prix de gros 
Indice des prix à la consommation 
Population active 

__ employée 
— chômage 

Produit national brut 

(1) Tous les produits. 

S O U R C E : Survey of current Business - Business cycle Developments, U.S. Department of 
Commerce. 



et pour diminuer la proportion des chômeurs par rapport à la ma in -d 'œuv re . 
Le taux de chômage en 1964 a été de 5%. C'est surtout la classe des travail
leurs de 14 à 19 ans qui contribue au chômage , le taux de sous-emploi y est de 
14.5 % à 15 %. 

Depuis 1960, l'augmentation annuelle des prix de gros n'a été que frac
tionnelle ; la hausse de 0.6% ( 1 ) enreg is t rée cette année a é té plus é levée que 
lors des années passées . Le taux d'augmentation des gains horaires s'est chiffré 
à 3.2%. 

Sur le plan international, le gouvernement est résolu à sauvegarder la 
prédominance du dollar et à ne pas augmenter le prix de l 'or. Grâce aux pro
grès réal isés dans le secteur des exportations, le déficit de la balance au compte 
courant a tendance à diminuer. Ce déficit qui s'est é levé à 3 milliards de dollars 
en 1963 s'abaissera, semble-t-il, à 2 milliards de dollars en 1964. 

Évolution de l'économie canadienne en 1964 : 

A u Canada, après l ' a r r ê t brusque de l'expansion au deux ième trimestre 
de 1964 — le taux d'augmentation par rapport au premier trimestre n'a é té que 
de 1 % -- le produit national brut a enregis t ré en 1964 une augmentation de 
8% et l'indice du volume de la production pour les 11 premiers mois a atteint 

T A B L E A U 4 

É V O L U T I O N D E L A C R O I S S A N C E É C O N O M I Q U E A U C A N A D A 

A N N É E 

P.N.B.(1) 

au prix du 
marché 

R.N.N.(2) 

au coût des 

facteurs 

R.N.N.(2) 

par 
salarié 

Dépenses en 
consommation 
courante par 

habitant A N N É E 

En millions de dollars En dollars 

1961 
1962 

1963 
1964 (*) 

37,391 

40,339 

43,007 

46,500 

28,196 
30,415 
32,553 
35,157 

4,661 
4,892 
5,115 
5,272 

1,340 
1,386 
1,441 

1,502 

(*) Estimé d'après les trois premiers trimestres. 
(1) Produit national brut. 
(2) Revenu national net. 

S O U R C E : Comptes nationaux (13-502, 13-001), B . F . S. 

(1) Excluant les produits agricoles. 
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212.8 (1949=100), soit une hausse de 9.1 %. Les dividendes p a y é s par les com
pagnies pendant les neuf premiers mois ont dépassé de 6.7% ceux de la même 
période de l ' année précédente . Les immobilisations, de l'ordre de 10 milliards de 
dollars ont augmen té de 16.4% par rapport à 1963. C'est surtout l'augmentation 
de 18% dans les exportations en 1964 qui a donné à l 'économie canadienne une 
nouvelle impulsion. 

Parmi les exportations traditionnelles, minerais et produits de la forêt, 
ce sont les exportations de minerai de fer, de pâ t e de bois et de papier qui ont 
enregistré la hausse la plus importante. O n éva lue les exportations canadiennes, 
en 1964, à 8.3 milliards de dollars contre 7 milliards en 1963. Pour la première 
fois, la valeur des exportations de produits manufac tu r é s au Canada dépasse 1 
milliard de dollars. Cette tendance s'est traduite par une baisse du déficit au 
compte courant qui, de 436 millions de dollars dans les neuf premiers mois de 
1963, est tombé à 280 millions de dollars pour les mois correspondants de 1964. 

T A B L E A U 5 

E X P O R T A T I O N S E T I M P O R T A T I O N S D E M A R C H A N D I S E S 
C A N A D A 

R É G I O N 

E X P O R T A T I O N S IMPORTATIONS 

R É G I O N 1962 1963 1964 1962 1963 1964 R É G I O N 

En millions de dollars 

États -Unis 
Royaume-Uni 
Marché commun 
Japon 
Tous les pays 

3,744.7 
919.9 
461.8 
215.6 

6,347.8 

3,913.2 
1,014.9 

438.5* 
263.7* 

6,980.0 

4,437.5 
1,206.7 

506.0* 
304.9* 

8,304.7 

4,299.5 
563.1 
335.0 
125.3 

6,257.8 

4,080.7 
479.5 
234.1** 
93.5** 

6,001.7 

4,727.8 
530.1 
279.3** 
123.2** 

6,845.9 

(*) Il s'agit des onze premiers mois de 1963 et 1964. 
(**) Il s'agit des neuf premiers mois de 1963 et 1964. 

S O U R C E : Revue statistique du Canada (11-003 F), B. F . S. 

U n autre facteur important a été la baisse graduelle du chômage depuis 
1961, de sorte que le taux de chômage , d ' après les chiffres corr igés de leurs va
riations saisonnières avait atteint, au mois d 'août , 3.4%, soit le taux le plus bas 
depuis 1957. Pour 1964, le taux moyen du chômage s'est é tab l i à 4.7%. 
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G R A P H I Q U E II 

PRINCIPAUX INDICATEURS ÉCONOMIQUES 
Chiffres corrigés des variations saisonnières 

1961 = 100 

CANADA QUEBEC -

EMPLOYÉS C H Ô M E U R S 
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T A B L E A U 6 

V A R I A T I O N D E S P R I N C I P A U X I N D I C A T E U R S É C O N O M I Q U E S 
A U C A N A D A 

1962/61 1963/62 I964/63(*) 

% % % 

Valeur des permis de construire + 10.8 + 14.7 + 18.0 

— non-domiciliaires + 18.5 + 6.4 + 23.7 

domiciliaires + 3.8 + 23.2 + 12.7 

Valeur des marchandises expédiées + 10.1 + 7.1 + 8.1 

Revenu du travail + 6.3 + 6.8 + 8.8 

Revenu personnel + 8.2 + 6.3 + 5.7 

Gain horaire moyen dans les manufactures + 2.7 + 3.7 + 3.8 

Semaine de travail dans les manufactures + 0.3 + 0.2 + 0.5 

Ventes au détail + 5.6 + 5.0 + 6.8 

Indice du volume de la production industrielle + 7.6 + 5.2 + 9.1 

Indice des prix de gros + 2.9 + 1.9 + 0.3 

Indice des prix à la consommation + 1.2 + 1.7 + 1.8 

Population active + 1.4 + 1.9 + 2.8 

employée + 2.7 + 2.3 + 3.8 

chômage - 15.8 - 5.0 - 13.6 

Produit national brut + 7.9 + 6.6 + 8.1 

(*) Estimation. 

S O U R C E : Revue statistique du Canada (11-003F), B . F . S. 

D E U X I È M E P A R T I E 

Evolution de l'économie québécoise en 1964 

INTRODUCTION 

L'économie québécoise en 1964 a enregis t ré un taux de croissance de 
9.9 %, dépassan t ainsi le taux canadien de un point. Cette augmentation pro
vient du haut niveau d ' ac t iv i t é dans les secteurs de la production, de l'augmen
tation prononcée des effectifs employés , du revenu et des immobilisations mas
sives. 
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T A B L E A U 7 

É V O L U T I O N D E L A C R O I S S A N C E É C O N O M I Q U E A U Q U É B E C 

A N N É E 

P.N.B.(1) 

au prix du 
marché 

R.N.N.(2) 

au coût des 
facteurs 

R.N.N.(2) 

par 
salarié 

Dépenses en 
consommation 
courante par 

habitant A N N É E 

En millions de dollars En dollars 

1961 9,865 
10,562 
11,154 
12,258 

7,575 
8,070 
8,567 
9,363 

4,639 
4,719 
4,898 
5,207 

1,179 
1,229 
1,283 
1,341 

1962 
9,865 

10,562 
11,154 
12,258 

7,575 
8,070 
8,567 
9,363 

4,639 
4,719 
4,898 
5,207 

1,179 
1,229 
1,283 
1,341 

1963 

9,865 
10,562 
11,154 
12,258 

7,575 
8,070 
8,567 
9,363 

4,639 
4,719 
4,898 
5,207 

1,179 
1,229 
1,283 
1,341 1964(*) 

9,865 
10,562 
11,154 
12,258 

7,575 
8,070 
8,567 
9,363 

4,639 
4,719 
4,898 
5,207 

1,179 
1,229 
1,283 
1,341 

9,865 
10,562 
11,154 
12,258 

7,575 
8,070 
8,567 
9,363 

4,639 
4,719 
4,898 
5,207 

1,179 
1,229 
1,283 
1,341 

(*) Estimation. (1) Produit national brut. (2) Revenu national net. 

S O U R C E : Division de la Conjoncture. 

G R A P H I Q U E III 

CROISSANCE ÉCONOMIQUE AU Q U É B E C 

Division de la Conjoncture 
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Les points saillants de l'expansion économique au Québec en 1964 peu
vent se résumer ainsi : des hausses de 3.7 % dans le volume de l'emploi, de 8.4% 
dans le revenu personnel, de 17.8 % dans les immobilisations, de 5.5% dans 
les ventes, de 13.8% dans les dépenses courantes du gouvernement du Québec 
et de 30.5 % dans ses immobilisations. 

T A B L E A U 8 

1962/61 1963/62 1964/63 

% % % 

+30.3 
+46.3 
+ 16.0 
+ 12.6 
+ 6.9 
+ 6.9 
+ 3.0 
+ 9.8 
+ 1.2 
+ 1.6 
+ 3.7 
- 18.3 
+ 7.1 

+ 10.8 
+ 1.0 
+ 23.2 
+ 3.8 
+ 6.5 
+ 6.1 
+ 2.9 
+ 4.5 
+ 1.6 
+ 2.7 
+ 2.8 
+ 2.3 
+ 5.6 

+ 10.0 
+ 18.4 
+ 0.4 
+ 6.6 
+ 9.4 
+ 8.4 
+ 3.5 
+ 5.5 
+ 1.6 
+ 2.5 
+ 3.7 
- 12.5 
+ 9.9 

C H A P I T R E I 

Population, main-d'oeuvre, emploi et chômage 

Population : 

D'après les derniers chiffres disponibles (janvier 1965), la population 
du Québec compte 5,624,000 personnes, soit 28.9 % de la population canadienne. 
Par rapport à janvier 1964, la population du Québec s'est accrue de 1.8%. De 
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V A R I A T I O N D E S P R I N C I P A U X I N D I C A T E U R S É C O N O M I Q U E S 
A U Q U É B E C 

Valeur totale des permis de construire 
— non-domiciliaires 
— domiciliaires 

Valeur des marchandises expédiées 
Revenu du travail 
Revenu personnel 
Gain horaire moyen dans les manufactures 
Ventes au détail 
Indice des prix à la consommation (Montréa l ) 
Population active 

— employée 
— chômage 

Produit national brut (Québécois) 

Sources : Building Permits (64-001), Inventories, Shipments and Orders in Manufacturing 
Industries (31-001), Ventes au détail (63-005), Estimates of Labour Income 
(72-005), Prices and Price Indexes (62-002), La main-d'oeuvre (71-001), B.F.S . 
— Division de la Conjoncture. 



1954 à 1964, la population du Québec a augmen t é de 1,174,000 personnes, soit 
une hausse de 26.8 %. Pendant la même période, la population ontarienne 
s'accroissait de 1,471,000, soit une augmentation de 28.8%. 

T A B L E A U 9 

P O P U L A T I O N E T V A R I A T I O N S P A R R A P P O R T A L A D E C E N N I E 
P R É C É D E N T E 

Q U É B E C 

Population 
totale sement 

'000 % 

3,332 15.9 
3,500 16.0 
4,056 21.7 
4,388 25.4 
5,259 29.6 
5,562 26.8 
5,624 1.8 

A N N É E 

1941 
1944 
1951 
1954 
1961 
1964 
1965(1) 

ONTARIO 

Population 
totale 

'000 

3,788 
3,963 
4,598 
5,115 
6,238 
6,586 
6,668 

Accrois-
sement 
% 

10.4 
11.8 
21.4 
29.1 
35.7 
28.8 
2.1 

CANADA 

Population 
totale 

'000 

11,507 
11,946 
14,009 
15,287 
18,238 
19,237 
19.440 

Accrois
sement 
% 

10.9 
11.2 
21.7 
28.0 
30.2 
25.8 

1.8 

(1) Population au 1 e r janvier 1965 et accroissement par rapport à janvier 1964. 

SOURCE : Revue statistique du Canada (11-003 F), B . F . S . 

Il est à noter que, depuis plusieurs armées, le Québec a un taux d'accrois
sement naturel supér ieur à celui de l 'Ontario. De 1954 à 1963, le Québec a con
nu un accroissement naturel de 1,013,000 personnes, soit un taux moyen de 20.7 
pour 1,000 habitants ; en Ontario, l'accroissement naturel s 'é leva i t à 1,014,000 
personnes, soit un taux moyen de 17.5 pour 1,000 habitants. L'augmentation 
plus rapide de la population ontarienne serait donc attribuable à l ' immigration ; 
entre 1954 et 1963, en effet, l 'Ontario a reçu plus de 679,000 immigrants, alors 
que le Québec n'en a recueilli que 274,000. A u Québec, de 1954 à 1963, la pro
portion de l ' immigration dans l'accroissement total a été de 25.3% de la popu
lation ; en Ontario, cette part s 'é lève à 50.5%. Dans l'ensemble du Canada, la 
population s'est accrue de 25.8%, c 'es t -à-d i re à un taux moindre que le Québec 
et l 'Ontario. E n effet, ces deux provinces ont a t t i r é la plupart de ceux-ci, soit 
74.2% au cours de la dern ière décennie . 
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T A B L E A U 10 

A C C R O I S S E M E N T N A T U R E L E T I M M I G R A T I O N 

Q U É B E C O N T A R I O C A N A D A 

Immigra Immigra Immigra-
A N N É E Accroissement naturel tion Accroissement naturel tion Accroissement naturel tion 

Taux pour 
Nombre 

Taux pour 
Nombre Nombre 

Taux pour 
Nombre Nombre 1,000 hab. Nombre Nombre 1,000 hab. Nombre Nombre 1,000 hab. Nombre 

1954 100,009 22.8 28,419 91,746 17.9 83,029 311.343 20.3 154,227 
1955 99,420 22.0 22,117 94,120 17.9 57,563 314,461 20.0 109,946 
1956 100,842 21.8 31,396 96,285 17.9 90,662 318,778 19.8 164,857 
1957 105,473 22.2 55,073 101,756 18.1 147,097 332,514 20.1 282,164 
1958 105,622 21.7 28,443 103,960 17.9 63,883 334,917 19.7 124,851 
1959 105,993 21 2 24,816 106,524 17.9 59,976 338,362 19.5 106,928 
1960 102,721 20.1 23,774 107,761 17.7 54,491 338,858 19.1 104,111 
1961 100,130 19.1 16,920 106,666 17.1 36,518 334,715 18.4 71,689 
1962 97,858 18.3 19,132 103,897 16.4 37,210 325,994 17.6 74,586 
1963 95,423 17.4 23,246 101,472 15.8 49.216 318,400 16.8 93,151 
1954 à 1963 1,013,491 20.7 273,336 1,014,187 17.5 679,645 3,268,342 19.1 1,286,510 

S O U R C E S : Statistique de l'État civil (84-201), B . F . S . 
Immigration, Ministère de la Citoyenneté et de l'Immigration, Ottawa. 



Main-d'oeuvre (population active sur le marché du travail) : 

E n 1964, la m a i n - d ' œ u v r e québécoise a atteint 1,938,000 personnes, ce 
qui signifie une augmentation de 2.4 % par rapport à 1963. L a m a i n - d ' œ u v r e 
représente 34.8% de la population totale du Québec. Comme en témoigne le 
tableau 11, le taux d'accroissement varie sensiblement d'une classe d 'âge à l 'au
tre. L'augmentation la plus forte se situe dans les classes de 20 à 24 ans (5.9% 
en 1964) et de 45 à 64 ans (2.6 % en 1964) alors qu'on trouve une certaine sta
bi l i té dans les classes de 14 à 19 ans et de 65 ans et plus. 

1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 

Division de la Conjoncture 

A u Québec, le nombre de personnes actives par 1,000 habitants est infé
rieur à celui de l 'Ontario et à celui de l'ensemble du Canada. Ce phénomène 
re lève en grande partie de la structure de l 'économie québécoise et de la propor
tion plus é levée de personnes de moins de 20 ans. D ' ap r è s le recensement de 
1961, les personnes de moins de 20 ans constituent au Québec 44.3% de la po
pulation totale comparativement à 39.2% pour l 'Ontario et à 41.8% pour l'en
semble du Canada. 
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T A B L E A U 11 

R É P A R T I T I O N D E L A P O P U L A T I O N A C T I V E P A R C L A S S E D ' Â G E 

Q U É B E C 

ÂGE 

1960 1961 1962 1963 1964 1960/59 1961/60 1962/61 1963/62 1964/63 

ÂGE 

En milliers En pourcentage 

De 14 à 19 ans 216 209 207 206 210 + 3.3 -3.2 -1.0 -0.5 + 1.9 

De 20 à 24 ans 261 267 274 287 304 + 3.3 + 2.3 + 2.6 +4.7 +5.9 

De 25 à 44 ans 818 827 839 852 865 + 2.0 + 1.1 + 1.4 + 1.5 + 1.5 

De 45 à 64 ans 454 463 476 499 512 + 3.4 + 2.0 + 2.8 +4.8 + 2.6 

65 ans et plus 47 46 45 48 47 -2.4 -2.9 -2.2 + 6.7 -2.1 

T O T A L 1,796 1,812 1,842 1,892 1,938 +2.5 +0.9 + 1.6 + 2.7 + 2.4 

S O U R C E : Special Surveys Division (9603-101), B.F.S. 



G R A P H I Q U E V 

T A B L E A U 12 

N O M B R E D E P E R S O N N E S A C T I V E S P A R 1,000 H A B I T A N T S 

A N N É E Q U É B E C O N T A R I O C A N A D A 

1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 

349 
351 
353 
349 
349 
344 
343 
346 
348 

397 
396 
387 
384 
387 
384 
380 
382 
386 

360 
361 
359 
356 
358 
357 
356 
356 
360 

S O U R C E S : La main-d'oeuvre (71-001 F ) , B . F . S . 
Revue statistique du Canada (11-003 F ) , B . F . S . 

L'exode de la m a i n - d ' œ u v r e agricole vers les centres urbains se continue 
et la difficulté d'adaptation de cette m a i n - d ' œ u v r e aux exigences de l'industrie 
moderne contribue dans une certaine mesure au chômage structurel. 
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T A B L E A U 13 

É V O L U T I O N D E L A M A I N - D ' Œ U V R E M A S C U L I N E E T F É M I N I N E 
S E C T E U R A G R I C O L E E T N O N A G R I C O L E 

Q U É B E C 

1960 1961 1962 1963 1964 1960/59 1961/60 1962/61 1963/62 1964/63 

En milliers En pourcentage 

Main-d 'œuvre agricole 

— Hommes 
— Femmes 

133 

6 

137 

5 

129 

6 

119 

8 

110 

8 

- 1 1 . 3 

- 16.7 

+ 3.0 

- 16.7 

- 5.8 

+ 20.0 

- 7.8 

+ 33.3 

- 7.6 

T O T A L 139 142 135 127 118 - 1 1 . 5 + 2.2 - 5.1 - 5.9 - 7.1 

Main-d 'œuvre non agricole 

— Hommes 
— Femmes 

1,213 

444 

1,214 

456 

1,237 

469 

1,268 

497 

1,305 

516 

+ 3.5 

+ 5.0 

+ 0.1 

+ 2.7 
+ 1.9 

+ 2.8 

+ 2.9 

+ 6.0 

+ 2.9 

+ 3 . 8 

T O T A L 1,657 1,670 1,706 1,766 1,821 4- 3.9 + 0.8 + 2.2 + 3.5 +3 . 1 

S O U R C E : La main-d'oeuvre (71-001 F), B.F.S. 



Alors que la m a i n - d ' œ u v r e agricole continue à diminuer, la ma in -d 'œu 
vre non agricole s'est accrue en 1964 de 3.1 %. On note que l'emploi progresse 
proportionnellement plus vite chez les femmes que chez les hommes. Les fem
mes participent davantage à la vie économique ; les services et l'industrie ma
nufac tur iè re les attirent d'une façon toute par t i cu l i è re . 

Emploi : 

Depuis trois ans, l 'emploi s'est accru plus rapidement que la ma in -d 'œu 
vre. Le taux d'accroissement annuel de l 'emploi a été de 3.7 % en 1964, de 2.8% 
en 1963 et de 3.6% en 1962. Par contre, la m a i n - d ' œ u v r e enregistrait des aug
mentations de 2.5% en 1964, de 2.7 % en 1963 et de 1.6% en 1962. Nous assis
tons donc, depuis quelques années , à une nette amé l iora t ion de l 'emploi et à une 
diminution progressive du taux de chômage . 

E n chiffres absolus, en 1964, le nombre de personnes employées s ' é tab l i s 
sait en moyenne à 1,815,000, soit une hausse de 64,000 par rapport à 1963. 
D ' ap r è s le tableau 14, l ' évo lut ion de l'emploi varie d'une classe d ' âge à l'autre ; 
c'est dans la classe de 20 à 24 ans que les effectifs employés croissent le plus ra
pidement depuis 5 ans. 

7 4 

D i v i s i o n de la Conjoncture 



T A B L E A U 14 

M A I N - D ' Œ U V R E E M P L O Y É E P A R C L A S S E D ' Â G E 

Q U É B E C 

1960 1961 1962 1963 1964 1960/59 1961/60 1962/61 1963/62 1964/63 

A G E 

En milliers En pourcentage 

De 14 à 19 ans 182 176 180 176 184 — -3.3 + 2 2 -2.2 +4.5 

De 20 à 24 ans 231 238 250 261 280 + 1.3 +3.0 +5.0 +4.4 + 7.3 

De 25 à 44 ans 757 760 787 801 823 +0.9 +0.4 +4.0 + 1.8 + 2.7 

De 45 à 64 ans 421 427 444 468 484 + 2.1 + 1.4 + 4.0 + 5.4 +3.4 

65 ans et plus 44 43 42 45 44 -4.3 - 2.3 - 2.3 + 7.1 -2.2 

T O T A L 1,632 1,644 1,703 1,751 1,815 + 1.2 +0.7 +3.6 +2.8 +3.7 

S O U R C E : Special Surveys Division (9603-101), B . F . S. 



T A B L E A U 15 

A U G M E N T A T I O N D E L A M A I N - D ' Œ U V R E E T D E L ' E M P L O I 
P A R R A P P O R T À L ' A N N É E P R É C É D E N T E 

Q U É B E C 

A N N É E Main-d 'œuvre Main -d 'œuvre employée 

1962 + 30,000 + 59,000 

1963 + 50,000 + 48,000 

1964 + 46,000 + 64,000 

S O U R C E : La main-d'oeuvre (71-001 F), B . F . S. 

G R A P H I Q U E V I I 

VARIATIONS EN POURCENTAGE DE LA POPULATION ACTIVE E M P L O Y É E 
PAR RAPPORT À 1960 

% Q U É B E C 
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E n examinant chaque secteur, on constate que le nombre d'emplois dans 
la fabrication a augmen t é de 4.2% en 1964, ce qui représente le taux d'aug
mentation le plus fort depuis 1956. Le taux d'emploi dans ce secteur ne pro
gressait que t rès faiblement depuis quelques années : 3.3% en 1962 et 0.4% 
en 1963. Le secteur des services a cont inué de progresser comme par le passé , 
avec un taux d'augmentation de 6.9%. Comme en témoigne le tableau 16, les 
services n'ont cessé de croî tre d ' année en année depuis 1956. I l est à noter que 
ce secteur est le moins touché par les fluctuations sa isonnières et que l'augmen
tation de ses effectifs est régu l iè re . 

L'emploi dans les forêts et dans les mines, depuis 1959, a été relativement 
stable, ma lgré une légère hausse en 1964. L'emploi dans la construction a connu 
cette année un accroissement m a r q u é : 8,600 emplois nouveaux, soit une hausse 
de 9.6% par rapport à 1963.(1) Ce secteur est sujet à des variations sa isonnières 
importantes. Depuis 1963, grâce aux diverses politiques des gouvernements, 
l'amplitude sa isonnière de l'emploi s'est a t t énuée sensiblement dans le secteur 
de la construction. 

G R A P H I Q U E V I I I 

VARIATIONS EN POURCENTAGE DE L'EMPLOI 
PAR RAPPORT À 1960 

% Q U É B E C 

(1) Les chiffres relatifs à l'emploi dans tous les secteurs se rapportent aux entreprises ayant 15 employés 
et plus et, par conséquent, ne comprennent pas toutes les entreprises du Québec : Voir chapitre du secteur ma
nufacturier. 
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G R A P H I Q U E I X 

A M P L I T U D E SAISONNIÈRE DE L ' E M P L O I D A N S DIFFÉRENTS S E C T E U R S D ' A C T I V I T E A U Q U E B E C 



T A B L E A U 16 

É V O L U T I O N D E L ' E M P L O I E N % P A R R A P P O R T 
À L ' A N N É E P R E C E D E N T E 

Q U É B E C 

Fabrication Construction Mines et 
Services 

A N N É E 
Forêts 

Services 
A N N É E 

% % % % 

1956 + 5.3 + 13.3 + 13.1 + 7.2 

1957 +0.8 + 4.6 - 5.3 +4.9 

1958 -4.5 - 4.2 -18.6 +2.8 

1959 + 1.3 + 1.0 + 4.5 +5.2 

1960 +2.1 + 0.4 + 2.6 + 5.0 

1961 +0.9 - 0.8 - 6.6 + 6.3 

1962 +3.3 + 1.7 + 2.5 + 7.6 

1963 +0.4 + 1.9 - 4.0 + 7.3 

1964(*) +4.2 + 9.6 + 2.8 + 6.9 

(*) Estimés à partir des 10 premiers mois de 1964. 

SOURCE : Employment and Payrolls (72-002), B. F . S. 

Chômage : 

Le nombre des sans-travail s ' é tab l i ssa i t en moyenne à 123,000 personnes 
en 1964, soit 6.4% de la m a i n - d ' œ u v r e . Le taux de chômage ne cesse de baisser 
depuis 1961 ; la plus forte diminution a eu lieu en 1964. Il faut remonter à 1957 
pour retrouver un taux de chômage infér ieur à celui de 1964. 

Le taux de chômage n'est pas uniforme parmi les classes d ' âge . I l est re
marquable que le taux de chômage a surtout augmen t é chez les travailleurs 
appartenant au groupe de 14-19 ans. Le taux de chômage pour la classe 25-44 
ans n'est pas tellement plus é levé en 1964 qu'en 1955. 
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G R A P H I Q U E X 

TAUX DE C H Ô M A G E 
1956 - 1964 

Q U É B E C 

D i v i s i o n de la Conjoncture 

T A B L E A U 17 

S I T U A T I O N D U C H Ô M A G E A U Q U É B E C 

Nombre de Chômeurs en % % des chômeurs 
ANNÉE chômeurs de la population québécois dans le total 

en milliers active du chômage canadien 

1956 80 4.9 40.6 

1957 101 6.0 36.5 

1958 153 8.8 35.4 

1959 138 7.9 37.0 

1960 164 9.1 36.6 

1961 168 9.3 35.8 

1962 138 7.5 35.3 

1963 140 7.4 37.5 

1964 123 6.4 37.9 

S O U R C E : La main- d'œuvre (71-001 F), B. F. S. 
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T A B L E A U 18 

C H Ô M E U R S 
E N P O U R C E N T A G E D E L A P O P U L A T I O N A C T I V E 

Q U É B E C 

Â G E 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 

De 14-19 ans 8.0 9.6 14.6 12.9 15.7 15.8 13.0 14.6 12.4 

De 20-24 ans 5.5 7.8 10.7 9.5 11.5 10.9 8.8 9.1 7.9 

De 25-44 ans 4.0 4.8 7.2 6.5 7.6 8.1 6.1 5.7 4.9 

De 45-64 ans 4.1 3.0 7.0 6.2 7.3 7.8 6.7 6.6 5.5 

65 ans et plus 4.2 6.1 6.1 4.2 6.4 6.5 6.7 6.3 6.4 

S O U R C E : Special Surveys Division (9603-101), B. F. S. 

C H A P I T R E II 

Secteur primaire 

Le secteur primaire basé sur les richesses naturelles a fourni, en 1964, 
10% de l'ensemble de la production brute du Québec. Comme nous l'avons 
déjà souligné, ce secteur est l 'un des piliers de l 'économie québécoise et i l dé
pend en grande partie de l ' évo lut ion de nos exportations dans ce domaine. Nos 
exportations provenant de l'industrie minière et de l'industrie forest ière ont 
atteint en volume et en valeur un chiffre record, comme nous le verrons dans 
les chapitres consacrés au secteur manufacturier. A u cours de la pér iode 1960/ 
64, la valeur brute de la production des industries primaires s'est accrue de 
28.7% soit un taux d'accroissement annuel moyen de 6.5%. Quant à la valeur 
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de la production agricole, elle ne cesse de croî tre d ' année en année , sauf en 1964 
où elle est demeurée stationnaire. De 1960 à 1964, elle a augmenté de 13.3 %. 

G R A P H I Q U E X I 

VARIATIONS EN POURCENTAGE DE LA PRODUCTION BRUTE DANS LE SECTEUR PRIMAIRE 
PAR RAPPORT À 1960 

Division de la Conjoncture (estimation) 

AGRICULTURE : 

L a production agricole, en 1964, a progressé dans tous les secteurs, sauf 
pour les produits de l ' é rab le dont la production a d iminué de 37% par rapport 
à 1963. Cette baisse est due à des conditions climatiques défavorab les . Le com
portement de ce secteur et la baisse des prix pour certaines catégor ies de produits 
animaux, pa r t i cu l i è rement la volaille et les œufs , expliquent le fléchissement de 
la valeur de la production agricole et du revenu monéta i r e des agriculteurs en 
1964, fléchissement de l'ordre de 0.1%. 

Le revenu net des agriculteurs, c 'es t -à-d i re le revenu total moins les frais 
d'exploitation et l'amortissement sur les immobilisations, présente une ten
dance à la baisse depuis 1962. Les frais d'exploitation et la dépréc ia t ion ont 
augmenté pendant la pér iode ment ionnée plus haut de 17.8% et représentent 
annuellement 68.5% du revenu brut de nos cultivateurs. Cependant, le re
venu net par ferme est nettement en progression depuis 1959, en raison d'une 
diminution dans le nombre d'exploitants et de la modernisation des méthodes 
de production. 
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T A B L E A U 19 

R E V E N U D E S A G R I C U L T E U R S , FRAIS D ' E X P L O I T A T I O N 
E T D É P R É C I A T I O N , Q U É B E C 

1961 1962 1963 1964(*) 

En milliers de dollars 

Revenu monétaire 437,309 
49,087 

486,396 
329,138 
186,405 

462,966 
50,233 

513,199 
346,802 
195,411 

475,663 
50,628 

526,291 
365,238 
190,637 

475,165 
50,500 

525,665 
369,294 
189,871 

Revenu en nature(1) 

437,309 
49,087 

486,396 
329,138 
186,405 

462,966 
50,233 

513,199 
346,802 
195,411 

475,663 
50,628 

526,291 
365,238 
190,637 

475,165 
50,500 

525,665 
369,294 
189,871 

Revenu brut réalisé ( 1 ) 

437,309 
49,087 

486,396 
329,138 
186,405 

462,966 
50,233 

513,199 
346,802 
195,411 

475,663 
50,628 

526,291 
365,238 
190,637 

475,165 
50,500 

525,665 
369,294 
189,871 

Frais d'exploitation et dépréciation 
Revenu net réalisé 

437,309 
49,087 

486,396 
329,138 
186,405 

462,966 
50,233 

513,199 
346,802 
195,411 

475,663 
50,628 

526,291 
365,238 
190,637 

475,165 
50,500 

525,665 
369,294 
189,871 

437,309 
49,087 

486,396 
329,138 
186,405 

462,966 
50,233 

513,199 
346,802 
195,411 

475,663 
50,628 

526,291 
365,238 
190,637 

475,165 
50,500 

525,665 
369,294 
189,871 

(*) Estimation. 
(1) Ne comprend pas la valeur du loyer. 
(2) Comprend la valeur du loyer. 

S O U R C E S : Section des statistiques agricoles, B. S. Q. 
Section des finances agricoles, Division de l'agriculture, B. F. S. 
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T A B L E A U 20 

P R I N C I P A L E S C O M P O S A N T E S D U R E V E N U M O N É T A I R E 
D E S A G R I C U L T E U R S 

Q U É B E C 

A N N É E 

Culture 
Produits 
laitiers 

Bétai l et 
produits 
animaux 
(excluant 

le lait) 

Produits 
forestiers 
(incluant 

les 
produits 

de l'érable) 

Revenu 
monétaire 

total(1) A N N É E 

En milliers de dollars 

1961 
1962 

1963(*) 

1964(**) 

43,282 
46,576 
48,493 
48,638 

179,541 
180,693 
184,571 
189,000 

195,711 
217,378 
223,688 
221,925 

18,775 
18,319 
18,911 
15,602 

437,309 
462,966 
475,663 
475,165 

(*) Préliminaire. 
(**) Estimation. 
(1) Les paiements d'appoint ont été ajoutés à ces chiffres. 

S O U R C E S : Section des statistiques agricoles, B. S. Q. 
Section des finances agricoles, Division de l'agriculture, B. F. S. 

Le revenu monéta i re , il va de soi, constitue l ' é l ément principal du revenu 
des agriculteurs. A ce titre, i l est in téressant d'en faire ressortir les principales 
composantes. E n 1964, 10.2% du revenu monéta i r e provenait des cultures, 
39.8 %. des produits laitiers et 46.7% du béta i l et des produits animaux, excluant 
le lait. A l ' in tér ieur de ce dernier groupe, la part du revenu agricole provenant 
de la volaille et des œufs a m a r q u é , en 1964, un accroissement de 23 % par rap
port à 1961. 

Les prix des produits agricoles, dans l'ensemble, se sont t rès peu amé
l iorés . Si l 'on considère l'indice des prix à la ferme des produits agricoles, on 
constate que cet indice a var i é entre 274.3 et 277.4 de 1961 à 1964 ; par contre, 
l'indice des prix des biens et services ut i l i sés sur les fermes enregistre une hausse 
de 22.9 points pour la même période, passant de 261.6 à 284.5. 

L' indice des prix des produits agricoles aurait pu conna î t re une aug
mentation plus sensible, n ' eû t été la baisse ma rquée des prix de la volaille et 
des œufs pour ces produits de la ferme, les prix ont été t rès mauvais, s 'é tab l i s -
sant aussi bas que 27.8¢ la douzaine (prix moyen pondéré) dans le cas des œufs, 
soit en dessous du prix coû t an t . 
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G R A P H I Q U E X I I I 

D i v i s i o n de la Conjoncture 

T A B L E A U 21 

I N D I C E D E S P R I X D E S B I E N S E T S E R V I C E S U T I L I S É S SUR L E S F E R M E S 
D A N S L ' E S T D U C A N A D A E T I N D I C E D E S P R I X À L A F E R M E 

D E S P R O D U I T S A G R I C O L E S A U Q U É B E C 

1935-39 = 100 

1961 1962 1963 1964 

Indice des prix des biens et services 
utilisés sur les fermes (incluant le 
coût de la vie sur les fermes) 

Equipement et matériel 
Coût de la vie sur les fermes 
Indice des prix des produits agricoles 

261.6 

221.9 

223.7 

274.3 

268.8 

230.4 

227.9 

275.9 

278.2 

233.9 

236.1 

274.6 

284.5 

237.0 

241.1 

277.4 

S O U R C E S : Prices and Price Indexes (62-002), B. F. S. 
Index Numbers of Farm Prices of Agricultural Products (62-003), B. F . S. 
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L a m a i n - d ' œ u v r e agricole continue toujours à décroî t re . El le a accusé , en 
1964, une baisse de 7.1 % par rapport à 1963, passant de 127,000 à 118,000 hom
mes et femmes. Cette tendance est due à l'abandon des fermes improductives et 
à la mécan i sa t ion en généra l (cf. tableau n° 13, page 73). 

Dans le domaine du crédi t agricole, les cultivateurs du Québec ont de 
plus en plus recours aux prê ts de la Société du Créd i t agricole du Canada, sur
tout depuis que le gouvernement du Québec a assumé 2½ % du taux d ' in térê t 
chargé par cette société . Durant l'exercice financier 1963/64, on a noté une aug
mentation de près de 3.3 millions de dollars par rapport à l'exercice financier 
précédent . Quant à l'Office du Créd i t agricole du Québec, les prê t s se situent à 
un niveau légèrement infér ieur par rapport aux trois années précédentes . E n 
outre, la moyenne de la valeur des prê t s de l'Office s 'é tab l i t à $8,000 (avec 
3,027 prê t s ) comparée à $12,000 (avec 1,221 prê t s ) pour ceux de la Société . E n 
ce qui a trait à l 'util isation de l'ensemble de ces prê ts , environ 40% de ceux-ci 
sont consacrés à l'achat de terres (nouvelles fermes et agrandissement), 46%, à 
la consolidation de la dette et le reste à l'achat de bé ta i l et d ' équ ipement et aux 
amél iora t ions . 

T A B L E A U 22 

P R Ê T S A U X A G R I C U L T E U R S 

A N N É E 

O F F I C E DU C R É D I T AGRICOLE 

D U Q U É B E C 

SOCIÉTÉ D U C R É D I T AGRICOLE 
D U C A N A D A ( 1 ) 

A N N É E 
Prêts 

Nombre 

Montant 
des prêts 

$'000 

Prêts 

Nombre 

Montant 
des prêts 

$'000 

1961 
1962 

1963 
1964 

4,081 
3,497 
3,352 
3,027 ( * ) 

25,915 
26,916 
25,455 
24,672 (*) 

106 
109 
804 

1,221 

1,647 
1,786 

11,435 
14,710 

(*) Préliminaire. 
(1) Exercice financier se terminant à l'année indiquée. 

S O U R C E S : Société du crédit agricole du Canada et Office du crédit agricole du Québec. 

Le min i s tè re de l'agriculture du Québec est en voie d 'é laborer une poli
tique agricole centrée sur l ' amé l io ra t ion du revenu des agriculteurs. Dans le 
cadre de cette politique, ce min i s tè re a dé j à mis de l'avant trois mesures. L'une 
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touche le revenu disponible par la réduct ion de 25% de l ' impôt scolaire des 
agriculteurs. Les deux autres concernent le revenu monéta i r e et consistent dans 
la fixation du prix du lait nature à $5.10 les cent livres et dans une subvention 
hivernale de 10.0¢ la livre de gras aux producteurs de lait pour la transformation. 

PÊCHERIES : 

L a saison de pêche en 1964 se compare avantageusement à celle de 1963 : 
la valeur des captures a atteint 5.4 millions de dollars et dépasse ainsi de 2.1 % 
celle de l ' année précédente . Quant au volume des captures, i l a connu une di
minution de 2 millions de livres et s 'é tabl i t à 128 millions de livres. L a hausse 
des prix pour toutes les espèces a plus que compensé la baisse du volume. De plus, 
aux chiffres préc i tés , i l faut ajouter les captures de 52,545 loups-marins qui ont 
rapporté $825,000. E n 1963, la valeur des captures de 45,797 loups-marins a été 
de $351,000 seulement. L a hausse de 1964 provient d'un meilleur prix offert sur 
le marché par suite d'une demande accrue pour les peaux de loups-marins qui 
entrent principalement dans la confection de chaussures. 

A u niveau de la transformation, la valeur des expédi t ions , en 1964, accuse 
une augmentation de 4.3 $ par rapport à 1963. 

T A B L E A U 23 

P R I N C I P A L E S S T A T I S T I Q U E S D E S P Ê C H E R I E S 

Q U É B E C 

A N N É E 

E M P L O Y É S R É M U N É R A T I O N 
Valeur 

marchande 
des 

produits 
finis 

A N N É E 
Pêcheurs À l'usine Pêcheurs (1) À l'usine 

Valeur 
marchande 

des 
produits 

finis 
A N N É E 

Nombre En milliers de dollars 

1961 3,771 

3,786 

3,674 

3,520 

2,360 

2,251 

2,421 

2,400 

4,105 

5,170 

5,615 

6,200 

2,000 

2,150 

2,335 

2,500 

7,649 

9,249 

9,778 

10,200 

1962 

3,771 

3,786 

3,674 

3,520 

2,360 

2,251 

2,421 

2,400 

4,105 

5,170 

5,615 

6,200 

2,000 

2,150 

2,335 

2,500 

7,649 

9,249 

9,778 

10,200 

1963 

3,771 

3,786 

3,674 

3,520 

2,360 

2,251 

2,421 

2,400 

4,105 

5,170 

5,615 

6,200 

2,000 

2,150 

2,335 

2,500 

7,649 

9,249 

9,778 

10,200 1964 

3,771 

3,786 

3,674 

3,520 

2,360 

2,251 

2,421 

2,400 

4,105 

5,170 

5,615 

6,200 

2,000 

2,150 

2,335 

2,500 

7,649 

9,249 

9,778 

10,200 

3,771 

3,786 

3,674 

3,520 

2,360 

2,251 

2,421 

2,400 

4,105 

5,170 

5,615 

6,200 

2,000 

2,150 

2,335 

2,500 

7,649 

9,249 

9,778 

10,200 

(1) Revenu brut des pêcheurs ou valeur au débarquement. 

S O U R C E : Section des pêcheries, B . S . Q . 
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E n 1964, 3,520 pêcheurs ont gagné la somme de 6.2 millions de dollars, 
soit $585,000 de plus que l ' année précédente . Le nombre de pêcheurs ayant di
minué de 150, le revenu moyen par pêcheur s'est accru de $233. Dans les usines, 
le nombre d ' employés é t a i t stationnaire et atteignait 2,400, alors que la rémuné
ration atteignait 2.5 millions de dollars. 

E n 1964, 2 millions de dollars ont été investis pour la construction de 
nouvelles un i t é s de pêche, en comparaison de 3 millions de dollars en 1963. 

É L E V A G E ET PIÉGEAGE DES A N I M A U X À FOURRURE : 

Ce secteur d ' ac t iv i t é est stagnant. On note peu de changement d'une an
née à l'autre si ce n'est dans le nombre d 'é leveurs qui diminue continuellement. 

T A B L E A U 24 

P R O D U C T I O N D E F O U R R U R E S 

Q U É B E C 

A N N É E 

É L E V A G E P I É G E A G E 

Valeur totale 
de la production A N N É E 

Éleveurs 
Valeur de la 
production 

Valeur de la 
production 

Valeur totale 
de la production 

1961 
1962 
1963 
1964(*) 

232 
182 
142 

n.d. 

904 
1,004 
1,335 
1,300 

1,888 
1,596 
1,503 
1,500 

2,792 
2,600 
2,838 
2,800 

(*) Estimation. 

S O U R C E S : Section des statistiques agricoles, B. S. Q. 
Production de fourrures (23-207), B. F. S. 

INDUSTRIE FORESTIÈRE : 

E n 1964, la valeur de la production forestière a atteint 270 millions de 
dollars, soit une augmentation de 13.8 % par rapport à 1963. A u cours de la pé
riode 1960/1964, cette valeur a crû à un taux annuel moyen de 6.5%, en dépit 
d'une baisse de 7 . 1% en 1962. L'industrie forestière est é t ro i tement l iée au mar
ché extér ieur , en particulier au marché des Éta t s -Un i s . Le bois à pâ t e figure 
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T A B L E A U 25 

V A L E U R D E LA P R O D U C T I O N F O R E S T I È R E (BOIS C O U P É ) 

Q U É B E C 

ANNÉE 

Bois de 
Bois à pâte 

sciage 
Autres Total 

ANNÉE 

En milliers de dollars 

1961 165,370 50,585 
1962 146,651 59,879 
1963(*) 156,890 61,042 
1964(*) 178,060 73,600 

25,574 239,529 
15,932 222,462 
19,000 236,932 
18,000 269,660 

(*) Estimation 

S O U R C E : Opérations en f o r ê t s (25-201), B. F. S. 
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T A B L E A U 26 

V O L U M E D E L A P R O D U C T I O N F O R E S T I È R E (BOIS C O U P É ) 

Q U É B E C 

Bois à pâte 

(*) Préliminaire. 
(**) Estimé. 

Bois de 
sciage Autres 

En milliers de pieds cubes 

Total 

1961 574,906 223,778 115,412 914,096 
1962 513,612 264,600 97,831 876,043 
1963(*) 541,000 265,400 95,000 901,400 
1964(**) 614,000 320,000 90.000 1,024,000 

S O U R C E S : Opérations en forêts (25-201), Pulpwood Production, Consumption and Inventories 
(25-001), Production, expéditions et stocks en main des scieries à l'est des Rocheu
ses (35-002), B. F. S. 

T A B L E A U 27 

E M P L O I E T R É M U N É R A T I O N D A N S L ' E X P L O I T A T I O N F O R E S T I È R E 

Q U É B E C 

Employés 
Salaires et gages 

A N N É E 
Employés Rémunérat ion hebdomadaires 

A N N É E 
Nombre $'000 $ 

1961 26,220 
1962 26,289 
1963 23,152 
1964(*) 25,560 

95,477 
99,027 
99,238 

111,803 

70.00 
72.44 
82.43 
88.80 

(*) Estimé à partir des dix premiers mois de 1964. 
(1) Étant donné que, depuis 1963, la méthode pour déterminer le nombre d employés a été modifiée 

afin de rendre cette donnée comparable à celle des autres industries, les chiffres de 1963 et 1964 
ne sont pas directement comparables à ceux de 1961 et 1962. 

S O U R C E : Employment and Payrolls (72-201) et (72-002), B. F. S. 
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pour 66 % de la valeur brute totale des bois coupés en 1964, alors que le bois 
de sciage ne représente que 27%. 

Le volume de la production a atteint, en 1964, 1,024 millions de pieds 
cubes correspondant à une hausse de 13.6% par rapport à 1963. Dans le total 
des bois coupés, le bois à pâ t e ligure pour 60 % et le bois de sciage pour 31.2 % . 

Quant à l'emploi, on a consta té une augmentation de 2,400 employés en 
1964 par rapport à 1963. Cette hausse de 10.4% s'explique par l'augmentation 
de 13.6% dans le volume des bois coupés . Les salaires et gages hebdomadaires 
ont enregistré une augmentation de $6.37. 

INDUSTRIE DU SCIAGE : 

Comme par les années précédentes , l 'industrie du sciage figure dans cette 
partie traitant de la forêt. 

L a valeur de la production a atteint 106 millions de dollars en 1964 
contre 87 millions de dollars en 1963, soit un accroissement de 23 %. Le volume 

T A B L E A U 28 

I N D U S T R I E D U S C I A G E 

V O L U M E E T V A L E U R D E L A P R O D U C T I O N , E M P L O I 
E T R É M U N É R A T I O N 

Q U É B E C 

A N N É E 

P R O D U 

Volume 

CTION 

Valeur 

Employés ( 1 ) 

Rémunéra
tion 

Salaires 
et gages 
hebdo

madaires A N N É E 

En milliers de 
pieds cubes $'000 Nombre $'000 S 

1961 
1962 
1963 
1964 

206,009 
247,020 
247,840 
304,840 

74,291 
83,070 
86,744* 

106,700 * 

6,565 
7,710* 7,581 * 
8,100 * 

16,384 
19,646* 
19,711* 
21,872 * 

47.99 
49.00* 
50.00 * 
52.00 * 

(*) Estimation. 
(1) Ramenés à une base annuelle i.e., à 52 semaines de travail. 

S O U R C E S : Section des statistiques forestières, B .S .Q. , Production, expéditions et stocks en 
main des scieries à l'est des Rocheuses (35-002), Industries Manufacturières 
(31-205), B . F . S . 
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de la production a subi une variation équ iva l en t e de 304.8 millions de pieds 
cubes par rapport à 247.8 millions en 1963. 

L'augmentation du volume de la production s'est reflétée sur l'emploi ; 
nous observons un accroissement de 519 employés , ce qui porte le total à 8,100. 

Le nombre de scieries en ac t i v i t é en 1964 n'est pas encore connu. E n 
1963, elles é ta i en t au nombre de 1,074 contre 1,127 en 1962. 11 est probable 
que cette diminution s'est poursuivie en 1964. 

INDUSTRIE MINIÈRE : 

L'industrie minière a connu en 1964 une t rès grande ac t i v i t é . L a valeur 
de la production au niveau extractif a augmen té de 24.5 % par rapport à 1963, 
ce qui a porté sa valeur à 462.8 millions de dollars. Cette hausse est attribuable 
en grande partie aux miné r aux méta l l i ques dont la valeur s'est accrue de 34.8% 
et qui, de plus, représentent près de 70 % de la production. 

T A B L E A U 29 

VALEUR DE LA PRODUCTION MINIÈRE AU NIVEAU EXTRACTIF (*) 

QUÉBEC 

ANNÉE 

Minerais 
métal l iques 

Minerais 
non 

métal l iques 

Matér iaux 
de 

construction 
Total 

ANNÉE 

En milliers de dollars 

1961 
1962 
1963 
1964 

164,460 
230,522 
240,113 
323,587 

87,370 
89,194 
91,453 
97,943 

33,715 285,546 
37,487 357,203 
40,201 371,767 
41,224 462,755 

(*) Estimé par la Division de la Conjoncture en collaboration avec la Section des statistiques minérales 
du B.S.Q. 

La valeur au niveau de la transformation a augmen té à peu près dans la 
même proportion. El le s'est accrue de 23.6 % en 1964 par rapport à 1963, pas
sant de 544 à 672 millions de dollars. 

L a contribution du Québec à la production canadienne au niveau de la 
transformation s'est l égèrement accrue (2%) en 1964. Le Québec s'est placé au 
trois ième rang des provinces, après l 'Ontario et l 'Alberta. 
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G R A P H I Q U E X V 

VARIATIONS EN POURCENTAGE DE LA VALEUR DE LA PRODUCTION MINIÈRE 
AU NIVEAU DE TRANSFORMATION 

PAR RAPPORT À 1960 

V A L E U R D E L A P R O D U C T I O N M I N I È R E , A U N I V E A U 
D E L A T R A N S F O R M A T I O N 

Q U É B E C 

Minéraux Minéraux Matér iaux 

Total 

A N N É E métall iques industriels de construction 

En milliers de dollars 

1961 214,387 150,070 91,066 455,523 
1962 281,448 143,695 96,184 521,327 
1963(*) 293,411 149,345 100,911 543,667 
1964(**) 397,470 158,286 116,126 671,882 

(*) Revisé. 
(**) Préliminaire. 

SOURCES : Section des statistiques minérales, B.S.Q. 
Ministère des richesses naturelles. 
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T A B L E A U 31 

V A L E U R D E L A P R O D U C T I O N M I N I È R E ( 1 ) 

P A R P R O V I N C E 

1961 1962 1963 1964 

En milliers de dollars 

Québec 455,523 521,327 543,667 671,882 

Ontario 943,669 913,342 873,828 946,098 

Alberta 473,481 566,503 669,311 747,348 

Saskatchewan 215,977 240,654 272,355 285,496 

Colombie Britannique 188,542 235,428 261,146 269,294 

Terre-Neuve 91,619 101,859 137,248 191,922 

Manitoba 101,490 158,932 169,517 175,042 

Nouvelle-Écosse 61,693 61,651 66,318 66,952 

Nouveau-Brunswick 18,804 21,812 27,843 49,856 

Territoires du Nord-Ouest et Yukon 30,895 30,675 29,748 33,357 

Île-du-Prince-Édouard 607 678 798 843 

T O T A L 2,582,300 2,852,861 3,051,779 3,438,090 

(1) Au niveau de la transformation. 

S O U R C E S : Canada's Mineral Production - 1964 Preliminary Estimate - (26-202), B. F . S. 
Section des statistiques minérales, B.S.Q. 

Parmi les principaux miné r aux du Québec dont la valeur au niveau de la 
transformation a enreg is t ré de fortes augmentations en 1964, i l faut mentionner 
le cuivre, le zinc, le fer et l'amiante. L a valeur de la production de zinc a aug
menté de 45 millions de dollars par rapport à 1963, et le cuivre de 18 millions. 
Ces augmentations résu l tent surtout de l'ouverture de trois nouvelles mines, la 
Mattagami Lake Mines, la Orchan Mines Limited et la Lake Dufault Mines 
Limited, qui sont entrées en exploitation à la fin de 1963 et en 1964. Dans le cas 
du minerai de fer, qui occupe le premier rang en valeur, avant l'amiante, nous 
constatons une augmentation de 32.8 millions de dollars au regard de 1963. 
Pour sa part, l'amiante accuse une augmentation de 9 millions de dollars. 
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T A B L E A U 32 

V A L E U R D E L A P R O D U C T I O N D E S P R I N C I P A U X 
M I N É R A U X A U Q U É B E C 

1961 1962 1963 1964(*) 

En milliers de dollars 

Amiante 
Cuivre 
Fer (minerai) 
Fer (refonte) 
Or 
Zinc 

115,945 
86,990 
53,628 
14,720 
37,376 
13,598 

114,298 
91,409 

112,252 
9,846 

37,184 
17,123 

116,582 
89,082 

122,801 
11,024 
34,625 
19,192 

125,898 
107,072 
155,581 

15,955 

35,672 
64,779 

(*) Préliminaire. 

S O U R C E : Section des statistiques minérales, B . S . Q . 

L a valeur des principaux m a t é r i a u x de construction n'enregistre que de 
faibles augmentations, à l'exception de la brique dont la production a d iminué 
l égèrement . 

T A B L E A U 33 

V A L E U R D E L A P R O D U C T I O N D E S P R I N C I P A U X 
M A T É R I A U X D E C O N S T R U C T I O N A U Q U É B E C 

1961 1962 1963 1964(*) 

En milliers de dollars 

Ciment 
Pierre calcaire de construction .................. 
Sable et gravier 
Brique 

31,413 
20,308 
21,793 

6,342 

35,047 
24,667 
20,011 

5,993 

36,939 
26,185 
20,187 

5,270 

41,755 
28,000 
20,591 

5,000 

(*) Préliminaire. 

SOURCE : Section des statistiques minérales, B.S.Q. 
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Depuis 1961, l 'emploi progresse lentement et ne suit pas le rythme accéléré 
de la production en raison de la rationalisation des méthodes d'exploitation et de 
traitement. Le nombre d'emplois a augmenté de 1.2 % par rapport à 1963. Les 
salaires et gages ont atteint 143 millions de dollars, soit une augmentation de 
3.1%. Les salaires et gages hebdomadaires sont plus é levés que dans la plupart 
des autres secteurs d ' ac t iv i t é ; avec une augmentation de 1.9% en 1964, ils 
s 'é tabl issent en moyenne à $105.00. 

T A B L E A U 34 

E M P L O I , R É M U N É R A T I O N , S A L A I R E S E T G A G E S H E B D O M A D A I R E S 
M O Y E N S D A N S L ' I N D U S T R I E M I N I È R E 

(MINES, A T E L I E R S , USINES D ' A F F I N A G E ) 

Q U É B E C 

A N N É E 
Employés ( 1 ) 

Nombre 

Rémunérat ion 

$'000 

Salaires et gages 
hebdomadaires 

$ 

1961 
1962 
1963(*) 

1964(*) 

24,666 
25,724 
25,900 
26,200 

122,546 
134,340 
138,720 
143,052 

95.54 
100.43 
103.00 
105.00 

(*) Estimation. 
(1) Sur la base de 300 jours à raison de 8 heures par jour. 

SOURCE : Section des statistiques minérales, B.S.Q. 

I l semble bien que ce mouvement d'expansion rapide depuis 1962 dans le 
secteur minier doive se poursuivre, si l 'on en juge par les perspectives de dé
veloppement pour 1965, d ' après la liste c i -après . 

Développements prévus dans l'industrie minière en 1965 : 

Société Minière Cupra Ltée (canton de Stratford, comté de Wolfe). — L a 
mine Cupra doit entrer en production à l'automne de 1965. Les réserves actuel
les sont es t imées à 2 millions de tonnes de minerai renfermant 3.5% de 
cuivre, 3.5 % de zinc, 0.50 % de plomb, 0.02 once d'or et 1.3 once d'argent 
à la tonne. Le minerai sera t r a i t é à l'atelier de Sidbec Copper Mines Ltd., s i tué 

(1) Données fournies par le ministère des richesses naturelles. 
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à Stratford. L a mise en production de cette mine aura coûté près de 2 millions 
de dollars. 

Wasamac Mines Ltd. (canton de Beauchatel, comté de Rouyn-Noranda). — 
Cette société a commencé l ' é rect ion d'un atelier de traitement pouvant traiter 
1,500 tonnes de minerai d'or par jour. L a mine doit entrer en production en ju in 
1965 et les travaux, pour atteindre ce stade, auront coûté 3 millions de dollars 
(environ 2 millions de dollars seront affectés à ce programme en 1965). Les 
réserves de minerai sont es t imées à plus d'un million de tonnes renfermant 0.159 
once d'or à la tonne. 

Anglo-American Molybdenite Corp. (canton de Preissac, comté d'Abitibi-
Est). — Cette mine doit commencer à produire en septembre 1965. On prévoi t 
que l 'on traitera 1,000 tonnes de minerai par jour. Les réserves sont éva luées à 
quelque 3 millions de tonnes renfermant 0.36% de mo l ybdène et 0.053%, de 
bismuth. Ce projet aura coûté au total 5 millions de dollars dont environ 2 à 3 
millions de dollars seront affectés au programme de travaux pour 1965. 

Canadian Electrolytic Zinc Ltd. (Valleyfield). L'affinerie de zinc de 
Valleyfield augmentera sa c apac i t é de 50%, pour pouvoir fournir de l'acide 
sulfurique à une usine d'engrais phospha tés qui ouvrira ses portes au début de 
1966. Les répara t ions à l'affinerie de zinc représentent des investissements de 8.5 
à 9 millions de dollars. L'usine d'engrais phospha tés coûte ra 13 millions de 
dollars (St. Lawrence Ferlilizer Ltd.). 

Mines de Poirier Inc. (canton de Poirier, comté d'Abitibi-Est). L a mise 
en valeur de ce gisement qui doit commencer à produire au début de 1966 nécessi
tera des investissements de l'ordre de 10 millions de dollars pour 1965. 

Gaspé Copper Mines Ltd. (canton de Holland, comté de Gaspé-Nord). — 
Cette société effectuera des travaux de mise en valeur au coût total de 12 millions 
de dollars au cours des deux prochaines années pour amener le gisement du mont 
Copper au stade de la production. 

Campbell Chibougamau Mines Ltd. (cantons de Roy et Obalski, comté 
d'Abitibi-Est). — Cette société prévoi t qu'elle investira 6.5 millions de dollars dans 
un programme d'expansion au cours des 2 ou 3 prochaines années . Les travaux 
seront effectués en grande partie à la mine Henderson et à l'atelier de traitement. 

Miron Company Ltd. (Ville Saint-Michel). — Cette société entreprendra 
en 1965 un programme d'expansion au coût total de 9 millions de dollars, ce qui 
portera la capac i t é annuelle de sa cimenterie à 6.2 millions de barils. 

Signalons en terminant que l'usine de boulettage de Pointe-Noire entrera 
en opérat ion en mars 1965. Ce projet aura coûté 55 millions de dollars. 

De plus, le min i s tè re des richesses naturelles envisage lu i -même d'investir 
la somme de 4.2 millions de dollars pour chemins et ponts dest inés à l'industrie 
minière . 
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INDUSTRIE ÉNERGÉTIQUE 

À la fin de 1964, la puissance ins ta l l ée é t a i t de 9.7 millions de kilowatts, 
soit une augmentation de 3.6% sur l ' année précédente . L a production d 'énerg ie 
(générat ion nette) s 'é leva i t à 56.8 millions de kilowatts-heure pour une valeur de 
ventes de 285 millions de dollars. L'augmentation dans les deux cas est de 14% 
par rapport à 1963. 

T A B L E A U 35 

P U I S S A N C E I N S T A L L É E , V O L U M E E T V A L E U R D E L A P R O D U C T I O N 
D E L ' É N E R G I E É L E C T R I Q U E 

Q U É B E C 

P R O D U C T I O N 

Puissance 

A N N É E instal lée 

Quant i té (1) Valeur 

En milliers de kws En milliers de kwh En millions de $ 

1961 8,738 49,726 243.2 

1962 8,919 50,129 251.9 

1963 9,376 49,819 250.1 (*) 

1964 9,711 ( * ) 56,774 285.0 (*) 

(*) Estimation. 
(1) Correspond aux ventes d'électricité. 

S O U R C E S : Annual Electric Power Survey of Capability and Load (58-204), Electric Power 
Statistics (57-001), B . F . S . 

E n 1964, l 'Hydro-Québec comptait 5,500 employés . Par ailleurs, 4,300 
personnes travaillaient dans les chantiers de construction et les filiales em
ployaient 5,700 travailleurs, ce qui formait un grand total de 15,500 employés . 
Ces chiffres ne comprennent pas le personnel des ingénieurs-consei l ou des sous-
entrepreneurs de l 'Hydro-Québec . 

L 'Hydro-Québec continue son vaste programme d'expansion. Les immo
bilisations prévues pour 1965(1) sont de 1'ordre de 337 millions de dollars alors 

(1) Données fournies par le ministère des richesses naturelles. 
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qu'en l964 elles é ta i en t de 250 millions. De ces 337 millions, 81 millions seront 
consacrés à de nouveaux travaux et le reste au pa r a chèvemen t ou à la continua
tion de travaux dé j à en cours. 

Sous la rubrique des nouveaux travaux, 26 millions de dollars seront 
consacrés à la production d 'énerg ie ; 10 millions au transport d 'énerg ie ; 37 mil
lions à la distribution et le reste, soit 8 millions, à l'achat d ' équ ipement et four
nitures diverses. 

Les immobilisations prévues pour le p a r a chèvemen t ou la continuation 
de travaux en cours se répar t i ssent comme suit : 

Production d'énergie 

Transport d'énergie 

Distribution 

Généra l i tés et équipement 

$ 153 millions 

$ 85 millions 

$ 15 millions 

$ 3 millions 

Des 153 millions de dollars p r évus pour la production d 'énergie , 82.4% 
seront affectés au complexe Manicouagan-Outardes. L a r iv iè re des Quinze 
absorbera de son côté 13.5 millions de dollars et la centrale thermique de Tracy, 
entreprise par la compagnie Shawinigan, 5.8 millions. 

C H A P I T R E I I I 

Secteur manufacturier 

Pour la première fois en 1964, le secteur manufacturier révè le un dyna
misme et un progrès généra l i sé qu'on ne retrouvait guère au cours de la décennie 
1950/1960. Ce dynamisme et ce progrès , nous les devons à plusieurs facteurs : 
à la continuation de l'expansion de la demande, à l'existence d'une m a i n - d ' œ u v r e 
disponible dans tous les secteurs d ' ac t iv i t é , à l'amorce d'une politique de déve lop
pement économique et aux immobilisations massives effectuées depuis quatre ans. 

Par suite d'une demande accrue sur les marché s in té r i eurs et extér ieurs , 
l 'appareil de production passe alternativement par des pér iodes d'extension 
et d'adaptation. Aussi, notons-nous pour 1964, des investissements considé
rables dans l'outillage et dans la construction. Les dépenses en immobilisations 
dans le secteur manufacturier ont augmen t é de 22% en 1964, alors que l'aug
mentation n'avait été que de 5 % en 1963 ; à elle seule, la valeur de l'outillage 
nouveau s'est accrue de 22.5 % en 1964 au regard de 11.9 % en 1963. 
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G R A P H I Q U E X V I 

VARIATIONS EN POURCENTAGE DES PRINCIPAUX INDICATEURS DANS LA FABRICATION 
PAR RAPPORT À 1960 

Q U É B E C 

Division de la Conjoncture 

T A B L E A U 36 

estimation 

P R I N C I P A L E S S T A T I S T I Q U E S D U S E C T E U R M A N U F A C T U R I E R 
Q U É B E C 

Salaires Valeur des 

A N N É E 
Établissements Employés et marchandises 

A N N É E 
Employés 

gages expédiées 

Nombre Nombre En milliers de dollars 

1956 12,112 446,137 1,396,415 6,622,503 
1957 12,250 449,383 1,477,828 6,679,595 
1958 11,828 429,358 1,476,606 6,754,798 
1959 11,584 431,237 1,546,933 6,916,200 
1960 11,961 433,949 1,620,314 7,206,096 
1961 11,576 ( 1 ) 431,220 1,628,000 7,429,800 
1962 11,858 445,664 1,724,000 8,084,500 
1963 12,068 454,919 1,838,000 8,432,900 
1964 n.d. 485,000 1,962,000 8,993,300 

(1) Au moment de l'adoption d'une nouvelle classification type des industries, en 1964, certains établis
sements se sont trouvés exclus. L'effet de cette mesure se fait surtout sentir dans le nombre des 
établissements manufacturiers. 

S O U R C E S : Estimates of Labour Income (72-005), Inventories, Shipments and Orders in 
Manufacturing Industries (31-001), The Manufacturing Industries of Canada 
(31-209), Employment and Payrolls (72-002), B . F . S . 

1 0 0 



Cette tendance se reflète dans l'ensemble du secteur manufacturier, 
comme en témoigne le graphique ci-dessous. 

L a valeur des expédi t ions des manufacturiers pourrait bien dépasser , en 
1964, le chiffre p révu de 8,993 millions de dollars (tableau n° 36) et enregistrer 
un taux de croissance de 7 ou 8 % en comparaison de 4.3 % en 1963. Le dyna
misme de ce secteur est éga l ement mis en relief par les nombreux nouveaux 
emplois qui y ont été créés, et surtout par la façon dont ces emplois se répart i ssent 
à l ' i n té r i eur des différentes branches et à l ' in té r i eur des entreprises en fonction 
de leur dimension. Ce dernier aspect vaut d 'ê t re soul igné . E n effet, au Québec, 
65% des entreprises comptent moins de 15 employés . Cependant les effectifs 
de ces petites entreprises ne dépassent pas 9 ou 10% de l'emploi total du secteur 

T A B L E A U 37 

É V O L U T I O N D E S E X P É D I T I O N S , D E L ' E M P L O I À L A P R O D U C T I O N 
E T D E L A S E M A I N E M O Y E N N E D E T R A V A I L 

S E C T E U R M A N U F A C T U R I E R ( 1 ) 

Q U É B E C 

1960 = 100 

Valeur des Emploi Semaine 
marchandises à la moyenne 

expédiées production de travail 
Mois 

1962 1963 1964 1962 1963 1964 1962 1963 1964 

Janvier 

114.2 118.7 132.6 103.0 102.8 107.1 101.5 101.0 102.0 
Février 111.0 119.6 136.0 103.4 102.6 107.0 101.5 100.5 102.0 

Mars 116.6 117.0 128.7 103.1 102.9 107.4 101.7 101.2 99.5 
Avril 114.3 121.8 132.7 103.0 103.1 107.2 100.0 101.5 101.7 
Mai 118.2 121.4 119.5 103.3 102.6 107.2 101.2 101.2 102.2 
Juin 118.8 117.9 126.1 103.8 102.4 107.1 101.5 100.5 101.2 
Juillet 117.2 123.8 128.3 103.3 102.9 107.2 101.2 100.5 101.7 
Août 118.8 120.2 124.1 103.4 102.7 107.4 100.7 101.2 101.7 
Septembre 118.6 121.9 131.1 103.5 102.9 108.4 101.2 101.0 101.2 

Octobre 120.6 124.4 128.3 103.0 103.5 108.6 101.0 101.2 101.0 
Novembre 118.9 123.0 130.3 102.4 104.4 n.d. 101.2 100.5 n.d. 
Décembre 117.5 129.1 n.d. 102.5 105.0 n.d. 101.0 98.8 n.d. 

(1) D'après les chiffres corrigés des variations saisonnières. 

S O U R C E S : Inventories, Shipments and Orders in Manufacturing Industries (31-001), Man-
hours and hourly earnings (72-003), B . F . S . 
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En millions de dollars 
8 0 0 

7 5 0 

FABRICATION 

7 0 0 

6 5 0 

6 0 0 

D i v i s i o n de la Conjoncture 
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manufacturier. Or, sur 30,000 emplois nouveaux créés dans les manufactures, 
c 'es t -à-d i re 4 7 % des nouveaux emplois créés dans la province, les petites entre
prises en ont absorbé 13,000. E n 1964, plus de 1,000 é t ab l i s sements nouveaux 
ont été créés, comparativement à 658 en 1963 et de 640 en 1962. Quant à la 
durée moyenne de la semaine de travail, après avoir présenté une s tab i l i t é 
é tonnan te pendant 3 ans, elle se situe à 42.2 heures en 1964 ; c 'es t -à-d i re qu'elle 
est de 2 .4% plus longue que par les années passées . 

Si, en plus de ces é léments , on tient compte de l ' évo lut ion de l'indice 
du volume de la production canadienne, on comprendra mieux le dynamisme 
de ce secteur. 

Pour les onze premiers mois de 1964, l'indice du volume de la production 
canadienne atteignait 212.8 (1949 = 100), ce qui représente une hausse de 9 . 1 % 
par rapport à la pér iode correspondante de 1963. E n envisageant la poss ibi l i té 
d'une baisse au mois de décembre , l'augmentation de cet indice sera probable
ment plus forte de 1.5 point à celle de 1962 et 4.0 points à celle de 1963 
(cf. tableau n° 38) . Cette augmentation est due en grande partie à l ' a c t i v i t é 

T A B L E A U 38 

I N D I C E D U V O L U M E D E L A P R O D U C T I O N I N D U S T R I E L L E A U C A N A D A 

1949 = 100 

1960 1961 1962 1963(*) 1964(*) 

Total, production industrielle 167.4 172.9 186.0 195.1 212.8 
Total, fabrication 149.3 153.0 164.9 173.2 188.4 

Total, produits non durables 151.8 157.0 164.8 171.8 183.8 
Textiles synthétiques et soie 187.6 219.5 243.6 278.5 304.1 

Vêtements 107.9 107.1 111.0 136.4 134.4 
Pâtes et papiers 148.2 153.1 158.6 162.1 179.0 
Tabac et ses produits 182.0 193.6 203.7 208.0 213.4 

Total, produits durables 146.4 148.4 165.0 173.8 193.2 
Meubles 141.3 143.6 152.5 152.7 156.9 

Machines 135.1 133.4 149.1 159.4 176.9 
Fer et acier primaires 162.1 174.0 193.0 211.7 243.1 
Véhicules automobiles 159.0 157.3 206.9 247.7 294.8 

Réduction et affinage 168.7 165.6 164.2 162.1 174.1 
Équipement de télécommunication 398.6 428.9 524.1 536.5 572.0 

(*) II s'agit des onze premiers mois de l'année. 

S O U R C E : Revue statistique du Canada (11-003 F), B. F. S. 
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T A B L E A U 39 

E X P É D I T I O N S , E M P L O I E T R É M U N É R A T I O N D A N S L E S E C T E U R 
M A N U F A C T U R I E R - Q U É B E C 

Emploi Rémuné
ration 

Valeur 
des 

expéditions 
I N D U S T R I E Année 

Nombre En millions de dollars 

1961 21,300 109.0 324.9 

Appareils et fournitures électriques 
1962 
1963 

24,700 
25.200 

118.7 
123.3 

361.7 
374.0 

1964* 24,500 125.2 380.6 

1961 18,400 87.4 400.7 
Produits chimiques et produits con- 1962 18,500 90.4 416.3 

nexes 1963 19,500 104.1 433.4 
1964* 19,955 106.7 473.3 

1961 25,916 136.7 620.5 
Pâtes et papiers 1962 

1963 
25,648 
25,494 

138.8 
141.4 

655.2 
666.7 

1964* 26,473 152.1 717.6 

1961 11,000 61.1 591.1 
Réduction et affinage des métaux 1962 11,000 62.1 699.8 

non-ferreux 1963 11,500 62.2 699.8 
1964* 12,385 69.9 748.7 

1961 6,400 27.1 193.5 

Tabacs, cigares et cigarettes 
1962 
1963 

6,300 
6,439 

26.7 
28.2 

198.6 
198.3 

1964* 6,354 28.4 204.5 

1961 37,300 124.1 501.9 
Textiles 1962 38,200 127.9 553.0 Textiles 

1963 39,100 133.4 593.6 
1964* 42,200 147.2 629.6 

(*)Estimation. 

SOURCES : Statistiques manufacturières du Québec, B.S.Q. 
Employment and Payrolls (72-002), B. F. S. 
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intense qui a régné dans le secteur manufacturier dont le volume s'est accru 
de 8.7% : 6.9% pour les produits non durables et 11.2%, pour les produits 
durables. 

E n suivant l ' évo lut ion de chacune des branches du secteur manufacturier, 
de celles en particulier où la part des industries québécoises est importante, sinon 
prédominan te (pâtes et papiers, réduct ion et affinage des mé t aux , produits chi
miques et textiles), nous constatons que le taux d'augmentation de l'indice du 
volume de la production de ces industries dépasse largement celui de 1963, à 
l'exception toutefois de l'industrie textile dont le taux d'augmentation de 9%, 
en 1964 demeure infér ieur au taux de 15.3% obtenu en 1963. 

L'industrie des pâ t e s et papiers a enreg is t ré une hausse de 10.4%; en vo
lume dans l'ensemble du Canada ; au Québec, l'augmentation a été , pour les 
neuf premiers mois de l ' année 1964, de 10.2%. E n 1963, le taux annuel d'aug
mentation en volume pour la p â t e et le papier n'atteignait même pas 1% pour 
les neuf premiers mois. Les expédi t ions de cette industrie en dehors du Québec 
ont connu une hausse remarquable : 14.8% pour les papiers et cartons (contre 
une baisse de 2.3% en 1963) et 4.8% pour la pâ t e de bois. L a valeur totale 
prévue des expédi t ions des fabricants de pâ t e s de bois et de papiers et cartons 
pour 1964 est de 717 millions de dollars. Cela représentera i t un gain de 7.6% 
sur l ' année précédente . Soulignons par ailleurs que, dès 1963 et au cours de 
1964, 16 entreprises ont soit a u g m e n t é leur c apac i t é de production, soit décidé 
de construire de nouvelles un i t é s . E n 1964, les immobilisations dans ce domaine 
devraient dépasser les 139 millions de dollars que l 'on p r évoya i t au début de 
l ' année . 

Le secteur minier conserve toujours son potentiel en débi t d'une exploi
tation plus intense des gisements, surtout dans le domaine des m é t a u x non-
ferreux. Depuis quelques années , nous assistons à un effort cons idérable qui se 
traduit par l'installation de nouvelles raffineries pour traiter le minerai au 
Québec. E n 1964, après deux années de stagnation, les expédi t ions de l'industrie 
de l'affinage et de la réduct ion des m é t a u x ont a u g m e n t é de 7%, et ont atteint 
une valeur supér ieure à celle de l'industrie des pâ t e s et papiers, soit 748.7 millions 
de dollars. L' indice du volume de la production dans cette branche, au Canada, 
s'est é levé de 7% par rapport à l ' année précédente . Notons qu'en 1963, ce 
même indice enregistrait une baisse de 2.6 % au regard de 1962. 

E n dépi t d'une forte concurrence sur les marchés internationaux, ces 
deux industries amél iorent progressivement leur rendement en modernisant 
leur matér i e l et en accroissant leur capac i t é de production, ce qui leur per
met de rédui re le coût de la production. De plus, leurs effectifs augmentent ; 
les salaires sont les plus é levés du secteur manufacturier après ceux de l'industrie 
chimique. 

Une autre industrie qui s'affirme de plus en plus dans le secteur manu
facturier est celle des produits chimiques et de ses dér ivés . L a valeur des expé
ditions de cette industrie augmente d ' année en année : après une hausse de 
4.1% en 1963, cette valeur atteindra, selon les prévis ions , la somme de 473.3 

105 



G R A P H I Q U E X V I I I 

106 



millions de dollars en 1964, ce qui représente une augmentation de 9 .2% par 
rapport à 1963. 

L'industrie des textiles a accru ses expéd i t ions de 6 . 1 % en 1964 et de 
7 .3% en 1963. Après quelques années de s tab i l i t é , cette industrie a é la rg i ses 
marchés d'exportation grâce à une meilleure adaptation à la demande sur le 
marché extér ieur , tout pa r t i cu l i è r ement sur le marché britannique. 

T A B L E A U 40 

É V O L U T I O N 
D E L ' E M P L O I , D E S S A L A I R E S E T D E S G A I N S H O R A I R E S 

S E C T E U R M A N U F A C T U R I E R (1) 

1960 = 100 

Mois 

Emploi total Salaires Gains horaires 

Mois 

1962 1963 1964 1962 1963 1964 1962 1963 1964 

Janvier 103.6 104.1 108.2 105.6 108.4 117.8 104.4 106.9 111.2 

Février 104.1 103.9 108.6 106.4 108.5 118.7 104.4 107.5 111.2 

Mars 104.2 104.0 109.1 106.9 109.4 119.1 105.0 108.1 112.5 

Avril 104.0 104.3 108.6 107.5 110.1 118.3 105.6 109.4 113.1 
Mai 104.4 104.1 108.8 107.6 110.7 119.6 106.2 109.4 113.1 

Juin 104.7 104.1 108.6 108.4 110.5 120.1 107.5 110.6 114.4 
Juillet 104.4 104.6 108.5 108.1 111.3 120.4 106.2 109.4 113.1 

Août 104.6 104.5 109.0 108.2 112.0 121.5 105.0 109.4 113.1 
Septembre 104.6 104.5 109.9 107.9 112.1 122.4 105.6 110.0 113.7 

Octobre 104.2 105.2 110.0 107.6 113.2 122.4 106.2 110.6 113.7 

Novembre 103.8 106.0 — 107.9 114.7 — 106.2 110.6 — 
Décembre 103.7 106.6 — 108.0 116.7 — 108.7 113.1 — 

E n 1964, le secteur manufacturier a connu un tel dynamisme que l 'emploi 
global a enreg is t ré une hausse de 6.3%, dont 4 . 3 % uniquement dans les entre
prises employant 15 personnes et plus. L a masse salariale a approché les 2 
milliards de dollars et le salaire horaire a augmen té de 3 .4%. 
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C H A P I T R E IV 

Industrie de la construction 

Les immobilisations dans le secteur de la construction ont atteint un 
nouveau sommet en 1964 avec 2.3 milliards de dollars, dont 1.9 milliard en 
construction nouvelle et 0.4 mill iard en répa ra t ions . 

T A B L E A U 41 

V A L E U R D E L A C O N S T R U C T I O N P A R S E C T E U R 

Q U É B E C 

1961 1962 1963 1964 

En milliers de dollars 

Valeur totale 1,732,739 1,890,669 1,953,502 2,311,805 

Bât iment 1,121,451 1,240,599 1,274,429 1,424,185 

Domiciliaire 511,800 598,000 649,000 716,400 

Industriel 104,588 119,000 120,001 163,374 

Commercial 251,798 231,521 208,331 212,896 

Institutionnel 177,070 210,710 219,155 245,961 

Bât iments divers 77,195 81,368 77,942 85,554 

Travaux de génie 610,288 650,070 679,073 887,620 

Construction lourde(1) 1,220,939 1,292,669 1,304,502 1,595,405 

(1) Valeur de la construction lourde : valeur totale de la construction, moins valeur de la construction 
domiciliaire. 

S O U R C E : Construction in Canada 1962-1964 (64-201). B . F . S . 

C'est l à une augmentation brute de 18 .3% provenant d'un accroissement 
de 21 % dans la construction nouvelle et de 5 .8% dans la répara t ion . L a hausse 
globale de 1962 et 1963 é t a i t respectivement de 9 . 1 % et 4 .7%. 
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L a valeur des contrats ad jugé s , qui représente généra l ement près de 50 % 
de la valeur de la construction avant sa réa l i sa t ion complète , a été t rès forte 
et soutenue. Cependant, la valeur totale des permis de construction jusqu'au 
mois d ' août a subi une baisse continuelle allant j u s q u ' à 9 % au regard de la 
même pér iode de l 'an passé . Néanmoins , la hausse qui s'est mani fes tée à partir 
du mois de septembre a permis de prévoi r un gain appréc i ab l e en 1964. D'autre 
part, la valeur des prê t s hypothéca i r e s , qui constitue un aspect important de 
l ' a c t i v i t é dans ce secteur, a augmen t é de 7% en 11 mois, augmentation attri
buable à la ca tégor ie des prê t s de $500,000 et plus nécess i tés par des travaux 
de grande envergure. 

L a part du bâ t imen t dans l'ensemble de la construction est es t imée à 
62% ; la différence é t an t imputable aux travaux de génie . Ces derniers ont 
augmen té leur part de 3% en 1964. 

Il faut retenir que l ' année 1964 a été celle de la construction lourde, 
comme 1961 et 1963 ont été des années de construction domiciliaire. E n effet, 
97% de la hausse qu'ont connue tous les secteurs de la construction en 1961, 
par rapport à 1960, provenait de la construction domiciliaire. E n 1963, la part 
de ce secteur s 'é leva i t à 80% de l'augmentation totale. Cependant, en 1964, 
cette part a ba issé à 18.8% seulement. 
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G R A P H I Q U E X X 

VALEUR DES PERMIS DE CONSTRUCTION 1960-1964 

Q U É B E C 

E n 1964, la construction lourde a contr ibué à la hausse de la construction 
totale dans une proportion de 81.2 %, soit 290.9 millions de dollars sur 358.3 
millions. Ce sont les travaux de génie qui ont eu la grande part de ces immobi
lisations, soit 56%. 

110 



Construction domiciliaire : 

A u début de l 'année , on p révoya i t pour la construction domiciliaire une 
augmentation de 10 % par rapport à l ' année 1963. Cependant, vers le dix ième 
ou le onz ième mois de l ' année , la valeur des permis de construction domiciliaire 
et la valeur des contrats a d j u g é s dans ce domaine ne correspondaient pas à la 
hausse prévue , contrairement à ce qui é t a i t observé en Ontario et dans l'ensemble 
du Canada. On constate, d ' ap rès les contrats ad jugés , que, par rapport aux autres 
secteurs de la construction, la part de la construction domiciliaire a d iminué 
de 3 . 5% en 1964. 

Le ralentissement dans ce domaine s'est d'autant plus fait sentir qu' i l 
avait été précédé d'une forte hausse à la fin de 1963. Ce n'est qu'au trois ième 
trimestre que la construction domiciliaire a repris son é lan , bien que la cons
truction des maisons fût reportée au dernier trimestre dans l ' intention év idente 
de faire bénéficier les intéressés de la prime de 500 dollars pour la construction 
en hiver. P lu tô t que de multiplier les mises en chantier — ce qui n'a pas 
empêché le nombre des un i t é s de logement commencés d'atteindre 43,194 
— on s'est occupé à terminer les logements en construction. Ceux-ci é ta i en t 
t rès nombreux au début de l ' année . Le nombre de logements pa r a chevé s a ainsi 
augmen t é de 12%. 

E n dépi t du maintien de la prime de 500 dollars, la construction des mai
sons unifamiliales a ralenti au Québec. Les mises en chantier, qui ont d iminué de 
1,693 un i tés , atteignaient 16,780, soit 9 % de moins que l 'an dernier, tandis 
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C O N S T R U C T I O N D O M I C I L I A I R E 

Q U É B E C 

ANNÉE 

E n 
construction 
le 1e r janvier 

Logements 
commencés 

Logements 
parachevés 

E n 
construction 

le 31 décembre ANNÉE 

Nombre 

1961 
1962 
1963 
1964 

13,959 
15,661 
19,699 
24,181 

34,215 
40,152 
43,391 
43,194 

31,756 
35,782 
38,989 
43,658 

15,661 
19,699 
24,181 
23,037 

S O U R C E S : New Residential Construction (64-002), B. F . S., Société centrale d'hypothèques et 
de logement. 
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G R A P H I Q U E X X I 

Division de la Conjoncture 

qu'en Ontario on signalait une augmentation de 3%. L a construction s'est 
p lutôt or ientée vers la maison à deux logements et à logements multiples. A u 
Québec, la construction des maisons de cette catégor ie a augmen t é de 6 %, en 
Ontario de 30 %. Par rapport au total des mises en chantier, la maison uni-
familiale, qui représenta i t au Québec 42.5% de la construction domiciliaire, 
a d iminué à 38.8%, et en Ontario, de 48.2% à 42.4%. 
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G R A P H I Q U E X X I I 

AMPLITUDES SAISONNIÈRES DE CERTAINS FACTEURS DANS LA CONSTRUCTION DOMICILIAIRE 

QUÉBEC 
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Construction non domiciliaire 

E n 1964, les investissements dans le secteur de la construction industrielle 
ont atteint le chiffre imposant de 163 millions de dollars, soit 36 % de plus qu'en 
1963. L a valeur des permis de construction industrielle a éga l ement augmenté 
de 37% dans les 10 premiers mois. I l y a eu aussi une augmentation considérable 
de la valeur des contrats ad jugé s , augmentation allant j u s q u ' à 142%. L a con
tribution de ce secteur à l'ensemble du b â t i m e n t est passée de 19 % à 23 % . 

Dans le secteur de la construction institutionnelle, l ' exécut ion de certains 
projets semble avoir é té différée. L a valeur des contrats ad jugé s reflète ce ralen
tissement, tout pa r t i cu l i è r ement dans la construction de complexes scolaires 
et d 'ég l i ses . Pour ce qui est de la construction commerciale, celle-ci s'est p lu tô t 
maintenue. I l est à noter que les immeubles à bureaux, les édifices publics et 
les écoles ér igés dans la région mét ropo l i t a ine de M o n t r é a l ont représenté 50% 
de la valeur des contrats ad jugé s pour la construction commerciale et institu
tionnelle dans le Québec en 1964, contre 35% en 1963. 

Les travaux de génie ont augmenté en 1964, principalement dans la région 
de Mon t r é a l . L a proportion de tels travaux dans cette région est passée de 
58.7% en 1964 alors que l ' année précédente elle n ' é t a i t que de 31.1%. L a 
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T R A V A U X D E G É N I E — Q U É B E C 

1963-1964 

1963 1964 

En millions de dollars 

Navigation 
12.0 14.9 

Chemins, routes et aéroports 228.2 327.0 

Travaux d'eau et d'égout 42.8 70.4 

Barrage et irrigation 97.0 93.1 

Énergie électrique 118.6 158.0 

Chemins de fer, téléphone et télégraphe 82.1 82.6 

Service de gaz et de pétrole 23.3 23.2 

Autres travaux de génie 74.8 117.9 

T O T A L 679.0 887.6 

SOURCE : Construction in Canada 1962-1964 (64-201), B.F.S. 
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valeur des travaux de génie dans le Mont r é a l mét ropo l i t a in aura dépassé vraisem
blablement 500 millions de dollars en 1964. 

Emploi, rémunération et prix : 

E n 1964, le nombre d'emplois dans ce domaine a atteint 160,000, ce 
qui signifierait une augmentation de 15.3 % par rapport à 1963. D ' ap rè s une 
autre source(1) le nombre de travailleurs dans les entreprises employant plus de 
15 personnes aurait a u g m e n t é en moyenne pendant les dix premiers mois de l'an
née de 8.6%, par rapport à la même pér iode de Tannée précédente . L a part 
de l'emploi sur les chantiers va en augmentant d ' année en année et représente 
actuellement 68.5 % de l'emploi total dans la construction. 

Pour sa part, le bâ t imen t a augmen t é ses effectifs de 9.2% alors que ceux 
des travaux de génie n'ont pris qu'une avance de 0.5 %. 

L a r émunéra t ion dans l'ensemble de l'industrie de la construction a enre
gistré une hausse globale de 5.7 % par rapport à 1963, atteignant une rému
néra t ion hebdomadaire moyenne de $95.68. L a rémunéra t ion sur les chantiers 
s'est aussi amél iorée de 5.7% contre 4.5% en 1963. 

L a hausse des prix des m a t é r i a u x de construction s'est poursuivie, comme 
le montre le tableau ci-dessous. L'application de la deux ième tranche de la 
taxe de 11% sur les m a t é r i a u x de construction au mois d'avril , portant la taxe 
à 8%, explique facilement cette tendance à la hausse. 
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S T A T I S T I Q U E S P R I N C I P A L E S D E L A C O N S T R U C T I O N 

Q U É B E C 

A N N É E S 

Emplois Rémunérat ion 
Valeur totale 
des travaux 

A N N É E S 

Nombre En milliers de dollars 

1961 
1962 

1963 (*) 

1964 (** ) 

135,116 
138,031 
138,803 
160,128 

566,190 
632,002 
648,036 
749,238 

1,732,339 
1,890,669 
1,953,502 
2,311,805 

(*) Chiffres préliminaires. 
(**) Chiffres estimés. 

S O U R C E : Construction in Canada 1962-1964 (64-201), B.F.S. 

(1) Employment and Payrolls (72-002), B. F. S. 
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V A R I A T I O N D E L ' I N D I C E D E S P R I X D E S M A T É R I A U X 

D E C O N S T R U C T I O N 

C A N A D A 

1961-1964 

Variation en % 

ANNÉES Domiciliaire Non domiciliaire 

1962/1961 + 1.1 + 0.6 
1963/1962 +3.6 + 2.7 
1964/1963 (mars) + 7.1 +3.6 
1964/1963 (mai) + 10.6 + 6.1 
1964/1963 (11 mois) + 7.0 +3.8 

S O U R C E : Prices and Price Indexes (62-002), B . F . S . 
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C H A P I T R E V 

Répartition des revenus et leur destination 

Répartition des revenus : 

D'ap r è s les dernières estimations, le revenu national net québécois se situe 
à 9.4 milliards de dollars, ce qui représente une hausse de 9.3 % par rapport à 
l ' année dernière et dénote une nette é l éva t ion du niveau des revenus des diffé
rents groupes de la population. Une telle progression ne s 'é ta i t pas produite 
depuis 1956 ; elle a d'ailleurs é té généra le . On note un accroissement de 
12 .5% des bénéfices des sociétés avant impôt , de 9 .2% pour le revenu du travail, 
de 8.8% pour les intérê ts , dividendes et loyers et de 3 . 5% pour le revenu net 
des entreprises individuelles non-agricoles. 

Dans l'ensemble des revenus, le revenu du travail s'adjuge la part pré
pondérante , puisqu'il représente , depuis plusieurs années dé j à , au-de là de 64.5 % 
du revenu personnel. 
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R É P A R T I T I O N D E S R E V E N U S 

Q U É B E C 

1961 1962 1963 1964(*) 

En millions de dollars 

Revenu personnel 7,248 7,749 8,225 8,823 
Revenu personnel disponible 6,663 7,110 7,541 7,982 
Rémunérat ion des salariés et autres 

revenus du travail 5,022 5,368 5,716 6,245 
Profits des sociétés avant impôt 1,137 1,211 1,272 1,431 
Revenu net de l'agriculture 186 195 191 189 
Revenu net des entreprises individuel

les non-agricoles 521 547 570 590 
Intérêts , dividendes et loyers nets des 

particuliers 731 791 863 939 
Transferts des gouvernements (intérêts 

exclus) 949 1,006 1,065 1,127 

(*) Estimation. 

S O U R C E S : Comptes nationaux, revenus et dépenses (13-201), (13-001), B. F . S. 
Division agricole, B .S .Q . 
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Le revenu personnel reflète les hausses ment ionnées plus haut. Avec 8,823 
millions de dollars, i l atteint un niveau record en 1964, une hausse de 7.3% 
par rapport à l ' année dern ière . 

G R A P H I Q U E X X I V 

REVENU - VARIATIONS EN POURCENTAGE 
PAR RAPPORT À 1960 

Q U É B E C 

E n 1964, le revenu du travail s'est é levé à 6,245 millions de dollars, soit 
une augmentation de 9.2 % par rapport à 1963. Les salaires et gages versés 
dans les manufactures, qui forment environ le tiers du revenu global du travail, 
s'accroissent dans une proportion moindre ; l'augmentation a été de 8.4 %. Les 
secteurs autres que le secteur manufacturier ont donc une progression salariale 
relativement plus forte que celle des manufactures. 

Soulignons cependant que 1964, avec des progressions de 9.2 % et 8.4%, 
a enreg is t ré les taux les plus é levés depuis 1956. L ' année s'est éga l ement révélée 
exceptionnelle pour les bénéfices des sociétés avant impôt . Le seul poste qui 
montre une baisse est celui du revenu net des cultivateurs. Cette baisse dépend 
cependant en partie des conditions climatiques qui ont régné pendant la saison 
de végé ta t ion . Par ailleurs, le coût croissant de l'outillage et de la machinerie 
agricole contribue à diminuer le revenu net de l'agriculture 

Depuis trois ans, on note une amél iora t ion constante des salaires hebdo
madaires dans tous les secteurs. Le salaire hebdomadaire moyen s'est établ i , 
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en 1964, à $84.40, soit une augmentation de 12 % par rapport à 1961. L a hausse 
du pouvoir d'achat que représente cette augmentation n'est cependant que de 
7.2 %, car i l faut tenir compte de l ' évo lut ion des prix. L a progression n'a pas 
été uniforme dans tous les secteurs. Les hausses les plus fortes ont eu lieu dans 
la construction (19.2 %), les services publics (15.7%), les textiles (13.5%), les 
produits chimiques (12.2%) et les transports et communications (12.0%). 
Dans les autres secteurs, l'augmentation varie entre 10 % et 11%. 
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M O Y E N N E D E S S A L A I R E S H E B D O M A D A I R E S 
E T V A R I A T I O N R É E L L E D U P O U V O I R D ' A C H A T 

Q U É B E C 

1961 1964 1964/61 1964/61(1) 

Salaires 
hebdomadaires 

Variation 
en dollars 
courants 

Variation 
réelle du 
pouvoir 
d'achat 

Dollars % % 

Mines 92.67 102.83 11.0 7.5 
Produits du fer et de l'acier 85.99 95.61 11.2 7.7 
Appareils électriques 90.67 99.77 10.0 6.6 
Produits chimiques 95.95 107.61 12.2 8.6 

Textiles 62.68 71.15 13.5 9.9 
Construction 79.36 94.59 19.2 15.4 
Fabrication 75.64 83.66 10.6 7.1 
Transports et communications 87.53 98.01 12.0 8.5 

Services publics 86.67 100.26 15.7 12.0 
Commerce 66.21 73.93 11.7 8.1 

Finances et assurances 74.86 82.81 10.6 7.1 
Services 55.74 61.41 10.2 6.7 
Tous les secteurs 75.33 84.40 12.0 7.2 

(1) Salaires hebdomadaires par branche, divisés par l'indice des prix à la consommation (Montréal) . 

S O U R C E S : Employment and payrolls (72-002), Prices and Price Indexes (62-002), B . F . S . 

Le revenu personnel par habitant se situe, d ' après les dernières estimations, 
à 1,567 dollars, ce qui représente une augmentation de 4.2% par rapport à 
l ' année dern ière . 
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Depuis 1960, le revenu personnel par habitant au Québec s'est accru plus 
rapidement qu'en Ontario ou que dans l'ensemble du Canada (19.6 % contre 
17.1 % et 18.0 % respectivement). Le niveau du revenu demeure cependant 
infér ieur à la moyenne nationale en raison surtout de la structure de notre 
industrie et du nombre moins élevé de personnes actives par 1,000 habitants 
(cf. tableau 12). 
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É V O L U T I O N D U R E V E N U P E R S O N N E L P A R H A B I T A N T 

A N N É E 

Québec Ontario Canada Québec/Ontario Québec/Canada 
A N N É E 

Dollars % % 

1960 1,310 
1,378 
1,444 
1,504 
1,567 

1,804 
1,842 
1,928 
2,019 
2,113 

1,535 
1,562 
1,660 
1,734 
1,812 

72.62 
74.81 
74.90 
74.49 
74.16 

85.34 
88.22 
86.99 
86.74 
86.48 

1961 
1,310 
1,378 
1,444 
1,504 
1,567 

1,804 
1,842 
1,928 
2,019 
2,113 

1,535 
1,562 
1,660 
1,734 
1,812 

72.62 
74.81 
74.90 
74.49 
74.16 

85.34 
88.22 
86.99 
86.74 
86.48 

1962 

1963 
1964 (*) 

1,310 
1,378 
1,444 
1,504 
1,567 

1,804 
1,842 
1,928 
2,019 
2,113 

1,535 
1,562 
1,660 
1,734 
1,812 

72.62 
74.81 
74.90 
74.49 
74.16 

85.34 
88.22 
86.99 
86.74 
86.48 

1,310 
1,378 
1,444 
1,504 
1,567 

1,804 
1,842 
1,928 
2,019 
2,113 

1,535 
1,562 
1,660 
1,734 
1,812 

72.62 
74.81 
74.90 
74.49 
74.16 

85.34 
88.22 
86.99 
86.74 
86.48 

(*) Estimation. 

S O U R C E S : Comptes nationaux (13-001), (13-201), B . F . S. 

Destination des revenus : 

Dans l'ensemble des dépenses effectuées en 1964, le poste le plus impor
tant fut celui des dépenses des consommateurs en biens et services. Avec 7,460 
millions de dollars, i l a représenté 5 1 % du total et a été en progression de 7 .3% 
par rapport à l ' année précédente : ce pourcentage é ta i t de 6.0 % en 1963. 

Cependant, les augmentations les plus cons idérables se sont manifes tées 
dans le domaine des immobilisations : 19 .0% pour les constructions non domi
ciliaires, 18.7 % pour la construction domiciliaire et 6.9 % pour les machines 
et outils. 

Quant aux dépenses du gouvernement provincial, on y retrouve la même 
tendance. Les immobilisations ont augmen té de 3 0 . 5 % tandis que les dépenses 
courantes ne se sont accrues que de 13.8%. 

Les dépenses fédérales peuvent pa ra î t r e é levées en comparaison des chiffres 
publ iés pendant les années an té r i eures . Les chiffres donnés dans le tableau ci-
dessous comprennent les flux monéta i res ainsi que la part du Québec dans la 
défense nationale et les dépenses effectuées au nom du Québec dans d'autres 
domaines. Ces divers facteurs mettent en relief une hausse de 12.4 % en 1964. 
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Les dépenses des gouvernements municipaux sont demeurées é levées en 
raison des nombreux besoins à satisfaire. Leur progression est é levée et régul ière ; 
8.2% en 1962, 9.1 % en 1963 et 9.9%, en 1964. 
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D É P E N S E S E N C O U R U E S PAR S E C T E U R A U Q U É B E C 

1961 1962 1963 (*) 1964(*) 

S E C T E U R S 

En millions de dollars 

Dépenses en biens et services des con
sommateurs 6,201 6,558 6,955 7,460 

Dépenses en immobilisations 
domiciliaires 512 598 603 716 
non domiciliaires 1,221 1,275 1,341 1,596 
machines et outils 1,010 1,073 1,129 1,207 

Dépenses du gouvernement 
provincial(1) 

courantes 714 906 841 957 
immobilisations 141 195 164 214 

Dépenses du gouvernement fédéral ( 2 ) 1,693 1,807 1,847 2,076 

Dépenses des gouvernements 
municipaux (1) 366 396 432 475 

(*) Estimation. 
(1) Année fiscale. 
(2) Les dépenses du gouvernement fédéral au Québec et au nom du Québec ont été estimées d'après 

l'étude « La part du Québec dans 1es dépenses et les revenus du gou-vernement fédé- ral » publiée 
par le ministère des affaires fédérales- provinciales. Ces dépenses ont été reportées à l'année civile. 

SOURCES : Comptes nationaux (13-001), (13-201), Federal Government Employment 
(72-004), Statistiques financières des gouvernements (68-205), B. F . S., Section 
des finances, B. S. Q. 

Dépenses des consommateurs en biens et services : 

Parmi les dépenses des Québécois en biens et services, ce sont le logement 
et l 'alimentation qui occupent les postes les plus importants, la somme affectée 
au logement é t an t d'ailleurs légèrement plus é levée que celle qui est assignée 
à l 'alimentation. E n 1964, les sommes dépensées se sont accrues de 7.3%, ce 
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qui reflète à la fois la hausse du revenu personnel au Québec et l'augmentation 
des prix à la consommation. C'est surtout le coût des soins méd i c aux (+3.7 %), 
de l'habillement ( + 2.2 %) et de l'alimentation ( + 1.8%) qui a contr ibué à la 
hausse des prix à la consommation. 
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D É P E N S E S E N B I E N S E T S E R V I C E S D E S P A R T I C U L I E R S 
E T V A R I A T I O N D E S P R I X À L A C O N S O M M A T I O N ( * ) 

Q U É B E C 

1961 1962 1963 1964 1962/61 1963/62 1964/63 

Dépenses en biens et 
services des particuliers 

Variation de l'indice des 
prix à la consommation 

(Montréal) 

En millions de dollars % % % 

Alimentation 
Habillement 
Logement 
Soins médicaux 
Transports 
Divers 

1,674 
682 

1,984 
434 
744 
683 

1,771 
721 

2,099 
459 
787 
721 

1,878 
765 

2,225 
487 
835 
765 

2,014 
821 

2,387 
522 
895 
821 

+ 2.3 
- 1 . 2 
+ 0 . 8 
+ 2.7 
- 0 . 6 
+ 1.4 

+ 3.7 

+ 2.1 

+ 0 . 4 

+ 2.8 

- 0 . 7 

+ 1.1 

+ 1.8 
+ 2 . 2 
+ 0 . 4 
+ 3.7 
- 0 . 3 
+ 4 . 2 

T O T A L 6,201 6,558 6,955 7,560 + 1.2 + 1.6 + 1.6 

(*) Estimation. 

S O U R C E : Prices and Price Indexes (62-002). B.F.S. 

Parmi les autres indices du comportement des consommateurs retenons 
les ventes au déta i l . Elles ont augmenté en 1964 de 5.3 % , ce qui est une pro
gression plus é levée que celle de 1963 qui avait é té de 4.4%. Cette année , con
trairement aux années précédentes , la demande s'est portée davantage sur les 
biens durables que sur les biens non durables. 

L a vente de biens non durables a augmen t é de 5.0% (4.5% en 1963) 
et celle de biens durables, sans compter les automobiles, a progressé de 5.1 % 
(1.9% en 1963) ; si l 'on ajoute les automobiles à l'ensemble des biens durables, 
l'augmentation a été de 6.3%, en comparaison de 3.9% en 1963. L a hausse est 
donc due en grande partie à l'importance qu'a pris la vente d'automobiles au 
cours de l ' année ( + 7.0%). 

1 2 2 



G R A P H I Q U E X X V 

DÉPENSES DES CONSOMMATEURS - VARIATIONS EN POURCENTAGE 
PAR RAPPORT À 1960 

Q U É B E C 
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V E N T E S A U D É T A I L 

Q U É B E C 

1961 1962 1963 1964 

En millions de dollars 

Bien non durables 3,229.6 3,533.6 3,694.7 3,878.2 

Biens durables (y compris les auto
mobiles) 953.6 1,037.2 1,077.7 1,145.4 

Automobiles 579.5 642.1 674.9 721.9 

T O T A L 4,183.2 4,570.8 4,772.4 5,023.6 

S O U R C E : Ventes au détail (63-005), B.F.S. 
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Division de la Conjoncture 

1 2 4 



Si l 'on distingue les commerces par secteur, on constate que l ' année 1964 
a été par t i cu l i è rement profitable à certains d'entre eux. Les augmentations les 
plus importantes se remarquent dans le chiffre d'affaires des quincailleries 
(6.8%), des magasins géné raux (6.1%), des meubles et accessoires de maison 
(5.6%), des magasins d'aliments et boisson (5.6%), des pharmacies (5.4%), 
des restaurants (5.4%), des épicer ies et épicer ies-boucher ies (5.3%), des maisons 
de confection (4.5%) et des garages et postes d'essence (3.1 %). Les seules baisses 
se sont produites dans le secteur des combustibles ( — 3.2%), vraisemblablement 
à la suite de l'hiver peu rigoureux de 1964, et dans celui des magasins de chaus
sures (-0.5%). 

Dépenses gouvernementales : 

D'aprè s les dern ières estimations, les dépenses du gouvernement fédéral 
dans le Québec et au nom du Québec, en 1964, ont a u g m e n t é de 12.4%. Cet 
accroissement remarquable contraste avec un taux de 2.2% en 1963 et de 6.7 % 
en 1962. Notons, toutefois, que les chiffres publ iés cette année diffèrent sensible
ment de ceux des années an té r i eures . Ils comprennent, en effet, en plus des 
flux monéta i res , la défense nationale et la part du Québec dans l'ensemble des 
dépenses fédéra les . 

Les dépenses courantes du gouvernement provincial ont progressé de 
13.8% par rapport à l ' année dernière , ce qui est un taux normal. E n revanche, 
les dépenses en immobilisations se sont accrues de 30.5 % . Les chiffres men
t ionnés plus haut ne comprennent que les dépenses rée l l ement effectuées par 
le gouvernement provincial, à l'exclusion de toute participation fédéra le . Les 
secteurs les plus favorisés par les dépenses de la province en immobilisa
tions sont la voirie et les travaux publics, l ' éduca t ion et la santé . Ainsi , la 
politique budgé t a i r e reflète les options fondamentales du gouvernement en 
faveur de l'augmentation du capital social de la Province. Il est à prévoi r 
que cette évo lut ion s'accentuera dans les années à venir sous la pression 
accrue de la jeune généra t ion (0 — 24 ans) et de la population d ' âge avancé 
(65 ans et plus). 

E n ce qui concerne les gouvernements municipaux, notons la régu la r i t é 
du taux d'augmentation des dépenses : 8.2% en 1962, 9.1 % en 1963 et 9.9% 
en 1964. Les besoins demeurent cependant t r è s importants et les munic ipa l i t é s , 
ma lg ré les subventions des gouvernements provincial et fédéral , doivent 
recourir de plus en plus aux emprunts. C'est pourquoi le service de la dette 
est le poste le plus important après celui des travaux publics. Viennent 
ensuite la protection publique, l 'administration dont le montant augmente 
relativement moins rapidement que celui des autres postes, les dépenses en 
capital, la santé et le b ien-êt re social. Les chiffres des dépenses des mun ic ipa l i t é s 
dont i l est fait mention plus haut représentent uniquement les dépenses 
propres aux mun ic ipa l i t é s : ils excluent toutes les dépenses relatives aux 
commissions scolaires. 
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CHAPITRE V I 

Immobilisations privées et publiques 

L a part du Québec dans les investissements canadiens tend à s 'accroî tre 
depuis 1961 : de 24.5 % en 1961, elle est passée à 26.1 % en 1964. 

Le montant total des immobilisations au Québec s 'é lève à 2,686 millions 
de dollars, soit un taux d'accroissement de 17.7 % par rapport à 1963. Cette 
somme ne comprend pas les répara t ions et l'entretien qui représentent un montant 
de 833 millions de dollars. 

T A B L E A U 52 

I M M O B I L I S A T I O N S E T R É P A R A T I O N S P R I V É E S E T P U B L I Q U E S 
P A R S E C T E U R 

Q U É B E C 

1961 1962 1963(*) 1964(**) 

S E C T E U R 

En millions de dollars 

Industries primaires et construction 296.7 309.5 310.9 354.3 

Manufactures 478.8 536.6 551.4 629.8 

Services publics 654.9 637.1 685.3 765.6 

Commerce, finance et services com
merciaux 300.4 297.2 284.2 308.5 

Construction domiciliaire 511.8 598.0 649.0 716.4 

Ministères et institutions gouverne
mentales 500.9 567.6 596.8 744.3 

(*) Préliminaire. (**) Estimation 

S O U R C E : Investissements privés et publics au Canada (61-504), Ministère du commerce, 
Ottawa. 

Si l 'on suit l ' évo lut ion des investissements au cours des années , on cons
tate que ceux des min i s tè res et des institutions gouvernementales, bien qu'ils 
suivent dans une certaine mesure les fluctuations de l 'économie , demeurent 
constamment à la hausse. Cette tendance s'explique en raison des besoins urgents 
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d'extension et de renouvellement des services publics. Dans les immobilisations 
pr ivées , par contre, on décèle un para l l é l i sme avec l ' évolut ion globale de l 'éco
nomie. Ainsi, on note une baisse généra le des immobilisations dans tous les 
secteurs en 1961, suivie d'une hausse en 1962, puis d un certain ralentissement en 
1963 et d'une nouvelle augmentation, t rès forte cel le- là , en 1964. 

E n valeur absolue, ce sont les services publics qui s'adjugent le montant 
le plus é levé, soit 765.6 millions de dollars en 1964. Ce secteur a toujours été 
l 'un des plus importants au Québec, car i l a un rapport é t ro i t avec l ' évo lut ion 
démograph ique et l'augmentation du revenu par habitant. Néanmoins , la part 
de ce secteur a tendance à diminuer l égèrement dans l'ensemble des immobilisa
tions : de 26.6% en 1960, elle est passée à 21.1% en 1964. L a construction 
domiciliaire absorbe éga l ement des sommes importantes ; celles-ci ont atteint, 
en 1964, 716.4 millions de dollars. Dans l'ensemble des immobilisations, la part 
de la construction domiciliaire est de 20.5 % en 1964. E n 1960, elle é t a i t de 17.3 %. 
Enfin, le secteur manufacturier et le secteur primaire absorbent 984.1 millions de 
dollars en immobilisations et r épara t ions . Ces deux secteurs sont les moteurs de 
l 'économie québécoise et tout nouvel investissement a une répercuss ion sur les 
autres secteurs par les déve loppements qui en résu l tent . 
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T A B L E A U 53 

V A R I A T I O N S D E S I M M O B I L I S A T I O N S E T R É P A R A T I O N S 
E N % P A R R A P P O R T À L ' A N N É E P R É C É D E N T E 

Q U É B E C 

S E C T E U R 1961 1962 1963(*) 1964 ( * * ) 

Industries primaires et construction - 0.5 + 4.3 + 0.5 + 14.0 

Manufactures - 2.0 + 12.1 + 2.8 + 14.2 

Services publics - 8.0 — 2 7 + 7.6 + 11.7 

Commerce, finance et services com
merciaux + 5.0 - 1.1 - 4.4 + 8.6 

Construction domiciliaire + 12.4 + 16.8 + 8.5 + 10.4 

Ministères et institutions gouverne
mentales + 3.5 + 13.3 + 5.1 + 24.7 

(*) Préliminaire. 
(**) Estimation. 

S O U R C E : Investissements privés et publics au Canada (61-504), 
Ottawa. 

Ministère du commerce, 

Cette année , si l 'on considère le pourcentage d'augmentation dans les 
divers secteurs par rapport à l ' année précédente , c'est le secteur primaire, et 
plus par t i cu l i è rement celui des mines et des forêts, qui est le principal bénéficiaire 
de l'apport de l'investissement pr ivé . E n 1964, les immobilisations et répara 
tions se sont accrues de 14 % dans le secteur primaire. I l faut souligner, cepen
dant, qu' i l s'agit généra l ement de travaux de grande envergure en t r a înan t des 
dépenses cons idérables , r épar t i e s sur plusieurs années . 

Dans le secteur manufacturier, on retrouve cette prédominance des deux 
industries basées sur les richesses naturelles. Les réa l i sa t ions et les projets d'a
venir sont pa r t i cu l i è r ement nombreux dans l'industrie des pâ t e s et papiers 
et dans l'industrie de la réduct ion et de l'affinage des m é t a u x . Cependant, l 'en
semble du secteur manufacturier a suivi la tendance au renouvellement des 
machines et des installations. Notons encore que de nouveaux é tab l i s sements 
ont été créés dans les branches les plus diverses. 
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P A R T D U Q U É B E C E T D E L ' O N T A R I O D A N S L E S I M M O B I L I S A T I O N S 
E T R É P A R A T I O N S D U C A N A D A 

A N N É E 

Canada Québec/Canada Ontario / Canada 
A N N É E 

En millions de dollars % % 

1961 
1962 
1963 (*) 

1964(**) 

11,193 
11,876 
12,565 
13,460 

24.5 
24.8 
24.5 
26.1 

34.7 
35.3 
35.0 
34.1 

(*) Préliminaire. (**) Estimation. 

S O U R C E : Investissements privés et publics au Canada (61-504), Ministère du commerce, 
Ottawa. 
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É V O L U T I O N D E S I M M O B I L I S A T I O N S E T R É P A R A T I O N S 

1953 = 100 

Q U É B E C 

A N N É E 

IMMOBILISATIONS 

Répara
tions 

Total des 
immobilisa
tions et des 
réparat ions 

A N N É E 

Construction Machines 
et outillages 

Total 

Répara
tions 

Total des 
immobilisa
tions et des 
réparat ions 

1961 
1962 
1963(*) 

1964(**) 

155.6 
169.7 
176.1 
213.7 

128.5 
132.9 
147.3 
161.7 

146.1 
156.8 
165.9 
195.4 

141.6 
152.2 
153.3 
160.2 

144.8 
155.5 
162.5 
185.8 

(*) Préliminaire. (**) Estimation. 

S O U R C E : Investissements privés et publics au Canada (61-504), Ministère du commerce, 
Ottawa. 
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E n définit ive, le niveau par t i cu l i è rement é levé des investissements en 1964 
reflète l ' évo lut ion accélérée de l ' économie au cours de l ' année et témoigne de 
la confiance des hommes d'affaires dans l'avenir du Québec. 

C H A P I T R E V I I 

Finances privées et finances publiques 

Dans l ' é l abora t ion de leur politique financière, le secteur pr ivé et le secteur 
public visent des objectifs fondamentalement différents. Alors que le but ultime 
de l'entreprise pr ivée est la recherche du profit, le gouvernement doit assurer 
la satisfaction des besoins essentiels de la société . Ainsi les politiques d'investis
sement et, par conséquent , d'emprunt évo luent dans des directions différentes . 
Les investissements pr ivés suivent d'assez près les fluctuations de l 'économie et 
visent un rendement é levé et à court terme, tandis que les investissements gou
vernementaux, qui servent l ' in té rê t public, sont généra lement à long terme et 
leur rentab i l i t é est diffuse. Ainsi , les gouvernements ne peuvent compter sur leurs 
revenus courants pour financer une politique d'investissement à long terme. 

G R A P H I Q U E X X V I I I 

PRINCIPALES STATISTIQUES F I N A N C I È R E S - VARIATIONS EN POURCENTAGE 
PAR RAPPORT À 1960 

% 
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Transactions financières du secteur privé : 

Depuis 1960, on estime que les ventes à crédi t dépassent 2 milliards de 
dollars dans la province de Québec. Nous ne possédons pas à l'heure actuelle 
de données précises dans le domaine de la consommation, à l'exception des 
données relatives aux achats de véhicu les automobiles financés à l'aide de prê ts 
des compagnies de finances. E n 1964, ces prê ts sont es t imés à 343.3 millions 
de dollars, soit une augmentation de 17.5% par rapport à 1963 ; elle é t a i t de 
5% en 1961 par rapport à 1960, de 16.6% en 1962 par rapport à 1961 et 12.3% 
en 1963 par rapport à 1962. Environ 80% des achats de véh icu les automobiles 
sont financés en tout ou en partie par des prê t s . Les compagnies de finance 
fournissent à peu près la moit ié de ces prê t s . 

Quant au financement de l 'habitation, la valeur des h y p o t h è q u e s enre
gistrées suit de près l ' évolut ion de la construction domiciliaire. Selon les dernières 
estimations, elle a augmen té de 22.0 % en 1964. 

L a valeur des actions échangées et des chèques présentés aux centres de 
compensation reflète, dans une certaine mesure, à la fois le mouvement con-

T A B L E A U 56 

S T A T I S T I Q U E S F I N A N C I È R E S D U S E C T E U R P R I V É 
Q U É B E C 

1961 1962 1963 1964 (*) 

En millions de dollars 

Chèques présentés aux centres de com
pensations (moyenne mensuelle) 7,459.2 8,369.6 9,302.9 10,735.4 

Valeur des hypothèques enregistrées 
sur les constructions domiciliaires 561.9 570.4 843.2(*) 1,028.4 (*) 

Valeur des actions échangées (Bourse 
de Mont réa l et Bourse canadienne) 948.6 820.7 873.9 1,131.7 (*) 

Prêts consentis par les compagnies de 
finance pour l'achat de véhicules 

automobiles 223.2 260.3 292.0 343.3 
Faillites commerciales (valeur du pas

sif) 49.1 77.0 91.5 102.6 

(*) Estimé. 

S O U R C E S : Cheques cashed in clearing centres (61-001), B . F . S. 
Credit statistics (61-004), B. F. S. 
Commercial failures (61-002), B. F . S. 
Statistiques du logement, Société centrale d'hypothèques et de logements. 
Revue statistique du Canada. (11-003 F), B . F . S . 
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joncturel et l ' in tens i té des transactions. L a valeur des chèques présentés aux 
centres de compensation a atteint le niveau record de 10.7 millions de dollars en 
moyenne par mois, soit une augmentation de 15.4 % par rapport à la moyenne de 
1963. Les taux des années précédentes é t a i en t de 11.2 % en 1963 et 12.2% en 1962. 

L ' a c t i v i t é bours ière a été intense cette année dans tous les secteurs. L ' i n 
dice combiné de la Banque de M o n t r é a l s 'é tab l i ssa i t en 1964 à 156.8 (1956 = 100), 
soit une augmentation de 21.4% par rapport à 1963. Tous les secteurs ont 
progressé rapidement et régu l i è rement jusque vers la mi-novembre, lorsque 
s'est amorcé un mouvement de baisse, mouvement qui s'est révélé passager 
puisque tous les indices ont repris au mois de janvier 1965. Pendant l ' année 
1964, c'est l'indice des valeurs industrielles qui a mont ré le taux d'augmentation 
le plus é levé, soit 22.8%. L'indice boursier des papiers, qui, lorsque la compagnie 
M a c M i l l a n Bloedel déc ida de rédui re le prix du papier de 10 dollars la tonne 
avait amorcé une forte reprise, a ba issé brutalement au mois de novembre. 
L'indice boursier des m é t a u x s'est accru cons idérab lement (25.1%, décembre 
1964 par rapport à décembre 1963) ; les services publics ont augmen t é régu l ière
ment sans variations m a r q u é e s . Enfin, autre reflet de la situation favorable 
du marché boursier, la valeur des actions échangées sur les bourses de Mon t r é a l 
et canadienne, s'est accrue de 29.5%. 

E n ce qui concerne les faillites commerciales, les chiffres les plus récents 
indiquent que le nombre des faillites est plus bas en 1964 qu'en 1963 (99 faillites 
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T A B L E A U 57 

F A I L L I T E S C O M M E R C I A L E S 

Q U É B E C O N T A R I O C A N A D A 

A N N É E 

Nombre Passif Passif Nombre Passif Passif Nombre Passif Passif 
de total moyen de total moyen de total moyen 

faillites ($'000) $ faillites ($'000) $ faillites ($'000) $ 

1961 1,450 49,133 38,885 932 48,350 51,878 2,659 116,520 43,821 

1962 1,694 77,002 45,456 1,177 55,946 47,533 3,190 149,440 46,846 

1963 1,987 91,468 46,033 1,389 84,261 60,663 3,677 195,602 53,196 

9 mois 1963 
1,464 65,364 44,648 1,001 62,870 62,807 2,674 141,258 52,826 

9 Mois 1964 1,363 73,375 53,833 968 57,970 59,886 2,591 149,620 57,746 

S O U R C E : Revue statistique du Canada (11-003 F ) , B. F . S. 



de moins). Cependant, le passif de ces faillites est supér ieur de 8 millions de 
dollars à celui de 1963. Le passif moyen par faillite s'est donc accru dans la 
proportion de 20.6 % (pour les neuf premiers mois de l ' année 1964). L a part du 
Québec dans le nombre total des faillites canadiennes a sensiblement d iminué . 

Finances publiques : 

Depuis quelques années , le gouvernement tente de combler les carences 
existant dans l'infrastructure sociale de la province. Or, nous avons vu qu' i l 
s'agit en généra l de projets à long terme et que les différents gouvernements 
ne peuvent compter sur un accroissement suffisant de leurs revenus courants 
pour financer ces travaux. L a politique d'emprunt revêt donc, de ce fait, une 
grande importance. 

E n 1964, la province de Québec a emprun té 144 millions de dollars en 
comparaison de 252 millions en 1963. Les emprunts municipaux s 'é tabl issent 
à 285 millions de dollars, dont l'emprunt de 102 millions cont rac té sur le marché 
de New York. Les emprunts scolaires ont l égèrement d iminué par rapport à 
l ' année dernière — 76 millions de dollars contre 82 millions en 1963. Toutefois, 
la contribution du marché amér i ca in s'est accrue, puisqu'il a fourni 10 millions 
de dollars en 1964 contre $865,000 en 1963. Enfin, l 'Hydro-Québec a rédu i t ses 
emprunts de presque 200 millions de dollars en 1964. E n 1963, les emprunts 

G R A P H I Q U E X X X 

% taux d'intérêt 

C O Û T NET DES EMPRUNTS C O N T R A C T É S AU CANADA 
PAR LES M U N I C I P A L I T É S ET LES COMMISSIONS SCOLAIRES DU Q U É B E C 

TAUX DE RENDEMENT DES BONS DU T R É S O R À 90 JOURS 
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cont rac tés sur le marché de New York s 'é leva ient à 300 millions de dollars 
et les emprunts sur le marché canadien à 102 millions. E n 1964, l'apport du 
marché canadien est resté le m ê m e (110 millions de dollars), mais celui du 
marché new-yorkais s 'é tabl i t à 100 millions. 

Le coût net des emprunts de la Province s ' é tab l i t à 5.50 % en 1964 — 
c'est le taux le plus bas enreg is t ré depuis plusieurs années ; le coût le plus élevé 
fut noté en 1963 à 6.128 %. On note une tendance inverse pour les autres em
prunts. Le coût des emprunts municipaux s 'é tab l i t à 6.038 % en 1964 (5.912% 
en 1963), le coût des emprunts scolaires à 6.039% (5.952 % en 1963) et le coût 
des emprunts de l 'Hydro-Québec à 5.45% (5.00% en 1963). 

Le coût net des emprunts effectués à New York a ba issé en 1964 : 5.078% 
contre 5.679 % en 1963 pour les emprunts municipaux, 5.211 % contre 5.596% 
pour les emprunts scolaires et 4.62% contre 5.00 % pour les emprunts de l 'Hydro-
Québec. 

Cependant, l'approvisionnement du Canada sur le marché des capitaux 
amér i ca ins inspire une certaine inqu ié tude . E n effet, afin de rédui re le déficit 
de leur balance des paiements, les Éta t s -Un i s cherchent à limiter les sorties de 
capitaux p r i vé s . Ainsi , les Éta t s -Un i s ont demandé au Canada, à titre officieux, 
de limiter leurs emprunts sur le marché de New York à 400 ou 500 millions, 
de dollars par an. A l'heure actuelle, les emprunts canadiens se situent entre 
600 et 700 millions de dollars. Par ailleurs, la Banque du Canada pourrait ê t re 

T A B L E A U 58 

E M P R U N T S C O N T R A C T É S P A R L E S E C T E U R P U B L I C 

1961 1962 1963 1964 

En dollars 

Province de Québec 

Municipaux 

Scolaires 

Hydro-Québec 

150,000,000 

121,704,600 
29,202,000(2) 

99,550,000 

97,655,000 

220,000,000 

119,820,600 
37,309,300(2) 

82,272,000 
14,100,000(2) 

148,120,000 

252,289,200 

163,041,200 
4,729,000(2) 

81,026,500 
865,000(2) 

102,645,920 
300,000,000(2) 

143,908,000(1) 

182,264,800 
102,396,500(2) 

65,491,000 
10,270,000(2) 

110,000,000 
100,000,000(2) 

(1) Y compris $93,908,000. en obligations d'épargne émises par le gouvernement du Québec en 1964, 
remboursables sur demande aux taux de 5.0 - 5¼ - 5½ %. 

(2) Données des opérations réalisées aux États-Unis. 
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inc i tée à maintenir son taux d ' in térê t à un niveau légèrement infér ieur à celui 
des Éta t s -Un i s pour que les Amér i ca ins ne placent pas leurs avoirs en dehors 
de leur pays. I l ne faut pas oublier que le Canada bénéficie de l'exemption de 
la taxe de 15 % SUR LES obligations émises sur le marché amér i ca in . Les Éta t s -
Unis souhaitent donc que leurs efforts pour ré tab l i r l ' équ i l ibre de leur balance 
des paiements soient soutenus. 

T A B L E A U 59 

C O Û T N E T D E S E M P R U N T S C O N T R A C T É S P A R L E S E C T E U R P U B L I C 

1961 1962 1963 1964 

% % % % 

Province de Québec 5.538 5.474 6.128 5.50 

Municipaux 6.041 5.964 5.912 6.038 
5.695(2) 5.6 (2) 5.679(2) 5.078(2) 

Scolaires 5.779 5.853 5.952 6.039 
— 5.325(2) 5.596(2) 5.211(2) 

Hydro-Québec 5.35 5.22 5.00 5.45 
— — 5.00(2) 4.62 (2) 

(2) Données des opérations réalisées aux États-Unis. 
(3) Taux ne tenant pas compte du prix de vente des obligations. 

S O U R C E S : MINISTÈRE des finances, des affaires municipales, de l'Hydro-Québec. 

C O N C L U S I O N 

Au Canada, l ' année 1964 a été carac tér i sée par un niveau d ' ac t iv i t é 
exceptionnellement é levé . L' indice de la production industrielle a augmen té de 
plus de 9%, alors que les taux comparables de 1963 et 1962 é ta i en t de 5% et 
8% respectivement. Chose plus remarquable encore, cette expansion a été parti
cu l i è rement équ i l ibrée et tous les secteurs industriels y ont appor té une large 
contribution. L a production d'automobiles a dépassé le chiffre de 1963 (630,000 
véhicu les ) en dépi t de la fermeture d'usines à la fin de l ' année . L a production 
d'acier a augmen t é de 11 % ; le secteur primaire a accru ses expédi t ions dans 
des proportions cons idérables , surtout pour le zinc, le minerai de fer, la potasse, 
l 'aluminium et le papier journal. Les autres produits du secteur primaire ont 
éga l ement connu un large essor, bénéficiant de l ' amél iora t ion t rès nette des 
marchés mondiaux. 
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Para l l è l ement à cette évolut ion de la production, on note une amél iora t ion 
sur le marché du travail . L a m a i n - d ' œ u v r e a a u g m e n t é de 3.6% alors que le 
chômage a d iminué de 12%. Le taux de chômage se situe en 1964 à 4.7% de 
la population active : c'est le taux le plus bas enreg is t ré depuis 1957. 

Autre ca r ac t é r i s t i que de l ' année , les immobilisations ont é té pa r t i cu l i è re 
ment é levées dans tous les secteurs. Par rapport à 1963, elles se sont accrues 
de 8.3%. Ces nouvelles immobilisations correspondent à un besoin de renou
vellement de l'outillage existant et à la c réa t ion d'une nouvelle c apac i t é de 
production. E n effet, les capac i t é s de production créées lors de l'essor des années 
50 ont été peu à peu résorbées et, à la fin de l ' année 1964, les usines travaillaient 
à pleine capac i t é dans presque tous les secteurs. Les industries basées sur le 
secteur primaire ont investi proportionnellement plus que les autres, mais le 
mouvement s'est généra l i sé à toutes les industries. 

L a prospér i té du pays peut ê t re mesurée par un autre indice : les expor
tations ont atteint 8.3 milliards de dollars, soit une augmentation de 18%. 
Cette augmentation est due en partie à des expédi t ions de b lé beaucoup plus 
é levées que de coutume. D'autres produits, en particulier le minerai de fer, 
les m é t a u x de base et les pâ t e s et papiers, ont été exportés en q u a n t i t é s consi
dérab les . Les exportations de produits finis ont a u g m e n t é de plus d'un tiers 
depuis 1963. Mais le fait le plus notable est l'ouverture de nouveaux débouchés 
et une certaine diversification des courants d ' échanges . A u cours des 11 premiers 
mois de 1964, les exportations vers les différents pays ont a u g m e n t é cons idéra
blement, soit de 13.4% vers les Etats-Unis, de 19% vers la Grande-Bretagne, 
de 15.5 % vers la C o m m u n a u t é économique européenne, et de 15.9 % vers le 
Japon. 

Les importations accusent éga l ement une hausse m a r q u é e : d ' après les 
dernières estimations, elles se seraient accrues de 16%. Leur répar t i t ion n'a pas 
changé : elles se composent de machines, de biens d ' équ ipement et de biens de 
consommation. E n définit ive, la balance commerciale, qui ne comprend que 
les mouvements de marchandises, montre un excédent appréc i ab l e . 

Cependant, la balance des comptes courants accuse un déficit, moins élevé 
pourtant que celui de l ' année dernière . Pour les neuf premiers mois de l ' année , 
il atteint 280 millions de dollars, en comparaison de 436 millions pour la même 
pér iode de 1963. Ce déficit est dû à une hausse des dépenses non matér ie l l e s , 
en particulier des in té rê t s et dividendes versés à l ' é t r anger , et des dépenses 
de tourisme des Canadiens à l ' ex té r i eur du pays. 

Pour 1965, on escompte la poursuite du mouvement d'expansion, en 
s'appuyant sur l ' amé l iora t ion des marchés mondiaux et sur le regain de confiance 
des hommes d'affaires. Cependant, quelques ombres apparaissent sur l ' économie 
internationale : la situation difficile de la livre sterling, le déficit persistant de 
la balance des paiements amér i ca ins qui nécess i tera la l imitation des investisse
ments pr ivés à l ' é t ranger , l'aggravation de la situation dans certaines zones 
troublées du monde sont autant de facteurs qui risquent d'influencer défavora
blement les exportations canadiennes. Malgré tout, le Canada dét ient , pour 
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certains produits, une position de force sur les marchés mondiaux. Par ailleurs, 
la vague d'investissements qui semble se poursuivre donnera à notre industrie un 
pouvoir concurrentiel accru, tout en contribuant à stimuler la demande intér ieure . 

A u Québec, l'expansion économique entre dans sa c inqu ième année et 
1964 pourra être considérée comme l ' année la plus marquante de cette pér iode 
d'essor, si l 'on en juge par le taux d'augmentation du produit national brut 
de l'ordre de 9.9 %. I l faut remonter à 1956 pour retrouver une progression 
comparable (8.9%). L ' année 1962, considérée pourtant comme exceptionnelle, 
avait connu un taux de 7 %. 

Les postes qui ont le plus progressé sont les bénéfices des sociétés avant 
impôt (12.5%), le revenu du travail (9.2%), les in térê t s , dividendes et loyers 
(8.8%). L a seule baisse s'est produite dans le revenu net de l'agriculture ; elle 
est attribuable dans une certaine mesure aux conditions dans lesquelles se sont 
effectuées les récoltes en 1964 et à la part grandissante des frais d'exploitation 
et de la dépréc ia t ion . 

Ce haut niveau d ' ac t iv i t é se reflète dans tous les secteurs : 7 à 8% d'aug
mentation pour la valeur des expédi t ions des fabricants, 3.6% pour la population 
active employée et surtout 17.8 % pour les immobilisations, ce qui manifeste la 
confiance des entreprises dans la vigueur de l ' économie . 

L ' a n n é e 1964 demeurera une armée record pour la production dans tous 
les domaines, excepté l'agriculture où la production, bien qu'ayant augmen té 
en volume, a connu une faible diminution en valeur à cause de la baisse des 
prix de certains produits animaux, en particulier les œufs et les volailles. Or, 
les agriculteurs tirent leur revenu monéta i r e pour 39.8 % de la vente des produits 
laitiers et pour 46.7% des ventes de béta i l et de produits animaux, excluant 
le lait. Notons que l'indice des prix des produits agricoles à la ferme a augmen té 
de 3.1 points depuis 1961, donnant ainsi une plus grande « plus value » aux 
produits de la ferme, alors que l'indice des prix des biens et services ut i l i sés 
sur les fermes a augmen t é de 22.9 points pendant la m ê m e pér iode. 

L a valeur des captures de pêche a atteint 5.4 millions de dollars, soit 
2.1 % de plus qu'en 1963 bien que le volume des captures ait été nettement 
infér ieur à celui des années précédentes . L a hausse des prix a largement com
pensé la baisse du volume. 

L'industrie forestière a connu une année record. Le volume des bois 
coupés a atteint 1,024 millions de pieds cubes, soit une hausse de 13.6% par 
rapport à 1963. L a valeur de la production a augmen té de 13.8 %. Cette hausse 
de la production est due en grande partie à l ' amé l io ra t ion du marché des Etats-
Unis auquel cette industrie est pa r t i cu l i è rement l iée . Le bois à p â t e figure pour 
66% de la valeur de la production. 

Autre secteur en vive expansion, l'industrie min ière a augmenté sa pro
duction de 24.5 % en 1964. Les m iné r aux mé ta l l i ques ont accru leur valeur 
de 34.8%. Ils représentent environ 70% de la production min ière totale. Cette 
industrie est éga lement en relation étro i te avec les marchés extér ieurs . A u 
niveau de la transformation, les hausses les plus importantes sont enreg is t rées 
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par le zinc, le cuivre, le fer et l'amiante. Les augmentations résu l tent en partie 
de l'ouverture de trois nouvelles mines : Mattagami Lake Mines, Orchan Mines 
Limited et Lake Dufault Mines Limited. Les projets annoncés laissent entrevoir 
de nouveaux déve loppements dans le secteur minier en 1965. Plusieurs nouvelles 
mines doivent, en effet, entrer en production. 

Dans le secteur manufacturier, on constate un progrès généra l i sé dans 
l'ensemble des branches. L a valeur des expédi t ions a é té es t imée à 8,993 millions 
de dollars, soit une hausse d'environ 7% par rapport à l ' année dern ière . De 
nouveaux emplois ont été créés : 30,000, soit 47 % des nouveaux emplois créés 
dans la province. Soulignons éga l ement qu'environ 1,000 nouveaux étab l i sse
ments se sont é tab l i s au Québec en 1964. L a semaine moyenne de travail, qui 
é ta i t restée stable depuis 3 ans, s'est prolongée en 1964 de 2.4 % par rapport 
à 1963. Parmi les industries les plus importantes du Québec, l'industrie des 
pâ t e s et papiers atteindrait en 1964 une valeur es t imée de 717 millions de dollars 
pour les expédi t ions , ce qui représentera i t un gain de 7.6% par rapport à 1963. 
Les expédi t ions en dehors du Québec se sont accrues de 14.8% pour les papiers 
et cartons et de 4.8% pour la pâ t e de bois. 

L a valeur des expédi t ions de l'industrie de l'affinage et de la réduct ion 
des m é t a u x a atteint 748.7 millions de dollars ( + 7% par rapport à 1963). Ces 
deux industries augmentent leur rendement et modernisent leur outillage, ce 
qui leur permet de réduire le coût de la production. Les nouveaux projets achevés 
ou annoncés en 1964 sont nombreux. Parmi les industries qui s'affirment de 
plus en plus, notons l'industrie chimique qui prend une importance grandissante 
et l'industrie textile qui, après avoir é larg i ses marché s d'exportation, a accru 
sa production de 6.1 % . 

L a hausse qui s'est produite dans le volume de la construction est due 
en grande partie aux travaux de génie et au bâ t imen t dans les secteurs indus
triel, commercial, institutionnel et autres. L a construction domiciliaire, bien 
qu'ayant légèrement augmenté , n'a pu donner à l'ensemble du secteur l ' impul
sion escomptée en dépi t du prolongement des différentes mesures gouvernemen
tales. L a prédominance de la construction lourde s'explique par la mise en place 
d'un programme de travaux routiers et par l 'édif icat ion des b â t i m e n t s nécess i tés 
par l'expansion industrielle et commerciale. 

E n janvier 1965, la population québécoise s ' é leva i t à 5,624,000 personnes, 
soit 28.9% de la population canadienne. Le taux d'accroissement naturel de 
1954 à 1963 a été de 20.7 par mille, ce qui est nettement supér ieur à celui de 
l 'Ontario (17.5 par mille). L'augmentation plus rapide de la population onta
rienne est le résu l t a t d'une immigration plus forte. 

L a population employée a atteint 1,815,000 personnes, ce qui représente 
une augmentation de 3.6 % par rapport à 1963. Le taux d'augmentation de la 
population active totale a été de 2.4%. L'emploi a donc augmen té dans une 
proportion supér ieure à la population active, ce qui s'est traduit par une baisse 
du chômage . Le nombre de personnes actives, par mille habitants, infér ieur 
à celui du Canada et de l 'Ontario, tient à la structure de la population où domi-
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nent les groupes de moins de 20 ans. Si l 'on considère la population active em
ployée par secteur, on constate une forte augmentation dans la construction 
(9.6%), une augmentation é levée dans les services (6.9%), une quasi s tab i l i t é 
dans les mines et les forêts (2.8%), une hausse de 6.6% dans les manufactures 
dont l 'emploi n'avait progressé que très faiblement depuis 1956. 

Le chômage a atteint son point le plus bas depuis 1957 avec 6.4% de la 
population active. Les groupes d ' âge les plus frappés par le chômage sont de 
1 4 - 1 9 ans (12.4%) et de 2 0 - 2 4 ans (7.9%). Dans les groupes adultes, on 
enregistre des taux plus faibles : 4.9 % de 25 à 44 ans et 5.5% de 45 à 64 ans. 

E n 1964, le revenu personnel a atteint 8,823 millions de dollars, soit 
une hausse de 7.3 % par rapport à 1963. Les salaires et gages versés constituent 
la part la plus importante du revenu personnel, un peu plus de 68 %. Le revenu 
du travail s'est é levé à 6,195 millions de dollars en 1964, en progression de 9.2% 
par rapport à 1963. Toutes les catégor ies de revenus ont d'ailleurs augmen té dans 
de fortes proportions : 8.8% pour les in té rê t s , dividendes et loyers, 12.5% pour 
les bénéfices des sociétés avan t - impôt , 3.5% pour le revenu net des entreprises 
individuelles non agricoles. Seul le revenu net des agriculteurs a l égèrement 
d iminué , à cause de la baisse intervenue dans le revenu brut. Notons par ailleurs, 
que le coût croissant de l ' équ ipement agricole contribue à rédui re le revenu net 
depuis plusieurs années . 

L a grande partie des revenus des Québécois a été dépensée en biens et 
services. Le montant de ces dépenses s'est é levé à 7,460 millions de dollars, 
ce qui représente une hausse de 7.2% par rapport à 1963. Dans le budget des 
Québécois , le logement et l 'alimentation occupent les postes les plus importants. 
E n 1964, contrairement aux années précédentes , la demande s'est portée davan
tage vers les biens durables que vers les biens non durables. E n effet, les ventes de 
biens durables, excluant les automobiles, ont augmen té de 5.4% (0.1% en 1963) ; 
si l 'on ajoute les automobiles, qui représentent pour le consommateur un achat 
de longue durée , cette augmentation est de 7.0%. Les ventes de biens non dura
bles se sont accrues de 4.7% en comparaison de 8.7% en 1963. L'ensemble 
de toutes les ventes au déta i l a atteint le taux de 5.3%. 

D ' ap r è s les dernières é tudes effectuées par le min i s tè re des affaires fédé
rales-provinciales, les dépenses du gouvernement fédéral dans la province 
de Québec auraient augmen t é de 12.4%. Cependant, i l faut souligner que les 
chiffres obtenus ne comprennent pas seulement les flux monéta i res mais aussi 
la dépense nationale et la part proportionnelle à la population du Québec des 
dépenses fédéra les effectuées dans tous les domaines. 

Les dépenses courantes du gouvernement provincial se sont é levées pour 
l ' année fiscale 1964 à 957 millions de dollars, soit une hausse de 13.8%. Les 
immobilisations qui ont é té de 214 millions de dollars présentent une t rès forte 
augmentation : 30.5 %. Soulignons que ces chiffres représentent les sommes 
rée l lement dépensées par le Gouvernement provincial à l'exclusion de toute sub
vention. Les domaines qui ont le plus bénéficié des investissements provinciaux 
sont la voirie et les travaux publics, l ' éduca t ion et la s an té . Ainsi , la politique 
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budgéta i re reflète les options fondamentales du gouvernement en faveur de l'aug
mentation et de l ' amé l io ra t ion du capital social du Québec . 

Les dépenses des gouvernements municipaux ont atteint 475 millions de 
dollars pour l ' année civile 1964. Ces dépenses augmentent d ' année en année 
et les revenus sont généra l ement insuffisants pour couvrir les besoins. Les muni
c ipa l i tés doivent donc recourir dans une large mesure à l 'emprunt. Ceci explique 
que dans le compte déta i l l é de leurs dépenses , le service de la dette soit le poste 
le plus é levé . Notons éga l ement l'importance du poste des travaux publics. 

T A B L E A U 60 

1961 1962 1963 1964 (*) 63/62 64/63 1961 

En millions de $ % % 

486.4 
239.5 

6.0 
243.2 
285.5 

7,429.5 
1,732.7 
2,634.0 

513.2 
222.5 

6.8 
251.9 
357.2 

8,084.5 
1,890.7 
2,819.0 

526.3 
236.9 

7.1 
250.1 
371.8 

8,432.9 
1,953.5 
3,066.0 

525.7 
269.7 

7.7 
270.0 
462.8 

8,993.3 
2,311.8 
3,314.0 

+2.6 
+ 6.5 
+4.4 
-0.7 
+4.1 
+4.3 
+3.3 
+ 8.8 

- 0.1 
+ 13.8 
+ 8.4 
+ 8.0 
+ 24.5 
+ 6.6 
+ 18.3 
+ 8.1 

E n 1964, la part du Québec dans le total des investissements canadiens 
s 'é tab l i ssa i t à 2 6 . 1 % ; en 1961, elle é t a i t de 24 .5%. Le montant des immobilisa
tions (chiffres provisoires) est de 2,686 millions de dollars, non compris les répa
rations et l'entretien (833 millions de dollars). 

E n valeur absolue, les services publics absorbent le plus fort montant 
avec 765.6 millions de dollars. Ce secteur a toujours é té en progression mar
quée , car i l est é t ro i tement l ié à l ' évo lut ion démograph ique et au niveau du 
revenu par habitant. Néanmoins , sa part dans l'ensemble des investissements 
a tendance à diminuer légèrement : de 26 . 6% en 1960, elle est passée à 2 1 . 1 % 
en 1964. Par ordre d'importance, ce sont les constructions domiciliaires qui 
canalisent ensuite les sommes les plus cons idérab les avec 716.4 millions de 
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V A L E U R B R U T E D E L A P R O D U C T I O N P A R S E C T E U R 

S E C T E U R 

Agriculture(1) 

Forêts 
Pêche et trappage(2) 

Énergie électrique 
Mines et carrières (3) 

Fabrication 
Construction 
Services 

(*) Estimation. 
(1) Afin d'éviter le double emploi, nous avons déduit le loyer et ajouté l'élevage des animaux à fourrure. 
(2) Valeur au débarquement pour la pêche. 
(3) Au niveau d'extraction. 



dollars. E n f i n , le secteur manufacturier et le secteur primaire réunis ont investi 
984.1 millions de dollars en 1964. C'est surtout sur ces deux secteurs que s'ap
puient les mouvements expansionnistes, dont nous sommes témoins depuis 1961. 

L'accroissement le plus important en 1964 a eu lieu dans le secteur pri
maire et, plus par t i cu l i è rement , dans les mines et les forêts . L a hausse de 14% 
dans les investissements ne représente que les sommes investies au cours de 1964. 
On sait que dans ce domaine, les projets d'expansion portent souvent sur plu
sieurs années . E n plus de renouveler l'outillage et les équ ipement s existants, 
le secteur manufacturier compte des nouvelles un i t é s de production dans les 
domaines les plus divers. 

Perspectives en 1965 

E n nous basant sur le processus de déve loppement économique qui s'est 
poursuivi au cours des dernières années g râce aux effets d ' en t ra înement à court 
terme dans les différents secteurs d ' ac t iv i t é , on peut prévoir que l'expansion 
économique au Québec se prolongera au-de l à de l ' année 1965. 

E n effet, les prév is ions de dépenses à tous les niveaux, qui sont à la base 
des mouvements conjoncturels, manifestent une tendance nette à la hausse : 
augmentation de 13.4% dans les dépenses courantes et de 22.7% dans les im
mobilisations du gouvernement ; de 18.2% dans les immobilisations pr ivées 
et publiques. 

D ' ap r è s les chiffres pré l imina i res , les immobilisations dans les différents 
secteurs, en 1964, ont é té supér ieures à celles pro je tées à la fin de 1963. Quant 
à 1965, les taux d'augmentation à ces postes varient de 8 à 44%, et au niveau 
global, elles seront supér ieures de 18.2 % par rapport à 1964, dépassant ainsi 
de 4.5 points celles du Canada. Seul le secteur primaire verra ses immobilisa
tions diminuer de 15%, baisse qui résu l te des capitalisations massives assez 
cons idérab les qui ont eu lieu depuis 4 ans. 

Cette tendance ascendante généra le , soutenue par les efforts con jugués des 
gouvernements et des agents économiques dans la poursuite d'une meilleure uti l i 
sation de nos ressources, ne laisse raisonnablement aucune inqu ié tude quant 
au maintien du dynamisme de l ' économie québécoise et à la continuation du 
mouvement expansionniste actuel. 
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A N N E X E II 

L'ACTIVITÉ G O U V E R N E M E N T A L E : RÉALISATIONS E T P R O J E T S 

1 — Ministère de l'éducation 

L a L o i instituant le min i s tè re de l ' éduca t ion et le Conseil supér ieur de 
l ' éduca t ion entrait en vigueur par proclamation le 13 mai 1964. Cette date 
constitue un moment dé t e rminan t dans l'histoire de l ' éduca t ion au Québec. 

Le min is tè re comprend, sous l ' au to r i t é du ministre, du sous-ministre et 
des sous-ministres associés, six directions généra les : planification, programmes 
et examens, organisation scolaire, équ ipement et enseignement supér ieur . 
E n plus de ces directions généra les , le min i s tè re compte divers services auxiliai
res dont l ' a c t i v i t é intéresse l'ensemble de son administration. 

L'ampleur de la t âche à assumer et la dé te rmina t ion de ne rien nég l iger 
pour la mener à bien ont imposé un rythme rapide à l ' a c t i v i t é du min i s tè re de 
l ' éduca t ion depuis le moment de sa créa t ion . 

A u cours de son premier exercice financier, le min i s tè re a admin i s t ré un 
budget de $465,671,000 en dépenses brutes. 

Parmi les principales initiatives qu' i l a prises durant cette pér iode, cer
taines se situent dans le prolongement de la Grande Charte de l ' éduca t ion dont 
l'adoption, en 1961, consacrait la démocra t i sa t ion de l'enseignement au Québec. 
D'autres, par contre, t émoignent de l ' intention du min is tè re d'accentuer son 
action dans trois domaines distincts : le financement de l'enseignement ; la 
coopérat ion avec l ' ex té r i eur sous forme d'ententes avec certains pays ; la ré
forme pédagog ique . 

PROLONGEMENT DE LA GRANDE CHARTE DE L 'ÉDUCATION 

Conformément à sa politique de démocra t i sa t ion de l'enseignement, le 
min i s tè re de l ' éduca t ion a adopté nombre de mesures visant à mettre à la portée 
d'un plus grand nombre possible de jeunes du Québec une formation répondant 
aux exigences de la vie moderne. Ainsi , le premier énoncé majeur de la poli
tique du min i s tè re en ma t i è r e de déve loppement scolaire, le livre blanc sur le 
développement et le financement de l'équipement scolaire régional, déposé à l 'As
semblée lég i s l a t ive le 18 juin 1964, annonça i t : 

— un programme accéléré de trois ans pour le déve loppement de l ' équ i 
pement scolaire régional ; 

— une nouvelle politique de financement des investissements des com
missions scolaires ; 

— l ' é t ab l i s sement d'un plan cohérent de déve loppement scolaire rég iona l . 
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E n adoptant la politique exposée dans le livre blanc, le gouvernement 
s'engageait à réal iser , avec toute la diligence nécessa ire , deux objectifs majeurs : 
d'abord, doter chaque région de l ' équ ipement scolaire dont elle a besoin pour dis
penser aux divers groupes d ' é tud i an t s les enseignements adap t é s aux aptitudes 
individuelles et aux exigences d'une formation professionnelle a d é q u a t e pour la 
m a i n - d ' œ u v r e de demain ; deux ièmement , assurer le financement des dépenses 
en immobilisations que la mise en place d'un tel équ ipement en t ra îne néces
sairement. 

Jusqu'au premier avril 1967, le gouvernement paiera comptant et en 
entier les dépenses d'immobilisations des commissions scolaires pour la forma
tion professionnelle. L a subvention oct royée pour chaque projet sera p a y é e 
au fur et à mesure de l ' exécut ion des travaux. Cette politique s'applique éga
lement aux projets réa l i sés depuis 1961. 

E n vertu de l'entente fédéra le-provinc ia le sur la formation technique et 
professionnelle à laquelle le Québec adhère dé jà , le gouvernement provincial 
récupérera les trois-quarts des subventions qu' i l aura versées aux commissions 
scolaires au titre de la formation professionnelle. Dans le cadre de la politique 
du gouvernement québécois annoncée par le premier ministre à la conférence 
fédéra le-provinc ia le du mois de mars 1964, cet accord, d'une durée l imi tée à la 
pér iode de 1961 à 1967, est l 'un de ceux dont le Québec entend se préva lo i r pour 
recouvrer toutes les sommes qui lu i reviennent. 

De plus, quel que soit le type d'enseignement auquel elles sont dest inées , 
les dépenses en immobilisations admissibles aux subventions gouvernementales 
comprendront désormais non seulement le coût de construction des bâ t imen t s , 
mais encore le coût des a m é n a g e m e n t s extér ieurs , de l'ameublement et de l 'ou
tillage, ainsi que celui des honoraires professionnels. 

Quant aux dépenses d'immobilisations pour l'enseignement de formation 
généra le , le gouvernement continuera d'attribuer des subventions qui tiennent 
compte des ressources de chaque commission scolaire y compris les amél iora t ions 
de leur situation financière qui peuvent découler dans un bon nombre de cas du 
financement in tégra l des immobilisations pour la formation professionnelle. 
Comme par le passé , le paiement des subventions pour la formation généra le 
s 'échelonnera sur un certain nombre d 'armées . 

L a politique énoncée dans le livre blanc de juin dernier a pour objet d'in
citer les commissions scolaires rég iona les à accé lérer le déve loppement de l ' édu
cation dans leur région : elle permettra de mettre en place, sur une pér iode de 
trois ans, l'essentiel d'un équ ipement scolaire régional conforme aux besoins du 
Québec. L a planification de ce déve loppement assurera la réa l i sa t ion cohé
rente et rationnelle des opéra t ions p révues . 

Le 10 septembre 1964, le ministre de l ' éduca t ion l ança i t l 'Opérat ion 55 
qui a pour but de contribuer à la réa l i sa t ion , dans le plus bref dé la i possible, 
des plans rég ionaux d ' équ ipement scolaire p r évus au livre blanc. 

L'urgence du déve loppement et du financement de l ' équ ipement scolaire 
rég ionale exige la mobilisation des ressources et des énergies de la population 
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des régions scolaires du Québec. L'ensemble des moyens mis en œ u v r e pour 
atteindre ce résu l t a t constitue l 'Opéra t ion 55, ainsi nommée parce qu'elle devait 
conduire à la formation de 55 commissions scolaires rég ionales au Québec ; à la 
formation de 55 comités rég ionaux de planification scolaire ; à la prépara t ion , 
au niveau régional même , de 55 plans d ' équ ipement scolaire ; à la mise en 
place de 55 réseaux d ' équ ipement scolaire régional . 

Le chiffre 55, en ce qui concerne la formation des commissions scolaires 
régionales , a été dépassé . I l existe en effet p résen tement au Québec 59 com
missions scolaires rég ionales . Le chiffre 55 traduisait surtout, à l'origine, l 'ob
jectif fixé pour le secteur catholique de l'enseignement secondaire public. L a 
formation de commissions scolaires rég ionales à direction protestante portera 
le chiffre total à 64 rég iona les . 

On prévoi t , dans les régionales , des constructions pour une somme totale 
de l'ordre de $ 300 millions. $250 millions seront dépensés par le gouvernement 
et $50 millions, par les commissions scolaires. E n vertu de l'entente fédérale-
provinciale sur l'enseignement technique et professionnel, le gouvernement du 
Québec récupérera près de $200 millions du gouvernement fédéra l . 

Par ailleurs, en vue de favoriser une f réquenta t ion scolaire plus poussée, 
le gouvernement a modifié la L o i des allocations scolaires afin que tous les ado
lescents du Québec âgés de 16 à 17 ans, qui f réquentent a s s idûment l 'école , 
bénéficient douze mois par année , p lu tô t que dix mois seulement, des allocations 
scolaires p a y é e s en vertu de la L o i des allocations scolaires de 1961. D'autre 
part, la loi de 1961 excluait tous les adolescents dé j à ass i s tés en vertu de la L o i 
de l'assistance publique et de la L o i de la protection de la jeunesse. Ces ado
lescents sont désormais admissibles aux allocations scolaires, douze mois par 
année , eux aussi. L a L o i des allocations scolaires est admin i s t r ée par la Com
mission des allocations sociales du Québec. 

Toujours dans le prolongement de la Grande Charte de l ' éduca t ion , la 
sanction, le 31 juillet 1964, de la L o i du financement des investissements uni
versitaires accordait aux un ivers i t és du Québec, pour l'exercice financier 1964/65, 
des subventions d'investissements au montant de $24 millions en plus d'un mon
tant de $8,480,000 à consacrer au remboursement par le gouvernement, au fur 
et à mesure des échéances , des emprunts que les un ive r s i t é s ont cont rac tés au
près de la Société centrale d 'hypo thèque et de logement pour fins de construc
tions de maisons d ' é tud i an t s . 

Le service de l'aide aux é tud i an t s du min i s tè re de l ' éduca t ion a cont inué 
sa progression durant l ' année 1964/65. Pour la première fois, cette année , 
des é tud i an t s des écoles normales ont reçu des bourses dont le montant a é té 
ca lcu lé en vertu du s y s t ème en vigueur pour les bourses régul ières ; comme 
résu l ta t , un plus grand nombre d ' é tud i an t s de cette ca tégor ie ont reçu une 
assistance financière plus cons idérable . Pour la première fois éga lement , des 
bourses de perfectionnement ont été accordées pour la formation des profes
seurs de l'enseignement spécia l isé inscrits à l 'Ecole normale de l'enseignement 
technique. 
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Des 60,000 candidats qui ont fait des demandes de bourses régul ières , 
46,500 ont obtenu des réponses favorables ; ils ont reçu une somme totale de 
$ 16,960,000. Les candidats aux bourses régul ières se recrutent parmi les é tu
diants des un ivers i tés , des écoles des beaux-arts, des col lèges classiques, des 
instituts de technologie, des écoles de mét iers , des écoles d' infirmières, des 
écoles normales, des instituts familiaux ou dans quelques autres institutions de 
m ê m e niveau. 

Pour l ' année a c a d é m i q u e 1964/1965, le min i s tè re a aussi accordé : 614 
bourses de perfectionnement à des d ip lômés pour des é tudes de spéc ia l i sa t ion ou 
en vue d'un doctorat, pour une somme totale de $927,000 ; 53 bourses de per
fectionnement pour la formation de professeurs de l'enseignement spécia l i sé 
inscrits à l 'Ecole normale de l'enseignement technique, pour une somme totale 
de $63,200 ; 401 bourses pour la formation universitaire du personnel ensei
gnant, pour une somme totale de $813,450. Quarante-quatre bourses ont été 
accordées à des é t u d i a n t s pour leur permettre de faire un stage pratique à l ' é t r an 
ger dans les cadres d'un programme d ' échanges . 

Grâce à l 'octroi de bourses d'un montant total approximatif de $500,000, 
400 hand i capés physiques ont pu entreprendre ou poursuivre des é tudes en vue 
d ' acquér i r une formation professionnelle. 

Le service de l'aide aux é tud i an t s doit s'occuper de la perception de la 
partie remboursable des bourses. Le montant perçu pour l ' année 1963/1964 
é t a i t de $650,200 ; par la suite d'une amé l io ra t ion des méthodes de travail à 
la division de la comptab i l i t é et des recouvrements, le montant perçu au cours 
de l'exercice financier 1964/1965 atteint environ $1,450,000. 

L E FINANCEMENT DE L 'ENSEIGNEMENT 

A u cours de l'exercice financier 1964/1965, les subventions totales aux 
commissions scolaires, y compris les contributions du gouvernement fédéral , se 
sont é levées à $298,136,000. Une nouvelle politique a é té annoncée , en janvier 
1964, en vertu de laquelle le gouvernement a pris l'engagement de combler les 
déficits p révus des commissions scolaires pour l ' année 1963/1964. Parce que 
cette politique avait été rendue publique au cours de l ' année et que les com
missions scolaires n'avaient pas eu la possibi l i té de présenter des amendements 
à leur budget 1963/1964, le Conseil des ministres a décidé, en novembre 1964, 
d 'é la rg i r cette politique pour couvrir, dans certains cas, les déficits imprévus 
des commissions scolaires. Selon cette décision, prise à la suite de recommanda
tions du Comi té du plan de déve loppement scolaire, la contribution gouverne
mentale s 'é tab l i t selon les règles suivantes : 

1. Dans le cas des commissions scolaires qui ont app l iqué le taux 
normal d'imposition pour 1963/1964, le gouvernement assume lu i -même le 
financement des déficits non prévus attribuables à une variation réel le des 
inscriptions par rapport aux inscriptions prévues au budget approuvé pour 
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1963/1964 ; à une nouvelle convention collective mise en vigueur après l 'ap
probation du budget 1963/1964; ou à des circonstances imprévues (cas de 
force majeure) affectant le niveau des dépenses p révues ou le niveau des reve
nus p révus . 

Toute commission scolaire qui a encouru, en 1963/1964, un déficit non 
prévu dans son budget et qui a app l iqué le taux normal d'imposition 1963/1964, 
est inv i tée à fournir à la direction généra le du financement les renseignements 
qui permettent à cette dern ière de dé te rminer dans quelle mesure ce déficit im
prévu s'explique par l'une ou l'autre des raisons ci-dessus énumérées . Tout 
déficit non just if ié de cette façon est récupéré en 1964/1965 par une taxe supplé
mentaire qui ne doit pas excéder un montant correspondant à 10 pour cent du 
taux normal d'imposition. 

2. Dans le cas des commissions scolaires qui n'ont pas app l iqué le taux 
normal d'imposition pour 1963/1964, les déficits non p révus sont automatique
ment récupérés en 1964/1965 par une taxe supp lémenta i r e . Cette taxe sup
p lémenta i r e ne doit pas toutefois excéder un montant correspondant à une 
hausse de 10 pour cent du taux normal i sé d'imposition. 

Des subventions d 'équi l ibre budgé t a i r e sont versées aux commis
sions scolaires, au besoin, pour leur permettre de remplir leurs obligations 
au cours de l ' année scolaire 1964/1965. Le montant d'une telle subvention 
correspond à la marge entre les dépenses admissibles et les revenus d'une com
mission scolaire. 

Pour dé te rminer les revenus normaux des commissions scolaires pour 
l ' année 1964/1965, la division des budgets a cont inué l 'application de la poli
tique de normalisation amorcée au cours des années précédentes . Selon cette 
politique, la commission scolaire p ré sen tan t un budget défic i ta ire , et n'appli
quant pas dé j à un taux normal d'imposition doit augmenter le taux d'imposi
tion foncière dans une proportion n ' excédant pas 20 pour cent du taux normal i sé 
é tab l i pour cette commission scolaire par t i cu l i è re selon la richesse relative du 
milieu en cause. 

Par ailleurs, pour la première fois cette année , la division des budgets a 
app l iqué des règles provisoires permettant de fixer, pour chacune des com
missions scolaires présen tan t des budgets déficita ires, le montant des dépenses 
admissibles aux subventions d 'équ i l ibre budgé t a i r e . 

Le service des finances scolaires a cont inué , en 1964, à é tud ier et à ap
prouver les emprunts pour la consolidation des déficits a ccumu lé s des commis
sions scolaires au 30 juin 1963. Les emprunts de consolidation, dont le min i s tè re 
garantit le paiement du service de la dette dans la ma jo r i t é des cas, se chiffrent 
actuellement à un montant total de $46,400,000 soit $40,660,000 sur obligations 
et $5,740,000 sur billets. Les subventions accordées j u s q u ' à maintenant pour le 
paiement du service de la dette de ces emprunts s 'é tab l i ssent à un montant de 
$2,472,000. Les commissions scolaires, en t rès grande ma jo r i t é , ont procédé à 
la consolidation de leurs déficits a ccumu lé s . 
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L A COOPÉRATION A V E C L 'EXTÉRIEUR 

Pour exercer pleinement et efficacement les fonctions qui re lèvent de sa 
compétence , le gouvernement du Québec doit entretenir des relations é t ro i tes 
avec les gouvernements et organismes publics é t r ange r s . Cette exigence s'impose 
tout pa r t i cu l i è r ement dans le domaine de l ' éduca t ion , domaine où le Québec 
exerce une juridiction exclusive. 

Le progrès de l ' éduca t ion requiert une vaste ouverture sur le monde. 
Le min i s tè re de l ' éduca t ion maintient les liaisons constantes avec les organismes 
responsables de l ' éduca t ion dans les autres provinces canadiennes, mais i l lui 
p a r a î t essentiel de déborder les frontières du pays. Tout naturellement, sans 
pour autant se limiter à cette sphère, i l doit attacher une importance primordiale 
à l ' é t ab l i s sement et au déve loppement de liens, sur le plan de l ' éducat ion , entre 
le Québec et les pays de langue frança ise . Le Québec peut d'ailleurs assumer 
avec le plus d'efficacité la responsabi l i té canadienne à l ' éga rd des besoins, en 
ma t i è r e d 'éducat ion , des pays francophones en voie de déve loppement . 

Le service de la Coopéra t ion avec l ' ex tér ieur a été créé en janvier 1964, 
dans les cadres du min i s tè re de la jeunesse, à l'occasion de la conclusion d'un 
accord entre la France et le Québec portant sur un programme d 'échanges de 
stagiaires. Cet accord permet à des fonctionnaires et à des citoyens du Québec, 
œ u v r a n t dans diverses branches de la technique et de l'industrie, d'aller se per
fectionner dans des institutions d'enseignement et dans certaines industries 
f rança ises . A u terme du même accord, des F r ança i s peuvent, eux aussi, venir 
faire des stages pratiques au Québec. I l est p révu que la contribution de la 
France et du Québec, pour l ' année 1964/1965 sera de $330,000 et de $150,000, 
respectivement. A u cours de l'exercice financier 1964/1965, 32 Québécois auront 
profité de l'accord avec la France et pu effectuer des stages dans ce pays. 

Grâce à une entente spécia le avec l 'Ecole nationale d'administration de 
France, le service de la Coopéra t ion avec l ' ex tér ieur a organisé le recrutement 
et les stages de 8 fonctionnaires du gouvernement québécois en France, au 
cours de l ' année 1964. Hu i t autres fonctionnaires provinciaux et un employé 
de l 'Hydro-Québec ont fait un stage semblable à l 'Ecole nationale d'administra
tion de Paris. Le service de la coopérat ion avec l ' ex té r i eur est aussi chargé de 
l ' é l abora t ion et de l ' exécut ion d'un programme de coopérat ion avec les pays en 
voie de déve loppement dans le domaine de l ' éduca t ion . Ces programmes se 
réa l i sent en collaboration avec le bureau de l'aide extér i eure . Grâce à cette 
politique de coopérat ion, 72 enseignants du Québec sont en poste, au cours de 
la présente année a cadémique , dans 12 pays francophones d'Afrique et dans 
2 pays francophones de l 'Ext rême-Or ient . A compter de la prochaine année 
académique , c'est le min i s tè re de l ' éducat ion du Québec qui engagera les ensei
gnants québécois appe lés à participer à ce programme de coopérat ion. On pré
voit que le nombre de ces enseignants sera d'environ 60. 

Le 27 février dernier, le ministre de l ' éduca t ion , le sous-ministre des 
affaires fédéra les-provincia les du Québec, ainsi que le ministre f rança is de l 'édu-
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cation et le ministre p lén ipotent i a i re des affaires é t rangères de France ont signé 
une très importante entente en vertu de laquelle a é té ins t i tué un vaste pro
gramme d 'échanges entre enseignants et chercheurs québécois et f rança is . I l 
s'agit du premier document officiel de ca rac tè re international que signe le Qué
bec. E n vertu de l'entente, i l a é té convenu entre la France et le Québec d'or
ganiser un s y s t ème d 'échanges concernant les chercheurs, en particulier dans les 
domaines de la science et de la médec ine , les professeurs d 'un ivers i t é s et les é tu
diants titulaires d'un d ip lôme équ iva l en t au moins à la licence, les professeurs 
d'écoles normales et d'écoles techniques, ainsi que les spéc ia l i s tes en éduca t ion 
physique, sports et éduca t ion populaire. Une commission permanente de coopé
ration franco-québécoise sera créée ; elle aura pour mission de suivre l'ap
plication des dispositions de l'entente ; elle se réun i ra pér iod iquement t an tô t à 
Québec t an tô t à Paris. L'entente en t r a îne ra des déboursés d'au moins $2 millions 
par année , r épar t i s éga lement entre les deux gouvernements. 

1965/1966 : L ' A M O R C E DE LA RÉFORME PÉDAGOGIQUE 

Le 20 novembre et le 11 décembre 1964, respectivement, la Commission 
royale d ' enquête sur l'enseignement remettait au gouvernement du Québec les 
volumes 2 et 3 de son rapport. 

Le volume 2 propose une nouvelle philosophie de l'enseignement et sou
met 192 recommandations dont le but généra l est de doter le Québec d'un sys
tème scolaire s t ruc turé de façon cohérente , conçu en fonction d'une utilisation 
maximum de nos ressources collectives et aménagé de telle sorte qu' i l puisse 
répondre de façon a d é q u a t e aux besoins de tous. Le t ro is ième volume traite des 
programmes d ' é tudes et des services éduca t i f s . 

Le min i s tè re de l ' éduca t ion a entrepris, imméd i a t emen t après la remise 
des deux ième et t ro is ième tranches du rapport Parent, l'analyse des recommanda
tions qu'elles contiennent. Dès la mi-décembre , le ministre de l ' éduca t ion a 
précisé les questions auxquelles le min i s tè re allait s'attacher en premier lieu. Il 
a inv i té , à la même occasion, les divers groupements intéressés — enseignants, 
administrateurs scolaires, etc. — à faire porter leurs premières réflexions sur les 
mêmes thèmes . 

Ces thèmes présentement à l ' é tude sont : la réduct ion du cours primaire 
à six ans ; l'instauration du rég ime des options au cours secondaire ; l'organisa
tion d'instituts pré -un ivers i t a i res et professionnels ; la formation et le perfection
nement des ma î t r e s . 

Toute décision relative à l 'un ou à l'autre des thèmes ind iqués compor
tera des implications d'une grande portée quant à l ' évo lut ion future de notre 
sy s t ème d'enseignement. C'est pourquoi les r epré sen tan t s des secteurs ou des 
groupes les plus imméd i a t emen t en cause dans chaque cas ont é té inv i tés à 
participer à l ' é l abora t ion des nouvelles politiques. 
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L ' année 1965/1966 sera m a r q u é e par des initiatives qui amorceront la 
réforme pédagog ique recommandée dans les deux ième et t rois ième tranches du 
rapport de la Commission royale d ' enquê te sur l'enseignement. El le sera aussi 
m a r q u é e par des initiatives analogues en ce qui concerne le r é aménagement 
d'ensemble du financement de l ' éduca t ion , à la lumière des suggestions conte
nues dans la dern ière tranche du rapport Parent et dans le rapport de la Com
mission royale d ' enquê te sur la f iscal i té. 

Les rapports des commissions royales proposent des objectifs. Que ces 
objectifs soient in t ég r a l ement retenus ou non, ils ne peuvent de toute év idence 
ê t re atteints qu'au terme d'une pér iode plus ou moins longue de transition. Le 
min is tère a la double t â che de dé te rminer le choix des objectifs et d ' aménage r 
la transition vers ces objectifs ; i l entend assumer cette t âche en liaison 
constante avec les éduca teur s , avec les dirigeants des institutions d'enseignement 
et avec la population en généra l . 

2 — Ministère des affaires culturelles 

À la demande du ministre, un comité de sept membres travaille à la ré
daction d'un livre blanc visant à définir une politique culturelle au Québec. 
Ce comité recevra une collaboration étro i te et généreuse du Conseil des arts du 
Québec et des directeurs de service du min i s t è re . 

D I R E C T I O N GÉNÉRALE DES ARTS ET DES LETTRES 

L a Direction généra le des arts et des lettres, formée au cours de l'exercice 
financier de 1963, a a jou té trois services à ceux qu'elle possédai t dé j à . E n plus 
de ses trois premiers services — lettres, musique et t héâ t r e — elle groupe main
tenant les arts plastiques, les subventions, l'aide à la créa t ion et à la recherche. 

Cet organisme, mis sur pied en vue de coordonner l 'action culturelle 
du min i s tè re dans les disciplines qui viennent la complé ter pour l'instant, a un 
nouveau directeur qui lu i insufflera une action encore plus dynamique. Les 
jurys const i tués par le Service des lettres continuent leur travail régu l iè rement 
quant au choix des ouvrages dont le min i s tè re a acheté un grand nombre 
d'exemplaires pour les distribuer hors du Québec. 

Ce même service contribue largement au Salon du livre de Québec qui a 
a t t i r é plus de 50,000 visiteurs à l 'Un ivers i t é Lava l où s'est tenu le Salon de cette 
année . L a collaboration de Lava l a été enthousiaste et chaleureuse. Pour la 
première fois dans l'histoire du minis tère , ce service a organisé une exposition 
i t i né r an t e (dans cinq villes du Québec) dont quatre ont eu lieu au cours de 
l'exercice financier 1964/1965. Toutes ces expositions ont é té un franc succès . 
Le sous-ministre a prés idé à chacune d'entre elles et i l a adressé la parole à 
chaque endroit. 

150 



Le succès de la Collection Arts, Vie et Sciences au Canada français a é té 
tel que le min i s tè re a dû approuver la parution récente d'une seconde édi t ion ; 
on en prépare actuellement une traduction. 

L ' a c t i v i t é du min i s tè re est au pas avec son déve loppement rapide : i l est 
clair que le rythme augmente constamment. I l n'est que de constater la forma
tion des cadres et des structures. L ' a n n é e 1964, commencée en force par la 
ré t rospect ive Marquet, a é té imméd i a t emen t suivie par le rapport de la Com
mission d ' enquê te sur le commerce du livre déposé le 24 janvier à l 'Assemblée 
l ég i s l a t ive . Ce rapport a lu i aussi connu une deux ième éd i t ion . 

Le châ t e au Dufresne, à Mont r é a l , est devenu, au mois de mars, le s iège 
du Musée d'art contemporain sous l ' ég ide du min i s tè re et la responsabi l i té d'un 
directeur nommé au cours de l'exercice financier 1964/1965. Le M u s é e du Québec 
a é té rénové et doté d'une aile nouvelle, ce qui réponda i t à un urgent besoin. 

U n représentant du min i s tè re a inauguré la Maison franco-ontarienne, à 
Ottawa, dont la construction a été rendue possible par un octroi de $25,000.00 
du min i s tè re des affaires culturelles dont dépend le Service du Canada frança is 
d 'outre-front ières , qui a largement contr ibué aux démarches effectuées en vue 
de venir en aide à l'Association canad ienne- f rança i se d ' éduca t ion en Ontario. 

Le min i s tè re a éga l ement par t i c ipé au symposium international de sculp
ture tenu sur le Mont -Roya l . 

L a dé légat ion généra le du Québec, à Paris, a fait un travail cons idérab le . 
Les artistes, par ses soins, ont vu leurs œuvre s exposées dans plusieurs pays de 
l 'Europe. El le a réussi des démarches qui permettront au Québec d'avoir une 
place dans la C i t é internationale des arts à Paris. 

De plus, dès son a r r ivée à Paris, le conseiller culturel de la dé légat ion a 
entrepris la publication d'une revue, projet que le min i s tè re avait dé j à approuvé . 
Cette revue n'a rien d'une publication de propagande. El le vise à faire conna î t re 
le Québec d'aujourd'hui et ses œuvre s de ca r ac t è r e économique aussi bien que 
culturel. Chaque numéro publie des articles dé j à parus dans des publications 
canadiennes. L a revue a exactement le format et l'aspect d'une revue l i t t é r a i r e 
française . Le sommaire comprend toujours des œuvre s l i t t é ra i res , des poèmes 
ou des nouvelles, des essais historiques, économiques ou l i t t é ra i r e s , ou des chro
niques qui permettent de signaler tous les ouvrages importants qui sont publ iés 
au Québec. 

Le premier numéro a paru au mois de mai 1964 et i l a reçu un accueil des 
plus encourageants. Grâce à la collaboration des revues et journaux canadiens, 
i l semble que cette revue pourra donner du Canada frança is une image neuve et 
qu'elle pourra se comparer aux bonnes revues frança ises . Pour le moment, on 
en prévoi t trois numéros par année . 

Le centre de documentation du min i s tè re a é té créé pour fournir rapide
ment des renseignements préc is et complets sur le Québec . I l comprendra environ 
un millier de volumes que l 'on peut considérer comme nécessa i res à la connaissance 
du Canada f rança i s . I l recevra éga lement tous les ouvrages qui paraissent chaque 
année . Le dépoui l lement de publications canadiennes sera par t i cu l i è rement impor-
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tant, car les journalistes et les conférenciers pourront conna î t re ce qui se fait 
présentement , ce qui ne deviendra que plus tard le sujet de livres. Une photothè
que et une c inémathèque viendront s'ajouter à ce service, de façon à profiter sans 
retard de toutes les occasions de pub l i c i t é . Dé j à , des historiens et des journalistes 
ont profité de ce centre de documentation. 

L a section culturelle continuera à répondre à toutes les demandes qui lui 
sont faites chaque jour, mais elle s'attachera plus par t i cu l i è rement à la réa l i sa t ion 
de projets plus ambitieux, parmi lesquels on peut mentionner une grande expo
sition de peinture et sculpture contemporaines qui pourra être présentée à Paris 
et dans quelques villes européennes , la tournée en France d'une troupe de théâ t re , 
l ' é t ab l i s sement d'un dépôt de livre canadien, l ' é t ab l i s sement de nouveaux services 
au centre de documentation et l ' é t ab l i s sement de relations plus é t ro i tes avec la 
section culturelle du min i s tè re des affaires é t rangères et avec le min i s tè re des 
affaires culturelles de France. Ce sont là les initiatives de l ' année qui com
mence ; elles devraient permettre d 'é tendre l 'action de la section culturelle à la 
Belgique, la Suisse et aux é t a t s africains de langue frança ise . 

L E SERVICE DU THÉÂTRE 

L'act ion culturelle du Service du théâ t r e s 'étend à la fois au théâ t r e drama
tique, au théâ t r e lyrique, au ballet, au c inéma, au folklore et aux chanteurs-
compositeurs. L ' épanou i s sement de tous les arts du spectacle est ainsi suivi 
avec in té rê t et s t imulé généreusement . 

Par sa participation à de nombreux colloques sur le théâ t r e et la culture 
de Charlottetown à Vancouver, le directeur du théâ t r e a fait conna î t re davantage 
nos préoccupat ions artistiques. Par de nombreuses conférences i l a s igna lé l ' impor
tance du min i s t è re des affaires culturelles dans l ' évo lut ion du Canada frança is . 
I l est en consultation constante avec la Commission du centenaire, les Conseils 
des arts, l'Office du film du Québec et la direction des centres culturels du secré
tariat de la province. 

Le Service du thé â t r e a pa r t i c ipé à la p répa ra t ion et à la direction du 
concours national d'architecture pour le projet « Conservatoire du Québec » 
et pour les consultations avec l'architecte. Ce monument commémora t i f du 
centenaire de la Confédérat ion sera construit au coût de quatre millions six 
cent mille dollars ($4,600,000) non compris les travaux d'art et les honoraires de 
l'architecte et des ingén ieurs . I l r éun i ra le Conservatoire de musique de Québec, 
une salle de thé â t r e lyrique de 1,600 places et un théâ t r e polyvalent de 500 places 
ainsi qu'une salle d'exposition et un salon de thé. 

Le centre dramatique du Conservatoire, in s t i tué en novembre 1963 pour 
prolonger l 'action du Conservatoire d'art dramatique en apportant en tournée un 
répertoire classique, a v o y a g é à travers le Québec, les Marit imes et l 'Ontario et 
jusqu'aux É t a t s -Un i s donnant plus de 80 représenta t ions du Tartuffe de Mol i è re 
et du Polyeucte de Corneille. 
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I l convient enfin de signaler la créat ion de la Commission de la pièce 
canadienne qui constituera un réper to i re officiel à l ' intention des compagnies de 
théâ t r e professionnelles et qui accordera pour chaque créa t ion de pièce inscrite 
au catalogue des subventions de production de $6,000 ou de $4,000 dont un quart 
sera la part de l'auteur. 

A u cours de l ' année , le T h é â t r e du Rideau Vert a é té inv i t é au Théâ t r e 
des Nations de Paris pour y représenter L'Heureux stratagème de Mar ivaux dans 
le programme du festival international de ce théâ t r e . L a compagnie du Théâ t r e -
Club a par t i c ipé au Festival international de Vancouver en y jouant Le Marchand 
de Venise de Shakespeare. Le Théâ t re -Québec et Fé l ix Leclerc ont donné, au 
Théâ t r e des Trois-Baudets, de Paris, cinquante représenta t ions de la comédie de 
Fé l ix Leclerc : Le P'tit Bonheur. 

Quant au Service de l'aide à la créa t ion et à la recherche r a t t a ché à la 
Direction généra le des arts et des lettres, i l s'est mis résolument à la t â che dès 
que son directeur fut à son poste au min is tère . I l a é tud ié et ana l y s é quan t i t é de 
demandes et accordé des subventions dans divers domaines culturels. 

L ' O F F I C E DE LA L A N G U E FRANÇAISE 

L'Office de la Langue française a pour objet propre de rectifier la langue 
française dans le Québec, en y diffusant le français international. De ce fait, son 
ac t iv i t é s'oriente dans les directives suivantes : recensement du vocabulaire 
franco-canadien ; choix des canadianismes de bon aloi ; aide subventionnelle : 
linguistes québéco is ; collaboration avec le min i s tè re de l ' éducat ion , le min is tère 
du travail, le min is tère de la voirie, le Comi té de toponymie, le Comi té d ' é tude 
des termes de médec ine , le service de la Langue frança ise (Abitibi — Témi s c amin -
gue) ; contacts avec des organismes québécois , canadiens, f rança is et é t r ange r s 
qui poursuivent une action para l l è l e ; publication du bulletin Mieux Dire (8 
numéros par an) ; le chiffre du tirage sera porté à 200,000 ; p répa ra t ion et diffu
sion du Guide de terminologie, de lexiques unilingues et bilingues, de bibliographies 
et de dossiers de documentation; examen critique d'ouvrages consacrés à la langue 
française ; publication de monographies : la norme du frança is au Québec, les 
canadianismes, les anglicismes, le s y s t ème de la langue f rança i se ; constitution de 
fichiers et de dossiers de documentation ; p répa ra t ion de glossaires ; correction 
de pièces administratives ; revision du vocabulaire de la fonction publique ; 
créat ion d'un Service de recherches et d ' é tudes linguistiques, etc. 

SERVICE DES BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES 

Trente-cinq b ib l io thèques municipales — dont quatre nouvelles créa t ions 
— une cinquantaine de b ib l io thèques d'associations, deux b ib l io thèques circulantes 
et trois b ib l io thèques régionales ont reçu du min i s tè re des subventions qui se 
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chiffrent par $824,928 comparativement à $725,569 en 1963/1964. Cela porte 
à $2,387,347 le montant des subventions qui ont é té oct royées aux b ib l io thèques 
publiques depuis mars 1961. E n 1964/65, quatre b ib l io thèques municipales ont 
été créées, à Outremont, Repentigny, Duvernay et Saint-Romuald, et deux 
nouveaux s y s t èmes rég ionaux ont été ins t i tués dans l'Outaouais et dans la partie 
ouest de l 'Île de Montréa l . 

A R C H I V E S DU Q U É B E C 

A u cours de l ' année 1964/65, on a procédé à la réorgan isa t ion des archives. 
On a rempli les cadres professionnels par la nomination de trois archivistes diplô
més en histoire de nos un ivers i t é s et d'un b ib l io théca i re d 'expér ience . Des plans 
ont été p réparés pour r éaménage r les locaux de façon à les rendre plus fonctionnels, 
à permettre la consultation le soir et les fins de semaine et accélérer le versement 
aux archives des dossiers inactifs des min is tères . 

Une bonne partie des efforts a porté sur la prépara t ion d'un inventaire 
généra l de toutes nos collections. Cet inventaire a exigé l'identification et le classe
ment des milliers d'articles et de pièces . Auss i tôt que le travail sera terminé , cet 
inventaire sera publ ié , et le public et les chercheurs pourront facilement con
na î t r e l ' é t endue et la d ivers i té de nos ressources, que l 'on ne pouvait, jusqu'ici, 
que soupçonner. Ces ressources ont cons idérab lement a u g m e n t é au cours de 
l ' année . 

L E SERVICE DU C A N A D A FRANÇAIS D'OUTRE-FRONTIÈRES 

E n 1964/1965, le service a te rminé la plus grande partie de la tâche d'iden
tification qu' i l s ' é ta i t fixé v i s -à -v i s les divers groupes frança is du pays et de 
l'est des Etats-Unis. E n effet, en 14 mois, les voyages de son personnel ont 
atteint environ 20,000 milles. 

S imu l t anémen t , i l s'est efforcé de rendre des services communs à tous ces 
groupes. A cette fin, i l a effectué deux enquêtes , l'une par questionnaire sur la 
province d'origine des é t u d i a n t s qui f réquentent les institutions secondaires et 
col lég ia les pr ivées en dehors du Québec et l'autre par un professionnel du théâ t r e 
qui a v is i té les centres où existent des troupes de théâ t r e d'amateurs et des festi
vals artistiques. Vis-à-v is de problèmes qui dépassent les limites d'une seule 
province sans pour autant englober tout le pays, le Service s'est intéressé à celui 
de l ' œ u v r e de la presse acadienne et à celui de la formation d'enseignants dans 
l'Ouest. Enfin, i l a organ isé au sein de la Semaine canad ienne-f rança i se des étu
diants de l 'Un ive r s i t é d'Alberta, à Edmonton, une exposition p lacée sous le 
titre d'Aspects du Québec contemporain. 

A u chapitre des services particuliers, le service qui avait d i s t r ibué 39 
subventions d'un montant de $132,000 en 1963/1964, en a donné 50 d'un mon
tant de $200,000 en 1964/1965. 
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3 — Ministère de la s a n t é 

Le min i s tè re de la san té continue d'apporter à ses structures et à leur 
fonctionnement les amél iora t ions lui permettant de mettre à la disposition de la 
population les plus récentes méthodes de prévent ion et de protection contre les 
infections communautaires et les divers dangers qui peuvent menacer la san té 
publique. 

I l continue de perfectionner les programmes mis à la portée du public en 
vue de faciliter la récupéra t ion de la san té à ceux que la maladie a atteints, tels 
les services psychiatriques, les services de la lutte antituberculeuse, l'assurance-
hospitalisation, etc. 

R E C H E R C H E MÉDICALE 

L a recherche demeure un des in té rê t s majeurs du min i s tè re . Le budget 
du Conseil de la recherche méd ica l e du Québec sera porté cette année à $100,000 
afin non seulement de stimuler la recherche, mais aussi de favoriser l ' in tégra t ion 
des chercheurs dans nos milieux hospitaliers et de leur donner un minimum de 
sécur i té f inancière durant la phase initiale de leurs travaux. L a distribution 
des fonds mis à la disposition du Conseil s ' in tègre parfaitement à l'organisation 
financière de la recherche au Canada et contribue à combler les lacunes qui y 
subsistent. Le Conseil assure de plus la coordination des recherches entreprises à 
travers toute la province dans le domaine t rès vaste de la médec ine . 

Le min i s tè re de la san té maintient de plus un Institut de recherches en 
hyg i ène industrielle et en pollution de l'air, dont le budget pour l'exercice fi
nancier qui commence est de l'ordre de $100,000. Cet Institut poursuit en par
ticulier des é tudes sur les effets chroniques des insecticides chez les humains et 
sur l'influence que peuvent avoir les agents polluants de l ' a tmosphè re sur les 
maladies des voies respiratoires. L'Inst i tut conduit de plus des recherches sur 
les méthodes d'analyse de certains agents polluants de l ' a tmosphère , ainsi que 
sur les capac i t é s physiques de certains groupes de travailleurs. Seul de son genre 
sous juridiction provinciale au Canada, l 'Institut est un indice des préoccupat ions 
du min i s tè re de la santé et un reflet de l 'attention appor tée aux effets possibles 
de l'industrialisation de la province sur l ' é t a t de la s an té publique. 

E n vue de favoriser la recherche clinique, le min i s t è re de la santé a fait 
voter les fonds nécessa i res à la construction de l 'Institut des recherches cliniques, 
édif ice- laboratoire ultra-moderne, où se continueront les recherches dé j à entre
prises dans ce domaine. Ces recherches ont d'ailleurs eu un retentissement inter
national. De plus, le min i s tè re a financé, avec l'aide du public, la construction 
de l 'Institut de cardiologie de Mont r é a l , Inc., où se poursuivront, dans des lo
caux plus vastes et mieux équipés , des recherches portant sur les maladies du 
cœur . Le min i s tè re versera aussi un octroi cons idérable pour créer un centre de 
chirurgie expér imenta l e à l 'Un ivers i t é Lava l . 
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L a Divis ion des laboratoires, à Mont r éa l , continue la réorganisa t ion qui 
s 'é ta i t amorcée i l y a quelques mois afin d 'accé lérer les examens bactér io log iques , 
biologiques, sérologiques et microscopiques des 800,000 échant i l lons reçus cha
que année . 

DÉPISTAGE ET IMMUNISATIONS 

Les projets du min i s tè re concernant le dép i s tage précoce des erreurs innées 
du métabo l i sme en seront b ientôt rendus à la phase de réa l i sa t ion . 

L a campagne massive d'immunisation contre la po l iomyé l i t e a remporté 
un succès extraordinaire. Près de 3 millions de doses de vaccin Sabin ont été 
données en 1964 et depuis le début de 1965. Le nombre de cas paralytiques est 
passé de 112 en 1963 à 11 en 1964 et, au cours de cette dernière année , i l n'y a 
eu que deux morts, tous deux non immun i sé s . L a collaboration du public à 
cette campagne du min i s tè re permettra éventue l l ement l ' é rad ica t ion de cette 
terrible maladie. Le min i s tè re de la santé , à l'avant-garde du progrès , a remplacé 
le sé rum an t i - t é t an ique d'origine équ ine par le sérum d'origine humaine, beau
coup plus efficace et moins dangereux. 

Les campagnes d 'éduca t ion du public conduites par le personnel des un i t é s 
sanitaires et l ' accès plus facile des services hospitaliers g râce à l'assurance-hos-
pitalisation ont permis d'abaisser le taux de la mor ta l i t é maternelle au niveau 
le plus bas jamais atteint au Québec. Afin d ' amél iorer encore la situation, le 
min is tè re formera un comité provincial, dont les membres, experts en la mat i è re , 
seront chargés de procéder à une é tude déta i l l ée de chaque cas de mor ta l i t é 
maternelle ou obs té t r i ca le . U n projet en vue d'une é tude statistique plus poussée 
des causes de la mor t a l i t é infantile est mis au point, et sera réa l isé au cours 
de 1965/1966. 

SERVICES PSYCHIATRIQUES 

Le budget des Services psychiatriques passera de $37,190,500 à 
$46,302,300. Ces Services ont absorbé diverses institutions qui hébergea ient , 
sous les auspices du min i s tè re de la famille et du b ien-ê t re social, les ar r ié rés 
profonds, ce qui a contr ibué et contribuera à en augmenter le coût d 'opéra t ion . 
L'accroissement du nombre d ' employés et, surtout, les augmentations de salaire 
expliquent en bonne partie l'augmentation du budget. L'emploi d'un personnel 
qualif ié en plus grand nombre assure une amél iora t ion continuelle des soins. 
L'accent continue à êt re mis sur la réhab i l i t a t ion du malade mental et son 
retour à la vie normale. 

COORDINATION ADMINISTRATIVE INTERNE ET E X T E R N E 

Le dialogue enrichissant inauguré i l y a trois ans par la créat ion de divers 
comités se poursuit. Il assure une excellente collaboration entre les associations 
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hospi ta l ières , les médec ins et le gouvernement. Cette collaboration permet, entre 
autres, une compréhension fructueuse des prob lèmes rel iés au fonctionnement 
du programme de l'assurance-hospitalisation. De cette collaboration découlent 
des solutions heureuses dont toute la province bénéficie. 

Le centre d'information que le min is tère de la santé avait créé en ses 
bureaux de Mont réa l , le 1 e r janvier 1963, en vue de faciliter l'orientation des 
malades à long terme et d'aider ainsi les administrations hospi ta l ières , a élargi 
ses ac t i v i t é s . Le min i s tè re de la famille et du b ien-ê t re social à la r equê te du 
min is tère de la santé , s'est associé à ce centre qui est devenu un centre d orien
tation et de placement. 

Ce centre est dir igé par un représentant du min i s t è re de la s an té , ass isté 
d'un représentant du min i s tè re de la famille et du b ien-êt re social. Le personnel du 
centre comprend deux médec ins représentant chacun un des deux min i s tè res . Son 
rôle est de faciliter, selon la condition du malade, son orientation vers l ' institution 
la mieux appropr iée à son é ta t , et cela à m ê m e les renseignements fournis par les 
hôp i t aux et les médec ins . Cette nouvelle initiative du min i s tè re de la santé a reçu 
une approbation enthousiaste et des hôp i t aux et des organisations hospi ta l iè res . 

Le comité de planification pour hôp i t aux de chroniques et de convales
cents de la région du Mon t r é a l métropol i t a in a soumis un rapport qui donne une 
idée t rès précise de l'ampleur des services disponibles pour les malades à long 
terme et qui indique les besoins à satisfaire dans un avenir rapproché . On a dé jà 
donné suite à ce rapport qui recommandait que 500 lits additionnels soient mis 
à la disposition des malades souffrant de maladies à long terme. Une é tude du 
même genre a été amorcée dans le Québec métropol i ta in , et le rapport sera sou
mis au cours de l ' a rmée 1965. 

Une commission d ' é tude et de coordination des é t ab l i s sements et des 
besoins hospitaliers a é té formée et a commencé à é tud ier les demandes de 
construction et d'agrandissement des hôp i t aux p révues pour 1965. Récemment , 
et au cours de l ' année qui commence, plus de 1,809 nouveaux lits d 'hôp i t aux 
généraux ont été ou seront mis à la disposition du public. 

Divers autres comités , tels le comité de contrôle et d'arbitrage, le comité 
des relations interprofessionnelles, le comité des formules, le comité d 'équipe
ment de radiologie diagnostique, le comité d ' équ ipement de radiologie thérapeu
tique, le comité de planification des besoins en lits pour malades à long terme, 
le comité du budget, etc., continuent à se réunir , et selon les besoins, à augmenter 
leurs responsabi l i tés . 

Ainsi , le comité des relations interprofessionnelles comprend maintenant 
des représen tan t s du min is tère du procureur généra l , du min i s t è re de l ' éducat ion , 
du min is tère de la famille et du b ien-êt re social et de la Commission du service 
civi l , en plus des membres du début qui représenta ient les associations hospita
l ières et le min i s tè re de la san té . 

Le comité intermin is tér ie l s an té - b ien-être , créé par le min i s tè re de la 
santé , s'est subdiv isé en trois comités in termin is té r ie l s : personnes âgées , réha
bilitation des hand icapés , enfance exceptionnelle. 
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U n comité provincial du nursing a été formé. I l a pour objet d 'é tud ier Je 
fardeau des t âches des infirmières et, corollairement, les responsabi l i tés respec
tives des divers groupes du nursing à l ' éga rd des patients, soit les infirmières, les 
auxiliaires en nursing, les gardes-bébés , et les a ides- inf irmières . Ce comité groupe 
des représentant s dé légués par l 'Alliance des infirmières de Mont r é a l , le Syndicat 
professionnel des infirmières catholiques, l'Association des infirmières de la 
province de Québec, le Col lège des médec ins et chirurgiens de la province de 
Québec, l 'Association des hôp i t aux du Québec, l 'Association des hôp i t aux 
catholiques du Québec et le min i s tè re de la s an té . 

U n comité des internes a é té créé . I l é tud ie les problèmes affectant ce 
groupe d ' é tud i an t s pos t -g radués et présente des recommandations au ministre 
de la san té dans ce domaine. 

ASSURANCE-HOSPITALISATION 

Le service de l'assurance-hospitalisation sera responsable des trois quarts 
du budget global du min is tère en 1965/66. I l ajoutera cette année l ' é tude des 
budgets des sanatoria à ses autres responsabi l i tés dans le domaine financier. 
E n effet, les sanatoria opéreront pour la première fois sur une base de budget et 
non plus comme autrefois, à tarif forfaitaire, avec, à la fin de l ' année , des octrois 
spéc i aux dest inés à combler les déficits encourus. 

Le coût d 'opérat ion du service de l'assurance-hospitalisation qui é t a i t de 
$248 millions en 1964/65 atteindra $289 millions en 1965/66. Cette augmenta
tion de près de $41 millions sur l 'an dernier, soit un peu plus de 14% du total, 
est due à trois facteurs principaux : 

a) Une augmentation de 108,000 habitants dans la population du Québec ; 
b) L'uti l isation accrue des services assurés : en effet, les rapports obtenus 

à date montrent que le taux d'utilisation au cours de l ' année écoulée é t a i t de 
1,821 jours par 1,000 habitants ; on prévoi t qu' i l atteindra 1,836 jours au cours 
de la présente année fiscale. 

c) L'augmentation du coût des services hospitaliers par jour-patient qui 
passera de $23.18 en 1964/65 à $24.50 en 1965/66. Le coût par tê te de population 
passera de $42.55 par année à $51.11 par année . Cette augmentation du coût 
des services est due tout d'abord à l'accroissement du nombre de lits, et con-
séquemment , à celui du nombre d ' employés qui atteindra 64,000 pour les 
seuls hôp i t aux publics. Les augmentations cons idérables de salaire sont res
ponsables de près de 70% de l'augmentation globale. A u 31 décembre 1964, 
i l y avait dans la province 34,957 lits dressés . 940,000 personnes ont été hospi
ta l i sées , ce qui représente un total approximatif de 10,180,000 jours-patients ; 

d) Le gouvernement prévoi t de plus l'extension des services externes 
assurés à la population au cours de l ' année qui vient ; i l s'agira l à d'une dépense 
additionnelle de $13,000,000. 
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Enfin, i l est à noter que des é tudes sont en cours en vue de l ' é laborat ion 
d'un programme d ' a s surance-santé . Voici ce que déc la ra i t en Chambre à ce 
propos le Premier ministre, mardi le 23 mars 1965 : 

« L a sécur i té sociale a été , depuis 1960, une des préoccupat ions majeures 
du gouvernement que j 'ai l'honneur de diriger. Les réformes que nous avons 
apportées dans ce domaine sont nombreuses, mais nous n'avons jamais cru 
pour autant que notre t â che é t a i t t e rminée . 

« L'assurance-hospitalisation est la plus importante des mesures sociales 
que nous avons adoptées . Ce programme a rendu et continue de rendre d'im
menses services. Nous savons que la population en est satisfaite. 11 nous faudra 
cependant compléter notre t â che et franchir une autre é t ape , de façon à ce que 
la population du Québec bénéficie le plus tôt possible d'un rég ime complet 
d ' a s surance - santé . 

« Pour cette raison et à cause de la complex i té de la question, le gouverne
ment a décidé de former un comité d ' é tude qui aura essentiellement pour res
ponsabi l i té de préparer une documentation de base. Cette documentation sera 
ensuite soumise à un comité conjoint du Conseil lég is la t i f et de l 'Assemblée 
l ég i s l a t ive qui, dès le début de la prochaine session, examinera tous les aspects 
de l'assurance médica le , communément appe lée a s su rance - san té . A partir des 
recommandations de ce comité conjoint, le gouvernement sera en mesure d 'é la
borer, dans un domaine qui re lève de sa compétence , une lég is la t ion sociale 
progressive et a d a p t é e à nos besoins. 

« J'ajoute que le public sera inv i t é à faire conna î t re ses vues sur ce sujet 
important. 

« Le comité d ' é tude sur la documentation de base sera formé incessamment. 
I l compilera et analysera toutes les données qui pourront être utiles au comité 
conjoint du Conseil lég is lat i f et de l 'Assemblée l ég i s l a t ive . Entre autres choses, 
i l prendra connaissance des é tudes et rapports dé j à publ iés sur l'assurance 
médica le , s ' a r rê te ra à l ' expér ience d'autres provinces et d'autres pays en ce 
domaine, éva lue r a les aspects financiers des divers services qu'un programme 
d'assurance médica le peut fournir à la population et é tud ie ra les aspects fédéraux-
provinciaux de l'ensemble du projet. » 

4 — Ministère de la famille et du bien-être social 

À la suite d'une é tude des structures supér ieures du min i s tè re de la 
famille et du bien-être social, le gouvernement a déc idé de réorganiser le 
min is tè re en quatre directions généra les , soit : celle des services de l'assistance 
à domicile, celle du b ien-êt re de l'enfance et de la protection de la jeunesse et 
celle du bien-être des personnes âgées et autres adultes, qui sont venues s'ajouter 
à la direction généra le de l'administration, mise en place l ' année précédente . 
Dans le cas de la direction généra le de l'assistance à domicile, i l s'agit d'une 
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décision qui donne suite à une recommandation importante formulée par le 
comité d ' é tude sur l'assistance publique à l'effet de « restructurer tous les services 
d'assistance financière du min i s tè re et de faire d i spa ra î t r e le cloisonnement » 
qui existait auparavant entre les services. Cette direction généra le a pour 
mission de penser l 'administration de l'assistance financière et d'organiser la 
distribution de cette assistance en fonction de la réhab i l i t a t ion des bénéficiaires 
au marché du travail et à la vie normale. 

C'est ainsi qu'un projet-pilote a porté sur l'assistance sociale donnée 
aux pêcheurs engagés dans l'industrie de la pêche hau tu r i è r e aux Î les-de- la-
Madeleine et a amené des modifications aux moda l i t é s de l'assistance. Une 
série d'ajustements ont été effectués par la suite, de concert avec les agents 
de la vie économique et la direction généra le des pêcher ies au min i s tè re de 
l'industrie et du commerce. Les mesures prises ont eu pour effet de faire dé
croî t re le volume de l'assistance de façon substantielle, tant auprès des pêcheurs 
que dans les industries connexes de p répa ra t ion du poisson. L 'expér ience illustre 
les promesses d'une action concertée du min is tè re de la famille et du bien-
être social avec les autres min i s tè res et les agents de la vie économique à 
propos de problèmes qui ne peuvent recevoir de solution, si ce n'est dans le 
cadre d'une intelligence concrète des structures économiques et sociales locales 
et rég ionales . 

L a participation du min is tè re à l ' expér ience de reclassement des mineurs 
de Thetford-Mines a aussi permis la formulation de deux projets-pilotes de 
reclassement et de réhab i l i t a t ion des bénéficiaires de prestations d'assistance 
sociale dans les régions de Chicoutimi et de Sainte-Anne de la Poca t i è re . L a 
réa l i sa t ion de ces deux projets sera fac i l i tée par un programme de subventions 
aux agences sociales diocésa ines pour fins de réhab i l i t a t ion . Le souci de la ré
habilitation a encore poussé le gouvernement à créer un comité interminis tér ie l , 
formé de représen tan t s du min i s tè re de la famille et du bien-être , du min is tè re 
de l ' éduca t ion , du min i s tè re du travail et du min is tère de la s an té . Ce comité 
a pour fonction d'analyser les problèmes de la réhab i l i t a t ion en regard des 
responsabi l i tés respectives des divers min is tères et de présenter des recom
mandations à ce propos. 

ASSISTANCE SOCIALE À DOMICILE 

Les déboursés totaux en vertu de l'accord fédéra l -provincia l sur l'assistance 
publique et sur l ' a s s i s t ance-chômage , au cours de la dern ière pér iode, ont obéi 
à des tendances cycliques et sa isonnières et reflètent l ' a c t i v i t é économique 
accrue du Québec. A u mois de mars 1964, ces déboursés s 'é leva ient à $7,000,240 
à comparer à $6,916,610 en mars de l ' année précédente . A u mois de juin 1964, 
ils é t a i en t de $5,879,277 soit $461,737 de moins qu'au cours du mois de juin 1963. 

Les déboursés en vertu de l'accord fédéra l -provincia l sur l'assistance 
publique et sur l ' a s s i s t ance -chômage sont effectués tant pour les personnes 
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appartenant à la ca tégor ie des aptes au travail que pour celles qui appartien
nent à la ca tégor ie des inaptes. Le volume de l'assistance aux aptes au travail 
avait, en ju in 1964, atteint son plus bas niveau depuis la grande montée des 
coûts qui s'est produite à la suite de l ' introduction de ce programme en 
1960/61. Par ailleurs, l'assistance aux inaptes au travail révè le une augmenta
tion constante. 

A u 31 décembre 1964, le nombre total des bénéficia ires d'allocations 
sociales s ' é tab l i s sa i t à 70,118, soit une augmentation de 1,244 par rapport au 
nombre des bénéficia ires à la m ê m e date l ' année précédente . Les sommes dé
pensées accusaient, pour leur part, une augmentation de $6,960,769 sur la 
dépense au 31 décembre 1963 et s ' é tab l i s sa ient à $57,973,596. Cet accroissement 
provient surtout de l'augmentation des taux, survenue en cours d ' année , dont 
le coût a é té de l'ordre de $6,300,000. 

Les allocations sociales sont disponibles aux personnes âgées , aux aveugles, 
aux invalides, aux filles et veuves de 60 à 65 ans. Le nombre des aveugles et 
des invalides bénéf ic iant de telles allocations tend à demeurer stationnaire ; 
dans le cas des aveugles, i l semble que le phénomène de la céci té soit en récession. 
Une augmentation du nombre des bénéfic ia ires d'allocations s'est produite 
dans le programme d'allocations aux filles et aux veuves ; le nombre des béné
ficiaires é ta i t de 7,784 au 31 décembre 1964, à comparer à 7,065 à la même date 
l ' année précédente . Les bénéfic ia ires d'allocations d'assistance vieillesse é t a i en t 
au nombre de 39,187, à la fin de 1964, soit 1,114 de plus que l ' année précédente . 
Le nombre des bénéfic ia ires d'allocations des mère s nécess i teuses é ta i t , au 31 
décembre 1964 de 15,644, à comparer à 19,218 à la m ê m e date l 'an dernier. 
Plus de 3,500 cas de mères nécess i teuses ont cependant é té t ransférés , en juin, 
au compte de l'assistance publique dont les frais sont partageables en vertu 
de l'entente fédéra le-provinc ia le sur l'assistance chômage . E n dépi t de l'aug
mentation des taux, le montant dépensé sous forme d'allocations aux mères 
nécess i teuses s 'é levai t , au 31 décembre 1964, à $21,638,716. 

Quant aux allocations scolaires, elles comptaient, au 31 décembre 1964, 
6,129 bénéficiaires de plus que l ' année précédente , soit un total de 129,111. 
Le gouvernement effectuait, pour ces bénéficiaires, des déboursés annuels de 
l'ordre de $12,995,930. 

SERVICE DE BIEN-ÊTRE DE L ' E N F A N C E ET 
PROTECTION DE LA JEUNESSE 

E n septembre 1963, le min i s tè re de la famille et du b ien-ê t re social 
accordait de l'assistance à 30,582 enfants appartenant aux ca tégor ies d'enfants 
exceptionnels dans les institutions du min i s tè re ou p lacés dehors de leur famille. 
E n septembre 1964, le nombre de ces enfants é t a i t de 33,339, soit une augmen
tation de 9%. Ce chiffre ne comprend pas la population des écoles appartenant 
au réseau des écoles de protection. 
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L'augmentation du volume de l'adoption se traduira par des amendements 
importants à la L o i de l 'adoption et au déve loppement d'un service de l'adoption 
au min is tère , au cours des prochains mois. L'accroissement des dépenses pour 
les fins de b ien-ê t re de l'enfance et de protection de la jeunesse reflète en somme 
l ' évo lut ion rapide de la société québécoise depuis quelques années . L'act ion 
requise exige aussi la conjugaison de l 'action gouvernementale et celle de tous 
les organismes visant à faciliter l 'adaptation la plus saine aux familles aux 
prises avec des problèmes de toutes sortes. Pour cette raison, à la suite d'une 
é tude conjointe avec les r ep ré sen t an t s des corps in te rméd ia i res , i l a été possible 
d'instaurer des nouvelles procédures rég issant les relations entre les agences 
sociales et le min i s tè re et d 'é laborer des politiques communes. Ces procédures 
qui permettent un travail plus efficace sont entrées en vigueur le 1 e r novembre 
1963. Le nouveau programme de subventions pour fins de réhab i l i t a t ion devrait 
éga l ement permettre aux agences sociales de développer leurs services de ré
habilitation et de donner un é lan nouveau à l 'adoption. 

A u plan des services de protection de la jeunesse, les organisations 
en place, soit : les écoles de protection, les centres de détent ion, les cliniques 
d'aide à l'enfance et les services de probation, ont été le sujet d'une é tude 
sur leurs fonctions propres et sur la coordination ét ro i te qui doit exister 
entre elles. Les services de probation, pour leur part, qui disposaient de 85 
officiers au mois de septembre 1963, en comptaient 115 en septembre 1964. 
L'engagement de 25 nouveaux officiers est p révu au cours du prochain exercice 
financier. 

Conformément aux recommandations de la Commission du service civi l , 
une direction généra le des services de bien-être de l'enfance et de protection 
de la jeunesse a é té mise en place. Cette direction assume les responsabi l i tés de 
l'ancienne direction généra l e de la protection de la jeunesse et des services de 
l'enfance. L a nouvelle direction généra le doit tenir compte des orientations 
é tab l i es dans le rapport Parent pour l ' éduca t ion des enfants exceptionnels, de 
m ê m e que du processus de planification scolaire é laboré par le min i s t è re de 
l ' éduca t ion . On peut prévoi r qu'un certain pourcentage de ces enfants, avec 
les années , tomberont sous la juridiction du min i s tè re de l ' éduca t ion , sauf 
ceux qui posent des problèmes de relations familiales et sociales et qui devraient, 
de ce fait, demeurer sous la juridiction du min is tè re de la famille et du bien-
ê t re social. 

E n vue d 'é laborer , conjointement avec les corps in te rméd ia i res dans le 
domaine du bien-être , un plan susceptible de rationaliser les déve loppements 
à venir, le min i s tè re a aussi entrepris un inventaire des ressources de b ien-êt re 
et des besoins de l'enfance. Enfin, pour répondre au souci de coordination exposé 
dans le rapport Parent, le gouvernement a créé un comité interminis tér ie l de 
l'enfance exceptionnelle, réun issant des représen tan t s du min is tè re de l ' éducat ion , 
du min i s tè re de la famille et du b ien-êt re social et du min is tè re de la santé , 
pour agencer les plans, les programmes et l 'utilisation des ressources dans chacun 
de ces min i s tè res . 
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SERVICES A U X PERSONNES ÂGÉES ET AUTRES ADULTES 

L a responsabi l i té du programme d'assistance aux personnes âgées et aux 
adultes r equéran t des soins a été confiée à une direction généra le par t i cu l i è re . 
Le nombre de ces personnes s 'é tab l i ssa i t , en mars 1963, à 6,054 et, un an plus 
tard à 6,853. Le coût des services rendus s 'é leva i t respectivement à $5,491,000 
et $6,361,000. Le min i s tè re procure aussi une assistance aux personnes âgées 
qui ont besoin de soins et qui sont dans l ' imposs ib i l i té de les obtenir par leurs 
propres ressources. I l doit aussi favoriser le déve loppement de centres où des 
soins a d é q u a t s peuvent leur être fournis. Un programme de déve loppement 
de tels centres par des compagnies sans but lucratif a é té ins t i tué à la suite de 
projets-pilotes. L'existence de ces centres devrait pouvoir favoriser l'organisation, 
sur une base bénévole , des services, nombreux et va r i é s , requis par les vieilles 
personnes dans chaque loca l i té . Une dizaine de ces centres seront créés au cours 
des prochains mois. 

L a responsabi l i té des adultes qui ont besoin de soins a é té assumée , dans 
le passé, par le min i s tè re de la santé et par celui de la famille et du b ien-êt re 
social, suivant des lignes de partage de responsabi l i té parfois confuses. U n 
comité de fonctionnaires a pu suggérer des principes de division du travail entre 
les deux min i s tè res et favoriser une collaboration in termin is té r ie l l e . Celle-ci a 
t rouvé son expression dans la région métropol i t a ine de M o n t r é a l par la créat ion, 
au cours de l'automne 1964, d'un centre d'orientation et de référence, sous 
les auspices conjoints des deux min i s tè res . Ce centre permet l 'utilisation ration
nelle des ressources des deux min i s tè res et fournira des indications sur les besoins 
à venir. A la lumière de cette expér ience, le gouvernement a créé un comi té 
intermin is tér ie l de planification et de coordination pour les personnes âgées et 
les adultes ayant besoin de soins. Une loi des institutions de bien-être , analogue 
à la loi des hôp i t aux , contribuera plus tard à la clarification des juridictions. 

ADMINISTRATION 

L a direction généra le de l 'administration a pu se structurer au cours 
de l 'an qui vient de s 'écouler, pour suivre la formulation de politiques admi
nistratives et déve lopper des ordres de pr ior i tés dans la dépense et le contrôle 
de l ' exécut ion des pr ior i tés . L'automatisation du paiement des allocations sociales 
et autres prestations s'est poursuivie en collaboration avec le centre de traite
ment é lectronique des données du min is tè re des finances. A u cours de 1965/66 
on continuera l ' é tude de l'automatisation des procédures de revision et le dé
veloppement d'un fichier é lect ronique . 

Le nombre des bureaux rég ionaux du min i s tè re qui assument la res
ponsabi l i té ent ière de la distribution de l'assistance publique et de l'assistance 
chômage a é té porté à 11. Le min i s tè re projette d'assumer ces responsabi l i tés 
dans 8 autres bureaux qui ont exercé, j u s q u ' à maintenant, des fonctions de 
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contrôle et a l ' intention d'organiser 6 nouveaux bureaux, par t i cu l i è rement dans 
la péninsu le gaspés ienne, conformément aux ordres de pr ior i tés é t ab l i s en faveur 
de cette région. Ces initiatives porteront à 25 le nombre des bureaux rég ionaux 
du min i s t è re qui administreront complè tement l'assistance publique et l'assistance 
chômage et à 50 le nombre total des bureaux rég ionaux . 

L'augmentation des volumes de travail s'est faite sans augmentation 
sensible, j u s q u ' à maintenant, du personnel du min i s tè re . Ce personnel é t a i t de 
1,895 employés en octobre 1963 et de 1,907 en octobre 1964. 

5 — Ministère du travail 

R E L A T I O N S DE T R A V A I L 

L ' événemen t marquant au min i s tè re du travail en 1964 a é té sans conteste 
la sanction du Code du travail le 31 juillet 1964, suivie de sa mise en vigueur 
le premier septembre de la m ê m e année . L a nouvelle lég is la t ion comporte une 
l ibéra l i sa t ion de l'ancienne en ce sens qu'elle laisse plus de l iber té aux parties 
contractantes dans la poursuite de leurs négoc ia t ions . De plus, une loi adoptée 
r écemment soumet les corporations scolaires et les syndicats d'enseignants aux 
dispositions du Code du travail . 

L a reconnaissance du droit de g rève dans les services publics, condit ionné 
par certaines restrictions quant à son exercice, est une sage décision d'ordre 
social. El le laisse aux parties une grande part de responsabi l i té dans le règ lement 
des conflits qui peuvent survenir ; l 'Eta t n'intervient que pour leur permettre 
de prolonger le dialogue avant de poser des actes qui auraient de graves consé
quences sur la san té et la sécur i té publiques ou qui pourraient compromettre 
l ' éduca t ion de nos jeunes. 

Par ailleurs, le min i s tè re du travail est en voie de restructurer son service 
de conciliation afin d'accorder aux parties contractantes toute l'assistance dont 
elles peuvent avoir besoin. Ce service est d'autant plus nécessa i re que le mi
n is tè re doit tenir compte de sa juridiction accrue sur les conflits entre les corpo
rations municipales et scolaires et leurs sa l a r i é s . 

I l convient de noter qu'au cours de l'exercice 1963/1964 le service de 
conciliation du min i s tè re du travail a procédé à 1,150 interventions conciliatrices 
affectant 2,193 é t ab l i s sements et 91,472 sa l a r i é s . Dans 668 cas, l ' intervention 
a é té fructueuse ; 368 cas ont é té référés à l'arbitrage ; 30 ententes sont inter
venues entre les parties et 84 cas é ta i en t sans résu l t a t dé te rminé au premier 
avril 1964. 

Dé j à , depuis la mise en vigueur du Code du travail, on constate non 
seulement une réduct ion dans les arbitrages de conflits d ' in té rê t s , mais aussi 
une diminution dans le nombre d'arbitrages des griefs. Cela porte à conclure 
que le nouveau Code fait davantage appel à la responsabi l i té des parties con
tractantes pour le règ lement de leur différends de toute nature. 
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A u cours de l ' année 1963/64, 386 tribunaux d'arbitrage ont été formés 
in téressant 37,910 sa l a r i é s . L a Commission des relations de travail a, de son 
côté, tenu 660 séances dont 270 de ca r ac t è r e administratif et 390 pour fins 
d'audition concernant 800 causes. L a Commission a rendu 3,178 décis ions 
relativement à l'ensemble des cas qui lui ont été soumis. El le a émis 727 nouveaux 
certificats de reconnaissance syndicale couvrant 18,866 sa l a r i é s . El le a reçu 
pour dépôt, durant l ' année financière 1963/64, 1,802 conventions collectives de 
travail touchant 169,192 employés . 

Ces statistiques indiquent que le rég ime des conventions collectives de 
travail se développe de plus en plus. Ces conventions constituent, somme toute, 
autant de t r a i t é s de paix qui assurent une active collaboration pa t rona le -ouvr iè re 
dans la dé te rmina t ion des conditions de travail des sa l a r i és du Québec. 

E X T E N S I O N JURIDIQUE DES CONVENTIONS COLLECTIVES 

Le service responsable de la mise en application de la L o i de la convention 
collective (extension juridique) rapporte que 99 décre ts é t a i en t en vigueur au 
1 e r avril 1964. Ces décre ts assujettissaient à leur juridiction 36,803 employeurs 
et 254,967 sa la r iés au 31 mars 1964. 

I l convient de souligner que ces décre ts sont admin i s t r é s par des comités 
paritaires composés de représen tan t s des associations d'employeurs et de sa l a r i é s . 
Si on estime à 12 le nombre moyen des dé légués patronaux et ouvriers pour 
chaque comité paritaire, on arrive à conclure que 1,200 représen tan t s d'organisa
tions patronales et ouvr iè res se réunissent une ou plusieurs fois par mois pour 
é tud ie r les problèmes particuliers et généraux de l'industrie, du commerce ou 
des services auxquels ils sont re l iés . C'est là une forme de collaboration patronale-
ouvr iè re qui a donné dans le passé des r é su l t a t s valables et qui a permis l ' é t a 
blissement de normes raisonnables dans les conditions de travail du grand secteur 
de la vie économique du Québec. 

L a commission permanente du Conseil supér ieur du travail é tud ie pré
sentement la L o i de la convention collective et son administration. Le Service 
de recherche et l ' information du min is tère , les associations d'employeurs et 
syndicats de sa lar iés , les comités paritaires, ont fourni un grand nombre de 
mémoires et de documents de travail pour aider la commission permanente à 
conseiller le gouvernement sur les modifications qui peuvent être appor tées 
à cette loi . 

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM 

L a Commission du salaire minimum a cont inué de voir à la bonne appli
cation des ordonnances relatives aux congés annuels p a y é s aux scieries, entre
prises connexes et ateliers de bois ouvré , aux exploitations forest ières, aux hôtels 
et restaurants et à toutes les entreprises industrielles, commerciales ou de services 
non régies par ordonnance par t i cu l i è re ou par un décre t . 
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L a Commission a obtenu des remboursements de salaires pour 29,482 
sa lar iés , soit un montant total de $344,417.90. 

L a Commission du salaire minimum s'occupe éga lement , en collaboration 
avec le Service de l'inspection du travail et les services de placement, de sur
veiller les conditions de travail des jeunes de 14 à 16 ans, y compris l ' â ge d'ad
mission au travail . Les rapports de la Commission pour 1964 indiquent que 
3,544 cas de jeunes travailleurs ont été é tud iés . 

L a Commission du salaire minimum procède présentement à des enquê tes 
sur les taux de r émunéra t ion des employés de l'industrie, du commerce et des 
services. I l est nécessa i re que la Commission connaisse à fond les conditions 
qui p r éva l en t dans notre province. Les rapports de cette enquête , les consulta
tions auprè s des associations patronales et ouvr ières les plus représenta t ives , 
permettront à la Commission du salaire minimum de suggérer certains ajuste
ments possibles dans les conditions de travail des sa lar iés qui sont assujettis 
à l'ordonnance n° 4. 

SÉCURITÉ AU T R A V A I L 

L a L o i des é t ab l i s sements industriels et commerciaux est sans doute la plus 
importante des lois de sécur i té du travail en raison de son ca rac tè re social et de sa 
juridiction. El le permet l'organisation scientifique de la prévent ion des accidents 
de travail dans les manufactures, usines, chantiers et ateliers. Les inspecteurs 
voient à la surveillance de la construction des usines et de l'installation des 
machines-outils de tout genre, de façon qu'elles ne soient pas cause d'accidents. 
Les inspecteurs voient éga lement à la protection des ouvriers contre les poussières , 
les vapeurs et les gaz dé lé tères . 

Les progrès techniques de l'industrie créent de nouveaux problèmes de 
prévent ion dans toutes les usines. Les inspecteurs du min is tère encouragent la 
formation de comités de sécur i té des travailleurs, en collaboration avec les associa
tion de prévent ion des accidents du travail . 

Les services techniques du min i s tè re doivent aussi collaborer à la mise 
à jour des codes de sécur i té de tout genre, sous les auspices de la Canadian 
Standards Association. Dé j à , une vingtaine de règ lements ont été é laborés . L a 
direction des services techniques é tud ie depuis dé j à plusieurs mois la revision 
complète de notre lég is la t ion de sécur i té dans les ateliers, en vue de tenir compte 
des progrès économiques récents et de l'industrialisation du Québec. 

COMMISSIONS D'APPRENTISSAGE 

Les Commissions d'apprentissage, formées en vertu de la Lo i de l'aide 
à l'apprentissage, continuent de se développer , pa r t i cu l i è rement dans l'industrie 
du bâ t imen t , g râce à la collaboration des organisations patrona les-ouvr ières , des 
comités paritaires et du min is tè re du travail . Le min is tère du travail, avec 
l 'appui des corps professionnels intéressés , entend compléter le réseau des centres 
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d'apprentissage dans cette industrie de façon que toute la province en bénéficie. 
Il ne faut pas oublier que l'industrie de la construction emploie en moyenne 
120,000 ouvriers dans toute la province. 

Il faut noter aussi la formation récente d'un comité chargé d 'é tud ier tout 
le problème de l'apprentissage. Le mandat du comité porte notamment sur 
l'inventaire des programmes d'apprentissage prévus , l'examen de leur valeur, leur 
coordination, les programmes à é tab l i r là où i l n'en existe pas, la coordination 
entre l'enseignement professionnel et l'apprentissage. Cette enquê te couvre 
l'immense champ des mét ie r s qui ne sont pas ou ne peuvent être ense ignés dans 
les institutions d'enseignement technique et professionnel. Après les grandes 
enquêtes qui ont permis d'amorcer la réforme de l ' éducat ion et celle de l'enseigne
ment technique et professionnel, i l convenait de se préoccuper du sort de l ' énorme 
masse des ouvriers de la production qui ne peuvent apprendre leur mét i e r dans 
les institutions d 'Etat . 

Le min i s tè re du travail a aussi mis au point une politique de reclassement 
des travailleurs déplacés par l 'automation ou par des phénomènes économiques . 
Il s'agit d'une initiative que l 'on ne retrouve nulle part ailleurs au Canada. Ce 
nouveau service est actuellement à l ' œ u v r e à Windsor-Mil ls où une importante 
entreprise doit congédier 172 employés à compter de septembre prochain. 

SERVICE DE PLACEMENT 

Le Québec a été , comme l 'on sait, la seule province à maintenir un Service 
de placement autonome dans le cadre de sa juridiction, après que le gouvernement 
fédéral eut inst i tué , en 1940, l ' a s surance-chômage et le service national de place
ment. A u cours de l ' année 1964, 145,068 solliciteurs d'emplois se sont présentés 
aux bureaux du Service et 63,265 ont pu être p l acés . Ce Service continuera de se 
développer selon le rythme de la croissance économique . I l apportera une colla
boration à tout organisme de reclassement des travailleurs, à l ' époque où la 
mécanisat ion et l 'automation créent des problèmes de r é adap t a t i on et de mobi l i té 
du travail . 

SERVICE DE RECHERCHE ET D'INFORMATION 

Le Service de recherche et d'information du min i s tè re du travail a com
mencé ses ac t iv i t é s en mai 1964. Voici , pour les dix premiers mois de son existence, 
quelques-unes des réa l i sa t ions du Service : publication du recueil in t i tu lé : 
Décisions sur les conflits de droit dans les relations de travail, publication du 
Journal du travail depuis janvier '65, réorgan isa t ion de la division des publica
tions, organisation d'une campagne de publ ic i té sur la sécur i té industrielle, 
constitution de sept catalogues des conventions collectives (par employeur, par 
syndicat, par industrie, par région, par un i té de négociat ion, par fédérat ion 
syndicale et par date d'expiration), constitution d'un bottin des associations 
patronales et syndicales du Québec, publication d'un rapport mensuel sur les 
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grèves au Québec, organisation d'un s y s t ème d'analyse des conventions collec
tives sur cartes I . B . M . , travaux sur demande des conciliateurs pour les fins 
de leurs interventions dans les conflits, travaux sur demande à l ' intention du 
Conseil supér ieur du travail, é tude des salaires de base dans les conventions 
collectives pour les fins de la Commission du salaire minimum, participation à 
un grand nombre de comités in termin i s té r i e l s , etc. 

6 — Ministère de l'agriculture et de la colonisation 

Le min i s tè re de l'agriculture et de la colonisation a poursuivi en 1964 sa 
t âche multiple d 'é laborer une politique agricole centrée sur l'augmentation du 
revenu des agriculteurs. 

Trois interventions directes du gouvernement auront accru le revenu 
global des agriculteurs d'environ onze millions de dollars. Il s'agit de la réduct ion 
de 25% de l ' impôt scolaire des agriculteurs ( représentant une diminution de char
ges sociales de $ 5 millions), de la fixation du prix du lait de consommation, par 
ordonnance de la Rég i e des marchés agricoles, à un minimum de $5.10 le cent 
livres de lait (accroissement du revenu des producteurs concernés d'environ 
$2½ millions) et, enfin, de la décision d'accorder aux producteurs de lait de 
fabrication, en attendant l ' a vènement d'une politique la i t i è re nationale (et ce pour 
la pér iode du 1 e r octobre 1964 au 31 mars 1965), une subvention de 10c la livre 
de gras ( représentant environ $3½ millions). 

Par diverses mesures, le min i s tè re et le gouvernement ont contr ibué 
à d'importants progrès dans les domaines vitaux de l'enseignement et de la re
cherche agricoles. Grâce à la revalorisation dé j à fortement amorcée de la 
fonction agronomique au sein de l'administration provinciale, la facul té d'agri
culture de Lava l a pu, en septembre 1964, accueillir 90 é t u d i a n t s en première 
année d'agronomie, ce qui constitue un progrès cons idérable sur les années 
précédentes . 

Les deux Instituts de technologie agricole de La -Poca t i è r e et de Saint-
Hyacinthe, créés en 1962, ont cont inué dans des circonstances difficiles (grève de 
6 mois à Saint-Hyacinthe, travaux de réfection à La -Poca t i è r e ) , de parfaire 
leur organisation. Saint-Hyacinthe avait 69 é lèves en 1964 et L a Poca t i è re 121. 
Ces deux Instituts, qui donnent un cours de trois ans, décerneront leurs premiers 
d ip lômes en fin de mai 1965. Des entreprises capitalistes et coopérat ives , l'ensei
gnement technologique et universitaire, des fermes expér imenta l e s et, enfin, le 
min is tè re emploieront plusieurs de ces techniciens. 

L a réorgan isa t ion de l'enseignement agricole moyen a été proposée par la 
deux ième tranche du rapport Parent et continue de faire l'objet des préoccupa
tions du Comi t é d ' é tude de l'enseignement professionnel agricole qui produira 
son rapport en 1965. Dans le cadre des recommandations de ce comité et d'autres, 
le gouvernement assumera en temps et lieu ses responsab i l i t és . 
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Le Conseil de la recherche agricole a publ ié une importante é tude sur 
L'état actuel et les conditions de l'expansion de la recherche agricole au Québec, 
é tude qui prépare la voie à une meilleure coordination de cette recherche au 
Québec. I l a consacré $ 175,000 en 1964 à subventionner des travaux de recher
che dans les un ivers i t és et une somme de $110,000 pour l 'octroi de 66 bourses 
d 'é tude , dont 19 à des fonctionnaires. 

L'aide à la production agricole a été accrue de diverses façons. E n vertu 
de la « L o i sur l ' hyg i ène des aliments et la santé des animaux », adoptée en 1964, 
le min i s tè re de l'agriculture et de la colonisation assume de nouvelles responsa
bi l i tés en ma t i è r e d'inspection des viandes et de tous les aliments. Cette loi 
é t ab l i t les liens administratifs qui s'imposent dans la pratique entre les services 
vé té r ina i res et agronomiques. I l y a eu permutation de 78 médec ins vé tér ina i res 
(dont 10 à temps partiel) du min is tère de la santé à celui de l'agriculture et de 
la colonisation. L a meilleure coordination possible de l 'action des vé tér ina i res 
et des agronomes favorisera tout autant la sa lubr i t é des aliments que la renta
bi l i té des exploitations animales dans les fermes. 

Les anciennes mesures d'assistance à la production agricole ont é té dans 
l'ensemble maintenues et plusieurs, parmi les plus importantes, ont été forte
ment intensifiées, telles le travail de réfection des cours d'eau et le drainage 
souterrain. 

Pour les dix premiers mois de l'exercice 1964/1965, le min is tère a déboursé 
$3,043,000 pour subventionner l'achat et le transport de la chaux agricole, ce qui 
représente quelque $700,000 de plus que pour l'exercice complet de 1963/1964. 

L'emploi intensif de machinerie lourde pour des travaux d ' amé l iora t ion 
des terres a été encouragé , tout par t i cu l i è rement dans les régions dites d ' aména 
gement rural. L a subvention totale de 1964, pour ces travaux, dépasse de 
$1,523,641 celle de l ' année précédente , augmentation attribuable en bonne par
tie à des projets A . R . D . A . dans les régions d ' aménagemen t rural. 

L'act ion du min is tère s'est exercée dans le déve loppement de maintes 
productions déficita ires au Québec, tant végé ta l e s qu'animales, et cela confor
mément aux objectifs ind iqués en avril 1963 par le Comi té d ' é tude de la commer
cialisation des produits agricoles. 

11 y a eu intensification et amél iora t ion en 1964 des productions de pom
mes de terre de semence dans R iv i è r e -du -Loup (construction d'un entrepôt de 
100,000 sacs), de pommes de terre pour les croustilles (chips) et pour la table 
dans Joliette (construction d'un entrepôt de 200,000 sacs) et dans le Bas Saint-
Laurent (construction d'un entrepôt de 60,000 sacs). I l s'est ensemencé plus de 
l in o léag ineux dans plusieurs régions (accroissement de 6,700 acres ou de 23 %) 
et de navet de table dans l'Islet et la région de Mon t r é a l (augmentation de su
perficie de 12%). Les superficies en carottes, betteraves, concombres et choux-
fleurs ont été respectivement accrues de 12, 13, 14 et 20%, celles de ma ï s de 
conserve, de haricots de conserve et de pois verts de 7½, 10½ et 14 %. De fruc
tueux essais de maïs -gra in , de soya et de blé tendre d'automne dans la région de 
Mont r éa l ont ouvert les yeux sur de nouvelles poss ib i l i tés culturales. 
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Pour ce qui est de la betterave sucr ière i l y a eu livraison de 150,544 ton
nes à Saint-Hilaire, ce qui fait de 1964 la meilleure année de toute l'histoire de 
la Raffinerie de sucre de Québec . 

Dans certaines régions choisies, le min is tère s'est efforcé de développer , 
non sans succès , les productions d'oeufs commerciaux, de porc et de mouton. 
E n fait, les statistiques officielles é tab l i s sent que les productions québécoises de 
bovins d'abattage, de veaux, de porcs, de chair de volaille et d œufs commer
ciaux ont toutes été accrues en 1964 par rapport à celles de l ' année précédente . 

Les régions éloignées, tout par t i cu l i è rement le Nord-Ouest québécois 
(dont toute l 'économie rurale dépend des productions animales) et le Bas Saint-
Laurent, la Gaspésie et les Î l e s -de- l a -Made le ine (unique région-pi lote de re
cherche en aménagemen t rural) ont bénéficié de mesures d'assistance spéc ia les . 
Les agriculteurs de ces régions ont pu avoir recours, sans limitation du nombre 
d'heures, à la location de machinerie lourde pour les travaux d 'amél iora t ion des 
terres. 

L' implantation de bovins de boucherie au 1er janvier 1965 dans le Nord-
Ouest a é té de 1,224 tê tes et celle de vaches la i t i è res de 1,375 t ê t e s . Dans le Nord-
Ouest ont aussi é té introduits, en 1964, 176 truies et 350 agnelles. L ' é l evage des 
bovins a été intensifié dans la région de Lac-Saint-Jean - Charlevoix avec l ' in
troduction, en 1964, de 576 agnelles et 35 bél iers et tout par t i cu l i è rement dans le 
Bas Saint-Laurent avec l ' introduction de 1,755 agnelles et 162 bél iers . 

Le min is tère a favorisé de diverses façons, en 1964, la commercialisation 
collective des produits agricoles. 

L'aide fédéra le-provincia le aux coopérat ives agricoles désireuses de se 
bâ t i r un entrepôt a été maintenue, aux mêmes conditions. Cinq coopérat ives du 
Québec s 'é ta ient p réva lues de cette offre en 1963 ; une seule l 'a fait en 1964, 
mais on prévoi t que d'autres seront en mesure d'y recourir au cours de 1965. 

L a loi modifiant la Lo i des produits laitiers (1964) a pour la première 
fois léga l i sé le recouvrement du pré lèvement dû à un syndicat professionnel ou 
autre organisme, chargé d'appliquer un plan conjoint de producteurs-fournis
seurs de lait à un distributeur. 

U n Conseil consultatif de la Rég i e des marchés agricoles du Québec a 
été ins t i tué . Cinq sous-comités sont respectivement chargés d 'é tudier les cir
cuits commerciaux des produits avicoles, du porc et de l'horticulture, de même 
que les questions relatives à l'industrie l a i t i è re et aux grains de provende, face 
aux besoins du Québec et de tout l'est du Canada. 

Dans le domaine de la pomiculture, un travail cons idérable a été accom
pli . Une enquê te a é té conduite dans les vergers du Québec en vue de recueillir 
des données à jour concernant le nombre et l ' âge des pommiers, les va r i é t é s 
cu l t ivées , permettant ainsi une éva lua t ion des productions futures. E n même 
temps, les méthodes de commercialisation ont fait l'objet d'une é tude parti
cul ière . 

A la demande des pomiculteurs, le min is tère fait entreprendre, par une 
firme d' ingénieurs-consei l , une é tude de rentab i l i t é d'une nouvelle usine de fa-
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brication de sous-produits de la pomme. Enfin, comme on le verra plus loin, la 
Rég i e des alcools sera autor isée à fabriquer et vendre les cidres et vins de pomme. 
Cet ensemble de mesures a pour but d 'amél iorer le marché de la pomme fraîche, 
au bénéfice des producteurs spéc ia l i sés . 

Le min is tère de l'agriculture et de la colonisation intensifie ses efforts 
afin de mettre à la disposition des agriculteurs un service efficace d'aide dans le 
domaine très important de la gestion de ferme. I l a ins t i tué , en 1964, un comité 
tripartite, formé de représentant s du minis tère , de la facu l té d'agriculture de 
Lava l et de l ' U . C . C . , qui a pour mission d 'é laborer les directives et les méthodes 
de travail des futurs cercles de gestion ou d ' é tudes de la rentab i l i t é des fermes. 

Afin de permettre une utilisation plus efficace et une exploitation plus 
économique des terres agricoles, le gouvernement a modifié en 1964 le rég ime de 
concession des terres publiques. Cette modification avait trait aux conditions de 
la concession d'un deux ième lot et permettait d'augmenter la superficie pouvant 
être pa tentée ( j u squ ' à 550 acres) dans certaines parties de la province et à cer
taines fins par t i cu l i è res (par exemple : l ' é l evage des bovins de boucherie). 
Tenant compte de tous les aspects de la consolidation des fermes et des parois
ses agricoles, un nouvel amendement sera présenté au cours de 1965. I l favori
sera le rachat des fermes abandonnées et des lots non exploi tés en vue de la 
consolidation des fermes familiales, tout en tirant pleinement parti des avanta
ges financiers offerts par le programme A . R . D . A . 

E n effet, le gouvernement, par l'entremise non seulement du min i s tè re de 
l'agriculture et de la colonisation mais aussi d'autres minis tères , a cont inué de 
participer activement au programme conjoint A . R . D . A . 

A u début de mars 1965, les projets que le Québec avait fait accepter par 
le gouvernement central représenta ient des investissements prévus de $13,919,000. 
À la fin de l'exercice financier de 1964/1965, date de l'expiration des premières 
ententes A . R . D . A . , de nouveaux projets auront permis de bénéficier pleinement 
de la contribution fédérale disponible au Québec. 

De nouvelles ententes entreront en vigueur le 1 e r avril 1965. Québec a 
prévu cette nouvelle é t ape et continuera de battre la marche dans les programmes 
de réaménagement rural et de déve loppement agricole. 

DÉVELOPPEMENTS PRÉVUS 

Un document, qui a été déposé et d is t r ibué dans cette chambre le 25 mars 
1965, décr i t de quelle façon le min is tère entend apporter aux agriculteurs, en 
1965, une aide financière imméd i a t e et massive. 

Des subventions au transport des engrais chimiques, des semences de 
céréa les et du bé ta i l vivant, contribueront à hausser le revenu des agriculteurs 
d'une somme d'environ $538,000. De nouvelles lois agricoles, touchant l ' amé l iora 
tion de la qua l i t é des porcs et des agneaux de marché , la production et l ' amél io
ration de la qua l i t é du lait de fabrication contribueront à l'augmentation du 
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revenu agricole pour une somme de quelque $15 millions. Ces nouvelles mesures 
de l ' année 1965/1966 constituent, à elles seules, une aide financière de plus de 
$15 millions et demi. 

L a réduct ion de 25 % de l ' impôt scolaire des agriculteurs, qui a é té accordée 
en 1964, est prolongée en 1965 ; elle représente , pour la classe agricole du Québec, 
une diminution de charges fiscales de quelque $5 millions. 

L'ordonnance de la Rég i e des marchés agricoles du Québec qui, en août 
1964, a porté le prix du lait de consommation à un minimum de $5.10, reste en 
vigueur en 1965 et permet pour les producteurs agricoles concernés, une augmen
tation de revenu annuel d'environ $2½ millions. 

Les quelques mesures ci-haut ment ionnées provoquent donc dans leur 
ensemble une hausse de l'ordre de $23 millions sur le revenu agricole du Québec. 

Les autres déve loppements p r évus pour 1965, ainsi que le mentionne le 
document du 25 mars dernier, sont : 

— des amendements à la L o i des marchés agricoles, à la L o i des pro
duits laitiers, à la L o i de l ' amé l iora t ion des fermes, à la L o i du min is tère de 
l'agriculture et de la colonisation (rachat des terres libres) et à la Lo i de la 
régie des alcools ; 

— l'autorisation accordée à la Rég i e des alcools d 'é tab l i r et d'administrer 
une cidrerie dont elle vendra les produits ; 

— la parution, au cours de 1965, d'un programme agricole qui exposera de 
façon déta i l l ée les aspects fondamentaux du prob lème agricole, de m ê m e que le 
déve loppement et l'orientation actuels de l'agriculture dans les diverses régions 
de la province. 

— enfin, la tenue prochaine d'une enquê te royale sur l'agriculture du 
Québec . 

L ' a n n é e 1965 marquera donc, à coup sûr, un tournant décisif de l'agricul
ture québécoise . 

7 — Ministère des terres et forêts 

Le min is tè re des terres et forêts a annoncé la tenue, au cours de 1965, 
de séances d'auditions publiques portant sur l 'administration du patrimoine 
territorial de la province de Québec. Cette initiative constitue un sondage dans 
le public en vue de procéder à la refonte des lois du min i s tè re des terres et forêts . 
Cette refonte fera plus tard l'objet de textes de lois qui seront soumis à l 'Assem
blée l ég i s l a t ive . Tous les organismes, groupements ou personnes intéressés à l 'a
venir de la forêt au Québec, viendront présenter leurs suggestions touchant la 
tenure et la gestion du domaine territorial. Au cours de ces séances , le min is tère 
examinera les implications techniques et administratives de même que les 
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problèmes sociaux rel iés à l 'utilisation du domaine, à la planification et aux 
recherches. 

Le but premier de ces auditions publiques, c'est d'orienter les politiques 
prises au min i s tè re des terres et forêts, dans tous les domaines de la gestion et de 
l'administration, à partir d'un souci de permanence dans le temps, de s tab i l i té 
au point de vue économique et de justice sur le plan social. 

Le min i s tè re des terres et forêts a décidé, au cours de 1964/65, d'accen
tuer ses travaux d'arpentage géodés ique . I l a procédé, à cette fin, à l ' é tabl i sse
ment d'un réseau de points de contrôle r a t t a ché s aux points géodés iques dé jà 
é t ab l i s . On répondra ainsi à des besoins im m éd i a t s de revisions cadastrales et de 
prépa ra t ions de nouveaux cadastres et on permettra au min i s t è re de perfectionner 
ses travaux de cartographie. 

Le min i s tè re va augmenter, au cours de 1965, le montant des subventions 
aux munic ipa l i t é s qui veulent mettre leur cadastre à jour. E n plus de ces subven
tions, qui seront versées suivant certaines conditions, le min i s tè re va offrir divers 
conseils techniques. 

Le min is tère a éga lement entrepris d'importants travaux de planification 
touristique. I l a commencé , à cette fin, la p répa ra t ion de plans photo-topogra
phiques afin de permettre une utilisation plus complè te des poss ib i l i tés d'un 
territoire réservé à des fins touristiques. E n plus d'offrir des lots de v i l l ég i a ture 
en bordure des lacs, le min is tère sera en mesure de réserver d'autres emplacements 
aux fins de terrains de golf, pentes de ski, terrains de camping et autres disponi
bi l i tés touristiques. 

E n 1964, le min is tère des terres et forêts, dans un effort pour accélérer 
l'expansion économique de la province, a favorisé, par diverses démarches , 
l ' implantation de nouvelles industries forest ières . Les investissements dans 
l'industrie des pâ te s et papiers ont atteint, au cours de 1964/65, près de $245 
millions dans la province de Québec. 

Le min is tère a réussi à attirer une industrie forest ière de $65 millions au 
lac Quévi l lon, en Abi t ib i . L a compagnie Domtar a décidé d'y construire une usine 
de p â t e de 850 tonnes par jour. Cette usine, qui sera s i tuée à 50 milles au nord de 
Senneterre, constitue un avantage cons idérable pour la m a i n - d ' œ u v r e du nord-
ouest québécois et plus pa r t i cu l i è rement pour les jeunes techniciens de cette 
région. De plus, elle contribue à un mouvement de décent ra l i s a t ion industrielle, 
si indispensable pour le bon équi l ibre de l ' économie de la province. 

L a même compagnie a décidé éga l ement d'agrandir son usine de Windsor-
Mi l l s . Les nouvelles installations de Domtar, au coût de $12 millions, permettront, 
à cet endroit, de faire un usage plus rationnel et plus var i é des diverses essences 
de bois disponibles, y compris le bois dur ainsi que les copeaux provenant des 
scieries de cette région. Ceci entre dans les cadres de la politique forestière du 
minis tère , qui vise à promouvoir l 'utilisation in tégra l e des produits de la forêt. 
Grâce à cette politique, des milliers de tonnes de rés idus des scieries seront em
ployés dans la fabrication de la p â t e à l'usine de Windsor-Mil ls comme à celle du 
lac Quévi l lon . 
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Dans la région de Hull, en bordure de la r iv ière Outaouais, la compagnie 
Eddy a décidé de construire une usine de $10 millions, qui produira 75 tonnes par 
jour de papier-tissu. 

À New-Richmond, en Gaspésie , la construction d'une usine d'une cinquan
taine de millions de dollars par la compagnie Bathurst Power & Paper se pour
suit et entrera en production dès cette année . Cette industrie emploiera 300 
hommes et les chantiers en forêt plus de 700. L a production quotidienne sera de 
600 tonnes de carton de revê tement , et les salaires annuels varieront entre trois 
et quatre millions de dollars. 

De plus, la compagnie Consolidated Paper a annoncé la construc
tion prochaine d'une usine de $80 millions à Portage-du-Fort, dans le comté 
de Pontiac. 

Grâce aux é tudes et aux démarches entreprises par le minis tère , des 
pourparlers sont actuellement en cours avec des industriels en vue de l ' im
plantation prochaine d'usines dans d'autres secteurs de la province où sont dé j à 
disponibles d'importantes réserves forest ières. 

Le min i s tè re a pris diverses mesures afin de favoriser une plus grande 
participation de la population du milieu rural à l ' a c t i v i t é forest ière. A u cours 
de 1964, les syndicats forestiers ont coupé plus de 90 millions de pieds de bois 
et plus de 60 milles cordes de bois à p â t e s . Le min i s tè re s'est aussi vivement 
intéressé à la mise en marché des bois produits par les cultivateurs et les colons. 
I l a cont inué de travailler, à ce sujet, en étro i te collaboration avec la Rég i e 
des marchés agricoles. 

Encore une fois, au cours de 1964/65, le min i s tè re a décerné plusieurs 
décorat ions de l 'Ordre du mér i t e forestier, dans le but d'encourager l ' aménage 
ment et l'exploitation rationnels des lots boisés de ferme, ainsi que la pratique 
du reboisement, de la restauration, de la protection et de la saine gestion des 
terrains boisés . 

L ' an dernier, le min i s tè re a confié à des experts la prépara t ion d'un plan 
directeur des travaux d'inventaire forestier. Ce plan vise à tracer un programme 
de travail, à dresser un ordre d'urgence des travaux à exécuter et à définir les 
normes techniques à employer pour l ' éva lua t ion des richesses forestières de notre 
province. 

Afin de réal iser ce plan, le min i s tè re a créé un service des inventaires 
forestiers. Ce nouveau service se voit confier la coordination, le contrôle et 
l ' exécut ion des travaux d'inventaire forestier du Québec. E n raison du ca rac t è re 
renouvelable de nos richesses forest ières, ce nouveau service devra mettre sur 
pied un s y s t ème d'inventaire perpétue l des forêts, de sorte qu' i l sera possible 
de conna î t re en tout temps le potentiel ligneux du territoire forestier. De plus, 
les nouvelles normes d'inventaire qui seront é tab l i e s par le min is tère seront 
ut i l i sées par les techniciens des divers concessionnaires de façon à uniformiser 
la nature et la qua l i t é des données scientifiques en ma t i è r e d'inventaire. 

E n collaboration avec l ' A . R . D . A . , le min is tè re a entrepris divers travaux 
d'une valeur d'environ $400,000 dans la région-pi lote du Bas Saint-Laurent 
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et de la Gaspés ie . Ces travaux ont fourni du travail à plus de 1,500 personnes 
dans cette région. 

E n prévis ion de la forte demande qui fera suite aux travaux d ' aménage 
ment dans les régions rurales, le min is tère a entrepris un vaste programme 
dest iné à accro î t re le rendement des pépin ières provinciales. Le min i s tè re compte 
agrandir les pépin ières de 50 à 100 pour cent au cours des cinq prochaines années ; 
de façon à atteindre, vers 1970, une production annuelle de 20 millions d'arbres 
pour fins de reboisement. 

Le min is tère a p l an té , en 1964, sur les terrains pr ivés , près de 5,350,000 
plants et, sur les terrains de la couronne, 1,540,000 plants. Cela recouvre une 
superficie de plus de 7,000 acres de terrains. E n 1965, le min i s tè re se propose 
de planter 6 millions de plants sur les terrains pr ivés et 2 millions sur les terrains 
de la couronne. 

De plus, le comité d é tudes économiques et de planification forestière 
du min is tère collabore depuis quelque temps à une enquê te économique sur 
l'ensemble des problèmes forestiers qui se posent dans la région-pi lote (Bas 
Saint-Laurent et Gaspés ie ) . 

E n vertu d'une modification de la Loi des terres et forêts, en 1964, nul 
ne peut, sans un permis du min i s tè re des terres et forêts, construire ou exploiter 
une usine utilisant le bois non ouvré comme mat i è r e première , ni modifier une 
telle usine ou sa machinerie de façon à accroî t re le volume de tel bois ut i l i sé , 
au-de là du chiffre spécifié dans son permis. Le propr ié ta i re et l'exploitant d'une 
telle usine doivent se conformer aux règ lements relatifs au mode de disposition 
des déchets de sciage, à l'empilement des produits et à toutes fins se rapportant 
à la protection des forêts contre les incendies (12-13 Elizabeth II , chapitre 29). 

Cet amendement à la loi a été j ugé nécessa i re parce que dans la plupart 
des secteurs du Québec plusieurs usines ont é té é tab l i e s sans que leurs pro
pr ié ta i res ne disposent de sources adéqua t e s d'approvisionnement. Ces usines 
ont créé, dans les loca l i tés où elles ont é té ér igées, une prospér i té de courte durée 
et leur approvisionnement pose aujourd'hui au min is tère des problèmes ex t rême
ment difficiles à résoudre . L'objet premier de la nouvelle lég is la t ion est d'em
pêcher que la situation ne continue à s'aggraver pendant que l 'on s'efforce de 
la corriger. Cette loi tend aussi à favoriser une récupéra t ion plus complè te 
de notre patrimoine forestier. 

Afin d'ouvrir à l'exploitation forestière des territoires jusqu'ici inaccessi-
bles, le min i s tè re des terres et forêts a construit en 1964 plus de 200 milles de 
chemins de pénét ra t ion en forêt. Depuis 1960, le min is tère des terres et forêts 
a construit un peu plus de 900 milles de chemins carrossables. 

Le minis tère a poursuivi en 1964 son programme de restauration forestière 
en vue de remettre en valeur des terrains à vocation forest ière qui ont é té ex
ploi tés d'une façon abusive et défrichés sans discernement. Le min i s tè re a 
exécuté , au cours de l ' année , des travaux de restauration forestière, en Abit ib i 
et en Gaspésie , pour une valeur de $400,000. Ces travaux ont fourni du travail 
à environ 1,000 personnes. 
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8 — Ministère des richesses naturelles 

Le min i s tè re des richesses naturelles, dont tous les services essentiels 
sont maintenant groupés dans deux imposants édifices, sur le boulevard de 
l 'Entente, peut dorénavan t oeuvrer avec la plus grande efficacité possible. I l 
peut aussi plus facilement coordonner ses effectifs et poursuivre les objectifs 
qui sont les siens : favoriser l 'exploitation et l 'utilisation des richesses naturelles 
du Québec au bénéfice de sa population ; voir à appliquer les lois touchant 
le rég ime des eaux courantes et les forces hydrauliques ainsi que la production, 
le transport, la distribution et la vente de l ' é lectr ic i té et du gaz ; rég lementer 
l 'exploitation de toutes les forces hydrauliques dé jà concédées ; diriger la gestion 
et la concession des terrains miniers et l 'application de la loi des mines ; obtenir 
des compagnies qui exploitent les richesses naturelles qu'elles emploient la 
m a i n - d ' œ u v r e québécoise et des cadres formés dans le Québec. 

Après avoir r eman ié de fond en comble le secteur hydro-é lec t r ique de la 
province, le min i s tè re des richesses naturelles s'engage, en 1965, dans ce que 
l 'on pourrait appeler « son année des mines ». Dans ce domaine comme dans les 
autres grands secteurs primaires de l 'économie, le Québec doit mettre au point 
une politique à la fois dynamique et bien ancrée dans le réel . Les buts généraux 
de cette politique doivent ê t re d'assurer à notre industrie min ière une croissance 
accé lérée et bien équi l ibrée , tout en ayant soin de favoriser par tous les moyens 
lég i t imes et rentables une participation accrue du Québec et de ses citoyens 
au déve loppement de leur industrie min ière . L a mise au point d'une telle politique, 
précédée d ' é tudes et d'inventaires nombreux, commence par la refonte de la 
loi de base, afin de l'adapter aux exigences du moment. C'est dans cet esprit 
qu'ont été conçus les bills n° 8 (Loi des mines) et n° 9 (Loi des droits sur les mines), 
que la l ég i s l a ture a entrepris d ' é tud ie r . 

L A DIRECTION GÉNÉRALE DES MINES 

I l est indispensable d'avoir une connaissance approfondie du sous-sol pour 
pouvoir en tirer autant de profit que faire se peut. L a Direction des services 
géologiques du min i s tè re des richesses naturelles joue un rôle de premier plan 
dans ce domaine. Le service d'exploration géologique, dont la fonction princi
pale est de cartographier la géologie du Québec et d'en explorer le potentiel mi
nier, poursuit d ' année en année l'inventaire des ressources minéra l e s du Qué
bec. Durant l ' é té de 1964, vingt-six équ ipes ont procédé à l ' é tude des forma
tions géologiques de diverses régions. 

De son côté , le service des g î tes m iné r aux a envoyé 21 équ ipes sur le 
terrain en 1964, et ce nombre sera porté à 24 cette année . Le rôle principal de ce 
service consiste à dresser la carte géologique déta i l l ée des divers centres mi-
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niers, à examiner les découver t s minéra l i sés qui lu i sont s igna lés et à visiter les 
exploitations de m a t é r i a u x industriels. 

Pour sa part, le service des eaux, gaz naturel et pét ro le est chargé de 
faire des é tudes hydrogéo log iques et de surveiller les travaux de forage pour
suivis par les sociétés pr ivées à la recherche d'hydrocarbures. Ce service a éga
lement fourni sa contribution au programme des travaux géologiques de 1964 et 
i l en sera de même cette année , alors que 56 projets sont p r é v u s . 

Les laboratoires de recherches minéra log iques et mé ta l l u rg iques du mi
n is tè re sont en mesure d'apporter une part appréc i ab le au déve loppement 
économique du Québec. L a direction des laboratoires a enreg is t ré , en 1964/65, 
plusieurs demandes de brevets pour protéger son neuv i ème procédé d'extrac
tion du l i thium. C'est une compagnie de chez nous, Québec Lithium Corporation, 
qui est le premier producteur de carbonate et d'hydroxyde de l i thium au Canada. 
Cette compagnie utilise p ré sen tement deux des procédés mis au point dans les 
laboratoires du min i s tè re des richesses naturelles. Les chercheurs du min is tère 
ont éga lement fait, au cours de l ' année qui se termine, des recherches visant à 
valoriser les déchets de nos mines d'amiante. On estime à plus d'un demi-mil
l iard de tonnes la quan t i t é des déchets de cette nature accumu lé s au Québec. 

L'usine-pilote du min i s tè re des richesses naturelles met aussi au ser
vice de l'industrie min iè re un organisme de recherches de méta l l u rg i e extrac-
tive ent iè rement or ienté vers la ren tab i l i t é des minerais. C'est g râce aux é tudes 
de concentration du minerai de cuivre et de nickel, faites en 1964/65 à l'usine-
pilote, que la compagnie Lorraine Mines Limited a pu se lancer dans l'exploita
tion de ce minerai, i l y a quelques mois, en Abi t ib i . Parmi les principales réa l i 
sations faites l 'an dernier par les chercheurs de l'usine-pilote, i l y a éga lement 
la désul furat ion du minerai de fer de Hull Iron Mines Limited. Depuis vingt 
ans, ce minerai é t a i t an a l y s é et ne pouvait ê t re exploi té à cause, de sa haute 
teneur en soufre. On a réussi , à l'usine-pilote, à é l iminer le soufre et à produire 
ainsi un concentré de haute valeur commerciale en recourant à un procédé sim
ple et peu coûteux . D'autre part, g râce à un travail d ' échant i l lonnage portant 
sur 400 tonnes de minerai de mo lybdén i t e de Copperstream-Frontenac Mines, 
à Sa in t -Sébas t i en , on est parvenu à éva lue r de façon définit ive la valeur de ce 
gisement. E n ce qui a trait à l'amiante, le contrôle de toutes les carottes de fo
rage de McAdam Mining Corporation, dans la région de Chibougamau, a permis 
aux chercheurs de l'usine-pilote d ' éva lue r un nouveau gisement de quinze mil
lions de tonnes. 

L A D I R E C T I O N GÉNÉRALE DES E A U X 

Si les mines constituent un préc ieux apport à l ' économie québécoise, i l 
n'en faut pas pour autant oublier l'eau, ressource essentielle à la vie de tous les 
jours, et qui doit ê t re ut i l i sée rationnellement. Le rôle de la Direction généra le des 
eaux consiste préc isément à éva lue r le potentiel de nos cours d'eau et à voir à ce 
que le gaspillage soit év i té . Dans les régions rurales du Québec, une t rès petite 
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q u a n t i t é d'eau sert à l 'exploitation agricole et à l ' irrigation des terres cu l t ivées . 
Par contre, la consommation d'eau des industries est nettement supér ieure à 
celle des autres secteurs. Etant donné que les sources d'eau sont répar t i e s sur 
toute l ' é t endue du territoire québécois et que la population et les industries se 
groupent in tensément dans certains centres, i l surgira inév i t ab l ement un pro
b l ème d'approvisionnement, vu l'insuffisance des sources d'eau locales. C'est 
pourquoi la Direction généra le des eaux poursuit des é tudes de plus en plus 
poussées des nappes d'eau du Québec, tout en veillant à la protection des cours 
d'eau. Telles sont les principales t âches des services hydrologiques et des ser
vices hydrauliques. 

L a Direction des services hydrologiques comprend quatre services : la 
météorologie , l ' hydromét r i e , l'hydrographie ainsi que le service de l'exploitation 
des réservoirs d'emmagasinement. Cette Direction est chargée de recueillir, d 'é
tudier et de fournir les données fondamentales sur les eaux du territoire québé
cois. 

De son côté, la Direction des services hydrauliques est chargée d'admi
nistrer les droits de l 'Eta t sur les cours d'eau et sur leurs forces hydrauliques. 
El le doit de plus veiller à l 'application de la loi du rég ime des eaux courantes et, 
généra lement , à assurer la bonne marche des ac t iv i t é s propres à favoriser la con
servation, la mise en valeur et l 'exploitation rationnelle de nos ressources hy
drauliques. 

E n raison des dangers d'inondation qu'elle présente , les services hydrau
liques ont concentré le gros de leurs efforts, en 1964/65, sur la r iv ière Chau
dière . U n plan quinquennal de l'ordre de $3,000,000, en t i è rement financé 
par A . R . D . A . a été é laboré pour é l iminer les problèmes auxquels font face les 
riverains de cette r iv ière . On doit commencer dès cet é té à construire, en amont 
de Saint-Georges, un barrage de régu la r i s a t ion et de retenue des glaces. I l s'agit 
l à d'un projet de $1,500,000 dont le coût sera déf rayé par A . R . D . A . De plus, 
se basant sur les progrès dé j à réa l i sés , les services hydrauliques préparen t actu
ellement un plan visant à remédier aux problèmes posés par les inondations 
qui se produisent l 'hiver et l ' é té sur la r iv ière Sainte-Anne à Saint-Raymond 
de Portneuf. 

Les recherches entreprises par les services hydrauliques du min i s tè re 
vont en s'intensifiant. Conscients de ce fait, plusieurs jeunes ingén ieurs a t t a ché s 
à ces services, ont profité des créd i t s offerts par le min i s tè re de l ' éduca t ion pour 
parfaire leurs connaissances, en suivant des cours du soir à l 'Ecole des g r adués 
de l 'Un ive r s i t é Lava l . Quelques-uns de ces é tud i an t s ont dé j à accumulé de la 
sorte des créd i t s universitaires qui les rendent é l ig ibles à la soutenance de thèses 
de ma î t r i s e en sciences app l iquées . 

A u cours de l ' année écoulée, les services hydrauliques ont aussi a idé 
plusieurs mun ic ipa l i t é s à résoudre des problèmes relatifs aux cours d'eau et à 
exécuter divers travaux. Les services hydrauliques cherchent à accro î t re la col
laboration des mun ic ipa l i t é s et à les convaincre de veiller é t ro i tement sur le 
domaine hydraulique, afin d'en mieux assurer la conservation. 
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L A D I R E C T I O N GÉNÉRALE DE LA PLANIFICATION 

L a Direction généra le de la planification a maintenu sa collaboration 
avec plusieurs min i s tè res et organismes provinciaux. Ainsi , elle a par t i c ipé acti
vement aux é tudes et travaux entrepris pour les besoins du Comi té permanent 
d ' aménagemen t des ressources ( C . P . A . R . ) et des sous-comités traitant de 
ressources par t i cu l i è res et de leur a m é n a g e m e n t . 

E n plus d'avoir, j u s q u ' à récemment , dé taché en permanence un de ses 
membres comme secré ta i re au C . P . A . R . , la direction généra le a fourni des éco
nomistes à d'autres organismes d ' é tude soit à titre de membres, comme dans 
le cas du comité in termin is tér ie l d ' é tude sur le R é g i m e des rentes du Québec, 
soit comme a t t a ché s au personnel de recherches comme dans le cas de la Com
mission royale d ' enquê te sur la fiscalité (Bé l ange r ) . 

Bien que ces ac t i v i t é s externes aient compté beaucoup dans l 'emploi 
du temps de la direction généra le de la planification, celle-ci n'en a pas moins 
cont inué de faire porter la majeure partie de ses travaux dans les domaines 
de juridiction directe du min i s t è re . Les négoc ia t ions en vue de l'achat des coo
péra t i ve s d 'é lectr ic i té et autres réseaux mineurs se sont cont inuées durant l ' année 
et le personnel de la direction y a col laboré . Enfin, elle a cont inué ses é tudes du 
domaine minier, de concert avec la direction généra le des mines, tant de pro
b lèmes connexes à la L o i des mines et à la L o i des droits sur les mines que de 
problèmes miniers particuliers ou des prob lèmes géné raux de croissance. L a 
direction généra le de la planification est consciente de l'importance que possède 
et que pourrait avoir le secteur minier sur l ' économie généra le du Québec et 
surtout sur celle de certaines rég ions . 

L A D I R E C T I O N GÉNÉRALE DU N O U V E A U - Q U É B E C 

L a Direction généra le du Nouveau-Québec a cont inué , durant sa deux ième 
année d'existence, de recruter et de p répa re r son personnel en vue d'exercer 
l 'action gouvernementale sur tout le territoire du Nord compris en dehors des 
limites du Québec organisé , au fur et à mesure que l 'administration des Esqui
maux québécois sera t ransférée au gouvernement d'Ottawa à celui de Québec . 

A cet égard , le principe du transfert d'administration a é té admis par 
les deux gouvernements en mars 1964 ; mais la discussion des moda l i t é s de 
transfert, poursuivie au niveau des fonctionnaires en avri l et mai 1964, a conduit 
à une impasse à la fin de mai. Toutefois, les pourparlers ont repris à un échelon 
supér ieur entre les deux gouvernements, à la fin de 1964, dans le but de trouver 
un terrain d'entente acceptable de part et d'autre. 

Tenant compte du vaste champ de juridiction que lui a confié l ' a r r ê t é 
minis tér ie l qui l 'a ins t i tuée le 8 avri l 1963, la Direct ion du Nouveau-Québec 
a organisé , outre un secteur administratif, les cadres de trois services : génie , 
recherches et éduca t ion . El le comprenait, au début de 1965, 44 emp loyé s régul iers 

179 



soit 14 aux bureaux de Québec et 30 dans divers postes du Nord , y compris 
une dizaine d'Esquimaux. Ainsi , 8 des 12 postes esquimaux du Nouveau-
Québec sont maintenant pourvus de représen tan t s du Québec qui, une fois 
in i t iés à la langue et aux coutumes des autochtones, y assument des t âches 
administratives ou éduca t i v e s . 

Les fonctionnaires du Québec ont pris par exemple dans le Nord , depuis 
décembre 1964, la re lève des r epré sen tan t s du gouvernement fédéral ou de la 
Hudson's Bay Company comme agents de l 'administration des allocations sociales 
qui re lèvent de la juridiction québécoise . De même, la Direction du Nouveau-
Québec est chargée à Chimo de l 'école française é l émenta i re , où. se donnent 
les quatre premières années et où l 'on dispense l'enseignement aux enfants 
des fonctionnaires fédéraux ou québécois . Par ailleurs, une t ro is ième classe 
maternelle vient d ' ê t re ouverte à Povungnituk, après celles de Chimo et de 
Wakeham, pour les petits Esquimaux ; de plus, trois classes à ca rac tè res semi-
technique continuent de fonctionner dans divers postes à l ' intention des Esqui
maux adultes. 

L a présence du Québec dans le nord esquimau se manifeste éga l ement 
par les travaux que le service de génie de la direction du Nouveau-Québec a 
entrepris dans le domaine de la construction. 

L'orientation de l 'action gouvernementale au Nouveau-Québec exige 
forcément que l 'on se base sur des recherches préa l ab l e s . C'est le rôle du service 
des recherches d'entreprendre les é tudes nécessa i res pour conseiller et guider 
l ' au to r i t é gouvernementale dans l ' é l abora t ion et l 'application de la politique 
adoptée à l ' é ga rd du nord québécois et de ses habitants. A cette fin, le service 
de recherches a procédé, en particulier pendant le dernier exercice financier, 
à un inventaire pré l imina i re des ressources de la région de Wakenham-Koartak 
et à une enquê te géograph ique sur la région de Povungnituk, tout en s'occupant 
d'initier les fonctionnaires des t inés aux postes esquimaux et de tracer les voies 
de solution aux prob lèmes courants. E n plus de poursuivre des recherches ap
pl iquées , la Direction du Nouveau-Québec collabore avec le Centre d ' é tudes 
nordiques de l 'Un ive r s i t é Lava l qui a reçu, pour la t ro is ième année consécut ive , 
un octroi gouvernemental de $60,000 pour favoriser les travaux des chercheurs 
canad iens- f rança i s dans le nord québécois . 

A u cours du prochain exercice, la Direction généra le du Nouveau-Québec 
va intensifier ses efforts dans le domaine de l ' éduca t ion et du b ien-êt re en faveur 
des Esquimaux, sans perdre de vue la nécess i té d ' é tab l i r des moyens de transport 
et de communication pour faciliter l ' access ib i l i té et les relations des postes 
du Nord . L a préserva t ion de la langue et de la culture esquimaude et indienne 
demeure au surplus, au premier plan des soucis de la politique québécoise . C'est 
pourquoi la Direction généra le du Nouveau-Québec continuera par t i cu l i è rement 
de travailler à la formation d'enseignants esquimaux pour les postes esquimaux 
et de favoriser dans le Nord , par l'entremise du Conseil de la coopérat ion du 
Québec et des Caisses populaires Desjardins, le progrès des sociétés coopérat ives 
dont la formule rejoint certaines valeurs fondamentales de la culture esquimaude. 
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9 — Ministère du tourisme, de la chasse et de la pêche 

Le min is tère , qui se préoccupe activement des ac t i v i t é s des vacanciers 
et des amateurs de la vie en plein air, a accordé une attention toute par t i cu l i è re 
aux recommandations du Conseil du tourisme, surtout en ce qui a trait au 
domaine de l 'hôte l ler ie . E n effet, la mise en vigueur de la nouvelle L o i de l 'hô
tellerie portera sur l'affichage des prix des chambres et des repas, des terrains de 
camping pr ivés , des kiosques d'information touristique, des centrales de guides, 
etc. De plus, le min is tère s'est adressé à une firme spécia l i sée en vue de classifier les 
hôte ls et les restaurants de la province, de façon à effectuer ce travail t rès dé l ica t 
avec le plus d 'ob jec t iv i t é possible. 

Le gouvernement a aussi pris la décision de fonder, sous l ' ég ide du minis
tère de l ' éducat ion , une grande école d 'hôte l ler ie dans la ville de Mon t r é a l . 
Cette école ouvrira ses portes en septembre prochain. El le arrive bien à son heure, 
au moment où le Québec se prépare à loger une affluence cons idérable de visiteurs 
en 1967. 

Une somme d ' au-de là d'un demi-million de dollars a é té dépensée au 
cours du dernier exercice pour fins de propagande touristique dans les journaux 
et revues, notamment aux Etats-Unis. Le min i s tè re se propose éga l ement 
d'accentuer la publ ic i té interprovinciale dans le but d'activer les échanges 
touristiques entre les provinces du Canada. 

E n plus des réédi t ions habituelles, telles que la carte rout ière de la pro
vince, les répertoires de l 'hôte l ler ie et des terrains de camping, le min i s t è re a 
préparé deux nouvelles brochures régionales de prestige qu' i l lancera dans le 
public t rès prochainement. Il s'agit des brochures de luxe portant, l'une sur le 
Royaume du Saguenay et du Lac-Saint-Jean, et l'autre sur le Bas Saint-Laurent 
et la Gaspés ie . U n riche dép l i an t illustrant le jardin zoologique du min i s tè re , 
à Orsainville, a é té lancé au cours de l ' année , en m ê m e temps que deux nouveaux 
répertoires , l 'un sur les stations et pentes de ski du Québec et l'autre sur les 
« Pourvoyeurs en chasse et pêche » (Outfitters). L a Direction généra le du 
tourisme projette de publier plusieurs autres panneaux - r éc l ame en couleurs 
créés d ' après des dessins d'artistes. Dans le domaine du film, la circulation des 
films de 35 mm sur le Québec se poursuit dans plusieurs pays, tandis qu'un 
film documentaire de 16 mm sur la région de Charlevoix est en cours de p répa r a 
tion, en même temps que trois sujets courts qui viendront s'ajouter au réperto ire 
dé j à imposant de ces films qui circulent p résen tement au Canada, aux Etats-
Unis et en Europe. 

A u cours de l'exercice qui vient de se terminer, la Centrale d'artisanat est 
passée sous la juridiction du min is tè re des affaires culturelles, afin de souligner 
davantage le ca rac tè re culturel et artistique de l'artisanat du Québec. 

Le min i s tè re a par t i c ipé , dans le cours de l ' année , à vingt-deux expositions 
à l ' é t r anger et au Québec, en plus d'assurer une collaboration t rès é t ro i te à l 'or
ganisation et à la tenue du 29 e Grand Salon culinaire de la province. 
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À la Direction généra le de la chasse et de la pêche, on a poursuivi l ' a m é n a 
gement d'un réseau de relais routiers qui permettra aux touristes de s 'arrêter le 
long de nos routes et d'y trouver l'accommodation appropr i ée pour tentes et 
roulottes. Dans la région de M o n t r é a l seulement, des sites sont p révus pour 
plusieurs milliers de tentes et de roulottes. Toutes les autres régions de la province, 
de l 'Ab i t ib i aux Î l es -de- l a -Made le ine , font l'objet d'une é tude approfondie, en 
collaboration avec le min i s tè re de la voirie, et aussi dans les cadres du plan 
A . R . D . A . De la sorte, le Québec possédera , en 1967, une foule d'accommodations 
attrayantes pour les nombreux touristes qui, cette année- là , visiteront la Belle 
Province. 

L a f réquentat ion des parcs provinciaux a cont inué de s 'accroî t re . Pour que 
le grand public puisse y trouver des lieux de récréat ion et de détente , le min i s tè re 
se propose de mettre en pratique une nouvelle politique de circulation et de sé jour 
dans ses parcs. On permettra ainsi à un nombre presque i l l imi té de touristes de 
les f réquenter . 

Dans le domaine de la protection, le min i s tè re a l ' intention, après avoir 
réformé les cadres de son service de gardes-chasse et de gardes-pêche , de perfec
tionner l ' en t r a înement de ces derniers et de mettre à leur disposition l ' équ ipement 
et le matér i e l moderne dont ils ont besoin pour pouvoir remplir leur rôle de façon 
efficace. De plus, le réseau de té l écommunica t ions , qui a é té é t endu à certains 
districts de la province, sera amél ioré . 

Le min is tère , par l'entremise de ses équipes techniques, continuera sa 
campagne d ' éduca t ion auprè s du public chasseur et pêcheur et des cours seront 
de nouveau donnés sur l'entretien et le maniement des armes, de m ê m e que sur la 
pratique du tir et la sécur i té en forêt. 

Dans les différents districts de la province les biologistes du Service de la 
faune ont cont inué de se familiariser avec les problèmes biologiques de leur région 
respective. À la suite de ces é tudes , ils ont procédé à l ' aménagemen t physique 
de certains cours d'eau et les r é su l t a t s de leurs recherches ont permis de suggérer 
des modifications aux règ lements de pêche. 

Durant 1964, au -de l à de 4 millions de truites, saumons et mask inongés 
produits dans les piscicultures du min is tère , ont é té déposés dans les lacs et cours 
d'eau publics, afin d'y amél iorer la pêche . De même , un recensement d'envergure 
de l'orignal, sans compter celui qui a é té fait dans les parcs et réserves , a été 
effectué sur un territoire de 37,000 milles ca r rés dans l'ouest de la province. U n 
travail du m ê m e genre sur le caribou a aussi é té complété dans le secteur nord-
ouest de l 'Ungava. 

Le Service de la faune continuera son travail de recherches et d ' aménage 
ment, afin d'assurer un surplus de populations animales qui peut ê t re pré levé par 
l'homme et lu i procurer, par le fait même , une saine récréat ion . 

Toutes ces ac t i v i t é s se poursuivront avec plus d ' in tens i té durant le pro
chain exercice financier et permettront au Québec d ' aménage r sa faune de façon 
rationnelle, tout en facilitant à sa population la pratique des sports de la chasse 
et de la pêche . 
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10— Ministère de l'industrie et du commerce 

Le Min i s t è r e de l'industrie et du commerce s'est donné, au début de 1965, 
des structures nouvelles afin de mieux satisfaire les besoins d'une économie en 
pleine évolut ion et afin d'assurer une collaboration plus é t ro i te entre le minis tère 
et les entreprises industrielles et commerciales. Le nouvel organigramme com
prend cinq grandes directions : 

Le Bureau de la statistique du Québec, 
L a Direction du commerce, 
L a Direction de l'industrie, 
L a Direction des dé légat ions , 
L a Direction des pêcher ies . 

Il compte, en outre, le Bureau de recherches économiques , le Bureau res
ponsable des projets de la province à l'expo 1967 et divers autres services comme 
le personnel, l ' information et le service juridique. 

Les réformes entreprises au sein du min i s tè re ont pour objet d'assurer une 
meilleure coordination de ses ac t i v i t é s aussi bien sur le plan régional que dans le 
domaine des produits. Elles tendent à faciliter l'expansion de l 'économie à l ' in té 
rieur comme à l ' ex tér ieur de la province. L'ouverture de nouveaux bureaux 
à Mon t r é a l est l iée à l'importance de la métropole , mais le min i s t è re entend donner 
une nouvelle impulsion à l ' a c t i v i t é industrielle dans tout le territoire de la pro
vince. 

B U R E A U DE RECHERCHES ÉCONOMIQUES 

Para l l è l ement à la réorganisa t ion du min is tère , le Bureau de recherches 
économiques a procédé à une revision complè te de son programme et de sa struc
ture. Organe essentiel à l 'orientation et à l ' é l abora t ion des politiques et des pro
grammes d'action du minis tère , le Bureau a dû définir son rôle et reviser son 
ac t iv i t é en fonction des besoins du min i s tè re tout en apportant son concours aux 
recherches requises par le Conseil d'orientation économique et autres organismes 
du gouvernement. À compter de l'exercice 1964/65, les travaux du Bureau s'inscri
vent dans le cadre des trois programmes : conjoncture économique , é tudes 
industrielles et déve loppement économique . Environ vingt projets de recherche 
distincts se rattachent à l 'un ou l'autre de ces programmes. 

1. Conjoncture économique : 

Le Bureau a publ ié en avril 1964 son deux ième rapport annuel sur la situa
tion économique du Québec. E n plus de fournir l'article trimestriel sur la 
conjoncture économique du Québec, qui parait dans la revue Statistique, le Bureau 
a émis un rapport mensuel sur la situation de l'emploi au Québec, a contr ibué aux 
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travaux du comité du chômage saisonnier et a fourni aux journaux et revues, tant 
de l ' é t r anger que du pays, des articles et de nombreux renseignements sur l 'acti
v i té économique au Québec. 

Commencé au cours de 1964, un bulletin économique mensuel réunissant les 
faits principaux relatifs à l ' évo lut ion de l 'économie québécoise fera son apparition 
au cours de l ' année . Ce bulletin contiendra en outre des exposés occasionnels où se
ront ana l y s é s les aspects saillants de l ' a c t i v i t é économique courante du Québec . 

2. Études industrielles : 

Tout à fait nouveau, ce programme a pour but de découvr i r les secteurs 
susceptibles d'implantations nouvelles au Québec, d indiquer les poss ib i l i tés 
d'expansion d'industries existantes et de proposer des mesures de redressement 
à l ' intention des indust r i es -prob lèmes . Cinq é tudes seront te rminées au cours 
du présent exercice. 

De nombreuses é tudes sont en cours et verront le jour en 1965 sous la 
forme de publications ou de rapports à tirage restreint : é tudes généra les sur 
les avantages de la localisation au Québec, les déficiences de fabrication et les 
poss ibi l i tés d'exportation de produits fabr iqués au Québec ; é tudes par t i cu l i è res 
sur l'industrie du meuble, l'industrie de l ' é l ec t ron ique et du maté r i e l de té lé 
communication, l'industrie de la chaussure, l'industrie du sciage et la mise en 
conserve du thon. 

3. Développement économique : 

Les é tudes entreprises dans le cadre de ce programme ont trait aux ten
dances à long terme de l ' économie québécoise et aux mesures, lég is la t ions et 
r ég l ementa t ions susceptibles d'influer sur son déve loppement . L a plupart des 
travaux en cours ne seront pas t e rminés avant 1965 et 1966 ; trois, cependant, 
ont fait l'objet, au cours du présent exercice, de rapports pré l imina i res portant 
sur une é t ape essentielle de l ' é tude , notamment la dé l imi t a t ion de rég ion-plan, 
l ' enquê t e sur le coût de transformation du lait, les phases de l'atlas économique 
du Québec concernant la population et l'agriculture. 

E n plus des trois sujets préc i tés , une é tude sur la structure et l ' évolut ion 
de l ' économie québécoise , qui sera publ iée par tranches, et un examen critique 
des politiques de décent ra l i sa t ion industrielle sont en voie de réa l i sa t ion . 

Le Bureau de recherches économiques a aussi par t i c ipé à l ' é l abora t ion 
d'une politique d'achats du gouvernement, à l'analyse de projets de déve loppe
ment régional , en plus de soumettre ses vues sur une politique provinciale de 
régions dés ignées . 

B U R E A U DE LA STATISTIQUE DU Q U É B E C 

A u cours de l'exercice 1964/65, le Bureau de la statistique du Québec a 
soumis des re levés mieux adap t é s aux exigences du Québec. U n grand nombre 
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de publications régul ières et spécifiques ont fourni des données utiles aux secteurs 
de l'agriculture, de la pêche, des mines, des forêts, de l'industrie manufac tu r i è r e 
ainsi que dans les domaines du travail, de la finance et des services. 

Les ac t i v i t é s du Bureau ont porté surtout sur le déve loppement de la 
statistique manufac tur i è re , en assemblant et en publiant une information dé
ta i l l ée relative à la production industrielle dans cent soixante sous-groupes d'ac
t iv i tés économiques . Le Bureau a publ ié , en outre, en 1964, un premier rapport 
consignant les r é su l t a t s d'une enquê te sur les prê t s hypo théca i r e s et les mutations 
de propr ié té . Cette enquête a é té conduite auprè s de quatre-vingt-un bureaux 
d'enregistrement du Québec. Il convient aussi de mentionner comme ac t iv i t é 
nouvelle du Bureau la publication portant sur la statistique des conditions de 
travail dans les industries de la province de 1963. 11 est à remarquer que cette 
é tude est la première du genre au Québec . 

Dans le secteur agricole, deux enquêtes ont é té effectuées au cours de l 'an
née 1964. L'une portait sur la distribution géograph ique de la production la i t i è re 
au Québec et l'autre consistait à estimer le rendement moyen de la pomme de 
terre à l'aide d'un échant i l lon strat i f ié . 

I l convient aussi de mentionner que les préoccupat ions du Bureau 
ont porté sur la réa l i sa t ion d'un s y s t ème uniforme de codes à l ' in té r i eur des 
différents services du gouvernement, s y s t ème permettant d ' é t ab l i r une coordina
tion des travaux dans le traitement de l ' information statistique et de faciliter 
la créat ion et le maintien à jour de cette information. Dans ce contexte, tous 
les organismes de l'administration québécoise ont adopté , en 1964, un code 
géograph ique uniforme. Le Bureau travaille p résen tement en collaboration avec 
d'autres min is tères afin de créer un fichier central des é t ab l i s sements codifiés 
à partir de la nomenclature internationale des industries. 

Le Bureau essaie actuellement d ' é tab l i r un s y s t ème de comptab i l i t é 
nationale pour le Québec. L'objectif premier sera de construire un instrument 
de travail pour le gouvernement, en fonction de ses besoins. L'emphase sera 
mis sur l'emploi du sy s t ème aux fins de la politique à moyen et à long terme, 
portant sur les structures économiques . Une attention par t i cu l i è re sera accordée 
aux questions d'emploi, aux effets d es revenus et dépenses des gouvernements 
et au rôle de quelques industr ies-c lés . D'autre part, le modèle servira à dégager 
et à mesurer l ' in tens i té des liens économiques entre le Québec et le monde exté
rieur. 

Les utilisations analytiques contiendront des prévis ions à moyen et à 
long terme des recettes fiscales de différentes catégor ies , ainsi que de certaines 
dépenses gouvernementales. I l ne s'agira pas, notamment, d ' é t ab l i r des budgets 
gouvernementaux, mais p lu tô t de tracer les évolut ions possibles de certains 
postes financiers correspondant aux différentes options parmi lesquelles le gou
vernement a la l iber té de choisir. 

Parmi les limitations du sy s t ème , la plus importante est, sans aucun doute, 
le traitement t rès incomplet que le Bureau accorde aux flux financiers. C'est 
là une lacune qu' i l essaie présentement de combler. 
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L a mise en vigueur du s y s t ème exigera en 1965 des enquê tes spéc ia les 
touchant : les prév i s ions de population, la destination des expédi t ions , la struc
ture des dépenses d'immobilisations, la r épar t i t ion industrielle des dépenses du 
gouvernement fédéral au Québec ainsi que les investissements en machines et en 
équ ipement s . Les données fournies par ces enquê te s offriront un in térê t consi
dérab le , au-de là du rôle qu'elles tiennent dans la construction du s y s t ème . I l se 
peut que certaines de ces enquê te s deviennent pér iod iques . De cette man iè re , 
on arrivera à combler quelques lacunes importantes dans les statistiques offi
cielles. I l est à noter que le fait qu'elles ont é té construites dans le cadre du sys
t ème de comptab i l i t é nationale assurera leur compat ib i l i t é avec les données 
provenant d'autres sources. 

Parmi les autres initiatives, i l faut signaler, en collaboration avec le Con
seil d'orientation économique , le déve loppement d'une statistique sur le chô
mage relié aux ca rac té r i s t i ques du travailleur. Le Bureau se propose aussi d'ex
ploiter toutes les données du recensement des manufactures de man iè re à déter
miner l'acheminement des biens dans le processus de la production. 

L a mise sur pied d'une information statistique à partir des données ad
ministratives recueillies par les min i s tè res de l'agriculture, de la famille et du 
bien-être , ainsi que de la san té , fera l'objet d'efforts soutenus dans l'expansion 
des services statistiques, afin d'arriver à une coordination complè te entre four
nisseurs et utilisateurs à l ' in tér ieur des services du gouvernement. 

B U R E A U D'EXPANSION INDUSTRIELLE 

A u cours du dernier exercice, le Bureau d'expansion industrielle a é té 
div isé en deux directions : la direction de l'industrie et la direction du com
merce. 

L a direction du commerce comprend les quatre services suivants : expo
sitions industrielles, missions commerciales, techniques d'exportation et com
merces et services. Le directeur est entré en fonction le 1 e r septembre 1964. 

1. Direction de l'industrie : 

L a Direction de l'industrie comprend trois divisions : expansion indus
trielle, déve loppement rég ional et consultation. L a division d'expansion indus
trielle met à la disposition des industriels des spéc ia l i s tes dans les secteurs in
dustriels suivants : bois, ma t i è r e s premières , industries mécan iques , produits 
textiles, produits alimentaires, produits chimiques, maté r i e l é l ec t r ique . L a di
vision du déve loppement régional groupera les 13 dé légués qui seront b ientôt en 
poste dans les régions de la province. Le dé légué de la 14 e région économique , 
celle de Mont r é a l , est directeur du Conseil industriel de Mont réa l , nouvelle
ment const i tué , et re lève du directeur de l'industrie. 

L a division de la consultation comprend les postes suivants : cours et 
cliniques, fonds industriels, normalisation et e s thé t ique industrielle. Le direc-
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teur de l'industrie peut compter sur l'aide du commissaire industriel de la pro
vince. I l a été nommé le 1 e r janvier 1965 et ses fonctions exigent qu' i l partage 
son temps entre Mon t r é a l et Québec . 

L a division de consultation économique, devenue la division d'expan
sion industrielle, a connu des transformations graduelles qui lu i ont permis à la 
fois d 'accro î t re son personnel et de spécia l iser davantage ses a c t i v i t é s . E n 
effet, les services offerts sont maintenant beaucoup plus é t endus et approfondis 
grâce au travail d'une vingtaine de conseillers industriels spécia l i sés dans les 
différents secteurs manufacturiers. Le travail de ces conseillers porte principale
ment sur des é tudes de marché , de localisation d'entreprises et de rentab i l i t é des 
opérat ions . Une autre section se consacre à la promotion de nouveaux produits 
et de nouvelles techniques de fabrication. Les cadres de ces différentes équ ipes , 
répar t i es entre les bureaux de Québec et de Mont réa l , devraient ê t re b ientôt 
complé tés . 

A u cours des 10 premiers mois de l ' année , environ 75 projets industriels 
ont fait l'objet d ' é tudes , plus ou moins poussées, selon le cas, par le personnel 
de la division. De plus, près de 200 consultations sur différents sujets ont é té 
données et des réponses fournies à un t rès grand nombre de demandes d'infor
mations des plus va r i ée s . 

Disons enfin que la division n'agit pas seulement au niveau des entre
prises, mais que son action se fait encore sentir au sein des associations indus
trielles et d'autres services gouvernementaux à c a r a c t è r e économique . 

Onze des quatorze dé légués rég ionaux sont maintenant en poste. Voici 
la date de leur entrée en fonction : 

Montréal 
Bas Saint-Laurent 
Mauricie 
Richelieu 
Saguenay - Lac-Saint-Jean 
Abitibi - Témiscamingue 
Outaouais 
Cantons de l'Est 
Chaudière - Côte-Sud 
Québec 
Laurentides 

avril 1962 
avril 1962 
avril 1962 
avril 1962 
avril 1962 
avril 1963 
avril 1963 
avril 1964 
septembre 1964 
mars 1965 
mars 1965 

A u cours des dix premiers mois de l'exercice financier, la division a appor té 
son concours à 571 entreprises. 

A quelques exceptions près , nous avons obtenu une réponse empressée de 
la part des munic ipa l i t é s à vocation industrielle aux différents programmes propo
sés par le service : commissions ou comi tés industriels, inventaires économiques 
et dép l i an t s publicitaires, loi des fonds industriels municipaux, acquisition de 
sites industriels, etc. 
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Sur le plan régional , les membres du service ont col laboré avec les divers 
agents économiques à é tab l i r des structures propres à favoriser l'inventaire et la 
mise en valeur des ressources rég iona les . Une de ces manifestations a été la forma
tion du conseil économique régional du nord-ouest du Québec (Abitibi - Témisca -
mingue) ainsi que de celui de l'ouest du Québec (Outaouais). Leur ac t iv i t é s'est 
d'ailleurs dé j à mani fes tée aup rè s du Comi té d ' enquê te sur le chômage saisonnier 
du Conseil d'orientation économique du Québec ainsi que dans la p répa ra t ion des 
projets réa l i sab les sous l'empire de la loi A . R . D . A . 

L a division des services techniques, devenue la division de la consultation, 
a poursuivi ses ac t i v i t é s en répondant à 269 demandes d'assistance et sur ce 
nombre 219 ont nécess i té l ' intervention de conseillers techniques pour analyser 
les problèmes qui se présenta i en t dans les entreprises et pour faire les recomman
dations qui s'imposaient, en vue de les résoudre . 

Les problèmes qui préoccupent le plus les dirigeants d'entreprises où une 
assistance a été fournie sont : la production, le contrôle du prix de revient et le 
financement. 

Dans le cadre de son programme de formation, la division des services 
techniques a présenté 5 cliniques de perfectionnement industriel dans les loca l i tés 
suivantes : Lév i s , Hauterive, R iv i è re -du-Loup , Amqui et Matane. Ces cliniques 
ont permis à 248 dirigeants d'entreprises de réfléchir sur leurs problèmes et de 
profiter des conseils qui leur ont é té fournis pour s'adapter à la technique moderne 
des opéra t ions . 

De plus, l 'administration de la L o i des fonds industriels a const i tué une 
ac t i v i t é t rès importante de la division des services techniques. E n effet, 128 inves
tigations pour é t ab l i r la rentab i l i t é des entreprises, les valeurs données en garan
tie et la c apac i t é de remboursement des financements suggérés par les municipa
l i t és ont été complé tées au cours de cette pér iode. Par la suite, le comité d'appro
bation des cas soumis s'est réuni en moyenne deux jours par semaine pour analyser 
le résu l t a t des investigations et faire les recommandations qui s'imposaient auprès 
des au tor i t é s compétentes du min i s tè re . 

Le tableau ci-contre montre un sommaire de l ' a c t i v i t é de la division des 
services techniques touchant l 'administration de la L o i des fonds industriels. 

2. Direction du commerce : 

E n existence depuis six mois, la Direction du commerce a néanmoins à son 
actif des réa l i sa t ions concrètes . 

L a section des expositions industrielles a intéressé des petites et moyennes 
entreprises à fabriquer des pièces qui, j u s q u ' à présent , é ta i ent manufac tu rée s 
ailleurs. Rappelons que Canadian Westinghouse a tenu deux expositions pour 
permettre à nos manufacturiers du Québec de produire, à prix concurrentiel, des 
pièces dé tachées entrant dans la fabrication de ses appareils é lec t ro-ménagers . 

Sur le plan du commerce extér ieur , cette section a organisé la participation 
du Québec au Salon international de l'alimentation, tenu à Paris. I l s'agissait là 
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Nombre de Munici-Valeurs demandes palités 

60 
41 
26 
43 

$23.655,000 
7,926,138 
4,262,239 
1,337,778 

60 
31 
23 
10 

170 $37,181,155 124 

20 2,564,000 19 

11 
3 

795,720 
83,000 

11 
3 

14 878,720 14 

25 2,518,700 21 25 2,518,700 21 

28 
60 
14 
16 

11,550,000 
9,387,547 
1,519,231 

284,584 

28 
43 
14 
10 

118 22,741,362 95 

347 65,883,937 273 347 65,883,937 273 

aussi d'une innovation. Les fabricants de produits alimentaires québécois qui 
participaient à ce Salon ont é tab l i des contacts prometteurs avec des entreprises 
européennes de distribution d'aliments. 

D'autres secteurs industriels ont aussi bénéficié du travail effectué par la 
section des expositions industrielles. C'est ainsi q u ' à l'occasion du Royal Dairy 
Show, de Londres, le fromage « cheddar » du Québec a cap té l ' in té rê t du marché 
anglais. De même, le British Toy Fair, de Brighton, s'est avéré une manifestation 
heureuse qui permettra à des produits québécois de trouver accès à des marchés 
jusqu'ici inexplorés . 

Le min is tère a par t i c ipé activement au Salon du placement, tenu à Mont 
réa l . Cette participation a pris la forme d'un stand illustrant par des graphiques 
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L O I D E S F O N D S I N D U S T R I E L S 

du 1er avril 1964 au 31 janvier 1965 

D E M A N D E S ACCEPTÉES : 

Création ou augmentation d'un fonds industriel 
Financement d'industries 
Achats de parcs industriels 
Vente de terrains industriels 

D E M A N D E S REFUSÉES : 

Financement d'industries 

D E M A N D E S DIMINUÉES : 

Financement d'industries 
Achats de parcs industriels 

D E M A N D E S RETIRÉES : 

Toutes demandes 

D E M A N D E S À L ' É T U D E : 

Création ou augmentation d'un fonds industriel 
Financement d'industries 
Achats de parcs industriels 
Vente de terrains industriels 
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l'essor industriel de la province et par un dép l i an t encourageant la population à 
participer au financement d'entreprises é tab l i e s au Québec. 

Le min i s tè re a éga lement profité de diverses expositions régionales pour 
présenter une maquette d'un complexe s idérurg ique et pour distribuer des bro
chures d'information. 

L a section des missions commerciales a, pour la première fois, organisé et 
d ir igé une mission d'industriels en Europe. Des manufacturiers du meuble ont en 
effet v is i té les principales usines de meubles, les grands magasins ainsi que des 
importateurs ; les contacts é tab l i s laissent entrevoir d'heureux r é su l t a t s . U n 
regroupement dans ce secteur se dessine pour tirer avantage de ces nouveaux 
débouchés . 

Le dé légué régional de la Mauricie a accompagné un groupe d'hommes 
d'affaires et les maires de Shawinigan et G r a n d ' M è r e lors d'un voyage de prospec
tion industrielle en Belgique, du 21 septembre au 6 octobre 1964. 

L a section des commerces et services a t en té de résoudre les problèmes qui 
lui ont é té soumis par les associations d'hommes d'affaires et a fait des recomman
dations pour favoriser l'expansion commerciale. 

L a section des techniques d'exportation a organisé une série de journées 
d ' é tudes à l ' intention des industriels intéressés à l'exportation. 

Parmi les projets pour le prochain exercice dans le domaine de l'expansion 
commerciale, le min is tère se propose d'inviter les industriels à faire conna î t re leurs 
produits à des expositions, telles que Toronto (meuble et bois), Cologne (produits 
alimentaires), Londres (ma t é r i aux de construction et accessoires domestiques) et 
New-York (vê t ement s ) . D'autre part, des missions d'acheteurs en provenance de 
l 'Europe et des Etats-Unis, seront éven tue l l ement inv i tées à rencontrer les indus
triels du Québec dans le but d'accentuer les échanges commerciaux avec les pays 
é t r ange r s . 

A u cours du prochain exercice, la direction de l'industrie s ' intéressera 
par t i cu l i è rement aux secteurs qui suivent : 

a) Normalisation. U n service scientifique de normalisation sera complété 
et mis à la disposition du Service des achats des divers min i s tè res du gouverne
ment et, si possible, de certains organismes para-gouvernementaux. C'est une 
fonction essentielle du min is tè re et un outil de grande valeur au service des 
industries de la province. 

b) Esthétique industrielle. Si l'industrie québécoise veut obtenir une juste 
part du marché des exportations, i l est important que des produits de qua l i t é et 
typiquement québécois soient déve loppés . D 'où l'importance de ce service que le 
min i s tè re organise. 

c) Comité conjoint des ministères de l'industrie et du commerce et de l'agri
culture. Ce comité conjoint, formé en 1964 s'est dé j à avéré t rès utile à la solution 
des problèmes de mise en marché des produits agricoles. L a coordination des 
efforts dans ce domaine demeure essentielle. 
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SERVICE DES DÉLÉGATIONS 

Le Québec maintient trois dé légat ions à l ' é t r ange r : New-York, Paris 
et Londres. A u cours du dernier exercice financier, i l a é té décidé d'en consoli
der les structures et d'en augmenter le personnel afin d'assurer une meilleu
re compréhens ion du Québec à l ' é t r anger et d 'évei l ler , tant en Europe qu'aux 
Éta t s -Uni s , un intérê t plus poussé dans la vie économique, culturelle et touris
tique de la province. 

Dans l ' œ u v r e de rénovat ion qu' i l entend poursuivre, le Québec doit 
rechercher les concours de l ' é t r anger , en particulier, l'aide f inancière et technique 
de pays amis. C'est dans ce travail de prospection que les dé léga t ions du Québec 
peuvent apporter une assistance préc ieuse . 

Afin de coordonner les ac t iv i t é s des dé léga t ions et de régler les problèmes 
administratifs que suscite la participation de plusieurs min i s tè res à ces dé léga
tions, une direction généra le a été créée au début de 1964. Cette direction canalise 
les demandes de renseignements provenant des dé léga t ions vers les services appro
priés du gouvernement ou du secteur pr ivé et s'occupe d'obtenir de l ' é t r anger , par 
l'entremise des dé légat ions , les informations et les concours qui pourraient être 
utiles à l ' é l abora t ion de projets propres à activer le progrès du Québec dans 
tous les domaines. 

Dans les trois dé légat ions , ainsi qu'au bureau de la province à Mi l an , les 
conseillers économiques , travaillant en ét ro i te collaboration avec les divers services 
du min is tère et avec les divisions économiques d'autres min is tè res , s'emploient 
à faire conna î t re les avantages du Québec sur le plan industriel et commercial et 
s'efforcent d ' intéresser les financiers et les industriels é t r ange r s à investir des capi
taux, à implanter des sociétés, soit en vue de l'exploitation des richesses natu
relles, soit dans le secteur secondaire par la fabrication sous licence. Ils collaborent 
avec les représentant s du min i s tè re fédéral du commerce en vue de l'augmentation 
des exportations québécoises vers l ' é t r ange r . Plusieurs des projets amorcés par 
nos dé légat ions ont dé j à abouti à des r é su l t a t s heureux. 

Les conseillers économiques des dé léga t ions ont rendu des services utiles 
à la province en participant aux plans conçus en vue de l ' é t ab l i s sement prochain 
d'une s idérurg ie au Québec . Ils ont agi comme in t e rméd i a i r e s dans l'organisation 
de missions ou dans la participation du Québec à des expositions ou foires. Ils 
ont accueilli plusieurs missions québécoises ou a idé l'organisation de missions 
é t rangères au Québec . Par leur présence dans des chambres de commerce ou 
dans des clubs sociaux, ils ont fait conna î t re les avantages économiques qu'offre 
le Québec. 

Outre cette ac t i v i t é économique , les dé léga t ions du Québec se sont efforcées 
de faire conna î t re davantage le Québec en fournissant aux divers m é d i u m s d'infor
mation une abondante documentation touchant les diverses ac t i v i t é s de la 
population québécoise . Elles ont de plus appor té une aide préc ieuse aux é tud ian t s , 
professeurs, artistes, éc r iva ins et journalistes. 
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PÊCHERIES COMMERCIALES 

Depuis le 1 e r avril 1963, l 'administration des pêcher ies commerciales 
re lève du min i s tè re de l'industrie et du commerce. 

Le min i s tè re a intensifié les recherches dest inées à augmenter le rendement 
des pêcher ies du Québec. Des créd i t s de $376,500 ont permis de maintenir une 
station de biologie marine à Grande -R iv i è re et un laboratoire régional aux Î les-
de-la-Madeleine. Ces laboratoires ont fait des essais de pêche sur des espèces 
jusqu'alors inexplo i tées . 

Les spéc ia l i s tes du min i s tè re travaillent sans cesse à l ' amé l io ra t ion de la 
qua l i t é du poisson à toutes les é t apes de la production. Une enquê te sur l ' é t a t du 
poisson au débarquement , la construction de 6 postes de collection au coût global 
de $50,000 et la mise au point d'une ligne de mise en conserve du homard au coût 
de $15,000 sont autant de mesures en vue d'assurer un produit de première qua l i t é . 

L 'aquarium de Québec, qui en 1964/65 avait un budget de $308,500, en 
plus d 'ê t re une attraction pour les rés idents de la ville aussi bien que de l ' extér ieur , 
fait œ u v r e d ' éduca t ion et de recherche. Au-de là de 200,000 visiteurs y sont 
passés au cours de l ' année . L a construction d'une usine de filtration au coût global 
de $175,000 fournira aux bassins de l 'aquarium une eau a d é q u a t e . 

L 'éco le d'apprentissage en pêcher ies de Grande-R iv i è re avec un budget 
qui, en 1964/65, s 'é leva i t à $223,000 dispense un enseignement technique et pra
tique aux jeunes qui veulent faire de la pêche leur profession. Quelque 38 é lèves 
s'inscrivaient en septembre 1964 au cours de technicien en pêcher ies . A u cours des 
mois d'hiver, capitaines et équ ipages de la flotte hau tu r i è r e suivent des cours de 
perfectionnement à l 'école d'apprentissage en pêcher ies . 

L 'école des pêcher ies aura b ientôt un navire-école où les futurs pêcheurs 
pourront mettre en pratique les leçons théor iques reçues à l 'école . Ce navire sera 
construit en 1965/66 au coût de $500,000. 

L 'émiss ion de permis de pêche, l 'application des lois des pêcher ies et la 
patrouille des territoires maritimes re lèvent du service de protection. Cinquante-
quatre gardes-pêche se partagent le travail de surveillance. L a patrouille en 
mer se fait sur 14 bateaux dont 7 sont la propr iété du min is tè re . L'installation de 
26 radios- té léphones dans les bateaux et les voitures de patrouille en 1964/65 a 
cons idérab lement amél ioré l 'efficacité de la patrouille. A cause de l ' é t endue du 
territoire à couvrir et pour amél iorer davantage l 'efficacité de la patrouille, i l 
faudra augmenter les effectifs de ce service. 

L'administration, l'entretien et la répara t ion d'un réseau de 54 entrepôts 
frigorifiques, 8 usines à glace, 6 ent repôts à sel et 108 neigères et postes de collec
tion ont nécessi té des c réd i t s de plus d'un mill ion et demi de dollars en 1964/65. 
On a congelé et entreposé au -de l à de 3,000,000 lbs de hareng à boëte , 21,000,000 
lbs de poisson et 1,200,000 lbs de produits divers. Les usines à glace ont produit et 
vendu 23,000 tonnes de glace. 

Avec l'augmentation des déba rquemen t s à certains ports de pêche, i l a 
fallu construire, agrandir ou rénover plusieurs é tab l i s sements dans les ports de 
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pêche. Trois hangars à sel sur la Basse Côte-Nord, construits ou agrandis au 
coût global de plus de $75,000 pourront recevoir environ 2,000 tonnes de sel. 
On a commencé , à Middle-Bay, la construction d'un réseau de petits hangars com
munautaires au coût de $25,000 chacun sur la Basse Côte-Nord éga l ement . 
L'agrandissement de trois usines à glace au coût de près de $172,000 porte à plus 
de 4,000 tonnes la capac i t é d'entreposage de la glace. 

Le gouvernement reconstruit au coût de $600,000 l'usine de transformation 
de Paspéb i ac dé t ru i t e par l'incendie en ju in 1964. Cette usine commencera ses 
opéra t ions en ju in 1965. 

A la suite de l'augmentation du tonnage de la flotte de pêche, i l faudra 
agrandir le plan de halage de Havre-Aubert aux Î l e s -de - l a -Made le ine et en cons
truire un à R iv i è r e - au -Rena rd , au coût de plus de $700,000. Le déve loppement 
d'un complexe de pêche moderne à R iv i è r e - au -Rena rd nécess i tera , en plus d'un 
plan de halage, l'agrandissement du frigorifique et de l'usine à glace existants, 
au coût d'environ $250,000. 

A u domaine de la construction navale, 14 bateaux, dont deux de 129 
pieds et deux de 82 pieds de longueur en acier et dix chalutiers de bois de 60 et 
65 pieds de longueur sont venus s'ajouter à la flotte du Québec en 1964/65. Le 
montant total des prê t s consentis en vue de favoriser l'expansion de cette flotte 
se chiffrait à 1.4 mill ion de dollars, dont $300,500 ont é té remboursés au cours de 
l ' année . L a valeur totale de l'assurance de la flotte s 'é leva i t à 8.3 millions de 
dollars dont la prime au montant de $248,000 a été p a y é e par le gouvernement. 
E n 1965/66, le gouvernement financera en partie la construction d'un chalutier-
arr ière de 155 pieds et de quelques chalutiers-semeurs de 88 pieds de longueur. 
A u cours de l'hiver 1964 /65, on a effectué une mise au point des chalutiers 
d'acier de 82 pieds au coût de $200,000. 

L'assistance à la pêche côtière, sous forme de subsides à la construction, à 
l'achat de filets maillants et au transport des carburants représenta i t un montant 
de près de $100,000. Cette aide sera accrue, surtout en ce qui concerne les bateaux 
côt iers de 35 à 45 pieds de longueur qui jouiront d'un subside provincial de 25% 
du coût total de la construction. Le gouvernement de plus paiera la prime d'as
surance de ces bateaux. 

Toutes ces mesures ont contr ibué à augmenter sensiblement la valeur des 
pêcher ies commerciales du Québec. De 5.6 millions de dollars en 1963/64, la valeur 
des déba rquement s de poisson est passée à 6.2 millions de dollars en 1964/65, soit 
une augmentation de $600,000 ou 11% sur l ' année précédente . 

11 — Ministère des transports et communications 

L a réorganisa t ion de tous les services administratifs de m ê m e que ceux 
des régies tombant sous la juridiction du ministre : Rég i e des transports, Rég ie 
des services publics et Bureau des expropriations de la ville de Mont réa l , se 
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poursuit t rès activement en é t ro i te collaboration avec la Commission du service 
c iv i l . Les nouveaux cadres créés ou en train de l ' ê t re vont permettre une efficacité 
accrue. A ce propos, i l a été décidé de grouper sous un même toit tous les services 
administratifs qui re lèvent du min i s tè re . Ce sera là , i l n'y a aucun doute, un excel
lent moyen d 'amél iorer le service que le grand public est en droit d'attendre des 
organismes gouvernementaux. 

ÉMISSION DE PERMIS 

Le min i s tè re des transports et communications, au cours de 1964, a 
entrepris le traitement é lec t ronique des données en ce qui a trait à l ' émiss ion des 
permis de conduire au Bureau des véh icu les -automobi les . Etant donné le nombre 
cons idérable de conducteurs ou chauffeurs, soit 1,700,000, on voit qu' i l s'agissait l à 
d'un travail d'envergure. 

Cette partie du programme est maintenant t e rminée . On pourra doréna
vant non seulement tenir à date la fiche de chaque automobiliste, mais accélérer 
de façon cons idérab le l ' émiss ion des permis. I l est bon de souligner ici la grande 
coopérat ion qui fut fournie au min i s tè re par le Centre de mécanograph ie . Présen
tement l 'on est à compléter la mécan i sa t ion de l'enregistrement des véh icu les . 
Ce travail devait être t e rminé d'ici quelques mois, de sorte que tant pour l 'émiss ion 
des permis de conduire que pour l'enregistrement des véhicu les , le Bureau va 
être en mesure de doubler son efficacité. 

Par ailleurs, au cours de l ' année écoulée, on a accordé beaucoup d'attention 
à l ' amé l io ra t ion du s y s t ème d'examen des futurs conducteurs. Ains i les épreuves 
ont é té rendues plus sévères , ce qui incite les candidats à mieux conna î t re les 
prescriptions du code de la route. De plus, dix nouveaux bureaux d'examen ont 
é té ouverts en différents points de la province et des équ ipes volantes d'examina
teurs sont maintenant dépêchées , de temps à autre, dans les régions où i l n'existe 
pas de bureau permanent. 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

L a loi sur la responsabi l i té f inancière a obtenu des ré su l t a t s t rès appré 
ciables. N o n seulement le grand public est mieux protégé contre les conducteurs 
insolvables, mais bon nombre de ceux-ci ont été re t i rés de la route pour des 
pér iodes plus ou moins longues et dans certains cas pour un temps indéfini. E n 
outre, un contrôle beaucoup plus a d é q u a t des écoles de conduite commerciales 
est désormais exercé . 

L a sécur i té rout iè re demeure cependant une des principales préoccupat ions 
du min i s tè re . E n plus des moyens d'action que le code de la route rend possible, 
de nouvelles méthodes devront être u t i l i sées dans le domaine de la propagande. 
A cet effet, le service d ' éduca t ion en sécur i té rout ière a, pour la première fois au 
cours de l ' année écoulée, dressé un programme de cliniques d'information et de 
perfectionnement en conduite. On a tenu, au cours des derniers douze mois, 80 
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cliniques de ce genre, certaines des plus importantes à l ' intention des conducteurs 
d'autobus d'écol iers et des rouliers publics. Tout r écemment à Montmagny, où fut 
organisée une clinique-pilote, près de 1,700 automobilistes se sont inscrits à ces 
cours. Devant un tel résu l t a t , le min i s tè re a cru utile de généra l i ser cette formule. 

Pour la première fois, des expér iences en vue de généra l i ser un s y s t ème 
d'inspection de véh icu les -automobi les ont é té t en tées en 1964. Trois pistes de 
sécur i té ont é té mises à la disposition du public et t r anspor tées en différents 
centres au cours des mois d 'é té , les conditions de t e m p é r a t u r e ne permettant pas 
leur utilisation l 'hiver. Les r é su l t a t s de cette expér ience ont é té t rès concluants et 
i l est bon de mentionner que les automobilistes en généra l se sont prê tés de t rès 
bonne grâce à ces inspections au cours desquelles de nombreux défauts mécan iques 
purent ê t re re levés . 

A u cours des prochains mois, cette expér ience sera poursuivie g râce à 
l 'addition de nouvelles pistes et d'un personnel accru. On peut de la sorte envisager 
pour un avenir assez proche, la poss ibi l i té de généra l i ser , voire m ê m e de rendre 
obligatoire l'inspection de tout véh icu le . Inutile de dire toutefois que ce projet 
présente de nombreuses difficultés. 

A u cours de l ' année 1964, le Service aér ien du min i s t è re a enreg is t ré un 
total de 5,503 heures de vol. Les avions-citernes ont à nouveau prouvé leur u t i l i t é 
lors des incendies sér ieux qui se sont déc la rés dans nos forêts . 

Le nouveau hangar de l'Ancienne-Lorette, construit en coopérat ion avec 
le min i s tè re des terres et forêts du Québec et le min i s tè re des forêts du Canada, 
a é té occupé en octobre dernier. Ces nouveaux locaux permettront une opéra t ion 
beaucoup plus rationnelle et économique du Service. 

12 — Ministère de la voirie 

Le min i s tè re de la voirie a cont inué , au cours de l ' année f inancière 1964/65, 
l ' exécut ion du vaste programme routier basé sur un plan directeur é tab l i en 1960 
et modifié au cours des deux dernières années afin de parachever avant la tenue 
de l'exposition universelle de 1967, les grandes voies de communications qu'exi
gera l'accroissement de la circulation dans toutes les rég ions de la province et 
par t i cu l i è rement dans la pér iphér ie des grands centres. 

Pour l'exercice fiscal 1964/65, le gouvernement avait mis à la disposition 
du min i s tè re un montant de $225,055,500, dont $155 millions pour les dépenses 
en immobilisations, y compris la construction de la route transcanadienne. Sur 
ces créd i t s d'immobilisations de $155 millions, un montant de $55 millions fut 
a t t r i bué à la construction de la route transcanadienne et une somme de $100 
millions a é té dépensée pour la construction, la réfection et l'asphaltage de 
grandes a r t è res ou de chemins secondaires dans toutes les parties de la province, 
en tenant compte des besoins urgents et particuliers de chaque région. Ces nom
breuses entreprises furent effectuées sur une longueur approximative de 3,600 
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milles. Sur le montant de $100 millions dépensé pour l ' amé l iora t ion du réseau 
routier de la province à l'exclusion de la route transcanadienne, la réa l i sa t ion de 
grands projets, notamment dans les régions mét ropo l i t a ines de Mont r é a l et de 
Québec, a absorbé $41,300,000, et une somme de $43,700,000 a été app l iquée à la 
voirie rurale. L a balance de $15 millions a été déboursée pour l ' é l imina t ion de 
passages à niveau, la construction d'immeubles et l'achat de terrains pour 
l ' a m é n a g e m e n t de centres de voirie, et pour d'autres dépenses inhérentes à la 
construction et à la réfection de routes. 

PROGRÈS DU RÉSEAU ROUTIER 

Dans la région de Mon t r é a l et dans les comtés contigus à la Métropole , la 
construction de voies rapides de communications a é té cont inuée au cours de 
1964 et ces travaux ont nécess i té des déboursés de l'ordre de $27,600,000. L ' am-
pleur des travaux ne permet pas de les décr i re tous, mais voici, succinctement, les 
principales entreprises qui ont é té poursuivies : raccordement de la route 2 au 
pont Champlain ; construction de la route à quatre voies d iv isées de Dorion à la 
frontière de l 'Ontario ; jumelage de la route 9 pour en faire une autoroute à 
quatre voies div isées , j u s q u ' à la frontière amér i c a ine pour rejoindre la route 
Interstate No. 87 ; reconstruction à 6 voies div isées , avec accès contrôlé , de la 
route n° 3 en bordure de la rive sud du Saint-Laurent, avec jonctions aux tê tes 
de ponts ; construction d'une autoroute de contournement (route 3A) reliant une 
autre fois la t ê t e des ponts Lafontaine, Jacques-Cartier, Victoria et Cham
plain entre la route transcanadienne et l'autoroute Mont réa l -Sherbrooke ; 
prolongement du boulevard Mé t ropo l i t a i n en direction est de la ville de Mont
réa l ; réfection du boulevard Taschereau pour en faire une a r tè re rapide à six 
voies ; réfect ion de la 55 e avenue et des montées Saint-Jean, des Sources, 
Saint-Charles et Sainte-Anne-de-Bellevue, reliant la route transcanadienne à la 
route n° 2, dans le comté de Jacques-Cartier ; et construction des approches 
des ponts P i e - IX , Galipeault et Taschereau reconstruits par le min is tère des 
travaux publics. 

Dans la région mét ropo l i t a ine de Québec, le min i s tè re a dépensé, pour 
poursuivre la rénova t ion du réseau routier, un montant de $4,200,000. Les travaux 
les plus cons idérables furent exécutés sur le boulevard Charest et pour parachever 
la construction de plusieurs structures en vue de l ' aménagemen t des carrefours 
sur les boulevards Laurentien, Henri-IV et Duplessis. 

E n plus des entreprises dans les régions mét ropo l i t a ines de Mont r é a l et de 
Québec, le min i s tè re de la voirie a dépensé un montant de $9,500,000 pour l ' exé
cution de projets de grande envergure dans les comtés d 'Abit ibi-Est , Beauce, 
Bonaventure, Chicoutimi, Gaspé-Nord, H u l l , Jonqu iè re -Kénogami , Lac-Saint-
Jean, L'Assomption, Laviolette, Matane, M é g a n t i c , Missisquoi, Richelieu, Rich-
mond, Rimouski, Roberval, Rouville, Saguenay, Saint-Hyacinthe, Saint-Maurice 
et Terrebonne. 
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Parmi les travaux les plus cons idérables qui ont é té cont inués ou entrepris 
i l y a lieu de mentionner la construction des routes Amos - Matagami, Chicoutimi 
- Tadoussac et L a Tuque - Chambord ; la réfect ion des routes : n° 5, entre 
Sainte-Julie et Plessisville ; n° 7, Phill ipsburg - Saint-Armand-Ouest ; n° 15, 
Hauterive - Baie-Comeau ; n° 16, Jonquière - Larouche ; n° 18, Terrebonne -
Lachenaie ; n° 19, Shawinigan - G r a n d ' M è r e ; n° 23, à Sa in t -Théoph i l e ; n° 
55, Saint-Bruno - Saint-Joseph-d'Alma ; le dédoub lement de la route 9, à 
Saint-Hilaire et à Douvi l le ; la construction de routes de contournement à 
Richmond, Rimouski et Murdochvil le pour remplacer les sections actuelles des 
routes 5 et 10 et du chemin L'Anse-Pleureuse — Gaspé qui traversent ces trois 
villes ; la construction des approches du nouveau pont interprovincial Hull -
Ottawa et l ' aménagemen t d'un complexe routier à New-Richmond, englobant un 
tronçon de la route 6 ainsi que les chemins McCormick, du Quai, des Ponts et de 
La -Pe t i t e -Ca scapéd i a . Le min i s tè re de la voirie a commencé , éga l ement en 1964, 
la reconstruction d'un tronçon de 85 milles entre les Boules et R i v i è r e - au -Rena rd , 
dans les comtés de Matane et Gaspé-Nord . Cette route, dont le coût atteindra 
approximativement $20 millions, devra ê t re pa r achevée avant le 1 e r novembre 
1968, suivant une entente avec le gouvernement du Canada qui doit contribuer 
à son aménagemen t pour un montant maximum de $13 millions. Cette route, dont 
la construction fut décidée après de nombreux pourparlers entre les au tor i t é s 
fédérales et provinciales, remplace le projet du gouvernement du Canada de 
construire un chemin de fer entre Matane et Sainte-Anne-des-Monts. Une é tude 
approfondie de ce premier projet a démontré qu' i l ne constituait pas présentement 
le meilleur moyen d 'amél iorer la situation dans cette région. De nouvelles faci l i tés 
rout ières permettront d 'accé lérer l'expansion commerciale de cette partie de la 
province et contribueront à son déve loppement économique ainsi q u ' à l 'industrie 
touristique. 

M a l g r é le montant cons idérable que le min i s tè re de la voirie se voit dans 
l'obligation de dépenser pour les travaux de grande voirie, à cause de leur urgence, 
i l ne négl ige aucunement les routes rég ionales et les chemins secondaires. Le 
montant de $43,700,000 qui a été déboursé en 1964 pour l ' amé l io ra t ion de cette 
ca tégor ie de routes représente près de 30% des dépenses en immobilisations 
consacrées à la modernisation du réseau routier provincial, y compris l ' a m é n a g e 
ment de la route t ransgaspés ienne . Le budget dépensé pour la voirie rurale a é té 
équ i t ab l ement répar t i dans toutes les parties de la province, m ê m e les plus éloi
gnées ; des travaux importants ont été exécutés sur les routes des régions de 
Charlevoix, Saguenay, Abi t ib i , Témi scamingue , Gaspés ie et des Î les-de- la-
Madeleine. Toutes les entreprises effectuées pour l ' amé l io ra t ion de la voirie rurale 
ont porté sur une longueur de 2,800 milles. 

R O U T E T R A N S C A N A D I E N N E 

Le min is tère de la voirie a cont inué en 1964 la construction de la route 
transcanadienne entreprise en 1961. Les travaux ont été poursuivis sur une 
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longueur de 190 milles sur les sections Lauzon - Saint-Nicolas, Saint-Nicolas -
Drummondvil le - Saint-Hyacinthe - Boucherville, Boucherville — Express Way 
Est-Ouest, Senneville — Pointe-Fortune, y compris, entre Boucherville et 
Mont r é a l , un pont-tunnel à six voies de circulation ayant l ' î l e Charron pour point 
d'appui. L'ouverture officielle de la section Saint-Nicolas — Saint-Hilaire, au mois 
de novembre dernier, permet maintenant aux automobilistes de circuler sur une 
a r t è re à voies d iv isées de Québec à Mont r é a l , utilisant l a section de la route 9, de 
Saint-Hilaire à Mon t r é a l , en attendant le pa r a chèvemen t du tronçon Boucher
ville — Express Way Est-Ouest de la route transcanadienne. Cette route, qui 
aura une longueur de 389 milles, est maintenant complé tée sur un parcours de 
142 milles. 

A u cours de l'exercice financier 1964/65, on prévoi t dépenser pour l ' a m é n a 
gement de cette a r t è r e un montant de $85 millions, dont $31 millions récupérab les 
du gouvernement du Canada et de la ville de M o n t r é a l . Depuis les début s de la 
construction de cette autoroute, une somme de $181,435,000 a é té dépensée — 
$126,510,000 par la province et $54,925,000 par le gouvernement du Canada. 
Les 247 milles qu ' i l reste à construire et dont le pa r a chèvemen t est p r évu pour 
1970 nécess i teront des déboursés d'environ $300 millions ; la contribution du 
gouvernement du Canada et de la ville de M o n t r é a l s ' é lèvera à $120 millions. 
L ' a m é n a g e m e n t de cette route apportera un essor cons idérab le à l ' économie des 
régions qu'elle traversera. 

O F F I C E DES AUTOROUTES 

A u cours de 1964, l'Office des autoroutes du Québec a mené trois projets 
de front : le p a r a chèvemen t du prolongement de l'autoroute des Laurentides, la 
construction de la nouvelle autoroute des Cantons de l 'Es t et celle de l'autoroute 
M o n t r é a l - Tro i s -R iv i è re s - Québec, sur l a rive nord du Saint-Laurent. 

Le prolongement de l'autoroute des Laurentides d'une longueur de 17 
milles au coût de $18 millions est maintenant te rminé et permet aux usagers de 
la route de se rendre sur une a r t è re à chaussées séparées à quatre pistes et à accès 
l imi té au c œ u r des Laurentides, endroit exceptionnel pour les sports d 'é té et 
d'hiver. 

L'autoroute des Cantons de l 'Est , dont la construction fut entreprise au 
mois de ju in 1963, a é té ouverte officiellement le 22 décembre 1964, dix-huit mois 
après le début des travaux, ce qui constitue un record pour l ' exécut ion d'une 
entreprise de cette envergure. Cette route de 72 milles à voies d iv isées et à accès 
l imi té , aménagée au coût de $60 millions, relie la ville de Mon t r é a l aux rég ions 
industrielles de Magog, Sherbrooke, ainsi q u ' à la voie rapide n° 91 dans l 'E ta t 
du Vermont, via Rock-Island. 

L a construction de l'autoroute M o n t r é a l - Québec, sur la rive nord du 
Saint-Laurent, a été entreprise sur un premier tronçon de 40 milles, entre Mont réa l 
et Berthier, que l 'on prévoi t terminer avant 1967. 
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P O N T DE TROIS-RIVIÈRES 

L a Corporation du pont de Tro i s -R iv i è res a entrepris, au cours de 1964, la 
construction du futur pont à péage qui enjambera le fleuve Saint-Laurent un peu 
en amont de Tro i s -R iv i è res pour relier cette ville à Sa in te -Angè le de Laval , 
dans le comté de Nicolet. Ce pont à a rc - à - t i r an t nécess i te ra des déboursés d'envi
ron $30 millions. I l aura une longueur total de près de 9,000 pieds avec une portée 
libre de 1,000 pieds pour fins de circulation maritime. 

E N T R E T I E N DES ROUTES 

Si les diverses entreprises de construction et de réfection pour l ' amé l iora 
tion généra le du réseau routier constituent l 'un des traits saillants de l ' a c t i v i t é du 
min i s tè re de la voirie, l'entretien des routes n'en reste pas moins une des questions 
importantes. L'entretien demeure un problème qui absorbe l'attention douze 
mois par année . 

Le budget d'entretien pour l ' année financière 1964/65 qui é t a i t de $61, 
134,000 a absorbé près de 30% des créd i t s de la voirie. Depuis cinq ans, le budget 
d'entretien a augmen t é de $20,869,000, soit plus de 50%. L a longueur totale 
des chemins amél iorés de toutes classes, entretenus durant l ' é t é par le min is tère , 
en 1964, é t a i t de 30,504 milles, soit 2,100 milles de plus qu'en 1960. Les montants 
nets dépensés à cette fin ont atteint $40,800,000. 

A u cours de l 'hiver 1963/64, le min i s tè re de la voirie a entretenu à ses frais 
12,063 milles de routes et a subvent ionné 26,368 milles de chemins, un total de 
38,431 milles. Avant 1960, la longueur de routes déneigées par le min i s t è re é t a i t 
de 4,442 milles et les chemins subvent ionnés atteignaient 29,282 milles, soit au 
total 4,707 milles de moins qu'au cours de l 'hiver 1963/64. On a déboursé à cette 
fin au cours de l ' année financière 1964/65 un montant net de $20,234,000 soit plus 
que le double de la somme dépensée pour l'exercice fiscal 1959/60. Cette augmen
tation est due à la longueur accrue des routes entretenues aux frais du min is tère 
de la voirie et à la majoration du taux moyen au mille accordé pour les chemins 
subvent ionnés . 

P R I N C I P A U X PROJETS 

Pour 1965/66, le min i s tè re de la voirie anticipe des dépenses nettes en 
immobilisations de $187 millions, dont $50 millions pour poursuivre la construc
tion de la route transcanadienne. 

On prévoi t débourser cette année un montant total de $52,300,000 pour 
continuer ou entreprendre l ' exécut ion de grands projets dans la région de Mont 
réa l . Les grands projets se situent dans neuf comtés qui forment la région 
métropol i t a ine de Mont réa l , et ils constituent des pr ior i tés de première urgence 
en raison de l'exposition de 1967. U n montant total de $6,050,000 sera par ailleurs 
consacré à d'autres projets dans la région mét ropo l i t a ine de Québec. 

E n plus des travaux t rès importants qui doivent ê t re effectués dans les 
régions mét ropo l i t a ines de Mon t r é a l et de Québec, le min i s tè re de la voirie 
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exécu te ra des programmes d'envergure dans les autres parties de la province 
pour un montant de $20,630,000, notamment pour l ' a m é n a g e m e n t ou la réfect ion 
des routes Matane — R iv i è r e - au -Rena rd , Chicoutimi — Tadoussac, L a Tuque — 
Roberval, Shawinigan - G r a n d ' M è r e , Senneterre - Chibougamau, Tadoussac -
Baie-Comeau et des voies d 'accès au pont McDonald-Cart ier à H u l l . 

Quant aux dépenses pour l ' amé l io ra t ion de la voirie rurale dans toutes les 
régions du Québec, elles absorberont $40 millions du budget de 1965/66. 

I l reste cependant beaucoup à réa l iser dans l ' amé l iora t ion du réseau routier 
québécois , mais depuis les quatre dernières années un pas de géant a été fait dans 
ce domaine pour favoriser l'expansion économique , accélérer la décent ra l i sa t ion 
industrielle, augmenter l 'attrait touristique et faciliter le déve loppement des 
marchés des produits industriels et agricoles. 

E n dépi t des montants cons idérables dépensés depuis quatre ans, i l est 
év ident qu' i l a été impossible de tenir compte de l'urgence de tous les besoins qui 
ont été portés à l 'attention du min i s tè re de la voirie. Comme tout ne peut ê t re 
réa l isé en même temps, i l est donc explicable que certains espoirs soient temporai
rement déçus . Des parties de la province sont mieux pa r t agée s présen tement au 
point de vue routier que d'autres régions parce que des besoins plus nombreux et 
plus urgents dans un endroit que dans un autre dictent la décision du gouverne
ment. I l est inév i t ab l e que l'exposition universelle qui se tiendra à Mont r é a l , et 
qui met en jeu le prestige du Québec, ait des répercuss ions importantes sur le 
programme de construction et de réfection du s y s t ème routier. 

U n nouveau plan quinquennal, r écemment é laboré , prévoi t les besoins de 
toutes les régions de la province, m ê m e les plus é loignées . Si les d isponib i l i tés 
f inancières le permettent, on anticipe débourser pour la voirie, d' ici à 1970 ou 
1971, près d'un mill iard et un quart dont $875 millions pour dépenses en immobi
lisations. Les prév is ions pour les dépenses nettes en immobilisations pour les deux 
prochaines années , y compris la construction de la route transcanadienne, s'é
l èven t à $350 millions. On prévoi t dépenser en plus environ $40 millions par 
année pour les autoroutes à péage . 

13 — Ministère des travaux publics 

Les créd i t s du min i s tè re des travaux publics, augmen t é s de plus de 
$6,500,000 sur ceux de l'exercice financier antér ieur , dépassèrent la somme de 
$50 millions en 1964/65. Près des deux tiers de ces créd i ts furent affectés au 
poste des dépenses en immobilisations pour permettre des constructions nouvelles 
ou des amé l iora t ions importantes exécutées soit par le Service de la construction 
des immeubles, soit par le Service des ponts. Le reste de ces créd i t s assurera le 
paiement des salaires d'une nombreuse m a i n - d ' œ u v r e ouvr iè re et des dépenses 
encourues par la location des immeubles, leur entretien et leur répara t ion ainsi 
que le fonctionnement de tous les services d 'u t i l i t é courante mis à la disposition de 
l'administration gouvernementale par les travaux publics. 
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A u cours de 1965/66, les c réd i t s a t t r i bués au min i s tè re des travaux publics 
permettront la poursuite et, dans plusieurs cas, le p a r a c h è v e m e n t de travaux 
dont la dépense est répar t i e sur plusieurs exercices financiers successifs. Ils 
permettront aussi d'entreprendre l ' exécut ion de nouveaux projets, soit par le 
Service de la construction des immeubles, soit par le Service des ponts. 

L E SERVICE DE LA CONSTRUCTION DES IMMEUBLES 

Parmi les plus importants travaux entrepris ou te rminés par ce Service 
durant le dernier exercice financier, i l faut citer les réa l i sa t ions suivantes : 
construction du Centre de réhab i l i t a t ion pour femmes, à Bordeaux, d'un palais 
de justice à Saint-Hyacinthe, d'un palais de justice-prison à Baie-Comeau, d'une 
prison à Sorel, d'une annexe importante au M u s é e de la Province, du Centre de 
traitement é lec t ron ique des données , en bordure du boulevard Charest-ouest, à 
ville Duberger, d'un édifice à bureaux à Shawinigan, d'un édifice à bureaux à 
Amos, d'un garage et édifice à bureaux à Rouyn. A ces constructions, on doit 
ajouter la réfection et le r é aménagement complet de l'ancienne Académie com
merciale, du pavillon Monseigneur-Vachon, de l 'École des mines, de l 'École de 
chimie, de l 'édifice Châ t e au -Normand i e , de l 'École d'architecture et de la 
Maison Fournel. Tous ces immeubles sont s i tués à Québec. Récemment , un 
autre vaste projet a é té entrepris, soit la construction de l'immeuble de la 
Sûre t é provinciale qui dressera les treize é t age s de son importante structure à 
l'angle formé par les rues Ful lum et Parthenais, à Mont r é a l , pour abriter non 
seulement les quartiers généraux de la force pol ic ière mais, encore, l 'Institut de 
médec ine léga le , la Cour du coroner et un Centre de prévent ion de la c r im ina l i t é . 

Toutes les expropriations nécessa i res au dégagement du site du futur 
palais de justice de M o n t r é a l ayant été effectuées et le quad r i l a t è r e formé par 
les rues Notre-Dame, Craig, Saint-Laurent et Saint-Gabriel ayant é t é ent ière
ment n ive lé au ras du sol, les travaux d'excavation et de fondation de ce groupe 
d'immeubles pourront commencer au cours de 1965/66. Une somme d'environ 
$2,500,000 sera dépensée au cours de l ' année pour leur exécut ion . 

À Mont r éa l éga lement , le projet de construction de la Cour du b ien-ê t re 
social et des services administratifs de ce min i s tè re pour la région mét ropo l i t a ine 
se poursuivra sur le site de l'ancien hôp i ta l Sainte-Justine maintenant démol i . 
L' immeuble qui, une fois terminé , aura coûté $3,300,000 sera adjacent au pavillon 
Saint-Vallier, centre de redressement pour jeunes dé l i nquan t s . On consacrera à 
ces travaux environ un mill ion de dollars au cours de l ' année . 

L a future C i t é parlementaire, à Québec, retient encore l 'attention des 
au tor i t é s du min i s tè re des travaux publics qui s'occupent de négocier les ententes 
nécessa i res pour que le gouvernement du Québec devienne propr ié ta i re de tous les 
édifices et terrains non encore acquis qui se trouvent dans le quad r i l a t è r e formé 
par les rues Conroy, Saint-Amable, Lachevrot i è re et Saint-Cyril le. 

De même , le gouvernement songe à utiliser les terrains d'une superficie 
de quelque 746,000 pieds car rés qu' i l a tout r écemment acquis en bordure du 

201 



boulevard de l 'Entente, à l ' ex t r émi t é nord-ouest de la c i té de Québec, dans le 
prolongement des édifices qu' i l possède dé j à à cet endroit. On désire y installer 
les services administratifs de trois ou quatre autres importants min i s tè res . Une 
somme d'environ $400,000 servira au paiement des honoraires d'architectes et 
d ' ingénieurs-conse i l s . Ceux-ci seront chargés , dès cette année , de prépare r les 
plans et devis nécessa i res à la construction de nouveaux édifices et à l ' é l abora t ion 
de nouveaux a m é n a g e m e n t s sur ce site. 

A la suite de l 'octroi d'un contrat de $722,486, on complé te ra durant 
l ' année 1965 la construction d'un vaste garage de stationnement pour cinq cents 
automobiles rel ié à l'immeuble du min i s tè re du revenu, sur l'avenue Chauveau, 
au centre du vieux Québec . 

À plusieurs endroits de la province, des projets de construction de nou
veaux palais de justice-prisons sont mis de l 'avant. Certains d'entre eux, tout au 
moins, seront entrepris au cours des douze prochains mois, notamment à Percé , à 
Sept - Î l es et Sa in t - J é rôme . Quant à la nouvelle prison de Saint-Hyacinthe, les 
travaux de construction débuteront t rès prochainement. 

L E S E R V I C E DES PONTS 

À m ê m e le budget de $23,235,000 qui lui fut voté pour 1964/65, le Service 
des ponts a consacré $18,325,000 à la construction ou à la réfection importante 
de ponts permanents sur les cours d'eau qui sectionnent le réseau routier de la 
province. Ces ponts, dont les structures répondent désormais aux normes suivies 
dans tout le Canada ainsi qu 'outre- f ront ières , comportent des voies carossables 
d'au moins 30 pieds de largeur et ils assurent aux usagers de la route une circu
lation plus rapide, plus dense et plus sûre . 

Parmi les structures nouvelles ou remodelées , on note les ponts jumeaux 
récemment inauguré s à Sainte-Anne-de-Bellevue, sur la r iv ière Outaouais, la 
construction de deux ponts sur la r iv ière Mille-Iles, entre Sa in t -Franço i s -de -Sa les 
et Terrebonne, le nouveau pont Mercier, j ux t aposé à l'ancienne structure portant 
le m ê m e nom, le jumelage des ponts Galipeault et celui des ponts Taschereau. 
Parmi d'autres réa l i s a t ions importantes, entreprises cette année , i l y a le pont 
interprovincial, entre Hull et Ottawa, le pont de la r iv ière Sa in t -Franço i s , entre 
Richmond et Melbourne, le pont de la r iv ière des Prairies, entre Sa in te -Genev i ève 
et l ' î l e Bizard, le pont de la r iv ière au Sable, entre Jonquière et Kénogami . 

Ces réa l i s a t ions du Service des ponts, pour l'exercice financier 1964/65, 
comprennent en résumé la construction de 115 nouvelles structures permanentes 
et la mise en marche d'environ 1,000 chantiers de répara t ion ou de construction 
de ponts semi-permanents, ces derniers é t an t s i tués sur des routes secondaires. 

Les ac t i v i t é s du Service des ponts, pour le prochain exercice financier, 
sont encore plus nombreuses et intéressent un plus grand nombre de régions de 
la province. 

Dès cet été , des soumissions seront demandées pour les travaux de fonda
tion du futur pont de Québec. Les é tudes à ce sujet se poursuivent avec la plus 
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grande diligence de façon que l 'on p a r a c h è v e le plus tôt possible ce trait d'union 
indispensable au réseau routier de la région de la capitale. 

A u cours de 1965/66, d'autres soumissions seront demandée s pour la cons
truction d'un pont jumeau de celui du boulevard P i e - I X . Ce nouveau pont re
liera, par de là l ' î l e Jésus , tout le territoire desservi par la nouvelle route n° 18 
en direction des Laurentides au nord de Mon t r é a l . 

Entre les villes de Sorel et de Tracy, un pont de 2,600 pieds de longueur 
sera construit sur la r iv ière Richelieu. Ce pont permettra non seulement un dé
gagement d'au moins 50 pieds de hauteur et de 300 de largeur, mais on pourra 
éventue l l ement le munir d'une t r avée levante qui pourrait devenir nécessa i re au cas 
où l 'on entreprendrait des travaux des t inés à rendre le Richelieu navigable. Le coût 
de ce pont est es t imé à plus de $5,000,000. Sur le Richelieu toujours, on entre
prendra, au cours de l ' année qui commence, la construction d'un pont de quelque 
$3,000,000 entre Noyan, comté de Missisquoi et Saint-Bernard de Lacolle, comté 
de Saint-Jean. Ce pont remplacera un ancien pont à péage devenu inutilisable. 

Dans le complexe du réseau routier dont fait partie le pont interprovincial 
entre Hull et Ottawa, on prévo i t le début de la construction d'une structure à 
Pointe-Gatineau, sur la r iv ière du m ê m e nom. 

U n pont d'un coût approximatif de $1,200,000 reliera les mun ic ipa l i t é s 
de Sa in t -A imé et de Saint-Marcel, dans le comté de Richelieu. U n autre sera 
construit à Desbiens, comté de Lac-Saint-Jean, sur la r iv ière M é t a b e t c h o u a n . 
I l desservira la route n° 55. Dans Saguenay, un pont rendu nécessa i re par le 
déve loppement hydroé l ec t r ique de Man ic I sera ér igé sur la Manicouagan, au 
canton Laflèche, à prox imi té de Baie-Comeau. 

On prévoi t pour 1965/66 que d'autres ponts seront entrepris en de nom
breuses régions de la province. Pour ne pas en allonger indéf iniment l ' énuméra 
tion, i l suffit de mentionner parmi les plus importants : un pont enjambant la 
r iv ière Le L i èv re à Notre-Dame-du-Laus, comté de Papineau, sur la section de la 
route n° 35 entre Buckingham et Mont-Laurier , un pont à Ba ie -de-Gaspé-nord , 
canton Dartmouth, sur la r iv ière du m ê m e nom, qui desservira la route n° 6, 
et, finalement, un pont sur la r iv ière Outaouais, entre Bryson et l ' î l e Grand-
Calumet, dont le coût es t imé à quelque $750,000 sera déf rayé à part éga le par le 
gouvernement du Canada et par celui du Québec. 

14 — Ministère des affaires municipales 

L a nature de certaines décis ions, différents travaux ou mouvements réa l i 
sés ou amorcés au cours des derniers mois évoquen t assez nettement l'ampleur 
qu'assume l'action du min i s tè re et la mu l t ip l i c i t é des prob lèmes qui le préoccu
pent, dans un Québec en rapide évo lut ion . 

L ' en t r ée en vigueur, le 1 e r février 1965, de la L o i de la Rég i e des eaux 
du Québec, la constitution d'un Service de la recherche, la refonte du Code 
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municipal, qui est à toute fin pratique terminée , l ' institution d'un Grand prix 
de l'urbanisme, la restructuration amorcée des services du min is tère , le projet 
de rédact ion d'un code de prévent ion des incendies, les premières décis ions 
rendues en vertu de l'article 69 de la L o i des c i tés et villes (qui permet à un 
haut fonctionnaire municipal d'en appeler à la Commission municipale de 
Québec de toute décision de destitution ou diminuant son traitement) et la te
nue d'un symposium sur le problème de l 'habitation à M o n t r é a l sont autant de 
faits qui indiquent bien la d ivers i t é et le nombre des problèmes qui doivent re
tenir l 'attention du min i s tè re et des organismes qui en re lèvent . Une nouvelle 
responsabi l i té , celle de la protection civile, a été confiée récemment au min i s tè re 
des affaires municipales. 

L ' a m é n a g e m e n t du territoire est éga l ement une préoccupat ion majeure 
au min is tè re et pour des raisons év identes . L a Commission provinciale d'urba
nisme, const i tuée en 1963 pour recommander en pr ior i té au ministre un schème 
de lég is la t ion en ma t i è r e d ' aménagemen t du territoire, doit soumettre son rapport 
au cours des prochaines semaines. 

U n autre prob lème prioritaire au min is tère des affaires municipales, c'est 
celui des relations intermunicipales. Il faut souligner le rapport de la commis
sion prés idée par feu le juge Charles-Auguste Sylvestre, qui a r ecommandé un 
nouveau rég ime administratif pour la ville de Québec. On doit mentionner aussi 
la présenta t ion des rapports de la commission Blier, qui a fait une é tude des 
problèmes intermunicipaux dans l ' î l e de Mont r é a l , et de la commission Sylvestre 
(Armand), qui a fait une é tude analogue dans l'Ile Jé sus . 

P R O G R A M M E DE T R A V A U X D'HIVER 

Une augmentation sensible a é té enreg is t rée au titre du programme des 
travaux d'hiver, pendant la pér iode allant du 15 octobre 1963 au 31 mai 1964. 
Ce programme présente d'ailleurs une augmentation constante. I l est utile de 
mentionner que le gouvernement du Québec participe au programme depuis le 
début , mais ne contribue que depuis 1960 en payant une part éga le aux 4/5 de 
la contribution fédéra le quand celle-ci est de 50 % du coût de la m a i n - d ' œ u v r e 
et en comblant la différence l à où, dans les « zones dés ignées », le gouvernement 
fédéral paie 60 % du coût des salaires. 

A u cours des deux premières années du programme, soit 1958/59 et 1959/60, 
71 et 90 mun ic ipa l i t é s y ont par t i c ipé . Ce total s'est é levé à 975 en 1962/63. 
Au cours de la pér iode de 1963/64, 1,044 mun ic ipa l i t é s ont soumis et exécuté 
2,599 projets qui ont en t ra îné une dépense totale de $31,028,841.91 en salaires. 

Les ouvriers ont ret i ré plus de $78 millions en salaire pendant les trois 
dernières pér iodes . L a part du gouvernement du Québec au coût de la main-
d 'œuv re dépasse $31 millions. 

Voici un tableau comparatif qui montre la progression régu l ière du 
programme depuis le débu t . 
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T R A V A U X D ' H I V E R 

1958 à 1964 

1958/59 1959/60 1960/61 1961/62 1962/63 1963/64 

Cités et villes 

54 59 167 182 187 177 

Municipalités rurales 17 31 472 729 788 867 

Total 71 90 639 911 975 1,044 

Nombre de projets exécutés — 275 1,774 2,225 2,152 2,599 

Coût en salaires $1,852,340.98 $3,371,478.80 $18,214,694.64 $22,622,170.78 $25,164,911.45 $31,028,841.91 

Subvention provinciale 

— — $ 7,201,510.03 $ 9,048,868.16 $10,065,964.67 $12,419,537.20 

Subvention fédérale $1,426,170.45 $1,685,739.40 $ 9,107,347.32 $11,311,085.35 $12,582,455.64 $17,591,217.19 

Total $1,426,170.45 $1,685,739.40 $16,308,857.35 $20,359,953.51 $22,648,420.31 $30,010,754.39 



ÉMISSIONS D'OBLIGATIONS 

L a mise sur le marché des obligations municipales et scolaires se fait 
sous la surveillance du min is tère des affaires municipales et la Commission 
municipale de Québec. 

L a valeur totale des obligations municipales et scolaires s ' é tab l i ssa i t 
comme suit en 1964 : 

1964 
Obligations municipales 
Obligations scolaires 

TOTAL 

$284,661,300 
75,766,000 

278 émissions 
218 émissions 

1964 
Obligations municipales 
Obligations scolaires 

TOTAL $360,427,300 496 émissions $360,427,300 496 émissions 

Voici comment ces chiffres se comparent avec les années 1962 et 1963 : 

1962 
Obligations municipales 
Obligations scolaires 

TOTAL 

$157,130,100 
96,362,000 

289 émissions 
186 émissions 

1962 
Obligations municipales 
Obligations scolaires 

TOTAL $253,502,100 475 émissions $253,502,100 475 émissions 

1963 
Obligations municipales 
Obligations scolaires 

TOTAL 

$192,745,200 
81,891,500 

302 émissions 
186 émissions 

1963 
Obligations municipales 
Obligations scolaires 

TOTAL $274,636,700 488 émissions $274,636,700 488 émissions 

FONDS INDUSTRIELS 

D u 1 e r janvier au 31 décembre 1964, soixante-huit mun ic ipa l i t é s ont créé 
un fonds industriel, en vertu de la L o i des fonds industriels, entrée en vigueur le 
25 mai 1961. L a valeur totale de ces fonds s 'é tab l i ssa i t à $28,820,000, à la fin 
de l ' année qui vient de se terminer. 

Depuis 1961, cent six mun ic ipa l i t é s ont créé un fonds industriel. Pendant 
l ' année 1964, soixante-neuf mun ic ipa l i t é s ont emprun té un montant total de 
$13,483,398.87 pour fins industrielles. A u surplus, quarante-cinq mun ic ipa l i t é s 
ont vendu des terrains et des immeubles pour une somme de $1,602,357.48. 

I l convient de mentionner ici que, en vertu de la L o i des fonds industriels, 
toute c i té ou ville est autor i sée à constituer un fonds industriel d'un montant dé-
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t e rminé par le ministre des affaires municipales, avec l'assentiment du ministre 
de l'industrie et du commerce, pourvu que le règ lement municipal décré tan t la 
constitution de ce fonds reçoive toutes les approbations requises pour les règle
ments d'emprunt. 

E n d'autres mots, l 'application de cette loi est la responsabi l i té con
jointe du min i s tè re des affaires municipales, de la Commission municipale de 
Québec et du min i s tè re de l'industrie et du commerce. Le min i s t è re des affaires 
municipales voit à l 'application m ê m e de la loi ; la Commission municipale de 
Québec considère la c apac i t é financière de la mun ic ipa l i t é en relation avec l ' im
portance du fonds industriel qu'elle veut créer, et le min i s t è re de l'industrie et 
du commerce examine l'aspect économique de son application. 

I l convient de mentionner ici que lorsqu'ils sont appe lés à approuver, par 
exemple, une procédure d'emprunt, le min i s tè re des affaires municipales et la 
Commission municipale de Québec doivent limiter leur intervention à l ' appréc i a 
tion de la situation financière de la mun ic ipa l i t é et à l'examen de la l éga l i t é des 
procédures . I l revient au conseil municipal, responsable de ses actes administra
tifs v i s -à -v i s de ses é lecteurs , de juger s'il est sage et utile de faire telle dépense 
ou tel investissement. 

LOI POUR FACILITER LE F I N A N C E M E N T D E 
CERTAINS T R A V A U X M U N I C I P A U X 

Des prêts pour une somme globale de $115,344,660.03 sont mis à la 
disposition des mun ic ipa l i t é s du Québec en vertu d'une entente conclue le 28 
octobre 1963 avec l'Office du déve loppement municipal et des p rê t s aux munici
pa l i t és , en accord avec la L o i pour faciliter le financement de certains travaux 
municipaux. 

Une munic ipa l i t é peut emprunter j u s q u ' à concurrence des deux-tiers du 
coût estimatif net d'une entreprise réa l i sée en vertu de cette lo i . L a mun ic ipa l i t é 
ne rembourse que les trois-quarts du montant du prê t pourvu que les travaux 
soient te rminés avant le 1 e r avri l 1966. L a Commission municipale de Québec 
agit comme agent du gouvernement pour l ' exécut ion de l'entente. 

D u 1 e r janvier au 31 décembre 1964, 264 demandes représentant un mon
tant total de $68,635,200 ont été approuvées par la Commission municipale et 
l'Office du déve loppement municipal et des prê t s aux mun ic ipa l i t é s . 

COMMISSARIAT DES INCENDIES 

Nombreuses sont les mun ic ipa l i t é s qui s'adressent au min i s t è re afin d'ob
tenir une aide financière qui leur permette d'organiser ou d 'amél iorer leur service 
de protection contre les incendies. E n 1964, une subvention totale de $1,100,000 
a été p a y é e à 328 munic ipa l i t é s répar t i es dans 72 comtés . 

Le processus de réorganisa t ion du Commissariat des incendies se poursuit 
et, dé jà , l 'on se rend compte que cette restructuration rend son action plus efficace. 
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ÉPURATION DES E A U X 

L a prise de conscience du peuple québécois à l'endroit du prob lème de la 
pollution des eaux et à ses conséquences néfastes a contr ibué largement à l'ac
ceptation des exigences fondamentales de la Rég i e dans le domaine de l ' épura t ion . 

Il y a actuellement 147 usines d ' épura t ion en service. Le nombre des ré
solutions reçues des munic ipa l i t é s , soit 61, indiquant leur intention de pourvoir à 
l ' épura t ion des eaux usées de leur territoire, laisse entrevoir que, d'ici la fin de 
l ' année 1965, plus de 200 usines seront en opéra t ion . 

L a Rég i e s'est aussi occupée de la réduct ion de la pollution causée par 
l'industrie. A cette fin, du 1 e r janvier 1964 au 31 janvier 1965, elle s'est mise en 
relation avec 203 é t ab l i s sements industriels, représentant 15 industries différen
tes, dans le but de corriger une pollution existante ou d'en préven i r le déve lop
pement. 

E n plus de nombreuses assemblées régionales , organ isées dans le but de 
renseigner les conseils municipaux et les r eprésen tan t s d'industries, des repré
sentants autor i sés de la Rég i e ont donné, à l ' ex tér i eur , 33 conférences sur le fléau 
de la pollution des eaux et les mesures préconisées par la Rég i e pour l'enrayer. 
E n vertu des pouvoirs dont elle a é té investie, et à la demande des munic ipa l i t é s , 
la Rég i e a rendu 25 ordonnances. Des subventions, r ecommandées par la Rég ie , 
ont été accordées par le lieutenant-gouverneur en conseil à 15 corporations 
municipales pour un montant de $982,888.88. Par ailleurs, en vertu des pouvoirs 
que lui confère la loi , la Rég i e a approuvé 770 projets d é g o û t s qui représentent 
une mise de fonds de $78,540,407.93. Enfin, la Rég i e a approuvé des projets de 
postes d ' épura t ion pour 65 mun ic ipa l i t é s . Ces projets correspondent à une mise 
de fonds de $6,182,637.05. 

15 — Ministère des affaires fédérales-provinciales 

A u cours des douze derniers mois, les ac t i v i t é s du min is tère des affaires 
fédéra les-provinc ia les ont été t rès nombreuses et ont porté sur plusieurs sujets. 
Toutes ces ac t i v i t é s se rattachent à l'une ou l'autre des fonctions essentielles du 
min i s tè re : é l abora t ion des politiques, coordination, recherche et documentation. 
Cependant, tel qu' i l est conçu, le min i s tè re des affaires fédéra les-provincia les 
n'exerce pas de fonctions administratives autres que celles qui ont trait à ses 
ac t i v i t é s propres. 

1. Personnel : 

Le personnel employé directement par le min i s tè re est volontairement 
restreint afin de garder aux structures du min is tère toute la souplesse qu'exigent 
ses ac t i v i t é s de coordination. E n plus de son personnel propre, celui-ci fait fré
quemment appel à des fonctionnaires appartenant à d'autres min i s tè res . Ces 
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fonctionnaires, sans tomber sous la juridiction du ministère des affaires fédérales-
provinciales, forment néanmoins un groupe de personnes sur lesquelles celui-ci 
peut compter dans le processus de l ' é l abora t ion des politiques en ma t i è r e constitu
tionnelle, économique ou fiscale. I l semble que cette décent ra l i sa t ion du personnel 
intéressé aux politiques fédéra les-provinc ia les ait un double avantage : elle permet 
de garder un contact avec la réa l i té administrative et les prob lèmes concrets qui 
se posent à l'ensemble du gouvernement tout en é v i t a n t la duplication des efforts. 
E n définit ive, l 'efficacité du min i s tè re s'en trouve probablement accrue. E n tout 
cas, c'est l à l 'un des buts recherchés . 

Le min is tè re des affaires fédéra les-provincia les utilise, à l'occasion, les 
services de consultants sur certaines questions techniques d ' in té rê t imméd i a t . 

2. Les activités du ministère : 

Pendant l ' année , le min i s tè re s'est occupé de la p répa ra t ion directe ou 
indirecte d'un grand nombre de conférences fédéra les-provincia les , a effectué 
plusieurs recherches dans les domaines économique , fiscal, administratif et 
juridique, a commencé à exercer une coordination en ce qui a trait aux échanges 
de diverses natures avec l ' é t r ange r et a col laboré avec le Comi té parlementaire 
de la Constitution. 

a) Les conférences fédérales-provinciales. Dans ce secteur, l ' a c t i v i t é a parti
cu l i è rement é té intense. 

On peut grouper les conférences fédéra les-provinc ia les en trois catégor ies : 
les conférences au niveau des premiers ministres, les conférences minis tér ie l les et 
les conférences techniques. 

C'est dans la première ca tégor ie qu'entrent, en généra l , les conférences 
fiscales et les conférences constitutionnelles. Le min i s tè re des affaires fédérales-
provinciales est automatiquement chargé de leur p r épa r a t i on et des é tudes 
qu'elles supposent. L a plus importante de ces conférences fut sans doute celle 
de mars-avril, à Québec ; elle portait sur les arrangements fiscaux et des sujets 
connexes. El le a résul té , grâce aux négoc ia t ions qui l'ont suivie, en un élargisse
ment appréc iab le du champ de taxation québécois en ma t i è r e d ' impôt sur le 
revenu des particuliers. De plus, elle a conduit le gouvernement fédéral à s'inspirer 
de t rès près du projet québécois de rég ime de rentes et a réglé les problèmes posés 
par les prê t s fédéraux aux é t u d i a n t s et les allocations scolaires fédéra les . El le a 
éga l ement j e t é les bases d'une entente entre le gouvernement du Québec et celui 
d'Ottawa sur la formule d'option relative à 29 des 46 programmes, à frais pa r t agés , 
auxquels le Québec adhé ra i t . Ces programmes représentent , pour l ' année 1964, 
des subventions conditionnelles s ' é tab l i s sant à $218 millions environ ; pour les 
46 programmes, les subventions atteignent le total de $250 millions. Comme 
compensation pendant la pér iode de transition s ' é tendant du 1 e r avri l 1965 au 31 
mars 1967 dans la plupart des cas, le Québec jouit depuis le 1 e r janvier dernier 
d'une équ iva l ence fiscale de 20 points d ' impôt sur le revenu des particuliers 
(soumis à la pé réqua t ion ) et d'une équ iva l ence financière correspondant à la 
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différence entre le rendement annuel de cet abattement fiscal additionnel et le 
coût réel des programmes auxquels l 'option s'applique. 

Quant à la conférence constitutionnelle du mois d'octobre, elle a permis 
d'en arriver à une formule pour le rapatriement de la constitution canadienne. 

Les conférences minis tér ie l les furent t rès f réquentes et le min i s tè re des 
affaires fédéra les-provinc ia les a par t i c ipé à presque toutes. L a plupart du temps, 
un représentant du min i s tè re é t a i t membre de la dé légat ion québécoise . 

Les conférences techniques furent abondantes en raison m ê m e des décis ions 
prises aux conférences min is tér ie l l es . C'est souvent au cours de ces rencontres 
techniques que se p répa ren t les travaux des conférences min is tér ie l l es . Ce fut 
notamment le cas à propos de la politique d'option en ma t i è r e de programmes 
conjoints ; toutes les implications tant financières qu'administratives de cette 
politique firent d'abord l'objet de discussions bipartites Ot tawa-Québec et, plus 
tard, des r ep ré sen tan t s des autres provinces furent inv i t é s à prendre part à la 
négoc ia t ion . Les échanges de vue auxquels donnèrent lieu la présence s imu l t anée 
des projets québécois et fédéral de rég imes de retraite susc i tèrent éga l ement de 
nombreuses rencontres techniques in té ressant de près le min i s tè re des affaires 
fédéra les-provinc ia les . 

b) Études et recherches. Le min i s t è re des affaires fédéra les -prov inc ia les 
effectue des recherches sur deux plans. 

Certaines é tudes sont d ' in té rê t imméd i a t . Elles sont, par exemple, entre
prises à l ' intention de comités in termin is tér ie l s auxquels participent des fonction
naires du min i s t è r e et visent à préc iser les positions du Québec sur des points 
particuliers appartenant au domaine des relations fédéra les-provinc ia les . D'autres 
recherches de ce genre sont conduites à l ' intention du Cabinet. 

Par ailleurs, le min i s tè re doit se préoccuper de travaux à plus long terme. 
C'est ainsi qu'une é tude complè te des modes de collaboration intergouvernemen
tale dans les rég imes fédérat i fs est maintenant en marche. Dans la m ê m e catégor ie 
de travaux, on peut classer les é tudes t rès poussées que le min i s tè re a entreprises à 
l ' intention des ministres dé légués du Québec au comité fédéra l -provincia l du 
rég ime fiscal, in s t i tué à la suite de la conférence fiscale de mars-avril dernier. Ces 
é tudes t rès complexes et d'une nature hautement technique, portent sur les 
tendances dans les dépenses gouvernementales, sur des comparaisons de rende
ment des divers types de taxes et d ' impôt , sur les prob lèmes de politique financière, 
sur les besoins financiers du Québec, etc. Tous ces travaux devraient ê t re t e rm inés 
au cours de la présente année et formeront une documentation e x t r ê m e m e n t 
préc ieuse non seulement en ce qui concerne les négoc ia t ions au sein du comi té 
du rég ime fiscal, mais aussi en ce qui a trait à la dé te rmina t ion des politiques 
fédéra les-provinc ia les à venir. 

Récemment , le min is tère a publ ié les r é su l t a t s d'une des é tudes effectuées 
à l ' in té r i eur de son programme de recherche. Cette é tude portait sur la part que 
le Québec retirait des dépenses fédérales comparativement aux revenus fiscaux et 
para-fiscaux versés par le Québec au gouvernement central. 
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c) Coordination des échanges avec l'étranger. Depuis quelques mois, un 
nouveau champ d ' ac t iv i t é s s'est ouvert pour le min i s t è re des affaires fédérales-
provinciales. Sans se charger des t âches administratives qu'ils comportent, le 
min is tère joue désormais un rôle de coordination dans le domaine des échanges 
avec l ' é t r anger . E n collaboration constante et t rès é t ro i te avec d'autres minis tères , 
i l a commencé à s ' intéresser à ce domaine mais ses préoccupat ions portent p lu tô t 
sur la forme et la nature des ententes que le Québec dés i re é t ab l i r avec d'autres 
pays, que sur le contenu m ê m e des échanges pro je tés . Celui-ci re lève logiquement 
des min is tè res responsables des arrangements relatifs aux échanges . Ainsi , le 
min i s tè re des affaires fédéra les-provinc ia les a pris une part active au programme 
d 'échanges techniques et éduca t ionne l s que le min i s tè re québécois de l ' éduca t ion 
a mis au point avec le min i s t è re correspondant de la r épub l ique f rança ise . 

d) Le Comité parlementaire de la Constitution. I l est à noter que, comme l'an 
dernier, le min is tère des affaires fédéra les-provinc ia les a cont inué de collaborer 
aux travaux du Comi té parlementaire de la Constitution. Les services de secré
tariat du Comi té sont assurés par le min i s tè re et son personnel. De plus, le per
sonnel professionnel du min is tère a entrepris des travaux de recherche qui sont 
ou seront disponibles au Comi té . 

16 — Département du procureur général 

Le dépa r t ement du procureur généra l devient le min i s tè re de la justice 
du Québec. 

Le gouvernement et le ministre responsable de la justice de notre province 
entendent dépa r t age r clairement les responsabi l i tés au sein de la structure admi
nistrative à tous les paliers de la justice. Dé j à , la classification de tous les officiers 
de justice de la province est t e rminée . Cette classification dé te rmine les qualifi
cations requises ainsi que les traitements à verser aux titulaires des divers postes 
de cette classification. Dans cette nouvelle politique, entre éga l ement le désir 
du gouvernement de procéder à des économies substantielles dans la suppres
sion progressive du s y s t ème d'honoraires qui sera remplacé par le s y s t è m e des 
officiers en loi, sa l a r i és à plein temps. 

Les poss ibi l i tés de ce s y s t ème nouveau sont immenses, allant de la dé
politisation de la justice j u s q u ' à la créat ion de nombreuses carr iè res ouvertes 
aux jeunes universitaires qui dés irent entrer dans la fonction publique dans les 
cadres du min i s tè re de la justice. 

Pour assurer une coordination plus é t ro i te dans l ' é t ude des prob lèmes 
juridiques de l'administration, d'ici peu les conseillers juridiques des min is tè res 
re lèveront du min i s tè re de la justice. 

Dans le domaine physique de l 'administration de la justice, dès la fin de 
l ' année 1964, le gouvernement entreprenait à M o n t r é a l la construction d'un 
édifice moderne qui logera d'ici quelques années le quartier généra l de la Sûre t é 
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provinciale. Cet édifice abritera éga l ement les bureaux et laboratoires de l 'Insti
tut médico- léga l et de police technique. On y trouvera aussi un certain nombre 
de cellules dest inées aux p révenus dans l'attente de leurs procès dans nos cours 
de justice, afin qu'ils soient séparés des dé l inquant s dé j à condamnés à des peines 
d'emprisonnement. 

Dans le domaine des prisons, la région d'appel de Québec sera dotée d'une 
prison nouvelle afin de l ibérer le vénérab le immeuble des plaines d'Abraham, 
incapable de loger a d é q u a t e m e n t et humainement les dé tenus . 

Dans la région de Mont r é a l , la prison de Bordeaux est surpeuplée . Des 
démarches ont é té faites par le procureur généra l et le ministre des travaux 
publics, auprès du gouvernement fédéral , afin d'obtenir à bon compte des locaux 
à sécur i té minime où seront logés des dé tenus qui ne présentent aucun risque de 
fuite : notamment les pochards invétérés , les dé l inquan t s pour refus de pourvoir 
et les contrevenants aux lois provinciales et municipales : code de la route, 
Rég i e des alcools, etc. 

Durant l'exercice financier 1964/65, on a aussi ins t i tué trois nouveaux 
districts judiciaires, soit les districts de Drummond, de Hauterive et de Saint-
Maurice. Notre province, aux fins de l 'administration de la justice, est d iv isée en 
trente-deux districts judiciaires répar t i s en deux grandes régions, soit la région 
d'appel de Québec et celle de Mon t r é a l . 

Structuration nouvelle, cadres administratifs et juridiques renforcés, 
conditions de détent ion human i s ée s et amél iorées ; autant de mesures concrètes 
dé j à adoptées au dépa r t emen t du procureur généra l , mais l à ne s ' a r rê te pas le 
rôle de ce min i s tè re . I l lu i incombe d'adopter des mesures énerg iques afin de 
contribuer à l'assainissement de notre société moderne par la r é adap t a t i on in
tensifiée des dé l i nquan t s . Dès 1964, on retenait les services d'un spéc ia l i s te en 
criminologie. Sous sa direction, des réformes ont été adoptées dé j à en vue de 
faciliter la r é adap t a t i on des dé tenus dans les prisons provinciales. 

D'autre part, i l existe des citoyens de notre province pour qui les problè
mes de cour sont angoissants parce qu'ils ne disposent pas toujours des fonds 
nécessa i res pour être défendus ou représentés a d é q u a t e m e n t devant les tribu
naux. E n 1964, le gouvernement a consacré $12,000 à l'assistance judiciaire aux 
déshér i tés . Cette assistance judiciaire re lève du Barreau de la province. Le 
gouvernement entend appuyer, dans les limites de ses moyens financiers, l ' œ u v r e 
hautement sociale du Barreau. 

17 — Secrétariat de la province 

L E CENTENAIRE DE LA CONFÉDÉRATION 

Le 28 janvier 1964, le secréta i re de la province signait avec la Commission 
du centenaire, un organisme fédéral , une entente concernant les projets qui se-
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ront mis en œuvre pour commémorer le centenaire de la Confédérat ion et dont 
le financement fera l'objet d'une participation conjointe par leurs promoteurs et 
les deux gouvernements. Cette entente n'est intervenue qu ' ap r è s que le gouver
nement fédéral , à la demande du gouvernement du Québec , eût fait approuver 
par le Parlement du Canada un amendement visant à modifier l'appellation de 
sa loi . E n effet, celle-ci est maintenant connue sous le nom de « Centenaire de la 
Confédérat ion » au lieu de « Centenaire de la Nat ion ». Les raisons pour les
quelles ce changement a é té exigé sont év identes . 

Afin de mettre en œ u v r e les dispositions de cette entente, le Conseil des 
ministres a approuvé , le 4 mars 1964, des règ lements portant sur la réa l i sa t ion 
de ces projets et un ordre du Cabinet instituait un Comi té du centenaire. Celui-
ci a pour t âche de conseiller le ministre responsable, le secréta i re de la province, 
sur les normes à suivre dans le choix des projets qui lui sont soumis et sur les 
décis ions à prendre relativement aux ac t iv i t é s qui se dérouleront pour célébrer 
le centenaire de la Confédérat ion. Ce comité s'est réuni une vingtaine de fois 
durant les douze derniers mois et, après avoir r ecommandé qu'une pr ior i té soit 
accordée à des œ u v r e s d'ordre culturel, a dé j à approuvé en principe plus d'une 
cinquantaine de demandes. Une fois construits, les édifices proposés serviront 
pour la plupart à promouvoir l ' épanouissement de la vie culturelle dans presque 
toutes les régions de la province. 

Le projet commémora t i f spécia l qui sera exécuté dans la capitale de notre 
province portera le nom de « Conservatoire du Québec » et les gouvernements 
du Canada et du Québec défra ieront chacun la moit ié du coût de sa réa l i sa t ion 
est imé à plus de $5,000,000. Le dessin de cet édifice, qui logera une salle de con
cert moderne répondant aux désirs maintes fois expr imés par la population de la 
région de Québec, a fait l'objet d'un concours l ancé l 'an dernier par le min i s t è re 
des affaires culturelles et auquel pouvaient participer non seulement les archi
tectes de notre province mais tous ceux qui exercent cette profession au Canada. 

Durant le cours de l ' é té dernier un programme d 'échanges de jeunes é tu
diants, dont les âges variaient entre 15 et 17 ans, a é té amorcé par la Commission 
du Centenaire et les provinces. Le Québec y participe; on projette de recevoir 
cette année plus de 600 jeunes gens de toutes les parties du Canada et d'envoyer 
un nombre égal d ' é tud i an t s visiter les autres provinces. 

L E B U R E A U DE CENSURE DU CINÉMA 

L a réforme entreprise par ce Bureau s'est poursuivie sur plusieurs fronts. 
Le perfectionnement des méthodes d'examen par le recours à une méthodo

logie rigoureuse permet de supprimer l'arbitraire. Dans cette perspective, le 
Bureau a ins t i tué un s y s t ème de programmation qui exige notamment la con
sultation d'une documentation diversif iée. L a mise en place de ce s y s t ème a mis 
le Bureau en mesure de concevoir les premiers é l éments d'une nouvelle lég is la t ion 
qui pourrait peut -ê t re s'inspirer d'un s y s t ème de classification par paliers d ' âge . 
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Par ailleurs, depuis le 17 février 1964, aucun film ne peut obtenir son visa 
sans que sa publ i c i t é ait é té au préa l ab l e approuvée par le Service de publ i c i t é -
journaux. Ce contrôle rigoureux, rendu nécessa i re à la suite d'abus criants, 
découle de l'article 31 de la lo i . 

C'est en septembre 1964 que le Bureau a pa r achevé la réorgan isa t ion de 
son s y s t è m e d'inspection qui ne comprend que des inspecteurs permanents 
affectés aux différentes régions de la province. Le s y s t è m e qui s'appuie sur un code 
de rég l ementa t ions t rès préc is a donné des r é su l t a t s décisifs quant à l'observance 
de la loi à l 'échel le de la province. 

Dans le prolongement de cette volonté de renouvellement, i l importe de 
souligner le travail accompli par le service de l'information qui répond à toutes 
les demandes du public et des grands moyens de communication (presse - radio -
tv). E n ju in dernier, le Bureau é t a i t représenté à la conférence nationale des 
censeurs à Winnipeg. 

Afin d'encourager l ' éduca t ion c inématograph ique , dans l'esprit que pré 
conise d'ailleurs le rapport Parent, le Bureau, g râce à l ' aménagemen t de sa 
grande salle de projection, a pu accorder son appui à la c inéma thèque canadienne 
qui y présente régu l i è rement , le soir, depuis octobre, les oeuvres les plus mar
quantes de l 'art c i néma tog r aph ique . 

L ' O F F I C E DU FILM 

L'Office du film du Québec est le foyer d'une ac t i v i t é qui s'intensifie sans 
cesse. L a décis ion du gouvernement de réformer ce service de production et de 
distribution de films s'est traduite dans les faits par toute une sér ie de réa l i sa t ions 
importantes. 

L'Office du film s'est app l iqué à répondre plus efficacement aux demandes 
qui lu i viennent de plus en plus nombreuses des différents min i s tè res , par une 
meilleure planification de sa programmation et par une facture de plus en plus 
soignée de ses films. E n vue d 'amél iorer encore la qua l i t é c inématog raph ique de 
ses documentaires, l'Office du film a mis à contribution les meilleurs é l éments du 
monde c inéma tog r aph ique québécois . 

L'Office a produit pour les différents secteurs de l'administration publique 
16,359 photos en couleurs et 90,000 photos en noir et blanc, qui sont diffusées non 
seulement au Québec mais dans le reste du Canada et à l ' é t r anger . 

L a production s'enrichit de plusieurs nouveaux films de q u a l i t é . Une tren
taine de films ont é té produits pour les différents min is tères au cours de 1964/65. 
De ces films, i l faut signaler de façon par t i cu l i è re : 

— Le film en couleurs Dialogue avec la terre (pour le min i s tè re des richesses 
naturelles) ; ce film explique le rôle du géologue dans notre société . 

— Le film en couleurs de 30 minutes Présence culturelle (pour le min i s tè re 
des affaires culturelles) ; ce documentaire décr i t le rôle et l 'action de ce min i s tè re . 
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— Le film Les signaux routiers (pour le min i s tè re des transports et commu
nications) ; cet ouvrage fait conna î t re la nouvelle signalisation rout ière adoptée 
par le Québec . 

— Deux documentaires en couleurs plus brefs de vulgarisation scientifique 
ont été ent iè rement tournés par l ' équ ipe de production de l'Office : Le mulot et 
Le lin oléagineux. 

— U n des faits majeurs de la production 1964/65 est la sér ie de 15 films 
(½ heure T V chacun) sur la ca téchèse , pour le min i s t è re de l ' éduca t ion . Cette 
sér ie de films qui porte le titre généra l Premier pas est diffusée à travers tout 
le Canada frança is par un réseau de postes de té lévis ion pr ivée et elle sera reprise 
par le réseau frança is de Radio-Canada. Le Québec est le premier pays au monde 
à faire une telle série de films sur la nouvelle ca téchèse . D é j à la réact ion publique 
a été t rès favorable et l 'on réc l ame ces films à l ' é t r ange r . 

— Plus de 50 copies françaises et 12 copies anglaises du film Opération 55 
(pour le min is tère de l ' éduca t ion ) sont en distribution à travers la province. Ce 
film de 30 minutes a pour but de familiariser la population avec les grandes 
réformes en cours dans le domaine scolaire. 

— Il ne faudrait pas oublier que le tournage d'un film sur le pont-tunnel 
de Boucherville se poursuit toujours en vue de la réa l i sa t ion d'un documentaire 
de prestige sur ces travaux colossaux. 

— Enfin, l'Office vient de porter à l ' écran , dans une mise en scène du réal i 
sateur bien connu Louis-Georges Carrier, Le Misanthrope de Mol i è re . Cette 
production a pour but de faire conna î t re , dans tous les coins de la province, un des 
chefs -d 'œuvre du théâ t r e français in te rpré té par quelques-uns de nos meilleurs 
comédiens . 

L ' O F F I C E D'INFORMATION ET DE PUBLICITÉ 

Mis sur pied en octobre 1963, l'Office d'information et de publ ic i té a dû 
d'abord s'employer à former ses cadres par le recrutement d'experts dans les 
domaines de l'information, de la publ ic i té et des disciplines connexes. 

A l'inauguration officielle de ses bureaux, le 15 avri l 1964, l'Office é t a i t 
d é j à en mesure d'assurer les services nécessa i res à une meilleure diffusion de 
l'information officielle. I l compte actuellement 125 employés (dont 70 à l'atelier 
d'impression). 

A u cours de l'exercice 1964/65, l'Office d'information a préparé de nom
breux textes ou publications sur des sujets d ' in térê t public et col laboré avec les 
minis tères pour l ' amé l iora t ion des communiqués , tant du point de vue présenta 
tion journalistique que du point de vue de la langue. I l a notamment publ ié , pour 
la première fois au Québec, un recueil des publications gouvernementales. L'Office 
a produit 20,715 travaux de polycopie simple (surtout des documents administra
tifs) pour tous les min is tères et a survei l lé les travaux confiés à des imprimeurs 
de l'industrie pr ivée . 
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Les maquettistes de l'Office ont réal isé de nombreux travaux d'art graphi
que pour les services gouvernementaux. 

Dans le domaine de la pub l i c i t é p a y é e , l'Office a acheminé vers les journaux 
et autres organes de diffusion les annonces du gouvernement pour un montant de 
plus de $360,000. I l a pa r t i c ipé à la planification des campagnes publicitaires 
d'envergure de certains min is tères . L'Office a entrepris l'organisation d'un service 
de documentation à l'usage des min is tères et du public. Depuis le mois de ju in 
1964, l'Office publie une revue de presse hebdomadaire dest inée à renseigner les 
au tor i t é s gouvernementales sur l 'opinion de la presse écr i te . Il diffuse aussi divers 
documents susceptibles d ' intéresser les membres du gouvernement et de l 'admi
nistration. 

Parmi les grands projets que l'Office se propose de réa l i ser au cours de 
l'exercice 1965/66, i l faut retenir pa r t i cu l i è rement la réédi t ion du bottin adminis
tratif du Québec ; la tenue à jour du recueil des publications ; la publication 
d'un recueil de biographies de tous les hauts fonctionnaires ; la réa l i sa t ion de 
quelques grandes campagnes publicitaires sur des questions auxquelles le gouver
nement accorde la pr ior i té . 

L E S E R V I C E DES COOPÉRATIVES 

Le Service des coopéra t ives a cont inué au cours de l ' année à assurer la 
bonne administration des lois coopérat ives qui tombent sous sa juridiction, et a 
entrepris des é tudes et pris des initiatives de nature à encourager le déve loppement 
du mouvement coopérat i f dans la province. 

Ainsi , i l a a idé ou survei l lé la formation de 79 caisses d ' épargne et de c réd i t 
et associations coopérat ives , i l a app l iqué des dispositions administratives des lois 
dans 27 autres cas, et a organisé , avec trois groupements de coopérat ives , des 
rencontres en vue d'assurer une meilleure application des lois coopéra t ives . I l a 
cont inué de procéder à l ' é t ab l i s sement d'un registre des associations coopéra t ives , 
syndicats et caisses d ' épargne et de crédit , et à la p répara t ion de statistiques en 
collaboration avec le min i s tè re de l'industrie et du commerce. U n premier 
rapport statistique sera publ ié en 1965. Le service poursuivra l 'application d'une 
politique généra le d'inspection des caisses et des associations coopéra t ives . 

E n collaboration avec le Bureau d ' a m é n a g e m e n t de l 'Es t de Québec, i l a 
préparé , avec l'aide d'un comité d ' é tude , un projet d'association coopéra t ive dans 
le domaine de l'artisanat pour l 'Es t du Québec. I l a aussi amorcé l ' é tude d'un 
projet de coordination dans la mise en marché des produits des artisans du 
Québec, de m ê m e que l ' é tude des problèmes d'orientation des coopéra t ives 
d'habitation et des coopéra t ives d ' é tud i an t s , et du rôle de la coopérat ion dans 
l'organisation des loisirs. 

Enfin, i l travaille à l ' é t ab l i s sement d'une collaboration saine et efficace 
avec les organes représenta t i f s du mouvement coopérat i f du Québec, et particu
l i è rement avec le Conseil de la coopérat ion du Québec. 

216 



L A COMMISSION DES LOYERS 

L'analyse des enquêtes conduites par les membres de cette Commission, 
dans les principales villes de la province, justifie le maintien de la L o i pour favo
riser la conciliation entre locataires et propr ié ta i r e s . 

18 — Conseil exécutif 

Plusieurs organismes et services re lèvent du Conseil exécutif . Leur champ 
d'action est var i é et é t endu . 

CONSEIL D'ORIENTATION ÉCONOMIQUE 

Le Conseil d'orientation économique du Québec, organisme d ' é tude et de 
consultation du gouvernement, a poursuivi, durant l ' année , ses travaux sur deux 
plans, en conformité avec le mandat particulier qui lu i a é té confié par la lo i . 

D'une part, en effet, le Conseil a cont inué de procéder aux é tudes p répa r a 
toires à l ' é l abora t ion d'un plan de déve loppement économique . On a pu consta
ter, à cette occasion, que de nombreux é l éments manquaient pour qu'on puisse 
aller t rès loin dans cette voie, en particulier dans le domaine de l ' information 
économique et du personnel qual i f ié . Cette constatation a amené le Conseil à 
é tud ier quels seraient les outils d'observation et d'orientation les plus suscepti
bles de favoriser la planification à long terme. 

Voi là pourquoi, au lieu de s'attaquer à tous les problèmes à la fois et à 
tous les secteurs de l ' a c t i v i t é économique, on a décidé de porter l'effort sur cer
tains secteurs prioritaires. Ce que le travail du Conseil perdait en é tendue , i l le 
gagnait désormais en profondeur. 

C'est ainsi qu'un projet de Conseil provincial de la recherche scientifique 
a été mis au point, qu'une é tude approfondie du rôle, des objectifs et de la sphère 
d'influence des Conseils économiques rég ionaux a été entreprise. De plus, plu
sieurs autres sujets ont été abordés soit par des équ ipes de recherche, soit par des 
comités , et é tud iés de façon plus ou moins extensive. Mentionnons, entre autres : 

— les facteurs de localisation industrielle dans une perspective de dé
centralisation ; 

— les conséquences économiques de l ' é t ab l i s sement d'un complexe sidé
rurgique ; 

— l ' é laborat ion d'une politique d ' aménagemen t du territoire ; 
— les prévis ions de m a i n - d ' œ u v r e ; 
— la politique d'achat du gouvernement du Québec. 

Le travail le plus cons idérable qui a été poursuivi par le Conseil, au cours 
de l ' année , fut incontestablement celui du Comi té d ' é tude du chômage saison-
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nier. L a mé thode de travail du Comi té l'a amené à procéder à des analyses 
économiques approfondies susceptibles de conduire à un diagnostic de la situa
tion, à é tab l i r des contacts avec les é l i tes économiques rég iona les pour y puiser 
des é l éments d'information supp lémenta i r e s et des suggestions sur des solutions 
possibles, à entreprendre des démarches auprès des divers min is tè res provinciaux 
pour dé te rminer l'incidence des dépenses gouvernementales sur les variations 
sa isonnières de l'emploi ; enfin, à amorcer des démarches auprè s des grandes 
associations professionnelles pour obtenir le fruit de leur expér ience dans les 
secteurs les plus affectés par le chômage . Les travaux se poursuivent toujours 
et devraient conduire à un premier rapport disponible au milieu de 1965. 

COMMISSION DU SERVICE CIVIL 

1964/65 marque une phase importante dans l ' évo lut ion de la fonction 
publique du Québec. E n effet, durant l ' année qui vient de se terminer, des chan
gements majeurs se sont produits sur plusieurs plans : d'abord à la direction 
m ê m e de l'agence centrale de l 'administration du personnel, par la nomination 
d'un fonctionnaire de carr ière comme prés ident à la Commission du service 
c iv i l . Dès son entrée en fonction, le nouveau prés ident a tenu à rencontrer tous 
les administrateurs responsables des divers min is tè res pour leur offrir la collabo
ration la plus ent ière de l'organisme qu' i l é t a i t appe lé à diriger dans le recrute
ment et la sé lect ion d 'hommes-c lés pour notre fonction publique. Ces efforts 
conjoints ont porté d'heureux ré su l t a t s dans plusieurs secteurs, notamment au 
min i s tè re de l ' éduca t ion , à celui de l'industrie et du commerce, de la famille et 
du b ien-ê t re social, du revenu, et ailleurs. 

Second changement important en 1964/65 : les relations de travail chez 
les fonctionnaires. Le printemps dernier, les rapports du comité spécia l de l 'As
semblée l ég i s l a t ive sur les relations de travail dans les services publics ont été 
déposés . Le 10 juin, celui qui se rapportait à la fonction publique proprement 
dite a é té pub l i é . A cette occasion, le Premier ministre suggéra un vote chez les 
fonctionnaires. Après rencontre avec les représentants des associations, ces der
niers ont mani fes té leur accord sur cette procédure . U n comité interminis tér ie l a 
alors é té créé pour é tab l i r les listes des voteurs. Les parties ont accepté les listes. 
Le vote fut tenu le 30 novembre 1964. Le Syndicat des fonctionnaires provin
ciaux du Québec fut le choix des employés du gouvernement. 

Conformément à la déc la ra t ion minis tér ie l le du 10 juin 1964, un Comité 
d ' é tude sur les relations de travail dans la fonction publique a été ins t i tué au 
débu t de 1965. Des représentant s des employés du gouvernement, notamment 
de la trésorer ie , de la Commission du service civi l et de min is tè res font partie 
du Comi té . Celui-ci a pour fonction de soumettre au gouvernement des recom
mandations en ce qui a trait à l ' é t ab l i s sement d'un rég ime de relations de travail 
chez les fonctionnaires. Les pourparlers se poursuivent depuis. Ils ont dé j à porté 
fruit sur un plan précis qui constitue une t ro is ième é t ape importante dans la 
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valorisation de notre fonction publique. E n effet, à la suite d'une recommanda
tion de ce comité d ' é tude , le Cabinet a décidé d'augmenter les salaires des 
fonctionnaires. 

Voilà , en gros, les trois é t apes majeures qui ont m a r q u é l ' année 1964/65 
dans l ' évo lut ion de la politique administrative en ma t i è r e de gestion du person
nel de l ' É t a t . 

L a présente année devrait nous apporter d'autres gestes heureux dans la 
fonction publique : un statut de la fonction publique préc i sant les droits et 
obligations des fonctionnaires, la poursuite des travaux en cours sur l'organisa
tion des cadres supér ieurs des min is tères , l ' a m é n a g e m e n t des car r iè res des divers 
groupes de fonctionnaires, la s y s t éma t i s a t i on des programmes de sélect ion du 
personnel, notamment en ce qui concerne le recrutement des g r adués et l ' é l abora 
tion d'une politique de promotion et de perfectionnement des fonctionnaires déjà 
en emploi. 

S ERVICE GÉNÉRAL DES ACHATS 

Pour mieux s'acquitter des responsabi l i tés que la loi lui confère, soit la 
surveillance et la direction de tous les achats par les divers min i s tè res et ser
vices du gouvernement, le Service généra l des achats a maintenu en 1964/65 
son orientation vers les objectifs suivants : 

1° U n s y s t ème d'achats fonctionnant sur une base commerciale ; 
2° U n pouvoir d'achat or ienté de façon à encourager l'expansion écono

mique du Québec ; 
3° Une entreprise gouvernementale devant respecter les plus hauts stan

dards d ' in tégr i t é . 

Le Service généra l des achats s'inspire des méthodes et techniques les 
plus récentes ut i l i sées par des organismes comme les services d'approvisionne
ment du gouvernement amér ica in , les services d'approvisionnement du gouver
nement canadien, l 'Hydro-Québec et nombre de grandes entreprises commer
ciales. 

Le Service dessert 101 ent repôts et 801 postes r épar t i s aux quatre coins 
de la province et achè te près de 100,000 articles différents pour une valeur an
nuelle d'environ $75 millions. I l a accompli plusieurs progrès en 1964/65. 

Ainsi , i l s'est donné une nouvelle structure composée de deux grandes 
sections : la section des achats et celle de l 'administration. L a section des achats 
fonctionne sous la direction de deux acheteurs surveillants dont l 'un voit à la 
distribution des t âches et à la production, et l'autre au contrôle des négoc ia t ions 
qui doivent avoir été conduites selon des procédures é tab l i e s . L a section de l 'admi
nistration fournit les outils nécessa i res à l 'opéra t ion précédente : les procédures , 
la codification et les spécif ications, la classification des fournisseurs, la classifica
tion des produits, les statistiques, le contrôle de l 'opéra t ion , l ' information aux 
différents min is tères et services requéran t s , l'ouverture des soumissions, etc. 
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U n programme de classification des fournisseurs a aussi é té ins t i tué . Les 
principaux é léments en sont les suivants : 

1° L a firme du fournisseur doit ê t re l éga l ement const i tuée ; 
2° L a firme est ensuite codifiée selon la va r i é t é de marchandises qu 'elle 

offre, la région où. elle opère, et son genre de commerce : manufacturier, grossiste 
ou dé t a i l l an t . 

U n programme de codification a enfin été é laboré pour assurer la compila
tion de statistiques comparables et pour permettre l 'utilisation des ordinateurs 
quant au choix automatique des fournisseurs, à l 'émiss ion des invitations à sou
missionner et des commandes, et éven tue l l ement quant au contrôle des stocks. 
Les statistiques recueillies peuvent éga l ement servir pour dé te rminer le marché 
que représente le secteur gouvernemental pour certains produits. 

E n 1965/66, un comité é tud i e r a les problèmes achat-approvisionnement, 
examinera les objectifs du Service, dé t e rmine ra comment on peut les atteindre, 
s ' a r rê te ra au problème de la rationalisation des achats pour les différents entre
pôts et postes à travers la province et dé t e rmine ra les produits qui doivent être 
ache tés localement ou rég iona lement . Ce comité fera en somme des suggestions 
quant à la responsabi l i té précise du Service généra l des achats et quant à son 
au to r i t é . 

On entreprendra par ailleurs des é tudes sur la classification des produits, 
la récept ion et le contrôle physique des stocks, la nécess i té de bureaux d'achat 
rég ionaux, l ' é t ab l i s sement d'un laboratoire d ' épreuves et la vérif ication. 

COMMISSION D 'AMÉNAGEMENT DE Q U É B E C 

A u cours de l'exercice financier qui s'est t e rminé le 31 mars dernier, la 
Commission d ' a m é n a g e m e n t de Québec s'est surtout préoccupée de compléter 
les p répara t i f s concernant l'agrandissement de la C i té parlementaire et l ' aména 
gement de l'aire n° 3 dans la c i té de Québec. 

1. Prolongement du boulevard Saint-Cyrille : 

A ce sujet, la Commission s'est occupée de complé ter l'acquisition des 
propr ié tés qui devaient être démol ies pour permettre le prolongement de ce boule
vard j u s q u ' à l'avenue Dufferin, en face du Parlement. Tout le p â t é de maisons, 
compris entre les rues Sainte-Julie et Artillerie d une part, Saint-Eustache et 
Saint-Augustin d'autre part, a été acquis par la Commission qui a ensuite 
t ransféré ces propr ié tés à la c i té de Québec pour fins de démol i t ion. 

Ce travail est maintenant complété ; et, depuis plusieurs mois, des équ ipes 
d'ouvriers de la c i té de Québec s'occupent d'installer de nouveaux services 
d'aqueduc et d 'égout sur tout le parcours du prolongement pro je té , c 'es t -à-dire 
de l'avenue Turnbul l à l'avenue Dufferin. 
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2. Prolongement du boulevard Champlain, dans la cité de Sillery : 

Après avoir par t i c ipé , depuis trois ans, à la construction du boulevard 
Champlain dans la c i té de Québec et avoir assuré son pa r a chèvemen t dans ce 
secteur, la Commission s'est intéressée à réa l iser son prolongement dans les c i tés de 
Sillery et de Sainte-Foy, ainsi que son raccordement avec le réseau des routes 
provinciales au rond-point du pont de Québec . Les deux mun ic ipa l i t é s intéressées 
ne disposant pas des moyens a d é q u a t s pour entreprendre de tels travaux, la 
Commission a r ecommandé qu'ils soient confiés au min i s tè re de la voirie. Une 
entente définit ive a été conclue dans ce sens au mois de septembre 1964. 

Le Service des expropriations de la voirie s'occupe actuellement d ' acquér i r 
le terrain nécessa ire dans la partie est de la c i té de Sillery, de sorte que les travaux 
proprement dits pourront commencer dès l ' é t é 1965 sur cette section. Ceux-ci 
seront poursuivis les années suivantes. 

3. Réparation et entretien des monuments de la cité de Québec : 

L a conservation du ca r ac t è r e distinctif de la capitale provinciale est une 
des fonctions que la loi confère à la Commission d ' a m é n a g e m e n t de Québec. 
C'est pourquoi elle s'est toujours efforcée de coopérer avec la c i té de Québec, la 
Chambre de commerce, la Société des monuments historiques et autres organi
sations pour assurer et maintenir ce ca rac tè re particulier qui fait de la C i t é de 
Champlain une ville différente de toutes les autres de même importance dans 
l 'Amér ique du Nord . 

L a conservation des monuments est un des aspects de ce prob lème . A 
ce sujet, la Commission a conclu une entente avec la c i té de Québec qui assure la 
répara t ion et l'entretien régul ier des monuments de la vieille capitale. On pro
cédera à un examen minutieux et déta i l l é de chaque monument, un devis sera 
dressé des r épara t ions nécessa i res et la Commission verra ensuite à ce que celles-ci 
soient effectuées. Cette revision sera faite sur une vingtaine de monuments dans 
la ville de Québec. Les travaux commenceront au printemps 1965 pour se pour
suivre durant une bonne partie de la saison. 

4. Élargissement de la côte Sainte-Geneviève : 

On a recommandé à la Commission l'ouverture d'une voie de grande 
circulation et de dégagement entre le haut et le bas de la ville de Québec. L a voie 
pro je tée emprunterait la côte Sa in te -Genev i ève qui serait é la rg ie sur tout son 
parcours et qui pénét re ra i t dans la C i t é parlementaire au moyen d'un tunnel en 
dessous du boulevard Saint-Cyril le. 

Ce projet a été é tud ié conjointement avec les ingén ieurs du min i s tè re de la 
voirie et ceux de la c i té de Québec . L a Commission a aussi fait é tud ie r par des 
ingén ieurs en circulation un projet de raccordement du futur boulevard Sainte-
Geneviève avec le quartier du Palais et même jusque dans le quartier de Limoilou. 
L a construction d'un nouveau pont sur la r iv ière Saint-Charles dans ce secteur a 
été r ecommandée pour supp lémenter le pont Samson. 
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Le problème des voies de circulation du côté nord de la r iv iè re Saint-
Charles en vue d'assurer des raccordements a d é q u a t s avec les routes nos 15 et 
54 a éga l ement é té é tud ié conjointement avec les services techniques du min i s tè re 
de la voirie et de la c i té de Québec. 

5. Plan aérien du Québec métropolitain : 

A la demande de la c i té de Québec et des différentes mun ic ipa l i t é s qui sont 
sous sa juridiction, la Commission a entrepris, en 1963, la p répara t ion d'un plan 
aér ien pour tout le Québec mét ropo l i t a in . C'est le Service de pho tog r ammét r i e 
du min i s tè re des richesses naturelles qui a été chargé de surveiller ce travail 
pour la Commission. Le tout a é té complété et l ivré au mois de septembre 1964, 
et la Commission s'est occupée d'en faire la distribution gratuite aux différentes 
mun ic ipa l i t é s intéressées . Cette collaboration de la Commission a été t rès appréc iée 
par les au tor i t é s municipales de la région mét ropo l i t a ine de Québec. 

6. Projets pour 1965/66 : 

E n 1965/66, la Commission continuera les pourparlers avec la c i té de 
Québec en vue d'une entente définit ive avec la Société centrale d 'hypo thèques 
et de logement pour l'agrandissement de la C i t é parlementaire et l ' a m é n a g e m e n t 
de l'aire limitrophe n° 3. 

El le entreprendra aussi une enquê te généra le sur la circulation et le 
transport dans le Québec mét ropo l i t a in et poursuivra la construction du boule
vard Champlain dans la c i té de Sillery. 

El le maintiendra enfin le comité technique composé d ' ingén ieurs du 
min is tère de la voirie et de la c i té de Québec pour é tud ier le problème des voies 
de grande circulation et de dégagement dans la c i té de Québec. 

B U R E A U DU PRÉSIDENT GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS 

Le Bureau du prés ident généra l des é lect ions conna î t actuellement une 
ac t i v i t é plus cons idérab le par suite de l 'application de la nouvelle loi é lectora le 
en vigueur depuis le 1 e r janvier 1964. 

Cette loi a en effet consacré des principes nouveaux, surtout en limitant 
les dépenses des partis reconnus ainsi que celles des candidats. El le fait payer 
par l 'E ta t les honoraires dus aux représen tan t s de certains candidats dans les 
bureaux de scrutin et une part des dépenses encourues par les candidats des 
partis reconnus et par ceux qui obtiennent 20% des votes valides donnés . 

À la suite des quatre é lect ions partielles tenues le 5 octobre 1964, le gou
vernement du Québec a remboursé aux huit candidats des partis reconnus la 
somme de $44,388.65. Le remboursement des sommes dues aux députés de 
Saint-Maurice et de Terrebonne n ' é t an t pas encore fait, i l est impossible d'en 
donner les montants. 
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Conformément à la nouvelle loi, un résumé succinct des dépenses des 
candidats a é té pub l i é dans les journaux. Ainsi , on a pu voir que les quatre 
députés l i bé raux é lus dans les districts é lec toraux de Dorchester, de Matane, de 
Mont r éa l -Ve rdun et de Saguenay ont effectué des dépenses qui se sont é levées à 
$77,459.37 tandis que celles des quatre candidats du parti de l 'Opposition offi
cielle se sont é tab l i e s au montant de $70,154.77. 

Tel que le stipule cette nouvelle loi é lectora le , les r eprésen tan t s des can
didats du parti minis tér ie l et du parti de l 'Opposition officielle, pour les quatre 
é lect ions partielles du 5 octobre 1964 et pour les deux é lect ions complémen
taires du 18 janvier dernier, ont été p a y é s par l 'E ta t . Le montant versé ainsi à 
ces représen tan t s s 'é lève à $30,798. Le coût de l'impression des listes é lectora les , 
comprenant la remise de vingt exemplaires à chaque candidat, s'est é levé à 
$35,505.09. 

Tous ces nouveaux services, dont les candidats et les partis ont bénéficié, 
coûteront à peu près $125,000 lorsque les députés de Saint-Maurice et de Terre-
bonne auront é té remboursés . 

Actuellement, le prés ident généra l des é lect ions est à faire préparer , sous 
ses directives, trois courts mé t r age s de cinq minutes chacun couvrant l ' énumé
ration, la revision et la votation. Ces f i lms sont des t inés à instruire le public 
sur la marche d'une é lect ion. De plus, le prés ident généra l des é lect ions sera 
en mesure de fournir aux prés idents d 'é lect ion et aux partis politiques une 
quarantaine de diapositives dans le but de leur permettre de projeter sur un 
écran, au cours de conférences, les principales formules de la loi et des instruc
tions. 

19 — Ministère du revenu et ministère des finances 

Les ac t i v i t é s des min i s tè res du revenu et des finances apparaissent clai
rement dans le texte même du discours du budget. I l n'y a donc pas lieu d'y 
revenir ici , sauf pour signaler le travail important qui se fait au sein de deux 
services r a t t a ché s au min i s tè re des finances : le centre de traitement é lectroni
que des données et le service des assurances. 

C E N T R E DE TRAITEMENT ÉLECTRONIQUE DES DONNÉES 

Avec l'accroissement cons idérab le du budget du gouvernement, le minis
tère des finances, toujours soucieux de moderniser ses méthodes administratives, 
a donné une expansion cons idérab le au traitement é lec t ron ique des données . 
A cette fin, l'ancien service des compilations a é té réorganisé de façon à utiliser 
des ordinatrices é lec t roniques pour fins de planification administrative et budgé 
taire, de m ê m e que pour les é tudes statistiques et scientifiques des divers mi
n is tè res . 
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Bien que cet organisme re lève du min i s tè re des finances, ses services 
sont en effet mis à la disposition de tous les min i s tè res qui en font la demande. 
U n édifice fonctionnel a é té construit à Duberger au coût de $729,000 pour 
loger ce Centre hautement spéc ia l i sé . 

Voic i une liste des principaux travaux en cours. 

Ministères : Genre de travaux : 

Affaires municipales : 

Agriculture et colonisation : 

Conseil exécutif : 

Education : 

Famille et bien-être social : 

Finances : 

Industrie et commerce : 

Revenu : 

Richesses naturelles : 

San té : 

Terres et forêts : 

Transports et communications 

Voirie : 

Comité du régime des rentes : 

Recherches et calculs. 

Contrô le des p rê t s en vertu de la loi de l ' a m é 
lioration des fermes et statistiques afférentes . 

Statistiques administratives et contrôles des 
réquis i t ions du S. G . A . 

Bourses aux é t u d i a n t s et contrôle des rembour
sements des prê t s aux é t u d i a n t s . 

F i l i è res ma î t resses et chèques aux bénéficiaires 
de diverses lois d'assistance sociale. 

Traitements des fonctionnaires, pensions des 
fonctionnaires, conciliation des chèques . 

Statistiques et recherches. 

Contrô le de la perception en vertu de diverses 
lois. 

É tudes et recherches. 

Assurance-hospitalisation. 

Perception des droits de coupe, inventaire fo
restier. 

Permis de conduire et enregistrement des véhi
cules. 

Salaires et fournisseurs, services techniques, ré
seau routier-planification. 

Registre des gains et contributions, prestations, 
analyses statistiques et actuarielles. 

Les r é su l t a t s in té ressant s obtenus j u s q u ' à présent ont inc i té les min is tères 
à formuler plusieurs autres demandes dont la réa l i sa t ion dépend du recrutement 
de personnel qual i f ié . I l y a en effet pénur ie dans ce domaine et le centre doit, 
dans la plupart des cas, former lu i -même le personnel nécessa i re . 

Le Centre est actuellement dans une pér iode de croissance et i l y a lieu 
d'envisager un déve loppement cons idérable au cours des prochaines années . 
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S E R V I C E DES ASSURANCES 

Les cadres de la division de l'inspection sont maintenant complets. On y 
compte douze inspecteurs et un actuaire. Le personnel d'inspection est composé 
de trois comptables agréés , de sept d ip lômés en commerce, d'un actuaire associé 
et de deux techniciens en assurance, dont un spéc ia l i s te en réc l amat ions et un 
expert en assurance généra le . 

Pendant l ' année 1964, les inspecteurs du service des assurances ont exami
né les affaires de cinq compagnies d'assurance-vie, de onze compagnies d assu
rance généra le , de trois compagnies de fiducie, ainsi que celles de la Curatelle 
publique, plus six sociétés de secours mutuel, quatre mutuelles de paroisse et de 
comté et quatre courtiers spéc iaux . 

L ' année 1965 sera encore plus active, puisque le tiers du personnel d ins
pection a été recruté au cours de l ' année 1964. Ce personnel d'inspection ayant 
doublé depuis deux ans et é t an t constamment en tournée d'inspection, d'ici 
un an et demi environ le service aura inspecté en déta i l toutes les compagnies 
relevant de son au tor i t é . Conséquemment , au cours des années à venir, les ins
pections seront moins compl iquées et plus rapides. 

Il faut remarquer, cependant, que les inspecteurs doivent rester au bureau 
durant quelques semaines, chaque année , pour l'examen des rapports annuels 
des compagnies et la p répa ra t ion du rapport du surintendant. I l est in té ressant 
d'observer que, sur douze inspecteurs, six viennent du commerce de l'assurance, 
plus l'actuaire ; soit sept sur treize. 

Toutes les inspections où i l y avait lieu de fournir des informations au 
ministre des finances, de qui le service relève, ou de requér i r ses instructions ont 
été portées à son attention en temps opportun. 

I l va sans dire que les inspections contribuent grandement à l ' éduca t ion 
des compagnies, dont les affaires sont mieux tenues et qui sont par le fait même 
inc i tées à se conformer davantage aux normes é tab l i e s et imposées par le service 
des assurances. 
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A N N E X E III 

C O M M I S S I O N R O Y A L E D 'ENQUÊTE S U R L A FISCALITÉ 

A S O N E X C E L L E N C E 

Le Lieutenant-Gouverneur en Conseil du Québec 

L a Commission royale d ' enquête sur la fiscalité a l'honneur de présenter , 
comme elle s 'é ta i t engagée à le faire le 23 mars 1964, un rapport sur la répart i t ion 
entre les mun ic ipa l i t é s d'une partie de la taxe de vente. 

Marcel B É L A N G E R , 
président. 

H . Car l GOLDENBERG, 
vice-président. 

Charles P E R R A U L T , 
membre. 

Robert BOURASSA, 
secrétaire. 

Québec, mars 1965. 
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INTRODUCTION 

Le 23 mars 1964, nous avons déposé un rapport provisoire sur l'uniformi
sation, à travers tout le Québec, de la taxe de vente. Les raisons qui nous avaient 
amenés à présenter ce rapport pouvaient se résumer ainsi : 

1. Fermeture des voies d ' évas ion relatives à la partie municipale de la 
taxe de vente ; 

2. Nécess i té d'augmenter le revenu des mun ic ipa l i t é s et d ' a t t énue r ainsi 
les pressions qui s 'exerça ient sur l ' impôt foncier ; 

3. Introduction d'un début de péréqua t ion municipale, g râce à l ' é t ab l i s 
sement d'une remise minimum de $2.50 par t ê t e . 

E n avri l de la même année , la Loi de l'impôt sur la vente en détail fut modi
fiée par le bill 35, afin de donner suite à nos recommandations. L a formule de 
répar t i t ion que nous avions alors soumise n ' é t a i t proposée que pour une année 
et avait pour but l 'application i m m é d i a t e d'une mesure qui s'est révé lée t rès 
avantageuse pour la province, comme pour l'ensemble des mun ic ipa l i t é s . El le a 
permis, en effet, la récupéra t ion de plusieurs dizaines de millions de dollars, 
en mettant fin à l ' évas ion fiscale provenant de l'existence de taux multiples. 
Les r é su l t a t s des changements apportés , joints à une ac t i v i t é économique intense 
et à un contrôle plus efficace de la perception, se traduisirent donc par une forte 
augmentation du rendement de cet impôt . Le tableau suivant pourra en donner 
une juste idée : 

Exercice financier 
terminé le 31 mars 

Part 
provinciale 

Part 
municipale 

Total 
Exercice financier 
terminé le 31 mars 

En millions de dollars 

1964 $164.4 
201.5 

$59.5 
83.5 

$223.9 
285.0 1965 (estimation) 

Augmentation 

Pourcentage d'augmentation 

$164.4 
201.5 

$59.5 
83.5 

$223.9 
285.0 1965 (estimation) 

Augmentation 

Pourcentage d'augmentation 

$ 37.1 $24.0 $ 61.1 

1965 (estimation) 

Augmentation 

Pourcentage d'augmentation 22.6% 40.3% 27.3% 

Cet accroissement de revenu, dépassan t $60 millions, dont une somme de 
$7 millions seulement peut ê t re a t t r i buée à une augmentation de l ' impôt , a 
permis au gouvernement du Québec et aux administrations municipales de faire 
face à de nouvelles responsabi l i tés . I l a empêché certaines mun ic ipa l i t é s de ma
jorer l ' impôt foncier et, dans plusieurs cas, i l en a m ê m e favorisé la réduct ion . 
Ce revenu accru a éga l ement permis à nombre de mun ic ipa l i t é s d ' amél iorer la 
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qua l i t é de leurs services. Cette réforme n 'éta i t toutefois qu'une première é t ape , 
importante sans doute, mais qui maintenait de sér ieuses anomalies dans les 
moda l i t é s de la répar t i t ion de la part a t t r ibuée aux mun ic ipa l i t é s . L a Commis
sion avait d'ailleurs ment ionné à cet égard qu'elle avait l ' intention de recom
mander, dans son rapport définitif, un autre sys tème plus équ i t ab l e et de carac
tère permanent. Malheureusement, i l nous sera impossible de soumettre notre 
rapport final avant quelques mois. L'absence de données de base dans plusieurs 
secteurs et la mul t ip l i c i t é des problèmes fiscaux aux niveaux provincial, municipal 
et scolaire expliquent ce dé la i . Toutefois, comme nous nous ét ions engagés à le 
faire dans notre rapport provisoire du 23 mars 1964, nous soumettons un nou
veau mode de partage de la taxe de vente a t t r ibuée aux mun ic ipa l i t é s . 

Avant d ' é tab l i r cette nouvelle répar t i t ion , nous avons é tud ié la possibi l i té 
de retirer la taxe de vente comme mode de financement municipal, pour y substi
tuer d'autres sources de revenu. Toutes les poss ibi l i tés é tud iées sont alors appa
rues comme impropres à la solution du problème fiscal dans son ensemble. 
Nous avons ainsi consta té , en particulier, qu' i l fallait doter les mun ic ipa l i t é s 
d'une assiette fiscale suffisamment diversif iée et qui puisse leur laisser une plus 
grande latitude. L a taxe de vente é t an t un impôt qui offre beaucoup de dynamis
me, i l y a un avantage certain à permettre aux munic ipa l i t é s d'en tirer une partie 
de leur revenu, car i l est admis que le produit de cette taxe est un indicateur re
présenta t i f de la prospér i té économique . E n outre, les sommes a t t r ibuées aux mu
nic ipa l i tés , pour l ' année en cours, représentent près de 20 % de leurs revenus glo
baux, ce qui constitue un appoint t rès substantiel. Enfin, et c'est peut -ê t re l'aspect 
le plus important, le mode de répar t i t ion que nous proposons permet d ' a t t énuer , 
dans une certaine mesure, les inéga l i t és de richesses entre les mun ic ipa l i t é s . 

Nous n'abordons pas ici l ' é tude de l'assiette de la taxe de vente, puisque 
celle-ci sera considérée dans notre rapport final. De plus, i l ne pa r a î t pas néces
saire d'insister sur le fait que cette réforme de la fiscalité municipale ne sera 
qu'un é lément de solution, parmi plusieurs autres proposés par la Commission, 
en vue d'assainir les finances municipales. I l sera donc prudent d attendre notre 
rapport final avant de porter un jugement définitif sur la situation financière 
des mun ic ipa l i t é s . 

A — Constatations 

Dans son examen de la répar t i t ion actuelle de la taxe de vente aux muni
c ipa l i tés , la Commission a dû principalement considérer le s y s t ème des zones. 
Ces dernières , au nombre d'environ 150, sont nées en généra l de l 'union de deux 
ou plusieurs mun ic ipa l i t é s pour les fins de l ' imposition et du partage de la taxe 
de vente. Le montant est perçu dans un territoire donné et d i s t r ibué aux muni
c ipa l i t és selon l'entente intervenue entre elles. U n certain nombre de zones ne 
sont formées que d'une seule munic ipa l i t é , à qui le min is tère du revenu remet la 
taxe perçue dans leur territoire. 
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Ces zones ont été formées afin d'enrayer l ' évas ion fiscale, inhérente à la 
présence de taux différents dans deux ou plusieurs mun ic ipa l i t é s limitrophes. 
Il est év ident que plus le territoire é t a i t é tendu, plus i l devenait difficile ou oné
reux pour le consommateur rés ident de se soustraire à la taxe de vente, alors 
uniformisée au sein de ce territoire. I l va de soi que les mun ic ipa l i t é s à forte 
ac t iv i t é commerciale avaient un intérê t év ident à conclure ces ententes, afin de 
préveni r une évas ion facile au profit des rés idents des loca l i tés voisines. Toutefois, 
l ' évas ion fiscale d'une zone à l'autre demeurait un prob lème majeur. E n effet, 
l'acheteur n'avait qu ' à faire livrer sa marchandise à l ' ex té r i eur d'une zone pour 
év i te r le paiement de la taxe, puisque le marchand cessait alors d 'ê t re mandataire 
de la munic ipa l i t é pour les fins de la perception de la taxe municipale ; car c'est 
l'acheteur qui devait remettre lu i -même le montant de cette taxe, chose dont i l 
s'embarrassait rarement. Ce n'est donc vraiment q u ' à la suite de l'uniformisation 
du taux de la taxe de vente à travers toute la province, qu'a pris fin cette éva 
sion de nature géograph ique . 

L a seconde raison d 'ê t re des zones, corollaire de la première , avait trait à 
la répar t i t ion du produit de la taxe de vente entre les mun ic ipa l i t é s d'un terri
toire. Comme les rés idents d'une mun ic ipa l i t é achetaient indistinctement dans 
leur munic ipa l i t é ou dans une autre de leur choix, i l é t a i t impossible de répar t i r 
le produit de la taxe selon le lieu de rés idence de l'acheteur. L'existence des 
zones permettait ainsi aux mun ic ipa l i t é s rés ident ie l les de récupérer une partie 
de la taxe p a y é e par leurs rés idents et perçue par la mun ic ipa l i t é commerciale. 

I l n'y a rien d ' é tonnant à ce que ces ententes soient devenues une source 
de conflits, car i l é t a i t facile à chaque partie d'invoquer lés ion. L'examen de 
ces ententes démont re que, dans nombre de cas, le partage se fait de façon 
arbitraire et capricieuse. Ainsi , l 'on constate que, dans un cas, telle mun ic ipa l i t é 
se réserve avant tout partage, au titre des frais de répar t i t ion , 25% du montant 
perçu dans la zone ; dans d'autres cas, ce sera 10% ou encore 1%. 

Il faut admettre, cependant, qu' i l n'est pas facile de partager entre un 
chef-lieu et sa banlieue un montant qui est perçu dans ce lu i - là , mais qui est 
p a y é dans une proportion inconnue par les rés idents de celle-ci. L a mun ic ipa l i t é 
qui perçoit la taxe peut a l l éguer qu'elle a droit au montant global de la per
ception dans son territoire. D'autre part, la mun ic ipa l i t é où rés ide l'acheteur 
peut éga l ement pré tendre avoir droit au montant de la taxe, puisqu'elle est 
p a y é e par son contribuable. Ces pré tent ions , qui ont toutes deux une justifica
tion apparente, aboutissent donc nécessa i rement à des conflits qui ont été ré
solus par des solutions provisoires et souvent a l éa to i res . 

A cet effet i l est à craindre que, toute possibi l i té d ' évas ion géograph ique 
é t an t maintenant é l iminée , les mun ic ipa l i t é s rés ident ie l les ainsi que les munici
pa l i t é s dites de paroisse perdent leur meilleur argument dans la négoc ia t ion de 
toute entente future avec les chefs-lieux, villages et autres centres commerciaux. 
Ces derniers trouveraient sûrement peu d'avantages à partager le produit d'une 
taxe perçue sur leur territoire, alors que toute possibi l i té d 'évas ion géograph ique 
est désormais exclue. Quant au droit de recours des mun i c ipa l i t é s de banlieue 
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pour récupérer la taxe p a y é e par leurs contribuables, i l serait en effet p lu tôt fai
ble, puisqu'elles ne pourraient jamais en préciser le montant. I l est donc tout à 
fait plausible d'affirmer que plusieurs mun ic ipa l i t é s s'opposeraient dorénavan t 
au renouvellement des ententes actuelles et r éc l amera i en t tout simplement la 
to ta l i t é du montant perçu dans leur territoire. 

B — Recommandations 

1. L A DÉTERMINATION DE LA PART MUNICIPALE 

L a taxe de vente municipale, là où elle é t a i t imposée, constituait généra le 
ment le tiers du taux global, soit 2%, par rapport à 6%. Toutefois, le montant 
effectivement perçu a toujours été nettement infér ieur à cette fraction, en 
raison de l ' évas ion fiscale que favorisait un impôt à paliers multiples. Ains i , 
pour l'exercice 1963/64, la taxe de vente municipale à 2 % a r appor té $59.5 
millions. Si l 'on ajoute à cette somme le montant de $7 millions, qui représente 
l ' équ iva l en t de cette taxe dans les territoires non assujettis à cette époque, on 
obtient une somme de $66.5 millions ; or ce montant ne représente que 2 9 . 7 % 
des recettes globales de la taxe de vente au Québec pour cette année- l à . C'est donc 
dire que la partie municipale de la taxe de vente n'a jamais r appor té plus de 
30 % du rendement global de cet impôt pour l'ensemble des mun ic ipa l i t é s où i l 
é t a i t p ré l evé . 

Pour l'exercice qui se terminera le 31 mars 1966, le rendement global de 
la taxe de vente a é té es t imé à une somme variant entre $325 millions et $330 
millions. Comme nous l'avons vu précédemment , cet impôt rapportera $285 
millions pour l ' année en cours. L'augmentation de $40 millions à $45 millions 
peut s'expliquer de la façon suivante. E n premier lieu, i l ne faut pas oublier 
que la réforme proposée l 'an dernier pour mettre fin à l ' évas ion fiscale n'a pu 
s'appliquer que sur dix mois du présent exercice financier. L ' an prochain, la 
situation sera différente et nous en avons tenu compte dans notre estimation. 
Si l 'uniformisation s 'é ta i t app l iquée sur tout l'exercice 1964/65, le rendement 
global de la taxe de vente aurait é té de quelque $300 millions au lieu de $285 
millions. E n second lieu, si nous admettons un taux de croissance d'environ 9%, 
nous obtenons ainsi un rendement de $325 millions à $330 millions pour l'exercice 
qui se terminera le 31 mars 1966. 

Même si la part municipale de taxe de vente n'a jamais été supér ieure à 
30 % du rendement global de cet impôt pour l'ensemble des mun ic ipa l i t é s où i l 
é t a i t levé , nous croyons qu'elle devrait ê t re de 33 1/3 % c 'es t -à-d i re l ' équ iva l en t 
d'une taxe de vente municipale de 2%. 

R E C O M M A N D A T I O N 1 : 

La part municipale de la taxe de vente devrait être établie à 33 1/3 % soit l'équi-
valent d'une taxe de vente municipale de 2 % à travers toute la province. 
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Voici un tableau qui fait voir la croissance, dans les diverses munic ipa l i t é s , 
des revenus au titre de la taxe de vente au cours d'un certain nombre d 'années : 

Nombre de 
municipalités Population Pourcentage 

de la 
population 

imposée 

Exercice 
terminé 

le 31 mars 

où la taxe 
de vente 

est imposée 

de ces 
municipal i tés 

Pourcentage 
de la 

population 
imposée 

Revenu en 
millions 

de dollars 

En milliers % 

1950 66 1,763 44.4 15.5 

1955 108 2,278 52.1 25.9 

1960 210 2,939 57.1 41.1 

1961 227 3,123 59.6 42.4 

1962 278 3,405 63.4 46.7 

1963 313 3,499 64.0 53.9 

1964 353 3,703 67.1 59.5 

1965 1,677 5,578 100.0 83.5 (Est.) 

1966 1,678 5,688 100.0 108 à 110.0 (Est.) 

Tableau préparé par la Commission d'après des renseignements obtenus du ministère du 
Revenu. 

Si nous comparons, dans ce tableau, les revenus municipaux provenant 
de la taxe de vente en 1960, avec ceux es t imés pour l'exercice 1966, nous consta
tons une augmentation cons idérable , presque du simple au triple. Si nous com
parons par ailleurs le revenu précédant l 'uniformisation recommandée par la 
Commission, soit celui de l'exercice 1964, avec celui es t imé pour l ' année 1966, 
nous constatons une augmentation de quelque $50 millions, soit près de 85 % en 
deux années . Les mun ic ipa l i t é s bénéficient donc globalement, en un court laps 
de temps, de revenus cons idérab lement accrus. 

2. L ' A B O L I T I O N DES ZONES ACTUELLES 

Nous avons examiné plus haut les sér ieux inconvén ients du présent sy s t è 
me de quelque cent cinquante zones. Ceux-ci mettent en relief la nécess i té de 
réformer le mode de répar t i t ion de la part municipale. L 'abol i t ion des zones 
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actuelles appa r a î t donc comme une condition nécessa i re à l ' é t ab l i s sement de toute 
répar t i t ion nouvelle. 

R E C O M M A N D A T I O N 2 : 

Le gouvernement du Québec devrait abolir les zones actuelles de répartition 
de la taxe de vente attribuée aux municipalités. 

I l reste donc à proposer une formule de rechange qui, sans supprimer 
les imperfections inhérentes à tout mode de partage de ce genre, distribuera 
aussi équ i t ab l ement que possible la part de la taxe de vente a t t r ibuée aux 
mun ic ipa l i t é s . 

Parmi les diverses formules qu'elle a considérées , la Commission a é l iminé 
au dépar t l ' hypothèse d'une répar t i t ion é t ab l i e uniquement selon le lieu de per
ception. U n tel partage aurait pour effet de péna l i ser injustement les municipa
l i t é s rés ident ie l les et les mun ic ipa l i t é rurales. Nous avons aussi écar té l ' hypo thèse 
d'une redistribution purement régionale , c 'es t -à-d i re d'un partage, par tê te , du 
montant perçu dans les différentes régions économiques du Québec . Cette formule, 
en effet, supprimerait toute relation entre le montant a t t r ibué à la munic ipa l i t é 
et le montant perçu par celle-ci, transformant ainsi une source de revenu locale 
en un impôt rég iona l . E n outre, cette méthode de redistribution traiterait de 
façon identique les mun ic ipa l i t é s commerciales et les munic ipa l i t é s rés ident ie l les , 
alors que les premières , en raison préc i sément d'une concentration du commerce, 
doivent encourir des déboursés additionnels que les autres n'ont pas, ne serait-ce 
qu'en raison de l'accroissement des problèmes de circulation. 

Pour les mêmes motifs, la Commission a aussi écar té le partage, par t ê te , 
du montant global perçu dans toute la province. Une telle distribution de la 
taxe de vente aurait pour effet certain, et dans une mesure nettement plus impor
tante que dans le cas de la redistribution régionale , de défavor iser les grands 
centres, qui canalisent la majeure partie du commerce et qui, pour ces raisons, 
doivent déve lopper un capital social important. De plus, selon les chiffres qui 
nous ont é té fournis pour cette année et les prév is ions de l 'an prochain, une telle 
répar t i t ion décup le ra i t presque, en une seule année , les revenus de cette source 
pour 976 mun ic ipa l i t é s rurales. E n effet, au cours de l'exercice 1964/65, ces muni
c ipa l i t é s auront bénéficié du minimum de $2.50 par tê te , puisque dans tous ces 
cas le montant perçu est infér ieur à ce minimum. Or, la somme prévue , l 'an 
prochain, pour les fins de redistribution aux mun ic ipa l i t é s é t an t d'environ $110 
millions et la population du Québec , au dernier recensement, é t an t de 5.3 millions, 
on obtient une redistribution par tê te , au niveau de la province, d'environ 
$21, soit plus de huit fois le minimum de cette année . 

Enfin, nous n'avons pas retenu la suggestion qui proposait de redistribuer 
le montant perçu en fonction de la rés idence de l'acheteur, puisque cette formule 
serait manifestement inapplicable du simple point de vue administratif. Comment, 
en effet, s'assurer que les entreprises fassent correctement remise à toutes les 
mun ic ipa l i t é s de la taxe perçue de leurs contribuables ? 
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I l p a r a î t opportun de préciser que la recherche d'une formule appropr iée 
n'a pas é té faci l i tée par le nombre cons idérab le de mun ic ipa l i t é s (près de 1,700), 
qu'elles se nomment c i tés , villes, villages ou paroisses et dont la dimension, la 
structure socio-économique ainsi que la richesse varient énormément . 

3. L A RÉPARTITION DE LA PART MUNICIPALE 

L a Commission propose un mode de répar t i t ion qui tient compte, en leur 
accordant une pondéra t ion différente, de trois é l éments : la perception locale 
(50%), la perception rég ionale (40%) et la perception provinciale (10%). E n 
d'autres termes, la moit ié de la part municipale de 33 1/3 %, soit 16 2/3 % du mon
tant global perçu en taxe de vente, serait d i s t r ibuée selon la perception locale ; 
une proportion de quarante pour-cent, soit 13 1/3 % du montant global, le serait 
selon les quatorze régions économiques ; enfin, un d ix ième, soit 3 1/3 % du mon
tant global, tiendrait compte de la perception provinciale tout ent iè re . Pour 
a t t énue r les variations trop brusques, nous avons prévu une pér iode de transition 
ainsi que l ' é t ab l i s sement d'un plafond et d'un plancher. 

a) Le mode de répartition : 

L a taxe de vente revenant à une mun ic ipa l i t é serait donc ca lcu lée de la 
façon suivante : 

i) E n premier lieu, on lui remettrait 16 2/3 % de la taxe de vente perçue 
dans son territoire ; 

ii) E n second lieu, elle recevrait une part, proportionnelle à sa popula
tion, d'un montant équ iva l en t à 13 1/3 % de la taxe perçue dans la région économi
que où elle est s i tuée ; 

iii) Enfin, elle recevrait éga l ement une part, proportionnelle à sa popula
tion d'un montant équ i v a l an t à 3 1/3 % de la taxe de vente perçue dans toute la 
province. 

Le dernier recensement fédéral serait ut i l i sé afin de dé te rminer la popula
tion de la province, celle des régions et celle des mun ic ipa l i t é s . 

R E C O M M A N D A T I O N 3 : 

Le mode de répartition de la taxe de vente consentie aux municipalités serait 
fondé sur trois éléments de pondération différente : la perception locale (50%), la 
perception régionale (40%) et La perception provinciale (10%). On remettrait donc 
h chaque municipalité : 

i) 16 2/3 % de la taxe perçue sur son territoire ; 
ii) une part, proportionnelle à sa population, de 13 1/3 % de la taxe perçue 

dans la région économique ou elle est située ; 

iii) une part, proportionnelle à sa population, de 3 1/3 % de La taxe perçue 
à travers toute la province. 
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b) La période de transition : 

L a Commission croit à la nécess i té d ' é tab l i r une pér iode de transition de 
trois ans, afin d 'év i te r un changement trop brusque du revenu des munic ipa l i t é s . 
À cette fin, elle propose que l'augmentation du montant reçu au titre de la taxe de 
vente soit l imi té dans chaque cas : pour la première année , à un tiers du montant 
reçu pour l'exercice 1964/65 ; pour la deux ième année , au deux-tiers de ce mon
tant ; pour la t ro is ième année , à 100% de ce montant. 

R E C O M M A N D A T I O N 4 : 

Les montants qu'une municipalité pourrait toucher au titre de la taxe de vente 
ne devraient pas dépasser : 

i) pour l'exercice 1965/66, 133 1/3 % du montant reçu en taxe de vente pour 
l'année 1964/65 ; 

ii) pour l'exercice 1966/67, 166 2/3 % du montant reçu en taxe de vente pour 
l'année 1964/65 : 

iii) pour l'exercice 1967/68, 200% du montant reçu en taxe de vente pour 
l'année 1964/65. 

c) L'accroissement annuel maximum : 

L a Commission estime éga l ement qu'au de là de la pér iode de transition, 
le montant reçu au titre de la taxe de vente pour une année ne devrait pas dépasser 
150% du montant reçu au cours de l ' année précédente . E n d'autres termes, le 
pourcentage d'accroissement annuel ne devrait jamais excéder 50%. 

R E C O M M A N D A T I O N 5 : 

À compter de l'année 1968/69, le montant attribué à une municipalité au titre 
de la taxe de vente ne devrait pas dépasser 150% des sommes reçues à ce titre au cours 
de l'année précédente. 

d) Le montant minimum : 

Enfin, dans le but de sauvegarder les droits acquis, nous croyons qu'aucune 
mun ic ipa l i t é ne devrait recevoir annuellement, au titre de la taxe de vente, moins 
que le montant qui lui aura é té a t t r i bué pour l'exercice 1964/65. 

R E C O M M A N D A T I O N 6 : 

Aucune municipalité ne devrait recevoir annuellement, au titre de la taxe 
de vente, un montant inférieur à celui reçu pour l'exercice 1964/65. 

4. L ' A N A L Y S E DES ÉLÉMENTS DE LA N O U V E L L E RÉPARTITION 

Ce nouveau mode de répar t i t ion ne vise pas à la perfection. 11 contient 
de fait, un certain empirisme, rendu nécessa i re par la situation présente . L a 
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possibi l i té de modifications éventue l l e s n'est donc pas écar tée , mais i l appa ra î t 
clairement à la Commission que, pour l'avenir prévis ib le , la formule proposée 
répond pour le mieux aux exigences d'une répar t i t ion équ i t ab l e et économique
ment acceptable. 

L a Commission a amorcé un début de pé réqua t ion provinciale qui avan
tage nécessa i rement les régions les plus pauvres et, dans une plus large 
mesure, un début de péréquat ion régionale qui, comme nous le verrons, avantage 
s ingu l iè rement les petites et les moyennes mun ic ipa l i t é s . Son application se 
fera globalement et sans que l 'on tienne compte des besoins particuliers de 
chaque mun ic ipa l i t é . Ainsi , tout en constituant un pas dans la bonne direction, 
i l ne s'agit pas d'une péréqua t ion complè te . De toute façon, il aurait été pré
ma tu ré , ne serait-ce qu'en raison de l'absence d'un s y s t ème d ' éva lua t ion uni-
forme, de recourir imméd i a t emen t à une telle mesure. A u surplus, i l y a lieu 
de se demander si la taxe de vente, é t an t une source de revenu autonome et 
traditionnellement réservée aux munic ipa l i t é s , à titre particulier ou régional , doit 
faire l'objet d'une péréquat ion absolue. L a Commission est favorable à un 
sy s t ème de péréquat ion municipale. El le traitera d'ailleurs de ce sujet dans son 
rapport final. 

L a Commission, comme on vient de le constater, a essentiellement fondé 
le nouveau mode de redistribution en fonction du territoire, que ce soit au niveau 
provincial, au niveau régional ou au niveau municipal. L ' appréc i a t ion de chacun 
de ces é l éments est nécessa i rement quelque peu arbitraire. Le choix des pro
portions reflète simplement la contribution que nous avons impu tée à la local i té , 
à la région et à la province dans le partage de la taxe de vente. Nous reconnaissons 
ainsi le fait économique bien admis de la triple appartenance provinciale, ré
gionale et locale du consommateur québécois . 

On aura consta té que, dans le mode de répar t i t ion proposé, la Commission 
utilise les quatorze régions économiques de la province, telles qu'elles ont été 
définies par le min is tère de l'industrie et du commerce. On trouvera au tableau 
I une description sommaire de chaque région. Cet emploi se fait à défaut de 
régions économiques plus organiques, lesquelles seront éventue l l ement définies 
par le Conseil d'orientation économique . I l incombera alors au min is tère du 
revenu de faire la mise au point de la répar t i t ion proposée. Dans l'intervalle, les 
régions actuelles apparaissent suffisamment représenta t ives pour justifier qu'on 
s'y réfère dès maintenant. De toute façon, elles sont beaucoup plus représenta t ives 
du milieu économique que les quelque cent cinquante zones actuelles. 

L a prépondérance a été a t t r ibuée au cr i tère de la perception locale. 
Chaque munic ipa l i t é recevra ainsi 16 2/3 % de la taxe de vente pe rçue dans ses 
limites, soit la moit ié de la part réservée aux mun ic ipa l i t é s . E n effet, nous croyons 
que le ca rac tè re local de cette source de revenu doit être maintenu, même dans 
le cadre des modifications apportées aux moda l i t é s de distribution. E n d'autres 
termes, une munic ipa l i t é doit pouvoir bénéficier, dans une mesure importante, 
de son propre dynamisme économique et de l ' initiative déployée par ses citoyens, 
facteurs qui se reflètent nécessa i rement dans le montant pe rçu au titre de la 
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T A B L E A U 1 

L E S R É G I O N S É C O N O M I Q U E S D U Q U É B E C 

Désignation des régions 

G A S P É S I E 

B A S - S A I N T - L A U R E N T 

S A G U E N A Y - L A C - S A I N T - J E A N 

Q U É B E C 

C H A U D I È R E 

M A U R I C I E 

BOIS-FRANCS 

Comtés compris dans 
chacune des régions 

Îles-de-la-Madeleine 
Gaspé-Est 
Gaspé-Ouest 
Bonaventure 

M a t a p é d i a 
Matane 
Rimouski 
Riv ière-du-Loup 
Témiscouata 
Kamouraska 
L'Islet 

Chicoutimi 
Lac-Saint-Jean-est 
Lac-Saint-Jean-ouest 

Charlevoix-est 
Charlevoix-ouest 
Montmorency N ° 2 
Montmorency N ° 1 
Québec 
Portneuf 

Montmagny 
Bellechasse 
Lévis 
Dorchester 
Beauce 
Lotbinière 
Frontenac 

Champlain 
Saint-Maurice 
Nicolet 
Maskinongé 

Wolfe 
Mégant ic 
Arthabaska 
Drummond 

C A N T O N S D E L ' E S T Compton 
Richmond 
Sherbrooke 
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T A B L E A U 1 (suite) 

L E S R É G I O N S É C O N O M I Q U E S D U Q U É B E C 

Région Désignat ion des régions C o m t é s compris dans 
chacune des régions 

C A N T O N S - D E - L ' E S T (suite) Stanstead 
Shefford 
Brome 
Missisquoi 

9 R I C H E L I E U Bagot 
Yamaska 
Richelieu 
Saint-Hyacinthe 
Rouville 
Iberville 
Saint-Jean 
Chambly 
Verchères 
Laprairie 
Napierville 
Huntingdon 
Châteauguay 
Beauharnois 
Soulanges 
Vaudreuil 

10 M O N T R É A L Île-Jésus 
Î le -de-Montréa l 

11 L A U R E N T I D E S Berthier 
Joliette 
Montcalm 
L'Assomption 
Terrebonne 
Deux-Montagnes 
Argenteuil 
Labelle 

12 O U T A O U A I S Papineau 
Hull 
Gatineau 
Pontiac 

13 ABITIBI - T É M I S C A M I N G U E Abitibi 
Témiscamingue 

14 C Ô T E - N O R D - N O U V E A U - Q U É B E C Saguenay 
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taxe de vente ; et, pour soutenir ce dynamisme, une mun ic ipa l i t é doit faire face 
à des déboursés accrus. 

Tout en admettant que le cr i tère de la perception locale doit ê t re considéré 
comme prépondérant , i l appa r a î t l ég i t ime , dans le but d 'équi l ibrer la répar t i t ion 
entre les mun ic ipa l i t é s commerciales et les mun ic ipa l i t é s rés ident ie l les , d'utiliser 
aussi la région comme norme de distribution dans une province où les efforts 
de déve loppement économique se font de plus en plus au niveau rég iona l . De 
plus, une partie notable de la consommation s'effectue sur une base régionale 
p lu tôt que sur une base purement locale. Le mouvement a surtout pris de 
l'ampleur au cours des dernières années , avec le déve loppement des banlieues 
rés ident ie l les et l ' amé l iora t ion des moyens de communication. Dans le m ê m e 
ordre d ' idées , i l y a lieu aussi de signaler le fait que d'importantes compagnies 
ou des organismes semi-publics paient à une munic ipa l i t é donnée la taxe de 
vente sur des biens qu'ils utiliseront dans une partie ou dans l'ensemble de la 
région. 

L a redistribution rég ionale facilite éga lement , dans une certaine me
sure, la transition entre l'ancien s y s t ème des zones et la nouvelle formule, à 
la différence toutefois que, selon l'ancien sys tème , les moda l i t é s du partage 
variaient selon les zones, la durée des ententes et aussi la puissance relative 
des mun ic ipa l i t é s intéressées , alors que, d ' après la formule proposée, le partage 
sera un i formément app l iqué à travers la province, selon des cr i tères identiques 
bien définis. 

Le choix d'une pondéra t ion rég ionale de 40% est nécessa i rement quelque 
peu empirique. L a Commission n'a év idemment pas cherché à obtenir un chiffre 
optimum pour chacun des trois cr i tères de redistribution ; comment aurait-elle 
pu le faire ? Mais elle a p lutôt opté pour des ordres de grandeur et, dans cette 
optique, i l lu i est apparu que le facteur régional avait une importance indéniab le , 
quoique quelque peu infér ieure à celle de la contribution locale. L a traduction 
en chiffres de ces options devenait chose relativement facile dès lors que l 'on 
admettait au surplus la nécess i té d'un cr i tère de partage au niveau de la province. 
Ce dernier s'obtenait, en effet, en restreignant quelque peu l'importance de la 
distribution régionale , ce qui assurait du m ê m e coup une pr ior i té à la perception 
locale. 

E n ce qui a trait au partage de la taxe de vente sur une base régionale , la 
Commission tient à signaler un prob lème particulier à la région de M o n t r é a l . 
E n vertu de la Loi modifiant la charte de la cité de Montréal (9-10 Elisabeth II , 
1961, chapitre 97) et de la Loi de la Place des Arts (13 Elizabeth II , 1964, chapitre 
19), les mun ic ipa l i t é s de la zone de Mont r é a l contribuent au Conseil des arts de la 
région métropol i t a ine de M o n t r é a l et au déficit d'exploitation de la Rég i e de 
la Place des Arts . Il est possible que cet é t a t de choses soit éventue l l ement modifié 
si de nouvelles structures régionales ou métropol i ta ines é t a i en t é tab l i e s . Dans 
l'intervalle, i l p a r a î t opportun de continuer à utiliser le produit de la taxe de vente 
à ces fins. Toutefois, ce financement devra s'effectuer dans le cadre du nouveau 
mode de répar t i t ion . E n d'autres termes, les sommes requises devront être prises 
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à même la part rég ionale de 40%. Comme le territoire de la région de Mont réa l 
comprend un plus grand nombre de munic ipa l i t é s que celui de la zone actuelle, 
certaines munic ipa l i t é s seront ainsi mises à contribution. Cependant, ces mêmes 
munic ipa l i t é s participeront, pour la première fois, au produit de la taxe de vente 
perçue dans la région de M o n t r é a l . Ceci compensera largement la contribution 
qu'elles seront appe lées à faire à la Rég i e de la Place des Arts et au Conseil des 
Arts de la région mét ropo l i t a ine de M o n t r é a l . 

E n attribuant 10% de la part municipale pour les fins d'un partage au 
niveau de la province, la Commission a essentiellement pour but de faire béné
ficier toutes les mun ic ipa l i t é s des achats effectués sur tout le territoire québécois , 
quelle que soit la mun ic ipa l i t é ou la rég ion. 11 appa r a î t donc équ i t ab l e qu' i l y 
ait une redistribution qui soit faite à cet éga rd . 

Nous avons choisi le recensement fédéral pour dé te rminer la population 
des munic ipa l i t é s , des régions et de la province, parce qu' i l p a r a î t le seul outil 
à cette fin, qui puisse conférer aux chiffres ut i l i sés un ca r ac t è r e de va l i d i t é . 
Signalons au surplus qu'un recensement fédéral de la population a lieu tous les 
cinq ans, ce qui fixe le prochain recensement à l 'an prochain. 

L a Commission ne croit pas nécessa i re d'insister outre mesure sur l 'u t i l i t é 
d'une pér iode de transition. L a répar t i t ion proposée est nettement différente 
de celle qui existait depuis l 'an dernier ou encore de celle qui é t a i t en application 
auparavant. I l y a donc lieu de s'attendre, nos recherches le démont r an t am
plement, à des variations prononcées, en plus et aussi en moins, des montants 
a t t r i bué s aux mun ic ipa l i t é s . L a pér iode de transition a pour but de ramener 
ces éca r t s à des proportions convenables. E n effet, les plafonds qui sont proposés 
permettent de doubler en trois ans le montant reçu en 1964/65 et é t ab l i s 
sent ainsi un taux de croissance maximum qui ne devrait péna l i se r aucune 
loca l i té . 

C'est aussi en vue d'assurer une progression ordonnée des revenus que nous 
avons étab l i un plafond, plus é levé cependant, pour les années subséquentes à la 
pér iode de transition. Ce plafond, qui sera purement théor ique pour les munici
pa l i t é s urbaines et semi-urbaines, a pour but d 'é ta ler , dans une mesure raisonna
ble, les hausses spectaculaires de revenu qui résul teront , dans le cas de plusieurs 
petites munic ipa l i t é s , de la nouvelle distribution et qui se poursuivront au-de l à 
de la pér iode de transition env i sagée . E n effet, de m ê m e que 1 é tab l i s sement d'un 
minimum de $2.50 a procuré , au cours de l'exercice 1964/65, à de nombreuses 
mun ic ipa l i t é s rurales, des recettes considérables , de m ê m e l'existence d'une double 
allocation, rég ionale et provinciale, agit dans le même sens et fait na î t r e la nécess i 
té d'une certaine planification des revenus. D'ailleurs, la marge d'accroissement 
autor i sée annuellement est suffisamment large pour enlever aux mun ic ipa l i t é s 
tout sentiment de frustration. Il sera év idemment loisible au gouvernement d'abo
lir ce plafond lorsque son ut i l i t é sera devenue nulle. 

Pour év i te r des diminutions imprévues dans l ' é t a t des revenus et aussi pour 
respecter les droits acquis, nous croyons just if ié l ' é t ab l i s sement d'un montant 
minimum. I l p a r a î t raisonnable que ce soit le montant reçu au titre de la taxe de 
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vente pour l ' année 1964/65. Ainsi , aucune mun ic ipa l i t é n'aura à souffrir de la 
nouvelle répar t i t ion . D e plus, le coût de cette garantie sera, au total, à peu près 
compensé par les sommes excédenta i res provenant de l 'application du montant 
maximum. Il se peut que l ' excédent , au cours de l'exercice 1965/66, soit supér ieur 
au coût de la garantie, mais, comme la situation sera vraisemblablement contraire 
au cours des années subséquentes , à cause de la majoration du maximum, i l y aura 
équ i l ibre dans l'ensemble. De toute manière , si, au terme de la pér iode de 
transition de trois ans, soit à la fin de l'exercice 1967/68, i l restait un excédent , la 
Commission croit que celui-ci devrait ê t re a jou té à la partie (10%) de la répar
tition, qui est d i s t r ibuée par t ê te au niveau de toute la province. 

Enfin, i l reste à prévoir les conditions d'application du nouveau mode 
de répar t i t ion dans le cas de la fusion de deux ou plusieurs mun ic ipa l i t é s ainsi 
que dans celui de l'annexion d'une partie du territoire d'une mun ic ipa l i t é à 
une autre. 

Dans le premier cas, celui de la fusion, la solution est simple, puisqu'il 
s'agira tout simplement de faire le compte des montants qui seraient a t t r i bués 
aux anciennes munic ipa l i t é s , que ce soit pour la répar t i t ion e l l e -même ou pour les 
montants, s'il y a lieu, de la garantie et du maximum. 

Dans le cas de l'annexion partielle d'une mun ic ipa l i t é à une autre, le nou
veau mode de répar t i t ion devra év idemment tenir compte de la modification 
de territoire qui en résu l te ra . E n raison de la répar t i t ion régionale (40%) et de 
la répar t i t ion provinciale (10%), i l faudra, si l'annexion se fait entre deux recen
sements, é tab l i r la population des mun ic ipa l i t é s imp l iquées . À cette fin, la 
Commission croit que la population de la mun ic ipa l i t é qui a accru son territoire 
devrait comprendre sa propre population au dernier recensement, plus une partie 
de la population de l'autre munic ipa l i t é , proportionnelle à la portion du territoire 
annexé . Inversement, la population de la munic ipa l i t é qui cède une partie de son 
territoire devrait ê t re éga le à sa propre population au dernier recensement, 
moins la partie de sa population qui est proportionnelle au territoire cédé . Par 
exemple, si une mun ic ipa l i t é céda i t un tiers de son territoire à une autre munici
pa l i t é , sa population serait, pour les fins de la répar t i t ion rég ionale (40%) et de 
la répar t i t ion provinciale (10%), censée avoir été rédu i te du tiers. E n revanche, 
la population de la mun ic ipa l i t é qui a agrandi son territoire serait censée avoir 
été accrue du tiers de la population de la mun ic ipa l i t é qui a cédé le sien. 

Pour ce qui est des montants de la garantie et du maximum, le mê
me principe devrait s'appliquer. E n d'autres termes, ces montants seraient, 
dans le cas de la mun ic ipa l i t é qui cède une partie de son territoire, rédu i t s en 
proportion du territoire cédé . Ils seraient alors a jou tés à ceux de l'autre 
mun ic ipa l i t é . 

Le recours au cr i tère de la superficie s'explique par les difficultés d ' é tab l i r 
un chiffre valable de population entre deux recensements De toute façon, les 
cas de cette nature seront vraisemblablement peu fréquents . E n outre, on pour
rait permettre aux mun ic ipa l i t é s de faire autrement le partage, pourvu que celui-ci 
fasse partie des conditions de l'annexion. 
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5. L A PORTÉE FISCALE DE LA N O U V E L L E RÉPARTITION 

Les principaux bénéficia ires de la r épar t i t ion suggérée seront, toutes 
proportions gardées , les mun ic ipa l i t é s rurales. E n effet, 976 d'entre elles béné
ficient, au cours de l ' année 1964/65, du montant minimum de $2.50 par t ê te . Or, 
avec la répar t i t ion provinciale qui devrait s 'é lever à $2 par t ê te environ et la 
répar t i t ion rég ionale qui devrait s 'é tabl i r à un minimum de $3 pour les régions 
les plus pauvres, les mun ic ipa l i t é s rurales seront donc assurées d'un minimum de 
$5 à $7 par t ê te . Ceci constituera un accroissement substantiel de revenu, auquel 
i l faudra ajouter la moit ié de la part municipale pe rçue sur le territoire de la 
mun ic ipa l i t é . Le nouveau mode de partage va donc contribuer à doubler, et même 
davantage, pour près de 1,000 munic ipa l i t é s les revenus au titre de la taxe de 
vente. L a pér iode de transition, comme on vient de le voir, é t a l e r a toutefois cette 
augmentation sur trois ans, mais i l sera désormais loisible aux mun i c ipa l i t é s de 
planifier en conséquence . L a Commission ne voit é v i d e m m e n t pas d'objection 
à une augmentation importante du revenu de ces mun ic ipa l i t é s qui font presque 
toutes partie des régions moins développées de la province. S' i l en résu l te en 
même temps un a l l ègement de la pression exercée sur l ' impôt foncier, l'avantage 
sera double. D'ailleurs, i l p a r a î t juste, du moins d'un point de vue global, que 
ce soient les mun ic ipa l i t é s rurales qui bénéficient davantage de la r épar t i t ion 
provinciale et régionale , puisque, à cause de la petitesse de leur loca l i té et du 
choix commercial l imi té qui en résul te , l'achat à l ' ex tér ieur est, dans leur cas, 
beaucoup plus fréquent . 

Cette augmentation exceptionnelle du revenu de centaines de municipa
l i tés rurales tient à plusieurs facteurs. I l y a év idemment l ' é l ément de péréqua 
tion globale introduit dans notre formule de l 'an dernier et amplif ié dans le nou
veau mode de répar t i t ion . Mais i l y a surtout le fait que toutes ces mun ic ipa l i t é s 
recevaient auparavant t rès peu à ce titre. Une participation purement normale 
et l ég i t ime à une forte croissance de revenus de la taxe de vente provinciale 
signifie donc pour elles une croissance beaucoup plus forte que pour les municipa
l i tés plus populeuses qui avaient un plancher de revenus nettement plus é levé . 

On comprendra, toutefois, que la Commission mette la population en 
garde contre toute dilapidation à cet éga rd . I l ne faudra pas que l'augmentation 
considérable , en quelques années , des revenus des petites mun ic ipa l i t é s conduise 
à des abus. Le min i s tè re des affaires municipales devrait donc exercer, avec une 
attention par t i cu l i è re , son droit de surveillance, afin d ' empêcher une mauvaise 
utilisation des sommes accrues que recevront les mun ic ipa l i t é s au titre de la taxe 
de vente. Dans les cas d'abus, des sanctions, comme la réduct ion de certaines 
subventions, pourraient s 'avérer nécessa i res . Dans l ' é t a t de ses revenus actuels 
et de ses besoins, le gouvernement du Québec ne peut se permettre aucune mau
vaise allocation de ses ressources. 

On ne saurait exagérer l'importance de ce contrôle du minis tère des affaires 
municipales et la nécessi té pressante de lu i fournir tous les moyens de l'exercer 
de façon appropr iée . I l devrait être en mesure, aussi rapidement que possible, au 
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moyen d'un personnel qualifié et suffisant en nombre, de s'assurer d'une saine 
utilisation des montants versés aux mun ic ipa l i t é s . A cet égard , la responsabi l i té 
de ce min is tère est certaine, car i l lu i incombe d'exercer son droit de surveillance 
normal sur l 'emploi de montants dont l'importance et l'accroissement cons idéra
ble sont dus à des décis ions du gouvernement lu i -même. 

Cette nouvelle répar t i t ion , en fournissant des revenus accrus aux petites 
munic ipa l i t é s , peut ê t re considérée comme une mesure favorable à la lutte contre 
le sous-déve loppement rural. I l est donc essentiel que son application soit posi
tive et profite, dans sa pleine mesure, à ces régions moins développées de la 
province. 

Une autre ca tégor ie de mun ic ipa l i t é s qui seront vraisemblablement favo
risées par le nouveau mode de répar t i t ion sont les centres commerciaux. On a 
dé j à ment ionné que leurs besoins financiers, pour remplir préc isément leur 
fonction commerciale, nécess i ta ient que la formule de répar t i t ion leur soit éga le
ment favorable. A cet effet, celle-ci devrait contribuer, en particulier, à maintenir 
le dynamisme des grands centres industriels et commerciaux, pa r t i cu l i è rement 
M o n t r é a l . 

11 reste les mun ic ipa l i t é s rés ident ie l les du milieu urbain ou semi-urbain. 
Certaines d'entre elles subiront une baisse de revenu, théor ique toutefois, puisque 
l 'application du minimum jouera en leur faveur. Elles sont peu nombreuses, 
probablement 150 mun ic ipa l i t é s sur près de 1,700, soit à peine 9% du total et 
sont pour la plupart des mun ic ipa l i t é s rés ident ie l les urbaines ou semi-urbaines. 
Ces mun ic ipa l i t é s bénéficieront donc du minimum suggéré et recevront pour 
l ' année 1965/66 un montant identique à celui qu'elles recevront pour l'exercice 
1964/65. Ce plancher est toutefois é tab l i à un moment favorable où le produit 
de la taxe de vente qui leur est a t t r i bué conna î t ra , pour l ' année en cours, une 
hausse de l'ordre de 25 %. I l é t a i t toutefois inév i t ab l e que certaines mun ic ipa l i t é s 
cessent, du moins en partie, de bénéficier d'une situation pr iv i lég iée à laquelle 
les mun ic ipa l i t é s commerciales auraient, de toute façon, mis fin à la première 
occasion. 

I l est juste de remarquer, toutefois, que l 'application du minimum sera 
dans la plupart des cas, purement temporaire, puisque, avec l'augmentation 
p révue du produit de la taxe de vente au cours des prochaines années , ces muni
c ipa l i t és dépasseront rapidement le minimum qui leur est présentement garanti. 

Evidemment, i l peut se trouver des mun ic ipa l i t é s qui devront, pendant 
un certain nombre d ' années , se contenter du montant qui leur est garanti. 
Toutefois, nombre d'entre elles sont parmi les mun ic ipa l i t é s les plus fortunées de 
la province. E n outre, le s y s t ème actuel, par suite du partage au sein des zones, 
a probablement é té un facteur qui a permis, dans plusieurs cas, de maintenir 
un taux de l ' impôt foncier municipal sensiblement plus bas que celui des muni
c ipa l i t é s voisines. 

Parmi celles qui devront se contenter du minimum pour un certain temps, 
i l y a aussi quelques mun ic ipa l i t é s dont la situation économique est moins 
prospère que les autres. L a répar t i t ion leur sera moins favorable ; mais, comme 
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on l 'a dit plus haut, elle n'a pas pour but de servir d'instrument de péréquat ion 
pour les cas particuliers. Ces munic ipa l i t é s , lorsqu'un s y s t ème ad équa t de péré
quation sera é tab l i par la province, pourront alors obtenir une aide financière 
si celle-ci est just if iée . De toute manière , elles profiteront, par l ' é t ab l i s sement 
du minimum à un niveau é levé , d'un avantage important. 

Encore une fois, la Commission veut signaler l'aspect fragmentaire de ce 
rapport. Il traite d'un sujet important, mais tout à fait partiel, de la f i sca l i té 
municipale et ce n'est que le rapport définitif qui permettra de juger la vé r i t ab le 
portée des recommandations qui précèdent . 
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